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PRÉFACE

La mise en œuvre du Plan National de Développement (PND) 2021-2025 s’est déroulée dans un environnement 
international particulièrement difficile, marqué par des chocs majeurs, notamment les effets persistants de la 
pandémie de COVID-19, les tensions géopolitiques et les pressions croissantes liées au changement climatique.

Dans ce contexte, la Côte d’Ivoire a su faire preuve de résilience, en maintenant une croissance annuelle 
moyenne d’environ 6,5 % sur la période, soit l’une des plus élevées au monde. Dans le même temps, les équilibres 
macroéconomiques sont restés solides, avec un déficit budgétaire ramené à 3,0 % du PIB en 2025, une inflation 
maîtrisée et un niveau d’endettement modéré.

Ces performances ont été accompagnées par la mise en œuvre de réformes et projets structurants dans tous 
les secteurs socioéconomiques, permettant des avancées tangibles dans la transformation de l’économie, le 
développement du capital humain et l’amélioration progressive des conditions de vie. Elles ont surtout contribué 
à consolider la paix, la stabilité et la cohésion sociale, qui demeurent le socle de la stratégie de développement du 
pays.

Ces acquis établissent ainsi des bases solides, au moment où nous entamons la période 2026-2030, dernière phase 
de mise en œuvre de la Stratégie Côte d’Ivoire 2030, dont l’ambition est de hisser la Côte d’Ivoire au rang des 

économies à revenu intermédiaire de la tranche supérieure.

Cette étape ultime s’annonce encore plus difficile, dans un environnement international en profonde mutation, marqué par de vives tensions 
géopolitiques dans plusieurs régions du monde, la perturbation des chaînes d’approvisionnement et un contexte économique mondial incertain, avec 
pour corollaires la généralisation des tensions inflationnistes et la raréfaction des financements.

Dans ce cadre, nous devrons faire preuve de vigilance et d’adaptation, en assurant un pilotage rigoureux de nos politiques publiques afin de préserver 
le dynamisme de l’économie ivoirienne et d’atteindre les objectifs fixés à l’horizon 2030. Un accent particulier sera mis sur l’optimisation du potentiel 
fiscal intérieur en vue de garantir la soutenabilité des finances publiques, tout en créant un espace budgétaire suffisant pour faire face à d’éventuels 
chocs exogènes, et en assurant le financement des dépenses sociales ainsi que des investissements publics prioritaires.
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La mise en œuvre du Plan National de De veloppement (PND) 2021-2025, apre s ceux de 2012-2015 et 2016-
2020, s’est faite dans un contexte mondial particulie rement difficile, marque  par une succession de chocs 
majeurs, notamment la pande mie de COVID-19, la guerre en Ukraine, les tensions ge opolitiques et commerciales 
ainsi que le changement climatique. 
 Ces chocs ont provoque  une inflation ge ne ralise e, perturbe  les chaî nes d’approvisionnement et entraî ne  un 
durcissement des conditions de financement.   
Malgre  ce contexte difficile, les mesures de relance prises par le Gouvernement ont permis une reprise de la 
croissance e conomique.  
Ainsi, l’e conomie ivoirienne continue d'afficher un dynamisme soutenu avec une croissance annuelle moyenne 
d’environ 6,5% sur la pe riode 2021-2025, qui reste parmi les plus e leve es au monde. Le cadre macroe conomique 
est demeure  stable, avec un de ficit budge taire qui ressortirait a  3,0% du PIB en 2025 gra ce a  une gestion 
rigoureuse des finances publiques, une inflation maî trise e en dessous de la norme communautaire de 3% et un 
risque de surendettement mode re .  
Sous l'effet du dynamisme du secteur extractif et des termes de l'e change favorables, la situation exte rieure 

afficherait une nette ame lioration avec un de ficit courant qui se situerait a  1,2% du produit inte rieur brut (PIB) en 2025. Les re serves 
internationales, qui ont atteint environ 5,5 mois d'importations a  fin aou t 2025, devraient continuer de s'accroî tre. La solidite  du syste me bancaire 
continue de s'affirmer avec un ratio de solvabilite  e tabli a  16,3% a  fin juin 2025, au-dessus du minimum prudentiel de 11,5%. Le risque de 
surendettement demeure mode re  et la notation souveraine de la Co te d'Ivoire est parmi les meilleures en Afrique subsaharienne. Ainsi, en juillet 
2025, la Co te d'Ivoire a e mis un "Samouraî  bond" labe lise  ESG' pour environ 50 milliards JPY (191 milliards FCFA), une premie re pour un pays 
africain. De plus, elle a franchi une e tape historique en de cembre 2025, la positionnant comme la 2e me e conomie la mieux note e d'Afrique, derrie re 
le Botswana. 
Le PND 2021-2025 a permis de re aliser des avance es notables en matie re de transformation structurelle de l’e conomie, de de veloppement du 
capital humain et de re duction des ine galite s. Nos efforts ont favorise  une modernisation acce le re e des infrastructures, un renforcement de l’E tat 
de droit et un meilleur acce s aux services sociaux essentiels. Notre action a e galement permis de consolider l’autorite  de l’E tat, de maintenir un 
climat de stabilite  politique et de paix sociale.   
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Le PND 2026-2030 constitue le cadre de référence de cette nouvelle phase. Il prévoit à cet effet, de mobiliser un volume d’investissements de 114 840 
milliards de FCFA (175 milliards d’euros), dont environ 70 % portés par le secteur privé, afin d’accélérer la transformation structurelle de l’économie 
et d’améliorer durablement le bien-être des populations sur l’ensemble du territoire.

Sa mise en œuvre s’appuiera sur des réformes et des projets structurants majeurs, notamment le développement d’infrastructures de transport 
telles que le projet de TGV Abidjan–Yamoussoukro–Bouaké, l’achèvement du port sec de Ferkessédougou, le démarrage de l’autoroute de l’Ouest 
(Yamoussoukro– Daloa), ainsi que la mise en place de pôles agro-industriels pour soutenir la stratégie d’industrialisation.

Il nous faut également adopter une approche novatrice en matière de promotion de l’investissement et du secteur privé. A cet effet, un partenariat plus 
renforcé entre l’État et le secteur privé, basé sur la confiance, la transparence et le partage des objectifs, permettra de libérer le potentiel de ce secteur 
et de valoriser davantage le contenu local des investissements.

J’en appelle donc à l’engagement et à la mobilisation de tous – Institutions publiques, collectivités territoriales, secteur privé, partenaires au développement 
et citoyens – afin d’assurer la mise en œuvre réussie du PND 2026-2030.

Je reste convaincu que c’est ensemble, dans l’union, la discipline et le travail, que nous poursuivrons la transformation de la Côte d’Ivoire et bâtirons « 
une Grande Nation, ambitieuse et solidaire », en vue de réduire encore plus les inégalités et d’améliorer le bien-être des populations.

 4 

La Co te d’Ivoire renforcera e galement son ro le moteur dans l’inte gration re gionale, en intensifiant son engagement au sein de la CEDEAO, de 
l’UEMOA et de l’Union Africaine, tout en contribuant a  l’acce le ration de la mise en œuvre de la ZLECAf afin de stimuler les e changes, la compe titivite  
et la dynamique d’inte gration e conomique du continent.   
Avec son adoption par les deux chambres de notre Parlement, le PND 2026-2030 devient le document de référence pour l’ensemble des 
interventions dans notre pays au cours des cinq prochaines années. 

J’invite l’ensemble des acteurs nationaux et internationaux a  s’approprier ce Plan pour poursuivre la transformation structurelle de notre che re 
Co te d’Ivoire. Je lance donc un appel a  l’unite  et a  la mobilisation de tous : institutions publiques, secteur prive , collectivite s territoriales, socie te  
civile, partenaires techniques et financiers, et l’ensemble de nos concitoyens. 
Ensemble, nous devons œuvrer a  la re ussite du PND 2026-2030 pour faire avancer notre pays sur la voie de la prospe rite  partage e et ba tir, 
solidement et durablement, une Grande Nation. 
 

 
 
 

Alassane OUATTARA 

Pre sident de la Re publique de Co te d’Ivoire 
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PND 2026-2030

2 026               2 027               2 028               2 029               2 030               Total
212 549,8        291 278,9        346 765,2        360 195,7        370 093,0        1 580 882,7     

Secteur 1.01 PAIX ET COHESION SOCIALE 5 509,0            4 805,6            5 619,7            4 807,9            5 372,8            26 115,0          

Résultat Sectoriel 1.01
Les populations, ayant acquis des compétences renforcées, 
cultivent des valeurs civiques et créent un environnement 
apaisé qui renforce la cohésion sociale, améliore la confiance 
à l'égard des institutions et favorise leur résilience face aux 
chocs sociaux, économiques, environnementaux et politiques.

5 509,0            4 805,6            5 619,7            4 807,9            5 372,8            26 115,0          

Effet 1.01.1
Les communautés adoptent de façon durable des 
comportements qui renforcent la cohésion au plan local et 
national

5 509,0            4 805,6            5 619,7            4 807,9            5 372,8            26 115,0          

Produit 1.01.1.1

Les mécanismes opérationnels de coordination de la 
cohésion nationale et la synergie d’actions avec les acteurs 
du secteur paix et cohésion sociale sont renforcés , 
favorisant ainsi la confiance entre les populations elles-
mêmes et avec les institutions étatiques

881,0               732,1               690,2               633,3               636,5               3 573,1            

Action 1.01.1.1.1 Renforcer la coordination et la synergie des interventions des 
acteurs en matière de cohésion nationale 710,0               310,0               310,0               310,0               310,0               1 950,0            

Action 1.01.1.1.2 Encadrer, Suivre et Evaluer les acteurs sociaux (OSC) 46,0                 47,1                 50,2                 53,3                 56,5                 253,1               

Action 1.01.1.1.3 Mettre en place le Système d'Information Statistique de la 
Cohésion et de l'Inclusion Sociale (SIStat-COHESION) 125,0               375,0               330,0               270,0               270,0               1 370,0            

Produit 1.01.1.2 Les mécanismes nationaux de veille et de suivi de la 
solidarité et de la cohésion sociale sont renforcés 1 126,0            607,2               1 573,9            841,2               1 458,9            5 607,2            

Action 1.01.1.2.1 Renforcer le suivi et l’évaluation de l'état de la solidarité et de 
la cohésion en Côte d'Ivoire 550,0               51,5                 953,0               54,6                 856,3               2 465,5            

Action 1.01.1.2.2 Renforcer l’engagement citoyen à l’animation des 
mécanismes de l’alerte précoce 350,0               360,5               371,3               382,5               393,9               1 858,2            

Action 1.01.1.2.3 Renforcer les capacités d’anticipation du mécanisme d’alerte 
précoce et de réponse rapide 226,0               195,2               249,6               404,1               208,7               1 283,6            

Produit 1.01.1.3
Une approche holistique pour la gestion des conflits, la 
consolidation de la paix et le renforcement de la cohésion 
sociale est assurée

898,0               862,2               859,6               945,4               889,4               4 454,6            

Action 1.01.1.3.1 Renforcer les mécanismes de prévention, de gestion et de 
résolution pacifique des conflits 513,0               465,7               451,1               524,7               456,1               2 410,6            

Action 1.01.1.3.2 Renforcer la Cohésion Sociale 285,0               293,6               302,4               311,4               320,8               1 513,1            
Action 1.01.1.3.3 Consolider la Paix et l’Unité Nationale 100,0               103,0               106,1               109,3               112,6               530,9               

Produit 1.01.1.4

Les préjudices causés par les crises et les conflits sont 
réparés, tout en réalisant des investissements en matière 
d’infrastructures et d’équipements pour instaurer une paix 
durable

2 604,0            2 604,0            2 496,0            2 388,0            2 388,0            12 480,0          

Action 1.01.1.4.1 Réparer les préjudices des crises et des conflits survenues 600,0               600,0               490,0               380,0               380,0               2 450,0            

Action 1.01.1.4.2 Réaliser des investissements en matière d’infrastructures et 
d’équipements pour la paix 2 004,0            2 004,0            2 006,0            2 008,0            2 008,0            10 030,0          

 Coût (en millions F CFA) 

Pilier 1: PAIX, SECURITE ET STABILITE DURABLES

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit/Action Intitulé Structure 

Responsable
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2 026               2 027               2 028               2 029               2 030               Total
 Coût (en millions F CFA) Résultat Sectoriel / 

Effet/Produit/Action Intitulé Structure 
Responsable

Effet 1.01.2 La Gouvernance politique et institutionnelle est améliorée 
pour le renforcement de la paix et de la cohésion nationale -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 1.01.2.1 Les conditions pour la tenue d'élections libres et apaisée sont 
renforcées -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 1.01.2.1.1 Veiller à la création d'un environnement électorale apaisé -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 1.01.2.1.2 Renforcer les capacités des populations sur le processus 
électoral -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 1.01.2.2 Les mécanismes de promotion de la démocratie sont 
opérationnels -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 1.01.2.2.1 Renforcer le contrôle et l'évaluation de l'action 
gouvernementale par le Parlement -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 1.01.2.2.2 Renforcer le fonctionnement des institutions pour garantir la 
paix et la cohésion sociale -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Secteur 1.02 DEFENSE 150 313,0        210 002,0        249 797,0        263 625,0        274 263,0        1 148 000,0     

Résultat Sectoriel 1.02

Les FACI performante et dissuasive, sécurissent l'intégrité du 
territoire national puis contribuent au développement et à la 
coopération internationale conformément aux attentes des 
populations et aux ambitions du pays

DPS 150 313,0        210 002,0        249 797,0        263 625,0        274 263,0        1 148 000,0     

Effet 1.02.1 La gouvernance du secteur Défense est améliorée et 
adaptée aux nouveaux enjeux de defense DPS 4 720,0            5 207,0            5 085,0            4 720,0            4 710,0            24 442,0          

Produit 1.02.1.1 Le cadre juridique du secteur défense est renforcé DLM 1 990,0            2 035,0            2 025,0            1 960,0            1 950,0            9 960,0            

Action 1.02.1.1.1 Poursuivre l'organisation des ressources humaines, 
matérielles et financieres de la défense 1 960,0            1 990,0            1 985,0            1 940,0            1 930,0            9 805,0            

Action 1.02.1.1.2 Poursuivre l'organisation des structures de la défense 30,0                 45,0                 40,0                 20,0                 20,0                 155,0               
Produit 1.02.1.2 Le cadre institutionnel du secteur défense est renforcé Cabinet 2 730,0            3 172,0            3 060,0            2 760,0            2 760,0            14 482,0          

Action 1.02.1.2.1 Renforcer le cadre de pilotage des actions de la Défense 2 700,0            3 142,0            3 030,0            2 730,0            2 730,0            14 332,0          
Action 1.02.1.2.2 Creer de nouvelles structures de la Défense 30,0                 30,0                 30,0                 30,0                 30,0                 150,0               

Effet 1.02.2 L'optimisation des ressources du secteur défense est effective DPS 9 080,0            22 155,0          21 285,0          21 700,0          27 900,0          102 120,0        

Produit 1.02.2.1 Les capacités des ressources humaines de la Défense sont 
renforcées DPS/ DRH 3 530,0            15 855,0          14 370,0          13 690,0          20 290,0          67 735,0          

Action 1.02.2.1.1 Renforcer les structures de formation et d'entrainement de la 
Défense 2 500,0            14 700,0          13 100,0          12 100,0          18 600,0          61 000,0          

Action 1.02.2.1.2 Renforcer la formation du personnel de la Défense 1 030,0            1 155,0            1 270,0            1 590,0            1 690,0            6 735,0            

Produit 1.02.2.2 les capacités de maintenance des ressources materielles de 
la défense sont renforcées DPS 5 550,0            6 300,0            6 915,0            8 010,0            7 610,0            34 385,0          

Action 1.02.2.2.1 Renforcer les structures de maintenance du matériels de la 
Défense 550,0               800,0               915,0               1 010,0            1 610,0            4 885,0            

Action 1.02.2.2.2 Renforcer la protection des emprises militaires 5 000,0            5 500,0            6 000,0            7 000,0            6 000,0            29 500,0          

Effet 1.02.3 Les capacités techniques et opérationnelles des FACI sont 
accrues DPS 79 851,0          118 660,0        145 300,0        158 358,0        162 959,0        665 128,0        

Produit 1.02.3.1 La réalisation d’infrastructures modernes pour les forces de 
défense est effective DPS 18 816,0          42 627,0          56 000,0          64 038,0          63 000,0          244 481,0        

Action 1.02.3.1.1 Construire de nouvelles infrstructures pour la défense 7 491,0            37 000,0          49 500,0          56 600,0          55 000,0          205 591,0        
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2 026               2 027               2 028               2 029               2 030               Total
 Coût (en millions F CFA) Résultat Sectoriel / 

Effet/Produit/Action Intitulé Structure 
Responsable

Action 1.02.3.1.2 Réhabiiliter et renover les infrastructures existantes de la 
défense 11 325,0          5 627,0            6 500,0            7 438,0            8 000,0            38 890,0          

Produit 1.02.3.2 L’acquisition d’équipements moderne pour les Forces de 
défense est effective DPS 61 035,0          76 033,0          89 300,0          94 320,0          99 959,0          420 647,0        

Action 1.02.3.2.1 Equiper les structures de la défense en équipement 
spécifiques 22 935,0          17 533,0          21 700,0          19 620,0          17 359,0          99 147,0          

Action 1.02.3.2.2 Equiper les structures de la défense en équipements 
sophistiqués 18 500,0          35 100,0          39 600,0          40 700,0          43 600,0          177 500,0        

Action 1.02.3.2.3 Equiper les structures de la défense en équipements roulants 19 600,0          23 400,0          28 000,0          34 000,0          39 000,0          144 000,0        

Effet 1.02.4 La contribution des FACI au développement et à la 
coopération internationale est améliorée DPS 56 662,0          63 980,0          78 127,0          78 847,0          78 694,0          356 310,0        

Produit 1.02.4.1 Le lien Armée-Nation est renforcé DPS 54 912,0          62 230,0          75 627,0          75 347,0          74 694,0          342 810,0        
Action 1.02.4.1.1 Renforcer les moyens de lutte contre le terrorisme 5 797,0            8 930,0            17 127,0          21 212,0          23 394,0          76 460,0          
Action 1.02.4.1.2 Renforcer la securité des personnes et des biens 8 215,0            11 000,0          16 000,0          11 335,0          10 000,0          56 550,0          
Action 1.02.4.1.3 Renforcer les actions civilo-militaires 40 900,0          42 300,0          42 500,0          42 800,0          41 300,0          209 800,0        

Produit 1.02.4.2 La contribution des FACI à la cooperation internationale est 
renforcée DPS 1 750,0            1 750,0            2 500,0            3 500,0            4 000,0            13 500,0          

Action 1.02.4.2.1 Renforcer la participation des FACI aux Opérations de 
Soutien à la Paix 1 000,0            1 000,0            1 500,0            2 000,0            2 000,0            7 500,0            

Action 1.02.4.2.2 Renforcer la participation des FACI aux mecanismes de 
cooperation internationale 750,0               750,0               1 000,0            1 500,0            2 000,0            6 000,0            

Secteur 1.03 SECURITE ET PROTECTION CIVILE 56 727,8          76 471,3          91 348,5          91 762,8          90 457,2          406 767,7        

Résultat Sectoriel 1.03
Les Forces de Sécurité intérieure assurent efficacement la 
sécurité des institutions, des personnes et des biens, 
contribuent à la cohésion sociale et au renforcement de la 
coopération internationale.

FDS

56 727,8          76 471,3          91 348,5          91 762,8          90 457,2          406 767,7        

Effet 1.03.1 La Gouvernance du secteur de la Sécurité est améliorée et 
adaptée aux enjeux économiques et sociales

DGPN / DEPSE
825,5               1 066,0            1 134,5            964,5               894,5               4 885,0            

Produit 1.03.1.1 Le cadre institutionnel et règlementaire du secteur sécurité 
est renforcé

Cab MIS / DGPN
127,0               345,0               290,0               300,0               250,0               1 312,0            

Action 1.03.1.1.1 Renforcer les textes d'organisation du secteur Sécurité 7,0                   75,0                 -                      -                      -                      82,0                 

Action 1.03.1.1.2
Poursuivre la mise en œuvre des directives communautaires 
de la reforme des finances publiques dans le cadre juridique 
des collectivités territoriales

50,0                 270,0               290,0               300,0               250,0               1 160,0            

Action 1.03.1.1.3
Poursuivre la mise en œuvre de la Loi de Programmation des 
Forces de Sécurité Intérieure (LPSI) dans son volet Police 
Nationale

70,0                 -                      -                      -                      -                      70,0                 

Action 1.03.1.1.4 Renforcer le cadre législatif et réglementaire encadrant les 
enquêtes en matière de lutte contre la criminalité organisée -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 1.03.1.2 Le dispositif de communication, de coordination, de 
planification, de suivi- évaluation est amelioré

Cab MIS / DGPN / DESPSE
279,0               272,0               365,0               210,0               190,0               1 316,0            

Action 1.03.1.2.1 Améliorer le dispositif de planification et de suivi-évaluation 
en matière de Sécurité et protection civile 262,0               77,0                 162,0               82,0                 162,0               745,0               
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Action 1.03.1.2.2 Poursuivre l'implémentation de la chaine PPPBSE -                      125,0               100,0               100,0               -                      325,0               
Action 1.03.1.2.3 S'approprier les outils de la chaine PPPBSE 17,0                 17,0                 17,0                 10,0                 10,0                 71,0                 

Action 1.03.1.2.4 Renforcer la communication sur les enjeux et activités du 
secteur Sécurité -                      53,0                 86,0                 18,0                 18,0                 175,0               

Produit 1.03.1.3
Les mesures de prévention et de lutte contre les attaques 
terroristes, la criminalité, la circulation illicite des armes, le 
trafic humain et toutes sortes de violences sont renforcés

ComNat-ALPC
419,5               449,0               479,5               454,5               454,5               2 257,0            

Action 1.03.1.3.1 Sensibiliser les populations sur la problématique des Armes 
Légères et de Petit Calibre (ALPC) 230,0               230,0               230,0               230,0               230,0               1 150,0            

Action 1.03.1.3.2 Ameliorer la gestion physique et électronique des armes et 
munitions des FDS 172,5               172,5               172,5               172,5               172,5               862,5               

Action 1.03.1.3.3 Opérationnaliser les commissions déconcentrées de la 
Comnat 17,0                 17,0                 17,0                 17,0                 17,0                 85,0                 

Action 1.03.1.3.4 Encadrer la production artisanale des armes à feu -                      29,5                 60,0                 35,0                 35,0                 159,5               

Effet 1.03.2
Les services de Police accèdent à des capacités stratégiques 
techniques, opérationnelles et sociales adéquates pour 
assurer leur autonomie

DGPN
39 282,3          40 235,3          46 804,0          49 403,3          45 337,7          221 062,7        

Produit 1.03.2.1 La Police Nationale dispose d'infrastructures aux normes 
internationales

DGPN
26 410,0          24 157,0          25 469,0          23 985,0          17 129,0          117 150,0        

Action 1.03.2.1.1 Améliorer l'offre d'infrastructure de securite interieure 24 900,0          22 115,0          23 674,0          22 975,0          16 250,0          109 914,0        
Action 1.03.2.1.2 Réfectionner les infrastructures de la Police Nationale 785,0               1 280,0            1 535,0            700,0               650,0               4 950,0            

Action 1.03.2.1.3 Moderniser les systemes d'information et de sécurisation de 
l'information du secteur sécurité et de protection civile 600,0               600,0               100,0               100,0               100,0               1 500,0            

Action 1.03.2.1.4 Renforcer les capacités en équipements de la Sécurité 
Intérieure 125,0               162,0               160,0               210,0               129,0               786,0               

Produit 1.03.2.2 La Police Nationale disposent d'équipements et matériels de 
premier niveau

DGPN
7 787,3            10 533,3          11 250,0          11 883,3          12 773,7          54 227,7          

Action 1.03.2.2.1 Procéder à l'équipement des organes de la DGPN -                      550,0               600,0               400,0               -                      1 550,0            

Action 1.03.2.2.2 Renforcer les capacités de la Police Nationale en 
équipements 7 787,3            9 983,3            10 650,0          11 483,3          12 773,7          52 677,7          

Produit 1.03.2.3 La Police Nationale disposent d'outils technologiques 
modernes

DGPN
100,0               760,0               650,0               650,0               650,0               2 810,0            

Action 1.03.2.3.1 Moderniser les systèmes d'information et de communication 
de l'information du secteur Sécurité -                      160,0               400,0               400,0               400,0               1 360,0            

Action 1.03.2.3.2 Sécuriser et pérenniser les systèmes d'information du secteur 
Sécurité 100,0               600,0               250,0               250,0               250,0               1 450,0            

Produit 1.03.2.4 La politique sociale et les compétences des fonctionnaires de 
Police sont optimisés

DGPN / DF
150,0               250,0               4 900,0            8 350,0            10 250,0          23 900,0          

Action 1.03.2.4.1 Assurer la gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences dans le secteur Sécurité 150,0               150,0               300,0               150,0               150,0               900,0               

Action 1.03.2.4.2 Offrir un cadre de vie décent aux personnels de la Sécurité -                      -                      1 000,0            3 500,0            6 000,0            10 500,0          

Action 1.03.2.4.3 Améliorer la prise en charge sanitaire des personnels de la 
Sécurité -                      100,0               3 600,0            4 700,0            4 100,0            12 500,0          
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Produit 1.03.2.5
Les capacités techniques et opérationnelles des Forces de 
polices sont accrues et actualisées pour faire face aux 
nouvelles formes de violence

CABINET/DAF/DGPN
4 835,0            4 535,0            4 535,0            4 535,0            4 535,0            22 975,0          

Action 1.03.2.5.1
Renforcer les capacités stratégiques et techniques des 
Forces de Défense pour assurer leur autonomie 
opérationnelle

4 835,0            4 535,0            4 535,0            4 535,0            4 535,0            22 975,0          

Effet 1.03.3 Le rapprochement Police-Population contribue
à l'amélioration du climat social

DGPN
5 820,0            7 920,0            8 185,0            7 305,0            7 160,0            36 390,0          

Produit 1.03.3.1 Les populations ont une meilleure perception de l'institution 
Policière

DGPN
150,0               355,0               400,0               280,0               260,0               1 445,0            

Action 1.03.3.1.1 Renforcer la proximité à travers la dématerialisation des 
services 50,0                 105,0               50,0                 -                      -                      205,0               

Action 1.03.3.1.2 Poursuivre la mise en œuvre de la doctrine de la Police de 
proximité 40,0                 40,0                 140,0               140,0               140,0               500,0               

Action 1.03.3.1.3 Renforcer les capacités opérationnelles des Comités 
Consultatifs d'Ethique (CCE) 30,0                 150,0               150,0               120,0               120,0               570,0               

Action 1.03.3.1.4 Renforcer les capacités opérationnelles des Bureaux 
d'Acceuil Genre (BAG) 30,0                 60,0                 60,0                 20,0                 -                      170,0               

Produit 1.03.3.2 Les Signaux d'alerte sur la criminalité organisée sont 
identifiés et circonscrits

CILAD
105,0               150,0               -                      -                      -                      255,0               

Action 1.03.3.2.1
Mettre en place des mécanismes pour déterminer et 
disséminer les signaux nationaux d’alerte et de détection des 
groupes criminels organisés

60,0                 110,0               -                      -                      -                      170,0               

Action 1.03.3.2.2 Mettre en place un mécanisme pour permettre aux 
dénonciateurs de faire remonter les signaux d’alerte 25,0                 20,0                 -                      -                      -                      45,0                 

Action 1.03.3.2.3
Promouvoir l'implication d'anciens membres de groupes 
criminels organisés dans le cadre de la sensibilisation à la 
détection de la criminalité organisée

20,0                 20,0                 -                      -                      -                      40,0                 

Produit 1.03.3.3 Les institutions nationales disposent de procédures de 
prévention adéquates contre la criminalité organisée

CILAD
20,0                 10,0                 -                      -                      -                      30,0                 

Action 1.03.3.3.1

Renforcer les systèmes et mesures institutionnels existants 
en matière de lutte contre la corruption, afin d’empêcher les 
groupes criminels d’infiltrer les institutions politico-
administratives

10,0                 -                      -                      -                      -                      10,0                 

Action 1.03.3.3.2
Promouvoir des campagnes d’information de proximité et de 
sensibilisation des communautés adaptées, notamment en 
langues locales et prenant en compte les dimensions de 
genre et les droits humains, afin d'alerter les communautés 
sur les risques associés à la criminalité organisée

10,0                 10,0                 -                      -                      -                      20,0                 

Produit 1.03.3.4 Les services de sécurité intérieure produisent des enquêtes 
de qualité

DGPN
1 545,0            2 130,0            2 800,0            1 500,0            1 100,0            9 075,0            

Action 1.03.3.4.1 Renforcer le cadre législatif et réglementaire encadrant les 
enquêtes en matière de lutte contre la criminalité organisée 5,0                   10,0                 -                      -                      -                      15,0                 
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Action 1.03.3.4.2
Renforcer les capacités opérationnelles des services 
d’enquête et de poursuite, ainsi que des services techniques 
d’appui aux enquêtes

1 540,0            2 120,0            2 800,0            1 500,0            1 100,0            9 060,0            

Action 1.03.3.4.3

Renforcer les capacités des services d’enquête en matière 
de renseignement criminel, pour anticiper les menaces et 
démanteler les groupes criminels organisés, y compris ceux 
impliqués dans le financement du terrorisme

-                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 1.03.3.5 les systèmes économiques et financier des groupes criminels 
sont déstructurés et les avoirs saisis sont affectés

CILAD
90,0                 420,0               110,0               -                      -                      620,0               

Action 1.03.3.5.1
Développer des systèmes et méthodologies d’analyse pour 
identifier, catégoriser et intercepter les flux financiers illicites 
en mettant l’accent sur les mécanismes de transferts

70,0                 360,0               100,0               -                      -                      530,0               

Action 1.03.3.5.2 Renforcer le mécanisme de gestion et de recouvrement des 
avoirs gelés, saisis et confisqués 20,0                 60,0                 10,0                 -                      -                      90,0                 

Produit 1.03.3.6 Les services de Police assurent efficacement les missions de 
Sécurité Intérieure

DGPN
3 910,0            4 855,0            4 875,0            5 525,0            5 800,0            24 965,0          

Action 1.03.3.6.1 Optimiser les capacités d'anticipation de la Police Nationale 450,0               850,0               555,0               450,0               350,0               2 655,0            

Action 1.03.3.6.2 Renforcer le climat de sécurité sur toute l'étendue du territoire 250,0               260,0               220,0               200,0               200,0               1 130,0            

Action 1.03.3.6.3 Accroître les opérations de lutte contre la cybercriminalité 210,0               120,0               100,0               -                      -                      430,0               

Action 1.03.3.6.4 Maintenir en état d'opérationnabilité les engins roulants de la 
Police Nationale 3 000,0            3 625,0            4 000,0            4 875,0            5 250,0            20 750,0          

Action 1.03.3.6.5 Organiser des inspections inopinées de terrain -                      -                      -                      -                      -                      -                      
Action 1.03.3.6.6 Organiser l'audits des services de Police -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Effet 1.03.4 Les services de police contribuent efficacement au 
renforcement de la sécurité transfrontalière et internationale

DGPN
3 760,0            8 365,0            9 975,0            9 445,0            13 295,0          44 840,0          

Produit 1.03.4.1
Les services de police disposent d'unités opérationnelles 
renforcées pour participer aux Opérations de Soutien à la 
Paix (OSP)

DGPN
1 180,0            1 695,0            4 155,0            4 125,0            8 125,0            19 280,0          

Action 1.03.4.1.1 Constituer des unités opérationnelles de Police 115,0               130,0               90,0                 60,0                 60,0                 455,0               

Action 1.03.4.1.2 Renforcer les capacités techniques et opérationnelles de 
Police pour les OSP 1 015,0            1 515,0            4 015,0            4 015,0            8 015,0            18 575,0          

Action 1.03.4.1.3 Promouvoir la participation des femmes aux OSP 50,0                 50,0                 50,0                 50,0                 50,0                 250,0               

Produit 1.03.4.2 Les populations des zones frontalières ont accès à un 
environnement sécurisé

DGPN
470,0               4 320,0            3 470,0            2 970,0            2 820,0            14 050,0          

Action 1.03.4.2.1 Accroître le maillage des points de passage terrestre aux 
frontières 400,0               1 000,0            700,0               700,0               700,0               3 500,0            

Action 1.03.4.2.2 Renforcer le dispositif sécuritaire aux frontières -                      3 250,0            2 700,0            2 200,0            2 050,0            10 200,0          

Action 1.03.4.2.3 Lutter contre l'enrôlement des jeunes par les groupes 
terroristes 70,0                 70,0                 70,0                 70,0                 70,0                 350,0               

Produit 1.03.4.3 Le secteur Sécurité Intérieure améliore son dispositif de 
partage des informations policières

CTIP
2 110,0            2 350,0            2 350,0            2 350,0            2 350,0            11 510,0          

Action 1.03.4.3.1 Poursuivre la mise en œuvre et assurer l'actualisation des 
systèmes d'information existants en matière criminelle 2 050,0            2 050,0            2 050,0            2 050,0            2 050,0            10 250,0          

Action 1.03.4.3.2 Favoriser l'analyse des données recueillies 60,0                 300,0               300,0               300,0               300,0               1 260,0            
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Effet 1.03.5 Les institutions en charge de la protection civile gèrent 
efficacement les situations mettant en danger la population 7 040,0            18 885,0          25 250,0          24 645,0          23 770,0          99 590,0          

Produit 1.03.5.1
Les infrastructures, les équipements et les textes 
règlementaires adoptés en matière de protection civile sont 
renforcés

5 540,0            14 385,0          20 750,0          20 145,0          19 270,0          80 090,0          

Action 1.03.5.1.1 Améliorer l'offre d'infrastructures de Protection Civile sur 
l'ensemble du territoire national 1 320,0            7 025,0            14 830,0          14 425,0          13 650,0          51 250,0          

Action 1.03.5.1.2 Acquérir les équipements d'intervention en matière de 
Protection Civile 4 200,0            7 340,0            5 900,0            5 700,0            5 600,0            28 740,0          

Action 1.03.5.1.3 Renforcer le cadre institutionnel et règlémentaire du secteur 
de la protection civile 20,0                 20,0                 20,0                 20,0                 20,0                 100,0               

Produit 1.03.5.2

Un système d'information intégré, incluant les systèmes 
d'information géographique (SIG), la collecte, la centralisation 
et l'analyse des données en temps réel sur les différents 
risques est mis en place et est opérationnel.

-                      3 000,0            3 000,0            3 000,0            3 000,0            12 000,0          

Action 1.03.5.2.1 Améliorer le système d'information de l'ONPC -                      3 000,0            3 000,0            3 000,0            3 000,0            12 000,0          

Produit 1.03.5.3
Les populations sont éduquées et protégées sur la gestion 
des risques et sont résilientes contre les effets dévastateurs 
des catastrophes naturelles

1 500,0            1 500,0            1 500,0            1 500,0            1 500,0            7 500,0            

Action 1.03.5.3.1 Assurer la gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences dans le secteur de la Protection Civile 420,0               420,0               420,0               420,0               420,0               2 100,0            

Action 1.03.5.3.2
Réaliser les missions de protection civile lors des 
catastrophes naturelles, des sinistres, des pandémies et des 
endémies

230,0               230,0               230,0               230,0               230,0               1 150,0            

Action 1.03.5.3.3 Renforcer les moyens d'action et des interventions de 
protection civile 850,0               850,0               850,0               850,0               850,0               4 250,0            
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1 107 602,6     1 339 521,6     1 577 748,7     1 858 635,6     2 155 188,3     8 038 696,8     

Secteur 2.01 AGRICULTURE 712 030,3        861 121,0        1 014 267,0     1 194 837,2     1 385 478,2     5 167 733,7     

Résultat Sectoriel 2.01

Le secteur agricole est moderne et inclusif avec des systèmes 
agroalimentaires intelligents, durables et résilients aux chocs 
pour l'atteinte de la souveraineté alimentaire

Direction Générale 
de l'Economie

712 030,3        861 121,0        1 014 267,0     1 194 837,2     1 385 478,2     5 167 733,7     

Effet 2.01.1 Le cadre de gouvernance du secteur de l’agriculture est 
amélioré et adapté aux défis émergents

DAJCCI/ 
MEMINADERPV 46 731,4          154 790,1        163 503,3        193 736,5        227 758,4        786 519,6        

Produit 2.01.1.1 Le cadre réglementaire et institutionnel du secteur agricole 
est renforcé

DAJCCI/ 
MEMINADERPV 2 356,6            1 749,3            1 150,0            1 850,0            1 750,0            8 855,9            

Action 2.01.1.1.1 Mettre en œuvre la Loi d'Orientation Agricole de Côte d'Ivoire 
(LOACI) -                      100,0               300,0               300,0               200,0               900,0               

Action 2.01.1.1.2 Renforcer le cadre réglementaire et institutionnel du sous-
secteur semencier 85,0                 5,0                   -                      -                      -                      90,0                 

Action 2.01.1.1.3 Operationaliser le système de contrôle qualité et de 
certification des semences 1 545,0            839,7               350,0               1 050,0            1 250,0            5 034,7            

Action 2.01.1.1.4 Renforcer le cadre réglementaire et institutionnel du sous-
secteur engrais 10,0                 10,0                 -                      -                      -                      20,0                 

Action 2.01.1.1.5 Operationaliser le système de contrôle qualité des engrais 466,6               344,7               150,0               150,0               150,0               1 261,3            

Action 2.01.1.1.6
Renforcer le cadre réglementaire et institutionnel pour une 
meilleure production, commercialisation et transformation des 
produits agricoles

150,0               150,0               150,0               150,0               150,0               750,0               

Action 2.01.1.1.7 Renforcer le cadre institutionnel de lutte contre le 
changement climatique du secteur agricole 100,0               300,0               200,0               200,0               -                      800,0               

Produit 2.01.1.2 Le dispositif de coordination des interventions dans le secteur 
agricole est renforcé 4 100,0            4 100,0            4 550,0            4 550,0            3 950,0            21 250,0          

Action 2.01.1.2.1
Mettre en place un organe de coordination et de 
développement pour la transformation structurelle de 
l'économie agricole

850,0               600,0               800,0               800,0               800,0               3 850,0            

Action 2.01.1.2.2 Mettre en place les organes de gestion des Agro-Pôles 850,0               600,0               800,0               800,0               800,0               3 850,0            

Action 2.01.1.2.3 Assurer la coordination intersectorielle des activités de 
sécurité sanitaire des aliments 2 400,0            2 900,0            2 950,0            2 950,0            2 350,0            13 550,0          

Produit 2.01.1.3 Le dispositif de gestion du foncier rural est renforcé 30 092,8          49 233,3          71 962,3          100 922,5        134 375,4        386 586,2        

Action 2.01.1.3.1 Adapter le cadre légal de la sécurisation foncière rurale aux 
enjeux actuels 15,0                 55,0                 25,0                 -                      -                      95,0                 

Action 2.01.1.3.2 Accélerer la sécurisation foncière rurale 25 718,7          44 234,7          67 518,7          96 478,9          129 906,8        363 857,7        

Action 2.01.1.3.3 Intensifier les campagnes de sensibilisation, de 
communication, d'information, de vulgarisation et de formation

4 359,1            4 393,6            4 418,6            4 443,6            4 468,6            22 083,5          

Action 2.01.1.3.4 Mettre en place des réserves foncières dédiées 
exclusivement à la production agricole -                      550,0               -                      -                      -                      550,0               

Produit 2.01.1.4 Les capacités des acteurs du secteur agricole sont renforcées 2 852,0            4 127,5            4 561,0            5 134,0            6 403,0            23 077,5          

Action 2.01.1.4.1 Renforcer la structuration et la professionnalisation des 
acteurs du secteur agricole 197,0               920,5               851,0               722,0               1 088,0            3 778,5            

Action 2.01.1.4.2 Accompagner les organisations professionnelles agricoles 255,0               507,0               810,0               1 512,0            3 015,0            6 099,0            

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit/Action Intitulé Structure 

Responsable
 Coût (en millions F CFA) 
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Action 2.01.1.4.3 Renforcer les capacités des services 2 400,0            2 700,0            2 900,0            2 900,0            2 300,0            13 200,0          

Produit 2.01.1.5 Le système de planification, de suivi évaluation et de 
statistiques est renforcé 7 330,0            95 580,0          81 280,0          81 280,0          81 280,0          346 750,0        

Action 2.01.1.5.1 Opérationnaliser les systèmes de suivi et évaluation 700,0               450,0               450,0               450,0               450,0               2 500,0            

Action 2.01.1.5.2 Renforcer les structures chargées de la planification, de la 
programmation et du suivi-évaluation 1 500,0            1 500,0            1 500,0            1 500,0            1 500,0            7 500,0            

Action 2.01.1.5.3 Mettre en place un système intégré et permanent de 
statistiques agricoles et météorologiques 5 130,0            93 630,0          79 330,0          79 330,0          79 330,0          336 750,0        

Effet 2.01.2
Les systèmes agroalimentaires sont productifs, modernes et 
résilients aux chocs 629 218,9        660 120,9        799 553,8        944 890,7        1 116 509,8     4 150 294,1     

Produit 2.01.2.1 La compétitivité de la recherche agronomique est renforcée 8 800,0            15 300,0          16 517,0          16 817,0          16 817,0          74 251,0          

Action 2.01.2.1.1 Renforcer les capacités du Centre National de Recherche 
Agronomique 6 700,0            11 450,0          11 617,0          11 617,0          11 617,0          53 001,0          

Action 2.01.2.1.2 Approfondir la recherche sur les filières agricoles 2 100,0            3 850,0            4 900,0            5 200,0            5 200,0            21 250,0          
Produit 2.01.2.2 Le déploiement des agropoles est accéléré 302 002,0        4 004,0            304 004,0        304 004,0        4 004,0            918 018,0        

Action 2.01.2.2.1 Mettre en place un mécanisme de financement adapté pour 
la mise en œuvre des projets d'agropoles 2 002,0            4 004,0            4 004,0            4 004,0            4 004,0            18 018,0          

Action 2.01.2.2.2 Opérationnaliser les projets d'agropoles 300 000,0        -                      300 000,0        300 000,0        -                      900 000,0        

Produit 2.01.2.3
Les mesures d’adaptation et d’atténuation relatives aux 
risques climatiques et à la résilience du secteur sont 
renforcées

650,0               650,0               650,0               650,0               650,0               3 250,0            

Action 2.01.2.3.1
Vulgariser les Bonnes Pratiques Agricoles (BPA) résilientes 
et durables dans les secteurs vivriers et de rente, 
respectueux de l'environnement

650,0               650,0               650,0               650,0               650,0               3 250,0            

Action 2.01.2.3.2 Renforcer les services de conseil agricole et technico-
économique -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 2.01.2.3.3 Mettre en œuvre des actions de réduction des Gaz à Effet de 
Serre (en lien avec les Contributions Déterminées Nationales)

-                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 2.01.2.3.4 Renforcer la résilience des acteurs aux chocs -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 2.01.2.4 La valeur ajoutée et la compétitivité des produits agricoles 
sont renforcées 317 766,9        640 166,9        478 382,8        623 419,7        1 095 038,8     3 154 775,1     

Action 2.01.2.4.1 Soutenir l’installation des entreprises de transformation 317 766,9        640 166,9        478 382,8        623 419,7        1 095 038,8     3 154 775,1     
Action 2.01.2.4.2 Promouvoir l'accompagnement des PME agricoles -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 2.01.2.4.3 Promouvoir la participation du secteur privé à 
l'investissement agricole -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Effet 2.01.3 Les besoins nationaux en produits vivriers et maraichers sont 
couverts de façon durable -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 2.01.3.1 La productivité des exploitations agricoles est accrue -                      -                      -                      -                      -                      -                      
Action 2.01.3.1.1 Améliorer les facteurs de production -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 2.01.3.1.2 Promouvoir les semences à haut potentiel en lien avec la 
demande du marché -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 2.01.3.2 la production locale de produits vivriers et maraichers est 
renforcée -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 2.01.3.2.1 Améliorer l'accès aux intrants de qualité -                      -                      -                      -                      -                      -                      
Action 2.01.3.2.2 Promouvoir l'agriculture de contre saison ( sous irrigation) -                      -                      -                      -                      -                      -                      
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Produit 2.01.3.3 Les infrastructures et équipements de production et de 
commercialisation sont renforcées -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 2.01.3.3.1 Développer la mécanisation des opérations agricoles -                      -                      -                      -                      -                      -                      
Action 2.01.3.3.2 Développer les infrastructures hydro-agricoles -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 2.01.3.3.3 Renforcer les capacités de stockage et de conservation 
(centres de groupage et d'achats-vente de produits vivriers) -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 2.01.3.3.4 Renforcer les infrastructures et outils de commercialisation 
des produits agricoles -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 2.01.3.4 Les activités du secteur agricole sont modernisées -                      -                      -                      -                      -                      -                      
Action 2.01.3.4.1 Moderniser les équipements de production -                      -                      -                      -                      -                      -                      
Action 2.01.3.4.2 Développer l’utilisation des technologies innovantes -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 2.01.3.4.3 Développer des technologies modernes d'inclusion des 
chaînes de valeur -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Effet 2.01.4 Le secteur agricole est davantage valorisé et attractif 36 080,0          46 210,0          51 210,0          56 210,0          41 210,0          230 920,0        

Produit 2.01.4.1 La professionnalisation et la reconnaissance du mérite des 
acteurs sont renforcées -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 2.01.4.1.1 Valoriser les Agriculteurs ivoiriens reconnus pour leur 
excellence -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 2.01.4.1.2 Renforcer le dispositif de formation professionnelle -                      -                      -                      -                      -                      -                      
Produit 2.01.4.2 Les revenus des exploitants agricoles sont accrus -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 2.01.4.2.1 Améliorer la politique des prix dans les différentes filières -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 2.01.4.2.2 Promouvoir la diversification des sources de revenus en 
milieu rural -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 2.01.4.2.3 Développer les infrastructures socioéconomiques de base -                      -                      -                      -                      -                      -                      
Produit 2.01.4.3 L’accès au financement des acteurs est renforcé 36 080,0          46 210,0          51 210,0          56 210,0          41 210,0          230 920,0        

Action 2.01.4.3.1 Promouvoir des mécanismes de financement adaptés aux 
besoins des acteurs du secteur agricole 25 210,0          35 210,0          40 210,0          45 210,0          30 210,0          176 050,0        

Action 2.01.4.3.2 Mettre en place un dispositif pour le
développement de l’assurance climatique 10 870,0          11 000,0          11 000,0          11 000,0          11 000,0          54 870,0          

Secteur 2.02 RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 395 572,4        478 400,6        563 481,7        663 798,4        769 710,1        2 870 963,2     

Résultat Sectoriel 2.02

Le secteur des Ressources Animales et Halieutiques est 
compétitif, résilient, respectueux de l’environnement et du 
bien-être animal pour une souveraineté nationale en produits 
animaux et halieutiques de qualité

MIRAH / CABINET

395 572,4        478 400,6        563 481,7        663 798,4        769 710,1        2 870 963,2     

Effet 2.02.1
Le cadre de gouvernance est adapté aux enjeux sociaux, 
politiques, économiques et environnementaux du secteur des 
ressources animales et halieutiques

3 739,2            12 986,0          5 864,8            5 232,4            5 274,1            33 096,4          

Produit 2.02.1.1 Le cadre politique, institutionnel et règlementaire du secteur 
est renforcé

MIRAH / DAJUCCI
633,1               1 155,6            680,6               710,6               658,1               3 838,0            

Action 2.02.1.1.1 Améliorer le cadre législatif et réglementaire de l’élevage, de 
la pêche et l'aquaculture -                      112,5               57,5                 57,5                 5,0                   232,5               

Action 2.02.1.1.2
Améliorer la coopération avec les structures et organisations 
sous-régionales et internationales dans le domaine des 
ressources animales et halieutiques

197,1               202,1               202,1               232,1               232,1               1 065,5            

Action 2.02.1.1.3 Renforcer les cadres de politiques spécifiques 300,0               720,0               300,0               300,0               300,0               1 920,0            
Action 2.02.1.1.4 Renforcer la gouvernance de l'économie bleue et circulaire 136,0               121,0               121,0               121,0               121,0               620,0               
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Produit 2.02.1.2
Les capacités des parties prenantes au développement du 
secteur des ressources animales et halieutiques sont 
renforcées

1 801,7            3 478,6            3 098,7            3 045,7            2 912,9            14 337,5          

Action 2.02.1.2.1
Améliorer l'accès à des financements adaptés au profit des 
professionnels du secteur des ressources animales et 
halieutiques

720,4               80,3                 40,1                 40,1                 40,1                 921,0               

Action 2.02.1.2.2 Renforcer les capacités des acteurs des filières animales et 
halieutiques et de leurs Organisations Professionnelles 119,0               135,0               146,8               157,8               172,0               730,6               

Action 2.02.1.2.3
Promouvoir la formation professionnelle, l’enseignement 
technique de base et l'apprentissage dans les métiers des 
chaines de valeurs des filières animales et halieutiques

-                      120,0               138,5               124,5               7,5                   390,5               

Action 2.02.1.2.4 Redynamiser et renforcer des structures d’encadrement, 
d’appui-conseil et de formation 20,0                 200,0               300,0               300,0               300,0               1 120,0            

Action 2.02.1.2.5 Renforcer les capacités des services publics en charge du 
secteur des ressources animales et halieutiques 942,3               2 943,3            2 473,3            2 423,3            2 393,3            11 175,4          

Produit 2.02.1.3 Le dispositif de planification, de suivi-évaluation et de collecte 
de données fiables, suffisantes et actualisées est renforcé

288,5               7 054,9            856,7               528,7               521,2               9 250,0            

Action 2.02.1.3.1
Renforcer le dispositif de collecte, de traitement, d'analyse, 
de validation, de diffusion et d'archivage de données 
statistiques du secteur

36,0                 6 783,0            641,0               316,0               316,0               8 092,0            

Action 2.02.1.3.2
Renforcer le cadre d'analyse stratégique et de 
programmation des interventions du secteur des ressources 
animales et halieutiques

25,0                 55,0                 47,5                 47,5                 40,0                 215,0               

Action 2.02.1.3.3
Renforcer le système de suivi-évaluation au niveau des 
services du secteur et de la gestion des projets et 
programmes

227,5               216,9               168,2               165,2               165,2               943,0               

Produit 2.02.1.4
La mise en œuvre de la Politique Nationale de 
Développement de l’Elevage, de la Pêche et de l’Aquaculture 
(PONADEPA) est renforcée

1 015,9            1 296,9            1 228,8            947,4               1 181,9            5 670,9            

Action 2.02.1.4.1 Mettre en place des organes de pilotage et mettre en œuvre 
des actions de développement dans le secteur 150,0               150,0               150,0               150,0               150,0               750,0               

Action 2.02.1.4.2 Améliorer l'environnement des affaires et de l'investissement 
privé dans le secteur 372,9               733,9               665,8               384,4               618,9               2 775,9            

Action 2.02.1.4.3 Améliorer la Promotion du secteur, des filières et des produits 
animaux et halieutiques de qualité 493,0               413,0               413,0               413,0               413,0               2 145,0            

Effet 2.02.2 Les filières animales sont productives, compétitives et 
respectueuses de l’environnement 127 567,5        276 957,5        275 773,3        187 240,3        108 719,3        976 257,9        

Produit 2.02.2.1 La productivité des élevages est améliorée 8 406,0            9 368,0            6 243,0            6 443,0            17 920,0          48 380,0          

Action 2.02.2.1.1 Développer la recherche et les nouvelles technologies de la 
reproduction des animaux 6 406,0            7 408,0            4 283,0            4 483,0            15 960,0          38 540,0          

Action 2.02.2.1.2 Développer la recherche et des technologies de production 
d'aliments de qualités 2 000,0            1 960,0            1 960,0            1 960,0            1 960,0            9 840,0            
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Produit 2.02.2.2 La production nationale des produits animaux couvre en 
qualité et en quantité les besoins nationaux 112 686,0        218 781,0        201 173,0        135 630,0        74 993,0          743 263,0        

Action 2.02.2.2.1 Renforcer les capacités de production d'aliment de qualité 51 530,0          132 280,0        103 030,0        102 580,0        50 030,0          439 450,0        

Action 2.02.2.2.2 Promouvoir le système de production modernes et 
respectueuses de l'environnement 3 530,0            3 530,0            3 320,0            3 320,0            3 500,0            17 200,0          

Action 2.02.2.2.3 Relancer la production porcine nationale 8 145,0            10 630,0          10 630,0          6 767,0            4 410,0            40 582,0          

Action 2.02.2.2.4 Améliorer les performances de la production avicole nationale 20 591,0          38 981,0          55 661,0          1 091,0            891,0               117 215,0        

Action 2.02.2.2.5 Améliorer la production de viande de ruminant 19 085,0          19 055,0          15 555,0          11 905,0          7 405,0            73 005,0          
Action 2.02.2.2.6 Améliorer la production nationale de lait 4 804,0            4 844,0            4 274,0            4 274,0            4 274,0            22 470,0          
Action 2.02.2.2.7 Promouvoir les filières des élevages en développement 5 001,0            9 461,0            8 703,0            5 693,0            4 483,0            33 341,0          

Produit 2.02.2.3

Les capacités de transformation et de conservation des 
produits et sous-produits animaux sont renforcées, 
modernisées et respectueuses des normes 
environnementales

60,0                 31 325,0          53 070,0          35 640,0          14 850,0          134 945,0        

Action 2.02.2.3.1 Construire et réhabiliter les infrastructures de transformation 
et de conservation répondant selon les aux normes en vigueur

60,0                 27 490,0          46 960,0          31 200,0          14 620,0          120 330,0        

Action 2.02.2.3.2 Moderniser et accroître les capacités des infrastructures de 
conservation et de stockage des produits -                      3 080,0            5 530,0            3 950,0            80,0                 12 640,0          

Action 2.02.2.3.3 Promouvoir et labeliser les produits locaux -                      185,0               50,0                 50,0                 50,0                 335,0               

Action 2.02.2.3.4 Améliorer la transformation des sous-produits animaux locaux -                      570,0               530,0               440,0               100,0               1 640,0            

Produit 2.02.2.4 La compétitivité et l’accès au marché des produits animaux et 
d'origine animale sont renforcées 4 445,0            4 480,0            4 440,0            3 885,0            500,0               17 750,0          

Action 2.02.2.4.1 Promouvoir la consommation des produits animaux locaux 
dans les structures publiques, parapubliques et privées 74,0                 49,0                 69,0                 69,0                 -                      261,0               

Action 2.02.2.4.2 Promouvoir la consommation responsable des produits 
animaux locaux auprès des populations 320,0               320,0               260,0               260,0               200,0               1 360,0            

Action 2.02.2.4.3 Renforcer les conditions de commercialisation des animaux 3 151,0            2 711,0            2 711,0            2 656,0            300,0               11 529,0          

Action 2.02.2.4.4 Renforcer des infrastructures et équipements de 
commercialisation des produits animaux 900,0               1 400,0            1 400,0            900,0               -                      4 600,0            

Produit 2.02.2.5 La gestion durable des espaces de productions, des zones 
agroécologiques et des territoires est renforcée 1 970,5            13 003,5          10 847,3          5 642,3            456,3               31 919,9          

Action 2.02.2.5.1 Promouvoir des normes d'élevage en milieu péri-urbain 236,0               136,0               136,0               136,0               100,0               744,0               

Action 2.02.2.5.2 Promouvoir l'association agriculture-élevage-foresterie 
intégant des approches de l'économie Circulaire 1 340,0            1 220,0            940,0               770,0               20,0                 4 290,0            

Action 2.02.2.5.3 Aménager et assurer la gestion durable des ressources agro-
pastorales transfrontalières et les zones d’accueils 170,0               9 155,0            9 305,0            4 475,0            -                      23 105,0          

Action 2.02.2.5.4 Améliorer le suivi du déplacement du bétail 2,0                   2 250,0            75,0                 -                      -                      2 327,0            
Action 2.02.2.5.5 Renforcer la gestion durable du pastoralisme 222,5               242,5               391,3               261,3               336,3               1 453,9            

Effet 2.02.3

La mise en œuvre inclusive et durable de l’approche « 
économie bleue » est renforcée pour une amélioration de la 
résilience des acteurs, de la compétitivité du secteur et de la 
création d’emplois.

243 763,6        170 315,5        265 627,1        456 586,0        641 089,7        1 777 381,9     
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Produit 2.02.3.1
La recherche-développement dans le domaine aquacole est 
renforcée en tenant compte des contraintes des thématiques 
actuelles (changement climatique, l'économie circulaire)

3 930,0            6 062,0            4 612,0            1 117,0            610,0               16 331,0          

Action 2.02.3.1.1 Ameliorer la diffusion du materiel biologique de qualité 3 650,0            4 180,0            2 630,0            80,0                 50,0                 10 590,0          

Action 2.02.3.1.2 Améliorer la disponibilité et l’accès des pisciculteurs à des 
aliments de qualité à moindre coût 25,0                 245,0               145,0               220,0               145,0               780,0               

Action 2.02.3.1.3 Renforcer les capacités des centres et institutions de 
recherche aquacole -                      1 450,0            1 650,0            650,0               250,0               4 000,0            

Action 2.02.3.1.4 Améliorer l'environnement aquacole en lien avec les 
changements climatiques 255,0               187,0               187,0               167,0               165,0               961,0               

Produit 2.02.3.2 La production locale de produits aquacole couvrant les 
besoins nationaux en qualité et en quantité est amélioréé 37 645,0          48 520,3          12 159,5          6 118,5            6 233,5            110 676,8        

Action 2.02.3.2.1 Améliorer la disponibilité des intrants de qualité 60,0                 3 682,0            2 372,0            2 432,0            2 492,0            11 038,0          

Action 2.02.3.2.2
Améliorer les capacités de production de poisson marchands 
à travers l'accompagnement de la transition de l'aquaculture 
familliale de subsistance vers l'aquaculure commerciale

37 565,0          44 216,8          9 450,0            3 100,0            3 100,0            97 431,8          

Action 2.02.3.2.3 Vulgariser les techniques et technologies innovatrices vertes 20,0                 21,5                 22,5                 21,5                 21,5                 107,0               

Action 2.02.3.2.4 Diversifier la production aquacole -                      600,0               315,0               565,0               620,0               2 100,0            
Produit 2.02.3.3 La valorisation des produits aquacoles est améliorée 475,0               6 287,5            5 337,5            3 565,0            3 500,0            19 165,0          

Action 2.02.3.3.1 Appuyer la conservation et la transformation des produits 
aquacoles -                      295,0               215,0               295,0               215,0               1 020,0            

Action 2.02.3.3.2
Promouvoir de nouvelles technologies de conservation et de 
transformation plus écologiques et adaptées aux besoins des 
acteurs

75,0                 2 750,0            2 750,0            1 400,0            1 400,0            8 375,0            

Action 2.02.3.3.3 Améliorer la compétitivité du poisson d'élevage 50,0                 320,0               550,0               425,0               425,0               1 770,0            

Action 2.02.3.3.4 Mettre en place et opérationnaliser des systèmes de 
certification de l'aquaculture ivoirienne 350,0               2 922,5            1 822,5            1 445,0            1 460,0            8 000,0            

Produit 2.02.3.4
Le dispositif de suivi, contrôle et surveillance (SCS) des 
pêches et de préservation de l’environnement aquatique est 
renforcé

385,0               702,0               812,0               708,0               525,0               3 132,0            

Action 2.02.3.4.1 Renforcer la surveillance de la ZEE et de la lutte contre la 
pêche INN -                      10,0                 5,0                   5,0                   5,0                   25,0                 

Action 2.02.3.4.2 Renforcer le système de contrôle et d'inspection des navires 
de pêche dans la ZEE et au port 80,0                 71,0                 65,0                 70,0                 65,0                 351,0               

Action 2.02.3.4.3 Renforcer le système de suivi-contrôle-surveillance des 
pêcheries nationales 305,0               471,0               492,0               333,0               105,0               1 706,0            

Action 2.02.3.4.4 Mettre en œuvre du plan de surveillance des contaminants 
du milieu aquatique -                      150,0               250,0               300,0               350,0               1 050,0            

Produit 2.02.3.5
Le dispositif de suivi, contrôle et surveillance (SCS) des 
pêches et de préservation de l’environnement aquatique est 
renforcé

385,0               702,0               812,0               708,0               525,0               3 132,0            

Action 2.02.3.5.1 Renforcer de la surveillance de la ZEE et de la lutte contre la 
pêche INN -                      10,0                 5,0                   5,0                   5,0                   25,0                 
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Action 2.02.3.5.2 Renforcer le système de contrôle et d'inspection des navires 
de pêche dans la ZEE et au port 80,0                 71,0                 65,0                 70,0                 65,0                 351,0               

Action 2.02.3.5.3 Renforcer le système de suivi-contrôle-surveillance des 
pêcheries nationales 305,0               471,0               492,0               333,0               105,0               1 706,0            

Action 2.02.3.5.4 Mettre en œuvre du plan de surveillance des contaminants 
du milieu aquatique -                      150,0               250,0               300,0               350,0               1 050,0            

Produit 2.02.3.6 La production nationale de produits de pêche est accrue 140,0               233,0               185,0               211,0               185,0               954,0               
Action 2.02.3.6.1 Moderniser la flotte piroguière -                      -                      -                      -                      -                      -                      
Action 2.02.3.6.2 Améliorer la performance des navires de pêche -                      50,0                 -                      10,0                 10,0                 70,0                 
Action 2.02.3.6.3 Moderniser la flottille industrielle hauturière -                      10,0                 10,0                 -                      -                      20,0                 
Action 2.02.3.6.4 Renforcer des capacités des acteurs et OP de la pêche 140,0               173,0               175,0               201,0               175,0               864,0               

Produit 2.02.3.7 La conservation des produits de la pêche et la performance 
de l'industrie de transformation sont améliorées 1 565,7            8 207,0            10 481,0          25 196,0          13 601,0          59 050,7          

Action 2.02.3.7.1 Renforcer les capacités des acteurs en matière de stockage 
et de conservation des produits de la pêche 15,0                 75,0                 60,0                 65,0                 45,0                 260,0               

Action 2.02.3.7.2 Mettre en place des infrastructures de stockage et de 
conservation 95,0                 215,0               125,0               175,0               100,0               710,0               

Action 2.02.3.7.3 Ameliorer et renforcer des infrastructures de la pêche 
artisanale 1 320,7            7 757,0            10 086,0          24 946,0          13 446,0          57 555,7          

Action 2.02.3.7.4 Promouvoir et vulgariser des approches de transformation 
respectant les normes de qualité 135,0               160,0               210,0               10,0                 10,0                 525,0               

Produit 2.02.3.8 La compétitivité des produits halieutiques est améliorée 100,0               85,0                 775,0               925,0               75,0                 1 960,0            

Action 2.02.3.8.1 Réhabilitater et construire des infrastructures d'accès au 
marchés des produits halieutiques -                      -                      450,0               750,0               -                      1 200,0            

Action 2.02.3.8.2 Mettre en place un système de certification des produits de 
pêche mis sur le marché -                      75,0                 260,0               160,0               10,0                 505,0               

Action 2.02.3.8.3 Promouvoir des produits de pêche 100,0               10,0                 65,0                 15,0                 65,0                 255,0               

Produit 2.02.3.9
Les mesures d’adaptation et de résilience de la filière pêche 
face aux effets du changement sont renforcées (en intégrant 
les principes de l'économie circulaire)

50,0                 185,0               343,0               304,0               300,0               1 182,0            

Action 2.02.3.9.1 Lutter contre la prolifération des diverses pollutions 
aquatiques d'origine anthropique -                      85,0                 200,0               200,0               200,0               685,0               

Action 2.02.3.9.2 Renforcer la résilience face aux impacts du changement 
climatique 50,0                 100,0               143,0               104,0               100,0               497,0               

Produit 2.02.3.10 Accélération de la mise en œuvre de l'économie bleue dans 
le secteur de la pêche 269,5               2 622,0            2 640,0            2 578,0            2 791,0            10 900,5          

Action 2.02.3.10.1 Consolider le rôle du terminal de pêche en tant qu'hub pour le 
thon tropical -                      50,0                 75,0                 75,0                 75,0                 275,0               

Action 2.02.3.10.2 Améliorer le niveau de connaissance des ressources 
halieutiques 52,5                 622,5               2,5                   2,5                   622,5               1 302,5            

Action 2.02.3.10.3
Mettre en œuvre des actions de gestion durable, participative 
et inclusive des pêcheries marines, lagunaires et 
continentales ainsi que des plans d'eau

175,0               1 700,0            2 235,0            2 401,0            2 079,5            8 590,5            

Action 2.02.3.10.4 Developper les capacités de prise de decision des 
communautés de pêche et les outils de gestion participative 42,0                 249,5               327,5               99,5                 14,0                 732,5               

Produit 2.02.3.11 Renforcement de la mise en œuvre de l'initiative 'économie 
bleue' dans les autres secteurs 198 818,4        96 709,7          227 470,1        415 155,5        612 744,2        1 550 897,9     
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2 026               2 027               2 028               2 029               2 030               Total
Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit/Action Intitulé Structure 

Responsable
 Coût (en millions F CFA) 

Action 2.02.3.11.1 Renforcer la gouvernance de la mise en œuvre de l'économie 
bleue 198 738,4        96 629,7          227 390,1        415 075,5        612 664,2        1 550 497,9     

Action 2.02.3.11.2 Développer des investissements dans les autres secteurs en 
lien avec l'économie bleue 80,0                 80,0                 80,0                 80,0                 80,0                 400,0               

Effet 2.02.4
Le dispositif de contrôle de maladie animales, de surveillance 
épidémiologique et de prévention des risques sanitaires des 
produits animaux et halieutiques est amélioré

20 502,1          18 141,6          16 216,5          14 739,7          14 627,0          84 227,0          

Produit 2.02.4.1 Le dispositif de prévention, de détection et de lutte contre les 
maladies animales est renforcé 9 477,3            10 100,3          9 317,9            7 527,4            7 502,4            43 925,4          

Action 2.02.4.1.1 Améliorer le système de prévention des maladies animales 1 096,0            2 006,0            1 713,0            237,0               267,0               5 319,0            
Action 2.02.4.1.2 Améliorer la détection précoce des maladies animales 203,0               186,0               148,0               121,0               118,0               776,0               
Action 2.02.4.1.3 Renforcer le Contrôle et l'éradication des maladies animales 5 431,1            5 231,1            4 907,7            4 665,2            4 665,2            24 900,1          

Action 2.02.4.1.4
Mettre en œuvre des mesures de police sanitaire pour 
l'élimination de foyers des maladies émergentes et ré-
émergentes (IAHP, PPA, fièvre charbonneuse etc)

2 672,2            2 522,2            2 472,2            2 437,2            2 412,2            12 516,2          

Action 2.02.4.1.5 Mettre en place un dispositif d'indentification et de contrôle 
des patholgies aquacoles 75,0                 155,0               77,0                 67,0                 40,0                 414,0               

Produit 2.02.4.2 Le dispositif d'élevage animal est renforcé 1 194,0            959,0               930,0               792,0               765,0               4 640,0            

Action 2.02.4.2.1
Promouvoir et valoriser les normes de bien-être animal dans 
le transport, la manutention, l'élevage et l'abattage des 
animaux

515,0               369,0               340,0               202,0               175,0               1 601,0            

Action 2.02.4.2.2 Renforcer la surveillance des médicaments vétérinaires 165,0               145,0               145,0               145,0               145,0               745,0               

Action 2.02.4.2.3 Mettre en œuvre des stratégies de maîtrise de la résistance 
aux antimicrobiens (RAM) 514,0               445,0               445,0               445,0               445,0               2 294,0            

Produit 2.02.4.3
Les dispositifs de riposte face aux évènements de santé 
publique vétérinaire sont renforcées pour une amélioration de 
la performance des services vétérianires

7 467,8            3 653,3            2 234,8            1 990,3            2 217,8            17 564,0          

Action 2.02.4.3.1 Renforcer la capacité de diagnostic laboratoire et des 
systèmes de destruction sécurisée des produits obsolètes 2 360,0            1 250,0            -                      -                      -                      3 610,0            

Action 2.02.4.3.2 Développer des ressources humaines 422,0               423,0               418,0               410,0               401,0               2 074,0            

Action 2.02.4.3.3 Renforcer les compétences techniques des professionnelles 
vétérinaires basées sur le genre 3 246,8            566,8               566,8               566,8               566,8               5 514,0            

Action 2.02.4.3.4 Renforcer les capacités d'intervention des serivces 
vétérinaires 1 439,0            1 413,5            1 250,0            1 013,5            1 250,0            6 366,0            

Produit 2.02.4.4
Le dispositif de prévention, de contrôle et de gestion des 
risques sanitaires des produits animaux et halieutiques est 
renforcé

2 363,0            3 429,0            3 733,8            4 430,0            4 141,8            18 097,6          

Action 2.02.4.4.1 Renforcer les capacités d'intervention des services en charge 
du contrôle officiel 245,0               317,0               222,0               161,0               81,0                 1 026,0            

Action 2.02.4.4.2 Renforcer les capacités des organisations de consommateurs 176,0               153,5               116,0               116,0               166,0               727,5               

Action 2.02.4.4.3 Améliorer le contrôle des Denrées Animales et d'Origine 
Animales ainsi que des aliments pour animaux 71,0                 822,5               1 159,8            1 517,0            1 158,8            4 729,1            

Action 2.02.4.4.4 Améliorer le contrôle des établissements manipulant les 
DAOA et aliments pour animaux 1 871,0            2 136,0            2 236,0            2 636,0            2 736,0            11 615,0          
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2 026               2 027               2 028               2 029               2 030               Total
6 758 645,7     9 025 191,0     10 125 380,9   12 376 253,9   13 351 852,8   51 637 324,4   

Secteur 3.01 PROMOTION DES INVESTISSEMENTS PRIVÉS 59 326,5          22 932,0          18 177,5          8 719,0            17 446,0          126 601,0        
Résultat Sectoriel 3.01 Le secteur privé est compétitif et développé 59 326,5          22 932,0          18 177,5          8 719,0            17 446,0          126 601,0        

Effet 3.01.1 Le cadre de gouvernance des investissements privés est 
amélioré. 19 449,0          10 336,0          4 416,0            4 066,0            4 283,0            42 550,0          

Produit 3.01.1.1 Les attributions des structures publiques intervenant dans la 
promotion de l’investissement sont redéfinies. 1 550,0            1 500,0            1 500,0            1 500,0            1 500,0            7 550,0            

Action 3.01.1.1.1 Créer l'Agence Ivoirienne de Développement des 
Investissements (CI-Investment Board ) 1 500,0            1 500,0            1 500,0            1 500,0            1 500,0            7 500,0            

Action 3.01.1.1.2 Elaborer la Politique Nationale d’Investissement (PNI)  50,0                 -                      -                      -                      -                      50,0                 

Produit 3.01.1.2
Les capacités matérielles, humaines et financières de la 
structure en charge de la promotion des investissements 
sont renforcées

17 899,0          8 836,0            2 916,0            2 566,0            2 783,0            35 000,0          

Action 3.01.1.2.1 Renforcer les capacités d'accueil de "CI-Investment Board" 15 750,0          6 750,0            750,0               400,0               400,0               24 050,0          

Action 3.01.1.2.2 Développer les sources de financement des activités et 
projets de "CI-Investment Board" 175,0               15,0                 65,0                 15,0                 115,0               385,0               

Action 3.01.1.2.3 Développer les ressources humaines de "CI-
Investment Board" 445,0               416,0               416,0               416,0               416,0               2 109,0            

Action 3.01.1.2.4 Moderniser les capacités informatiques et numériques 1 485,0            1 610,0            1 640,0            1 690,0            1 807,0            8 232,0            

Action 3.01.1.2.5

Implémenter la norme Qualité ISO 9001 et mise en 
conformité à la Réglémentation Environnementale et 
Sociétale en vigueur (Code des Investissements, Code de 
l'Environnement, Loi du Développement Durable...)

44,0                 45,0                 45,0                 45,0                 45,0                 224,0               

Effet 3.01.2 L’environnement des affaires est amélioré et compétitif 19 790,0          7 984,0            950,0               850,0               400,0               29 974,0          

Produit 3.01.2.1 Les réformes pour l’amélioration du climat des affaires en 
faveur de la compétitivité du secteur privé sont réalisées DEA 4 788,0            2 662,0            950,0               850,0               400,0               9 650,0            

Action 3.01.2.1.1 Renforcer l'adéquation de la demande à l'offre du capital 
humain 801,0               827,0               -                      -                      -                      1 628,0            

Action 3.01.2.1.2 Généraliser et étendre le périmètre de l'identifiant Unique 
d'immatriculation sur l'ensemble du territoire national 65,0                 200,0               -                      -                      -                      265,0               

Action 3.01.2.1.3
Mettre en place une plateforme de coordination et de 
collaboration des parties prenantes du développement des 
zones industrielles

95,0                 -                      -                      -                      -                      95,0                 

Action 3.01.2.1.4
Renforcer la dématérialisation et l'intégration à la plateforme 
du Guichet Unique du Commerce Extérieur (GUCE) de tous 
les acteurs du commerce international en Côte d'Ivoire

345,0               175,0               -                      -                      -                      520,0               

Action 3.01.2.1.5 Renforcer la digitalisation et la vulgarisation des moyens de 
lutte contre les actes de corruption et infractions assimilées 170,0               -                      -                      -                      -                      170,0               

Action 3.01.2.1.6
Renforcer la disponibilité de l'information en matière de 
sécurité à l'endroit de l'investisseur et de l'opérateur 
économique

270,0               70,0                 -                      -                      -                      340,0               

Action 3.01.2.1.7

Renforcer la règlementation en matière de commerce 
numérique, de gouvernance des instruments internationaux 
et de mise en œuvre des dispositions réglementaires 
nationales

215,0               75,0                 -                      -                      -                      290,0               

Action 3.01.2.1.8 Renforcer la stratégie de sécurisation du territoire national 555,0               -                      -                      -                      -                      555,0               

Action 3.01.2.1.9 Renforcer les mesures de lutte contre les actes de corruption 
et infractions assimilées 95,0                 200,0               -                      -                      -                      295,0               

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit/Action Intitulé Structure 

Responsable
 Coût (en millions F CFA) 
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Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit/Action Intitulé Structure 

Responsable
 Coût (en millions F CFA) 

Action 3.01.2.1.10 Renforcer le cadre de la promotion des investissements en 
Côte d'Ivoire 1 739,0            1 065,0            950,0               850,0               400,0               5 004,0            

Action 3.01.2.1.11 Renforcer le cadre légal des affaires et des capacités des 
magistrats 143,0               50,0                 -                      -                      -                      193,0               

Action 3.01.2.1.12 Renforcer le cadre légal et règlementaire et de la 
transparence en matière d'accès au foncier 125,0               -                      -                      -                      -                      125,0               

Action 3.01.2.1.13
Renforcer le cadre légal et réglementaire relatif à la 
concurrence, à la lutte contre la contrefaçon, à la passation 
de marchés publics et à l’accès libre à l’information

170,0               -                      -                      -                      -                      170,0               

Produit 3.01.2.2 Les réformes nécessaires pour accroitre la compétitivité des 
TPE/PME/PMI sont réalisées. DEA 3 446,0            648,0               -                      -                      -                      4 094,0            

Action 3.01.2.2.1 Renforcer la promotion des Champions nationaux 1 030,0            -                      -                      -                      -                      1 030,0            
Action 3.01.2.2.2 Renforcer la Loi sur le contenu local 495,0               -                      -                      -                      -                      495,0               

Action 3.01.2.2.3 Renforcer le dispositif d’accompagnement des entreprises en 
Côte d’Ivoire 1 921,0            198,0               -                      -                      -                      2 119,0            

Action 3.01.2.2.4
Renforcer le dispositif de paiement des créances des 
PME/PMI en matière de dématérialisation et de publication 
de statistiques

-                      450,0               -                      -                      -                      450,0               

Produit 3.01.2.3
Les réformes adéquates pour améliorer les scores de la Côte 
d’Ivoire aux indices internationaux du climat des affaires sont 
réalisées.

DEA 11 556,0          4 674,0            -                      -                      -                      16 230,0          

Action 3.01.2.3.1 Améliorer la transparence de l'information juridique et 
judiciaire 131,0               49,0                 -                      -                      -                      180,0               

Action 3.01.2.3.2
Améliorer les délais de délivrance de l'ACD, du permis de 
construire et des permis environnementaux sur l'étendue du 
territoire national

585,0               265,0               -                      -                      -                      850,0               

Action 3.01.2.3.3

Dématérialiser les activités de la Cour de cassation et 
renforcement des fonctionnalités des plateformes de la CACI 
et E-Tribcom en matière de résolution des litiges 
commerciaux et d'insolvabilité des entreprises

899,0               250,0               -                      -                      -                      1 149,0            

Action 3.01.2.3.4 Rationaliser et dématérialiser les licences et permis d'affaires 380,0               295,0               -                      -                      -                      675,0               

Action 3.01.2.3.5 Renforcer l'accessibilité de l'information à l'investisseur 200,0               50,0                 -                      -                      -                      250,0               
Action 3.01.2.3.6 Renforcer l'offre de création d'entreprise en Côte d'Ivoire 2 370,0            50,0                 -                      -                      -                      2 420,0            

Action 3.01.2.3.7
Renforcer le cadre réglementaire en matière de santé et 
sécurité au travail et digitalisation des plaintes relatives aux 
violations du droit du travail

505,0               50,0                 -                      -                      -                      555,0               

Action 3.01.2.3.8 Accroître la prévisibilité et la transparence des services de 
fourniture d'électricité 135,0               -                      -                      -                      -                      135,0               

Action 3.01.2.3.9 Accroître la transparence et la célérité en matière de 
mutation immobilière 125,0               -                      -                      -                      -                      125,0               

Action 3.01.2.3.10 Améliorer l'organisation et l'occupation des espaces de 
zonage aux ports et aéroports en Côte d'ivoire 150,0               -                      -                      -                      -                      150,0               

Action 3.01.2.3.11
Digitaliser la demande et l’instruction des dossiers relatifs à la 
lutte contre la contrefaçon, la concurrence et la propriété 
intellectuelle

195,0               180,0               -                      -                      -                      375,0               

Action 3.01.2.3.12 Faciliter et dématérialiser les procédures de pré et post-
création d'entreprise 690,0               50,0                 -                      -                      -                      740,0               

Action 3.01.2.3.13 Mettre en place d'un Système d'Information Géographique du 
foncier en Côte d'Ivoire 620,0               650,0               -                      -                      -                      1 270,0            

Action 3.01.2.3.14 Régulariser en masse les parcelles non titrées du District 
Autonome d'Abidjan 1 800,0            1 900,0            -                      -                      -                      3 700,0            
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Action 3.01.2.3.15 Renforcer la transparence et la diffusion de l'information 
fiscale 1 085,0            -                      -                      -                      -                      1 085,0            

Action 3.01.2.3.16 Renforcer l'accès au financement dédié aux femmes et au 
financement vert 410,0               -                      -                      -                      -                      410,0               

Action 3.01.2.3.17 Renforcer l'efficacité des administrations publiques 
intervenant le long du parcours de l'investisseur 620,0               635,0               -                      -                      -                      1 255,0            

Action 3.01.2.3.18
Renforcer les fonctionnalités de la plateforme de passation 
de marchés en ligne conformément aux meilleures pratiques 
internationales

60,0                 -                      -                      -                      -                      60,0                 

Action 3.01.2.3.19 Renforcer le cadre législatif et règlementaire pour la 
facilitation de l'accès à l'eau, à l'électricité et à internet 130,0               -                      -                      -                      -                      130,0               

Action 3.01.2.3.20 Renforcer le mécanisme de notation des emprunteurs au BIC 30,0                 -                      -                      -                      -                      30,0                 

Action 3.01.2.3.21 Renforcer le programme Opérateur Economique Agréé pour 
la facilitation du commerce international 120,0               -                      -                      -                      -                      120,0               

Action 3.01.2.3.22
Simplifier et dématérialiser les procédures en matière de 
facturation, de contrôle et de contentieux fiscal ainsi qu'en 
matière d'assistance aux usagers

316,0               250,0               -                      -                      -                      566,0               

Effet 3.01.3 La promotion et l’attraction des investissements privés est 
améliorée. 20 087,5          4 612,0            12 811,5          3 803,0            12 763,0          54 077,0          

Produit 3.01.3.1 La promotion des potentialités économiques de la Côte 
d’Ivoire est renforcée. 15 117,0          2 892,0            11 892,0          2 892,0            11 892,0          44 685,0          

Action 3.01.3.1.1 Mobiliser des Investissements Directs Nationaux 1 510,0            1 510,0            1 510,0            1 510,0            1 510,0            7 550,0            
Action 3.01.3.1.2 Mobiliser des Investissements Directs Etrangers 12 135,0          1 310,0            10 310,0          1 310,0            10 310,0          35 375,0          
Action 3.01.3.1.3 Déployer la Bourse de Projets privés 72,0                 72,0                 72,0                 72,0                 72,0                 360,0               

Action 3.01.3.1.4 Renforcer l'image du pays et la notoriété de "CI-
Investment Board" 1 400,0            -                      -                      -                      -                      1 400,0            

Produit 3.01.3.2 Les performances du GUFE sont renforcées et améliorées AIDI (GUFE) 2 296,0            624,0               650,0               626,0               602,0               4 798,0            

Action 3.01.3.2.1 Simplifier le parcours du fondateur d'entreprise avec des 
supports d'information et du conseil 261,0               57,0                 58,0                 59,0                 60,0                 495,0               

Action 3.01.3.2.2 Simplifier les formalités d'entreprises 2 035,0            567,0               592,0               567,0               542,0               4 303,0            

Produit 3.01.3.3 Les dispositifs d’accompagnement et de facilitation des 
investissements sont renforcés. 2 439,5            1 061,0            234,5               250,0               234,0               4 219,0            

Action 3.01.3.3.1 Développer de nouveaux outils et canaux de 
d'accompagnement pour les investisseurs 1 459,0            38,0                 38,0                 38,0                 38,0                 1 611,0            

Action 3.01.3.3.2 Faciliter la mise en œuvre du Code des Investissements 835,0               885,0               115,0               115,0               105,0               2 055,0            

Action 3.01.3.3.3
Mettre une plateforme Aftercare des administrations 
publiques et Secteur privé interagissant avec les opérateurs 
économiques

42,5                 42,0                 32,5                 45,0                 35,0                 197,0               

Action 3.01.3.3.4 Digitaliser du dispositif Aftercare 10,0                 -                      -                      -                      -                      10,0                 
Action 3.01.3.3.5 Mettre en œuvre la feuille de route du dispostif d'Aftercare 43,0                 46,0                 49,0                 52,0                 56,0                 246,0               

Action 3.01.3.3.6 Renforcer les prestations relatives à l'acquisition des terrains 
à usage industriel en Côte d'Ivoire 50,0                 50,0                 -                      -                      -                      100,0               

Produit 3.01.3.4 Le dispositif de statistiques et de suivi des investissements 
privés est renforcé. DPES 235,0               35,0                 35,0                 35,0                 35,0                 375,0               

Action 3.01.3.4.1 Opérationnaliser le Guichet Unique de Déclaration des 
Investissements Privés 35,0                 35,0                 35,0                 35,0                 35,0                 175,0               

Action 3.01.3.4.2 Renforcer le dispositif de veille économique 200,0               -                      -                      -                      -                      200,0               

Secteur 3.02 PROMOTION DES PETITES ET MOYENNES 
ENTREPRISES 253 166,3        306 176,4        360 628,3        424 831,0        492 614,5        1 837 416,4     

Résultat Sectoriel 3.02 Les PME, dans un cadre compétitif, contribuent à la création 
de richesses et d'emplois

MIN PROMOTION DES PME
253 166,3        306 176,4        360 628,3        424 831,0        492 614,5        1 837 416,4     
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Effet 3.02.1 Le cadre de gouvernance du secteur des PME est adapté 
aux enjeux économiques

MIN PROMOTION DES PME
5 492,5            5 320,9            5 246,4            3 776,0            3 091,0            22 926,8          

Produit 3.02.1.1 Le cadre stratégique institutionnel, législatif et règlementaire 
du secteur PME est amélioré

DAD-PME/DAJC
/DIEPS/BSTP-CI/GUDE-
PME/DAF/CI PME/DRH

3 216,5            3 214,9            2 460,4            1 940,0            1 885,0            12 716,8          

Action 3.02.1.1.1 Elaborer et vulgariser les textes de loi et les textes 
réglementaires sur les PME 30,0                 875,0               270,0               100,0               80,0                 1 355,0            

Action 3.02.1.1.2 Organiser la sous-traitance et le parténariat dans les 
differents secteur de l'économie 40,0                 240,0               -                      -                      -                      280,0               

Action 3.02.1.1.3 Créer et opérationnaliser l’Observatoire National des PME 40,0                 30,0                 120,0               60,0                 60,0                 310,0               
Action 3.02.1.1.4 Renforcer les structures d’appui aux PME 3 106,5            2 069,9            2 070,4            1 780,0            1 745,0            10 771,8          
Produit 3.02.1.2 Le système d’information du secteur des PME est amélioré GUDE-PME/SDA/DCRPDPSP 2 276,0            2 106,0            2 786,0            1 836,0            1 206,0            10 210,0          

Action 3.02.1.2.1 Mettre en place un dispositif d'intelligence territoriale 1 940,0            1 350,0            1 450,0            1 300,0            670,0               6 710,0            
Action 3.02.1.2.2 Simplifier les procédures administratives 210,0               210,0               960,0               210,0               210,0               1 800,0            
Action 3.02.1.2.3 Améliorer le système d'archivage et documentaire 23,0                 293,0               273,0               223,0               223,0               1 035,0            

Action 3.02.1.2.4 Renforcer le système de planification et de communication du 
secteur des PME 103,0               253,0               103,0               103,0               103,0               665,0               

Effet 3.02.2 Les PME sont davantage productives et accèdent aux 
marchés locaux et internationaux

MINISTERE EN CHARGE DE 
LA PROMOTION DES PME 247 673,8        300 855,4        355 381,9        421 055,0        489 523,5        1 814 489,6     

Produit 3.02.2.1 L’accès au financement des PME et la part aux marchés 
publics et privés sont améliorés

BSTP-
CI:GUDE:PME/DIEPS/DGPME
A/CI PME

211 442,2        265 789,0        319 572,2        403 066,0        470 678,5        1 670 547,9     

Action 3.02.2.1.1 Développer la sous-traitance dans les différents secteurs de 
l'économie 210 102,2        262 274,0        315 001,2        396 456,0        465 762,5        1 649 595,9     

Action 3.02.2.1.2 Promouvoir les instruments financiers alternatifs et innovants 
(Affacturage, le Business Angel et le Capital Risk…) -                      200,0               1 800,0            2 800,0            1 800,0            6 600,0            

Action 3.02.2.1.3 Renforcer l'accès des PME à la commande publique 100,0               600,0               100,0               100,0               100,0               1 000,0            

Action 3.02.2.1.4 Assister les PME dans la prospection et l’accès à de 
marchés nouveaux 640,0               870,0               870,0               870,0               870,0               4 120,0            

Action 3.02.2.1.5
Améliorer les conditions de développement des PME vertes 
et respectueuses de la Responsabilité Sociétale des 
Entreprises (RSE)

600,0               600,0               600,0               600,0               600,0               3 000,0            

Action 3.02.2.1.6 Renforcer les mécanismes classiques de financement des 
PME -                      1 245,0            1 201,0            2 240,0            1 546,0            6 232,0            

Produit 3.02.2.2 Les capacités techniques et managériales des PME sont 
renforcées

CI-PME/GUDE-PME/DAD-
PME/DIEPS/INIE/DGPMEA 27 912,6          26 617,4          27 898,7          10 650,0          11 655,0          104 733,7        

Action 3.02.2.2.1 Développer des programmes d'appui technique et 
managérial pour répondre aux besoins des PME 26 465,3          24 940,0          25 931,3          9 880,0            10 070,0          97 286,6          

Action 3.02.2.2.2 Construire et équiper des infrastructures d'appui au PME 1 222,4            1 452,4            1 742,4            545,0               1 360,0            6 322,2            

Action 3.02.2.2.3 Poursuivre l'opérationnalisation de la Commission de Suivi et 
de Contrôle des Structures d'Encadrement 225,0               225,0               225,0               225,0               225,0               1 125,0            

Produit 3.02.2.3 La culture entrepreneuriale et l’innovation sont développées 
et valorisées

DIEPS/INIE/GUDE-PME/DAD-
PME/FIPME 5 184,0            5 639,0            5 186,0            4 804,0            4 779,0            25 592,0          

Action 3.02.2.3.1 Sensibiliser à la culture entrepreneuriale 2 509,0            2 659,0            2 659,0            2 609,0            2 609,0            13 045,0          

Action 3.02.2.3.2 Mettre en oeuvre la stratégie Nationale de Développement 
de l'Entrepreneuriat 75,0                 580,0               555,0               555,0               555,0               2 320,0            

Action 3.02.2.3.3 Renforcer la promotion des Champions nationaux -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 3.02.2.3.4 Poursuivre l'organisation des journées de promotion des PME 75,0                 75,0                 75,0                 75,0                 75,0                 375,0               
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Action 3.02.2.3.5 Apporter un appui aux incubateurs et accélérateurs 
d'entreprises dans toutes les régions 1 425,0            1 525,0            1 697,0            1 565,0            1 540,0            7 752,0            

Action 3.02.2.3.6 Développer la Filière économique du sport 1 100,0            800,0               200,0               -                      -                      2 100,0            

Produit 3.02.2.4 La migration des acteurs du secteur informel vers le secteur 
formel est renforcée

CI PME/GUDE PME/DAD 
PME /BSTP-CI 3 135,0            2 810,0            2 725,0            2 535,0            2 411,0            13 616,0          

Action 3.02.2.4.1 Mettre en oeuvre le statut de l'entreprenant visant la 
formalisation du secteur informel 700,0               1 150,0            1 050,0            900,0               775,0               4 575,0            

Action 3.02.2.4.2 Renforcer la structuration des PME 835,0               835,0               835,0               835,0               836,0               4 176,0            

Action 3.02.2.4.3 Sensibiliser les acteurs du secteur informel sur les avantages 
de la formalisation 1 600,0            825,0               840,0               800,0               800,0               4 865,0            

Secteur 3.03 MINES, HYDROCARBURES, ENERGIE 4 883 566,5     6 757 968,8     7 110 089,6     7 992 460,8     8 998 265,2     35 742 350,8   

Résultat Sectoriel 3.03

Les populations de la Côte d'Ivoire bénéficient des 
retombées économiques, sociales et environnementales de 
l'exploitation durable des ressources minérales et 
énergétiques

4 883 566,5     6 757 968,8     7 110 089,6     7 992 460,8     8 998 265,2     35 742 350,8   

Effet 3.03.1
Le cadre de gouvernance des secteurs des mines, des 
hydrocarbures et de l’énergie est amélioré et adapté aux 
défis émergents

3 350,0            4 493,0            4 958,7            4 395,0            4 258,0            21 454,7          

Produit 3.03.1.1 La gouvernance du secteur des mines est renforcée et 
adaptée aux défis émergents 1 493,0            2 405,0            3 690,0            3 335,0            3 343,0            14 266,0          

Action 3.03.1.1.1 Renforcer et adpter le cadre juridique, institutionnel et 
politique du secteur minier 1 150,0            1 980,0            3 080,0            2 790,0            2 890,0            11 890,0          

Action 3.03.1.1.2 Renforcer les capacités opérationnelles de l'adminstration 
des mines 60,0                 110,0               260,0               160,0               60,0                 650,0               

Action 3.03.1.1.3 Renforcer le système de Certification du Processus de 
Kimberley et mettre en œuvre les exigences de l'ITIE 283,0               315,0               350,0               385,0               393,0               1 726,0            

Produit 3.03.1.2 Le contenu local dans les secteurs extractifs est renforcé DGMG / DCL 420,0               260,0               220,0               220,0               220,0               1 340,0            
Action 3.03.1.2.1 Promouvoir le contenu local dans les activités minières 420,0               260,0               220,0               220,0               220,0               1 340,0            

Action 3.03.1.2.2 Promouvoir le contenu local dans les activités pétrolières et 
gazières -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 3.03.1.3 La gouvernance du secteur des hydrocarbures et de 
l'énergie est renforcée 235,0               365,0               429,0               428,0               428,0               1 885,0            

Action 3.03.1.3.1 Renforcer le Cadre légal et réglementaire de l’amont et de 
l'aval pétrolier -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 3.03.1.3.2 Renforcer le cadre législatif et reglémentaire du secteur 
Energie 90,0                 220,0               -                      -                      -                      310,0               

Action 3.03.1.3.3 Renforcer le cadre institutionnel du secteur de l'énergie -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 3.03.1.3.4 Renforcer les capacités des acteurs pour une gestion 
efficace des interventions du secteur de l'énergie 145,0               145,0               145,0               145,0               145,0               725,0               

Action 3.03.1.3.5 Renforcer l'intégration et les liens intersectoriels -                      -                      284,0               283,0               283,0               850,0               

Produit 3.03.1.4
Les acteurs du MMPE disposent de capacités renforcées 
pour assurer de manière efficace et efficiente la planification , 
le suivi évaluation des programmes/projets et la gestion de 
l'information

1 202,0            1 463,0            619,7               412,0               267,0               3 963,7            

Action 3.03.1.4.1 Renforcer les mécanismes de planification opérationnelle et 
de suivi-évaluation du MMPE 227,0               312,0               417,0               337,0               192,0               1 485,0            

Action 3.03.1.4.2 Renforcer le système d'information du ministère 975,0               1 151,0            202,7               75,0                 75,0                 2 478,7            

Effet 3.03.2

La recherche, l'exploration, la production, la transformation et 
la commercialisation des substances de mines et des 
carrières sont améliorées et respectueuses de 
l’environnement

631 524,4        2 152 819,4     2 588 235,9     1 110 722,7     1 009 580,1     7 492 882,5     
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Produit 3.03.2.1 La recherche , l'exploration et l'exploitation des substances 
de mines et des carrières sont intensifiées 624 849,4        2 152 744,4     2 586 860,9     1 109 397,7     1 008 255,1     7 482 107,5     

Action 3.03.2.1.1 Développer et promouvoir l’infrastructure géo scientifique 
nationale 23 768,9          10 779,4          4 788,4            3 197,7            1 425,1            43 959,5          

Action 3.03.2.1.2 Accroitre l'exploitation des substances des mines et carrières 
intégrant l'Economie Circulaire 598 683,5        2 137 849,0     2 577 361,5     1 100 580,0     1 000 580,0     7 415 054,0     

Action 3.03.2.1.3 Gérer de manière efficiente l'Exploitation Minière à Petite 
Echelle (EMAPE) et l'environnement des sites miniers 552,0               946,0               1 391,0            1 765,0            1 835,0            6 489,0            

Action 3.03.2.1.4 Lutter contre l'exploitation illégale des substances de mines 
et des carrières 1 845,0            3 170,0            3 320,0            3 855,0            4 415,0            16 605,0          

Produit 3.03.2.2 La transformation locale et la commercialisation des produits 
miniers sont assurées 6 675,0            75,0                 1 375,0            1 325,0            1 325,0            10 775,0          

Action 3.03.2.2.1 Développer des unités de transformation de produits miniers 
et les métiers liés aux produits miniers 6 550,0            -                      1 300,0            1 300,0            1 300,0            10 450,0          

Action 3.03.2.2.2 Renforcer le mecanisme de contrôle de commercialisation 
des produits miniers 125,0               75,0                 75,0                 25,0                 25,0                 325,0               

Effet 3.03.3
La fourniture des produits pétroliers et gaziers de qualité 
couvre intégralement les besoins au niveau national et 
régional de façon durable

3 402 546,0     3 591 761,9     3 395 807,9     5 448 009,7     6 736 540,9     22 574 666,4   

Produit 3.03.3.1 L'exploration et la production du pétrole brut et du gaz naturel 
sont accrues de manière durable 1 312,4            4 466,1            48 027,0          48 215,0          92 009,1          194 029,6        

Action 3.03.3.1.1 Intensifier l'exploration et la production pétrolière 512,1               239,6               2,0                    2,0                    2,0                    757,6               

Action 3.03.3.1.2 Accroitre la disponibilité du gaz naturel 800,3               4 226,5            48 025,0          48 213,0          92 007,1          193 271,9        

Produit 3.03.3.2
Le raffinage, le stockage et la distribution des produits 
pétroliers et gaziers de qualité sont assurés de manière 
durable sur toute l’entendue du territoire national

3 401 233,6     3 587 295,8     3 347 780,9     5 399 794,7     6 644 531,8     22 380 636,8   

Action 3.03.3.2.1 Accroitre les capacités de raffinage des produits pétroliers de 
qualité 418 987,1        419 707,8        192 192,9        2 382 130,8     1 537 197,5     4 950 216,0     

Action 3.03.3.2.2 Accroitre les capacités de stockage des produits pétroliers 173 948,0        243 388,0        234 388,0        80 264,0          31 634,4          763 622,3        
Action 3.03.3.2.3 Développer les infrastructures logistiques 2 808 298,5     2 924 200,0     2 921 200,0     2 937 400,0     5 075 700,0     16 666 798,5   

Effet 3.03.4
Les ménages, les administrations et les industries accèdent à 
une énergie électrique durable, abondante, de qualité, à un 
coût abordable et les engagements à l'export sont respectés

846 146,1        1 008 894,5     1 121 087,1     1 429 333,4     1 247 886,2     5 653 347,3     

Produit 3.03.4.1 La production d'énergie électrique respectueuse de 
l’environnement est accrue 293 301,0        330 664,0        530 535,0        939 782,0        756 445,0        2 850 727,0     

Action 3.03.4.1.1 Renforcer et améliorer la disponibilité des infrastructures de 
production d'énergie électrique 196 631,0        281 394,0        324 515,0        479 531,0        412 994,0        1 695 065,0     

Action 3.03.4.1.2 Renforcer les sources d'énergie renouvelables hors grande 
hydroélectricité 96 670,0          49 270,0          206 020,0        460 251,0        343 451,0        1 155 662,0     

Produit 3.03.4.2 Le transport et la distribution de l’énergie électrique sont 
assurés de manière fiable, efficiente et durable 252 909,3        219 346,3        110 968,0        13 927,0          14 934,0          612 084,5        

Action 3.03.4.2.1 Renforcer les infrastructures de transport et de distribution de 
l'énergie électrique 48 116,0          143 341,0        97 208,0          13 927,0          14 934,0          317 526,0        

Action 3.03.4.2.2 Assurer la veille technologique et mettre à niveau les outils, 
équipements et solutions d’exploitation du système électrique 204 793,3        76 005,3          13 760,0          -                      -                      294 558,5        

Produit 3.03.4.3 La viabilité financière du secteur de l’électricité est assurée 15,0                 20,0                 25,0                 30,0                 40,0                 130,0               
Action 3.03.4.3.1 Améliorer les recettes générées du secteur de l'électricité 10,0                 10,0                 10,0                 10,0                 10,0                 50,0                 
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Action 3.03.4.3.2 Optimiser les charges du secteur de l’électricité 5,0                    10,0                 15,0                 20,0                 30,0                 80,0                 

Produit 3.03.4.4 l'accès des ménages, administrations et industries à des 
services énergétiques de qualité est amélioré 299 920,9        458 864,2        479 559,1        475 594,4        476 467,2        2 190 405,8     

Action 3.03.4.4.1 Vulgariser les technologies modernes et efficaces 
d'exploitation de sources d'énergie 214 848,9        372 279,2        392 099,1        387 134,4        387 967,2        1 754 328,8     

Action 3.03.4.4.2 Améliorer l'accès aux services énergétiques 85 072,0          86 585,0          87 460,0          88 460,0          88 500,0          436 077,0        
Secteur 3.04 INDUSTRIE 1 422 460,5     1 720 642,1     2 026 734,1     2 389 674,3     2 770 956,4     10 330 467,3   

Résultat Sectoriel 3.04 Le secteur industriel contribue de manière significative à la 
transformation structurelle de l'économie

MINISTERE EN CHARGE DE 
L'INDUSTRIE 1 422 460,5     1 720 642,1     2 026 734,1     2 389 674,3     2 770 956,4     10 330 467,3   

Effet 3.04.1 Le cadre de gouvernance du secteur est adapté aux enjeux 
économiques

MINISTERE EN CHARGE DE 
L'INDUSTRIE 449,0               877,3               775,0               1 172,4            3 582,0            6 855,7            

Produit 3.04.1.1 La législation de l'industrie est renforcée DAJC/DGIn/DPQN/LANEMA/C
NLC/DITCI 183,6               438,2               410,8               452,1               15,2                 1 499,9            

Action 3.04.1.1.1 Renforcer le cadre institutionnel, réglementaire et juridique de 
l'industrie 30,2                 59,3                 18,4                 15,4                 15,2                 138,5               

Action 3.04.1.1.2 Optimiser le dispositif d'intervention de l'Etat en matière 
d'industrialisation 153,4               378,9               392,4               436,7               -                      1 361,4            

Produit 3.04.1.2 La coopération industrielle est renforcée et promue DITCI 69,0                 44,0                 36,3                 73,9                 311,4               534,6               

Action 3.04.1.2.1 Renforcer les accords de coopération internationale 48,8                 31,1                 25,7                 52,3                 220,3               378,2               

Action 3.04.1.2.2 Suivre les réunions des organes techniques de mise en 
œuvre des accords de coopération industrielle 20,2                 12,9                 10,6                 21,6                 91,1                 156,5               

Produit 3.04.1.3 Les mesures d’incitation à l’investissement dans le secteur 
industriel sont renforcées

DITCI/CDT/DAJC/DASII/ADCI
103,6               138,7               142,7               362,3               1 800,0            2 547,4            

Action 3.04.1.3.1 Optimiser le dispositif incitatif pour l'industrialisation 2,7                    10,4                 0,9                    1,8                    7,6                    23,4                 
Action 3.04.1.3.2 Renforcer le dispositif de l'accès au financement 100,9               128,3               141,8               360,5               1 792,4            2 524,0            

Produit 3.04.1.4 Le système d’information du secteur industrie est amélioré SDA/DSI/DCRP/DPSP 92,8                 256,3               185,1               284,1               1 455,4            2 273,8            

Action 3.04.1.4.1 Améliorer le système d'archivage et documentaire 7,7                    62,9                 48,4                 80,4                 338,7               538,2               

Action 3.04.1.4.2 Renforcer le système informatique, planification et de 
communication du secteur de l'industrie 85,1                 193,4               136,7               203,7               1 116,7            1 735,6            

Effet 3.04.2 Le secteur industriel est compétitif, inclusif et durable
MINISTERE EN CHARGE DE 
L'INDUSTRIE 2 209,3            3 083,0            3 050,9            3 570,7            11 524,4          23 438,3          

Produit 3.04.2.1 Le système de qualité et de contrôle est renforcé
DGIn/DPQN/Inspection 
Générale/CODINORM/OIPI/LA
NEMA/CNLC

797,2               973,8               1 901,4            1 068,7            4 713,4            9 454,4            

Action 3.04.2.1.1
Promouvoir la culture qualité, la démarche qualité et 
l'excellence en matière de développement industriel en Côte 
d'Ivoire

331,2               221,4               192,3               429,7               2 129,6            3 304,2            

Action 3.04.2.1.2 Améliorer le niveau de qualité des produits des industries 
"Made in Côte d'Ivoire" 393,6               254,6               207,8               422,9               1 786,3            3 065,2            

Action 3.04.2.1.3 Renforcer la lutte contre la contrefaçon 72,3                 424,4               1 453,0            174,8               797,5               2 922,1            

Action 3.04.2.1.4 Mettre en place un dispositif de contrôle et de veille 
stratégique industriels -                      73,3                 48,4                 41,3                 -                      162,9               

Produit 3.04.2.2 L'innovation et la recherche-développement sont 
développées et promues

DITCI/SMP/ADCI
904,3               1 595,3            600,6               1 770,4            5 243,3            10 113,9          

Action 3.04.2.2.1
Développer les infrastructures et structures d'innovation 
industrielle (technopoles, incubateurs, centres techniques, 
pépinières, etc.)

82,5                 360,6               184,4               338,6               1 412,5            2 378,6            

Action 3.04.2.2.2 Promouvoir l'innovation et la technologie industrielles 754,6               1 141,8            228,7               1 065,4            2 565,6            5 756,1            
Action 3.04.2.2.3 Renforcer la synergie entre la recherche et l'industrie 67,3                 93,0                 187,5               366,3               1 265,2            1 979,3            
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Produit 3.04.2.3 La mise à niveau des entreprises industrielles et le dialogue 
avec le secteur privé sont renforcés

DGIn/DITCI/DADSII/ADCI
507,9               513,9               548,8               731,5               1 567,7            3 869,9            

Action 3.04.2.3.1
Apporter des appuis directs aux entreprises du secteur 
industriel (renforcements de capacités, apports financiers, 
etc.)

203,5               128,9               106,4               216,3               911,4               1 566,5            

Action 3.04.2.3.2 Promouvoir l'industrie durable 300,0               382,9               440,6               511,6               641,1               2 276,3            
Action 3.04.2.3.3 Renforcer le dialogue avec les acteurs du secteur industriel 4,4                    2,1                    1,8                    3,6                    15,2                 27,1                 

Effet 3.04.3 La production industrielle est intensifiée MINISTERE EN CHARGE DE 
L'INDUSTRIE 1 419 802,1     1 716 681,8     2 022 908,2     2 384 931,3     2 755 849,9     10 300 173,4   

Produit 3.04.3.1 Les grappes industrielles sont développées DPCI:DASII 1 356 627,0     1 643 737,8     1 771 599,9     2 022 420,0     2 244 167,7     9 038 552,4     

Action 3.04.3.1.1 Mettre en œuvre les stratégies de développement des 
clusters industriels dans les sept secteurs prioritaires 1 356 627,0     1 643 669,0     1 771 507,7     2 022 268,6     2 243 529,7     9 037 602,1     

Action 3.04.3.1.2 Renforcer la promotion des champions nationaux -                      68,7                 92,2                 151,4               638,0               950,3               

Produit 3.04.3.2 Les infrastructures industrielles existantes sont renforcées et 
modernisées

SOGEDI
13 733,5          4 580,6            3 741,0            -                      -                      22 055,2          

Action 3.04.3.2.1 Achever la réhabilitation des zones industrielles existantes 13 624,2          4 349,7            3 590,3            -                      -                      21 564,2          

Action 3.04.3.2.2 Construire et réhabiliter les infrastructures de sécurité 
industrielles 109,3               230,9               150,7               -                      -                      490,9               

Produit 3.04.3.3 L'accès des opérateurs aux terrains à usages industriels est 
amélioré

SOGEDI/DISI/LANEMA 47 370,0          65 102,6          244 451,2        359 418,0        499 166,7        1 215 508,5     

Action 3.04.3.3.1 Développer de nouvelles infrastructures industrielles 47 358,0          65 073,4          244 394,9        359 315,8        499 154,7        1 215 296,8     

Action 3.04.3.3.2 Faciliter l'accès des opérateurs aux terrains à usage 
industrielle -                      4,3                    44,3                 90,1                 -                      138,7               

Action 3.04.3.3.3 Elaboration d'une politique nationale de prévention des 
risques 12,0                 24,9                 12,0                 12,0                 12,0                 72,9                 

Produit 3.04.3.4 Les conditions au développement d'une industrie 
manufacturière diversifiée sont favorables

DPCI/CI 
ENGINEERING/DITCI/2IT 2 071,6            3 260,8            3 116,0            3 093,3            12 515,6          24 057,3          

Action 3.04.3.4.1
Poursuivre et approfondir la mise en œuvre de la stratégie de 
transformation de façon inclusive et durable des principales 
matières premières agricoles (cacao, anacarde, hévéa)

508,0               499,5               496,9               509,7               590,8               2 604,8            

Action 3.04.3.4.2 Promouvoir la petite transformation industrielle 1 563,6            2 761,4            2 619,2            2 583,6            11 924,8          21 452,5          
Secteur 3.05 COMMERCE 41 201,7          90 153,3          143 373,8        503 230,1        629 371,4        1 407 330,3     

Résultat Sectoriel 3.05
La modernisation et le développement du commerce sont 
améliorés et contribuent significativement à la création de 
richesse

MINISTERE EN CHARGE DU 
COMMERCE 41 201,7          90 153,3          143 373,8        503 230,1        629 371,4        1 407 330,3     

Effet 3.05.1 Le cadre de gouvernance du secteur est adapté aux enjeux 
économiques

MINISTERE EN CHARGE DU 
COMMERCE 1 543,5            3 071,0            2 824,1            2 590,0            2 438,1            12 466,6          

Produit 3.05.1.1 La législation et le cadre institutionnel du commerce sont 
renforcés

DAJC;CABINET;DGCE;DGCI;
DCE;DIPAC;DMCQRF
CELLULE TECHNIQUE OGP

541,0               610,0               1 060,0            1 090,0            1 090,0            4 391,0            

Action 3.05.1.1.1 Renforcer le cadre législatif et réglementaire du commerce 171,0               140,0               120,0               120,0               120,0               671,0               
Action 3.05.1.1.2 Renforcer le cadre institutionnel du commerce 370,0               470,0               940,0               970,0               970,0               3 720,0            

Produit 3.05.1.2 Le système d’information du secteur commerce est renforcé
DCCLVC; DSI; CNLVC; 
DCRP; DRE;DGCE;DPSP, 
DIPAC; DGCI; SDA; DGCE

406,0               1 349,0            1 074,1            808,0               978,1               4 615,1            

Action 3.05.1.2.1 Moderniser le système d'information des marchés 110,0               10,0                 10,0                 -                      -                      130,0               
Action 3.05.1.2.2 Améliorer le système d'archivage et documentaire 23,0                 293,0               273,0               223,0               223,0               1 035,0            

Action 3.05.1.2.3 Renforcer le système informatique, de planification et de 
communication du secteur commerce 273,0               1 046,0            791,1               585,0               755,1               3 450,1            
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Produit 3.05.1.3 Les capacités des services administratifs du commerce sont 
renforcées

DAJC;DRH;DGCI;DCISR;SGP
596,5               1 112,0            690,0               692,0               370,0               3 460,5            

Action 3.05.1.3.1 Poursuivre le renforcement des capacités des services 
administratifs du commerce 150,0               125,0               150,0               150,0               150,0               725,0               

Action 3.05.1.3.2 Construire, étendre et équiper les bâtiments administratifs du 
Ministère en incluant les principes de l'économie circulaire. 446,5               987,0               540,0               542,0               220,0               2 735,5            

Effet 3.05.2 La protection du consommateur et la lutte contre la vie chère 
sont assurées

MINISTERE EN CHARGE DU 
COMMERCE 6 563,5            5 490,5            4 023,5            3 500,2            3 061,0            22 638,7          

Produit 3.05.2.1 Les procédures de contrôle sont renforcées DGCI;DMCQRF;DCCLVC;Co
mco; OCPV 5 156,3            710,5               921,1               608,4               260,3               7 656,7            

Action 3.05.2.1.1 Renforcer la surveillance du marché 4 820,2            72,1                 80,6                 99,2                 107,6               5 179,8            

Action 3.05.2.1.2 Améliorer le système de qualité des produits vendus sur le 
marché ivoirien 86,0                 178,5               380,5               49,1                 52,7                 746,9               

Action 3.05.2.1.3 Renforcer les activités de la Commission de la Concurrence 250,0               460,0               460,0               460,0               100,0               1 730,0            

Produit 3.05.2.2 L'accessibilté et la disponibilité des produits de grande 
consommation sur toute l'étendue du territoire sont assurées

CNLVC,/CNCO/OCPV/DCCLV
C/Directions 
régionales/DGCI/SEMGB

1 407,2            4 780,0            3 102,3            2 891,8            2 800,7            14 982,0          

Action 3.05.2.2.1 Poursuivre les actions de lutte contre la vie chère 252,2               180,0               133,3               231,8               260,7               1 058,0            

Action 3.05.2.2.2 Mener des études dans le cadre de la lutte contre la vie chère -                      750,0               100,0               100,0               250,0               1 200,0            

Action 3.05.2.2.3 Améliorer la distribution des produits vivriers 80,0                 1 560,0            1 510,0            1 510,0            1 590,0            6 250,0            

Action 3.05.2.2.4
Développer des systèmes durables de conservation, de 
stockage, de transformation, de commercialisation et 
d’acheminement des produits vivriers

1 075,0            2 290,0            1 359,0            1 050,0            700,0               6 474,0            

Effet 3.05.3 Le secteur du commerce intérieur est davantage formalisé et 
professionnalisé

MINISTERE EN CHARGE DU 
COMMERCE 20 585,5          60 019,7          101 824,3        453 234,7        576 837,4        1 212 501,6     

Produit 3.05.3.1 La formalisation des acteurs du secteur est renforcée
DIPAC/OCPV/Inspection 
Générale/DCCLVC/Commissio
n de la Concurrence

445,0               495,0               495,0               495,0               495,0               2 425,0            

Action 3.05.3.1.1 Poursuivre la structuration du secteur commerce 150,0               150,0               150,0               150,0               150,0               750,0               

Action 3.05.3.1.2 Promouvoir l’excellence en matière de développement 
commercial 100,0               100,0               100,0               100,0               100,0               500,0               

Action 3.05.3.1.3 Poursuivre le renforcement des capacités des acteurs du 
commerce intérieur incluant l'économie circulaire 195,0               245,0               245,0               245,0               245,0               1 175,0            

Produit 3.05.3.2 L’accès au financement des commerçants est facilité et 
développé

DGCI:DIPAC
1 867,9            1 557,1            1 623,2            2 587,5            3 174,4            10 810,1          

Action 3.05.3.2.1 Financer les activités des acteurs du commerce 965,4               946,7               1 007,1            1 428,0            1 764,5            6 111,6            
Action 3.05.3.2.2 Insérer les jeunes ivoiriens dans le domaine du commerce 902,6               610,3               616,1               1 159,6            1 409,9            4 698,4            

Produit 3.05.3.3 Des infrastructures de mise à marché sont construites et 
réhabilitées conformement aux standards internationaux

DIPAC
OCPV 18 272,6          57 967,6          99 706,1          450 152,2        573 168,0        1 199 266,6     

Action 3.05.3.3.1 Construire de nouvelles infrastructures de mise à marché 17 581,4          56 624,8          98 465,7          448 550,5        572 309,5        1 193 532,0     
Action 3.05.3.3.2 Réhabiliter les infrastructures de mise à marché 691,3               1 342,7            1 240,4            1 601,6            858,5               5 734,6            
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Effet 3.05.4 La balance commerciale est résiliente face aux chocs 
internes et externes

MINISTERE EN CHARGE DU 
COMMERCE 12 509,2          21 572,1          34 701,9          43 905,3          47 034,9          159 723,3        

Produit 3.05.4.1 Les accords commerciaux sont renforcés et vulgarisés
DCIR/CN/ZLECAf//CNFE/DCI
R/DPCAE/DGCE/DCOPB 499,1               271,2               213,1               226,0               453,5               1 662,9            

Action 3.05.4.1.1 Renforcer le dispositif de suivi-évaluation des accords 
commerciaux 197,9               82,1                 87,5                 63,9                 174,0               605,4               

Action 3.05.4.1.2 Sensibiliser les acteurs sur les accords commerciaux 283,9               110,6               118,0               152,3               163,5               828,3               

Action 3.05.4.1.3 Renforcer la vulgarisation des accords des organisations des 
produits de base 17,2                 78,5                 7,6                    9,8                    116,0               229,2               

Produit 3.05.4.2 La facilitation des échanges est accélérée
CNFE
Faîtières/DGCE/CNLC/Faîtière
s/OIPI/CNLC:DGCE

593,7               585,3               605,0               879,4               891,2               3 554,7            

Action 3.05.4.2.1 Renforcer le dispositif institutionnel et organisationnel du 
Comité National de la Facilitation des Echanges (CNFE) 68,8                 224,8               220,7               285,0               305,9               1 105,2            

Action 3.05.4.2.2 Renforcer le mécanisme de facilitation des échanges aux 
frontières terrestres 481,9               182,0               194,1               250,6               268,9               1 377,4            

Action 3.05.4.2.3 Poursuivre la digitalisation et la simplification des procédures 
du commerce extérieur 43,0                 178,5               190,3               343,9               316,4               1 072,0            

Produit 3.05.4.3 La promotion du commerce électronique est intensifiée

CI-EXPORT / DCE
DCE/ARTCI / DCE
DCE / DPIDSP/DCE/CI Export 
DCIR/CI-EXPORT

387,2               885,1               3 470,2            4 210,4            4 862,2            13 815,1          

Action 3.05.4.3.1 Renforcer le dispositif national d'appui au commerce 
électronique 387,2               599,6               2 937,5            3 522,6            4 334,8            11 781,7          

Action 3.05.4.3.2 Renforcer la communication et la promotion sur le commerce 
électronique -                      285,5               532,7               687,8               527,4               2 033,4            

Produit 3.05.4.4 Les mécanismes d'accompagnement des entreprises à 
l'exportation sont renforcés

DGCE/CGECI 
/CCI/FIPME/FEJECI;
CI-Export /CNE/GUCE;
DGCE/ CI Export

2 834,3            15 660,4          26 177,1          33 014,1          35 186,4          112 872,4        

Action 3.05.4.4.1 Renforcer les capacités techniques des acteurs aux métiers 
de l'export 1 325,1            567,5               643,0               953,1               1 023,1            4 511,8            

Action 3.05.4.4.2 Appuyer les entreprises à la certification et à la labélisation 
des produits d'exportation 581,7               992,2               709,3               719,3               772,0               3 774,4            

Action 3.05.4.4.3 Mettre en place un mecanisme d'appui technique pour le 
financement à l'export 662,5               405,1               347,6               448,8               468,8               2 332,8            

Action 3.05.4.4.4 Accroitre les infrastructures de production et de 
conditionnement des produits 265,0               13 320,9          24 077,7          30 386,9          32 384,6          100 435,2        

Action 3.05.4.4.5 Développer des points de relais pour la commercialisation 
des produits ivoiriens à l'international -                      374,7               399,5               506,0               537,9               1 818,2            

Produit 3.05.4.5 L'accessibilité des produits ivoiriens au marché international 
est assurée

DPCEAE:CI Export/CNE;
CNE/CI-EXPORT/DCE;
CGECI/CCI/FIPME/FEJECI/CI 
Export;SE-CN-ZLECAf / CI 
Export:DGCE/DPCEAE/DPIDS
P:DGCE/DPCEAE/DPIDSP;
DGCI

2 602,0            1 814,5            1 687,1            2 283,6            2 108,3            10 495,5          
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Action 3.05.4.5.1 Réaliser des études de marché pour le développement des 
exportations 686,6               713,1               684,1               981,6               948,2               4 013,7            

Action 3.05.4.5.2 Assurer la veille commerciale et stratégique sur les nouveaux 
marchés 65,4                 48,5                 51,7                 49,1                 52,7                 267,5               

Action 3.05.4.5.3 Organiser des manifestations promotionnelles au niveau 
national 1 591,8            785,2               703,9               1 080,9            975,6               5 137,4            

Action 3.05.4.5.4 Accroitre la participation aux initiatives commerciales à 
l'international 258,1               267,7               247,3               172,0               131,8               1 076,9            

Produit 3.05.4.6 Le Commerce inclusif et durable est promu DGCE/CI EXPORT/CEPICI 5 592,9            2 355,5            2 549,4            3 291,7            3 533,2            17 322,8          

Action 3.05.4.6.1 Rendre fonctionnels les mécanismes de promotion du 
commerce des femmes et des jeunes 5 592,9            2 319,9            2 473,3            3 193,5            3 427,8            17 007,3          

Action 3.05.4.6.2 Rendre fonctionnels les mécanismes de promotion du 
commerce vert -                      35,7                 76,1                 98,3                 105,5               315,5               

Secteur 3.06 ARTISANAT 19 517,0          28 170,4          56 495,6          49 725,5          37 491,7          191 400,2        

Résultat Sectoriel 3.06 Le secteur de l’artisanat est davantage compétitif et contribue 
à la croissance économique

MINISTERE EN CHARGE DE 
L'ARTISANAT 19 517,0          28 170,4          56 495,6          49 725,5          37 491,7          191 400,2        

Effet 3.06.1 Le cadre de gouvernance du secteur est adapté aux enjeux 
économiques

MINISTERE EN CHARGE DE 
L'ARTISANAT 8 742,0            9 699,4            13 253,1          13 047,0          13 288,1          58 029,6          

Produit 3.06.1.1 Le cadre institutionnel, législatif et règlementaire du secteur 
artisanat est amélioré

CABINET/DEPAM/CNMCI/DAJ
C/DISA/DPSP 360,0               230,0               180,0               180,0               200,0               1 150,0            

Action 3.06.1.1.1 Poursuivre l'organisation du secteur de l'artisanat 190,0               180,0               180,0               180,0               200,0               930,0               

Action 3.06.1.1.2 Réaliser la stratégie et des études sur le secteur de l'Artisanat 170,0               50,0                 -                      -                      -                      220,0               

Produit 3.06.1.2 Le système d’information du secteur artisanat est amélioré
CABINET/DGPPMEA/DISA/DS
I/DEPAM/CNMCI/DPSP/DCRP
/SDA

8 382,0            9 469,4            13 073,1          12 867,0          13 088,1          56 879,6          

Action 3.06.1.2.1 Améliorer le système d’information 8 256,0            8 923,4            12 697,1          12 541,0          12 762,1          55 179,6          
Action 3.06.1.2.2 Moderniser le système d'archivage et documentaire 23,0                 293,0               273,0               223,0               223,0               1 035,0            

Action 3.06.1.2.3 Renforcer le système d'information,de planification et de 
communication du secteur de l'Artisanat 103,0               253,0               103,0               103,0               103,0               665,0               

Effet 3.06.2 Le secteur de l’artisanat est compétitif
MINISTERE EN CHARGE DE 
L'ARTISANAT 10 775,0          18 471,0          43 242,5          36 678,6          24 203,6          133 370,7        

Produit 3.06.2.1 La promotion et la commercialisation des services et produits 
de l'artisanat sont renforcées

CABINET/DEPAM/CNMCI/DIS
A 910,0               1 310,0            910,0               1 310,0            910,0               5 350,0            

Action 3.06.2.1.1 Promouvoir le secteur de l'artisanat 210,0               210,0               210,0               210,0               210,0               1 050,0            

Action 3.06.2.1.2 Faciliter la commercialisation des produits artisanaux au 
travers des foires et salons 700,0               1 100,0            700,0               1 100,0            700,0               4 300,0            

Produit 3.06.2.2 Les capacités techniques et opérationnelles des acteurs du 
secteur de l’artisanat sont renforcées

CABINET/DEPAM/CNMCI/CD
T 315,0               315,0               315,0               315,0               315,0               1 575,0            

Action 3.06.2.2.1 Renforcer et améliorer le niveau de qualification des acteurs 
du secteur 230,0               230,0               230,0               230,0               230,0               1 150,0            

Action 3.06.2.2.2 Promouvoir l'innovation et les nouvelles technologies dans le 
secteur de l'Artisanat 85,0                 85,0                 85,0                 85,0                 85,0                 425,0               

Produit 3.06.2.3 L’accès au financement des acteurs de l’artisanat et aux 
marchés est amélioré

CABINET 
/DEPAM/CNMCI/OIPI 35,0                 75,0                 115,0               115,0               95,0                 435,0               

Action 3.06.2.3.1 Développer un mécanisme de financement du secteur de 
l'artisanat 10,0                 10,0                 10,0                 10,0                 10,0                 50,0                 

Action 3.06.2.3.2 Accompagner les artisans à la labellisation de leurs produits 25,0                 65,0                 105,0               105,0               85,0                 385,0               
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Produit 3.06.2.4 Les infrastructures artisanales sont davantage modernisées 
et accrues

DGPPMEA/DISA/CNMCI
9 515,0            16 771,0          41 902,5          34 938,6          22 883,6          126 010,7        

Action 3.06.2.4.1 Constituer des réserves foncières et des zones 
d'implantation artisanale 1 160,0            3 040,0            2 040,0            1 540,0            1 033,8            8 813,8            

Action 3.06.2.4.2 Construire et équiper des infrastructures artisanales 8 355,0            13 731,0          39 862,5          33 398,6          21 849,7          117 196,8        
Secteur 3.07 CULTURE ET FRANCOPHONIE 74 090,0          72 525,0          69 515,0          68 425,0          67 020,0          351 575,0        

Résultat Sectoriel 3.07

Un secteur culturel structuré, performant et attractif, 
contribuant significativement à la croissance économique, à 
la cohésion sociale et au rayonnement international de la 
Côte d’Ivoire

MCF

74 090,0          72 525,0          69 515,0          68 425,0          67 020,0          351 575,0        

Effet 3.07.1

La gouvernance du secteur de la culture et de la 
francophonie est renforcée à tous les niveaux (national, 
régional et local) pour une meilleure coordination, efficacité et 
transparence

MCF

3 210,0            2 895,0            3 585,0            4 570,0            7 340,0            21 600,0          

Produit 3.07.1.1 Le cadre institutionnel et réglementaire du secteur de la 
culture est amelioré

MCF
760,0               590,0               1 360,0            2 340,0            5 300,0            10 350,0          

Action 3.07.1.1.1 Renforcer le cadre legislatif et normatil du secteur de la 
culture 60,0                 40,0                 60,0                 40,0                 50,0                 250,0               

Action 3.07.1.1.2 Renforcer les structures/directions en charge de la culture et 
de la francophonie 700,0               550,0               1 300,0            2 300,0            5 250,0            10 100,0          

Produit 3.07.1.2 Le système de planification, de suivi-evaluation et de 
production des statistiques du secteur culturel est amélioré

MCF
1 025,0            925,0               825,0               825,0               625,0               4 225,0            

Action 3.07.1.2.1 Renforcer le système de production des statistiques 
culturelles 550,0               550,0               450,0               450,0               450,0               2 450,0            

Action 3.07.1.2.2 Assurer la gouvernance en matière de données statistiques 
et de planification 475,0               375,0               375,0               375,0               175,0               1 775,0            

Produit 3.07.1.3 Les partenariats culturels et la coopération internationale 
culturelle sont développés et diversifiés

MCF
1 425,0            1 380,0            1 400,0            1 405,0            1 415,0            7 025,0            

Action 3.07.1.3.1 Renforcer la coopération culturelle 50,0                 55,0                 75,0                 80,0                 90,0                 350,0               
Action 3.07.1.3.2 Prospecter et valoriser des partenariats potentiels 125,0               125,0               125,0               125,0               125,0               625,0               
Action 3.07.1.3.3 Intensifier le rayonnement de la culture francophone 1 250,0            1 200,0            1 200,0            1 200,0            1 200,0            6 050,0            

Effet 3.07.2
La rentabilité économique, l’employabilité, l’entrepreneuriat et 
l’innovation dans les industries culturelles et créatives sont 
renforcés

MCF
63 300,0          63 300,0          59 700,0          58 200,0          55 700,0          300 200,0        

Produit 3.07.2.1 Les compétences et l'accompagnement des professionnels 
des industries culturelles sont renforcés

MCF
3 700,0            4 550,0            6 550,0            8 550,0            11 550,0          34 900,0          

Action 3.07.2.1.1
Développer des programmes de formation et 
d'accompagnement pour les acteurs (professionnels, 
entrepreneurs, etc.) du secteur

3 400,0            4 300,0            6 300,0            8 300,0            11 300,0          33 600,0          

Action 3.07.2.1.2 Favoriser la mobilité pour les professionnels de la culture tant 
au niveau national qu'à l'international 300,0               250,0               250,0               250,0               250,0               1 300,0            

Produit 3.07.2.2 Les infrastructures dédiées à l’expression culturelle sont 
modernisées et adaptées aux standards internationaux

MCF
55 750,0          55 100,0          49 600,0          46 100,0          40 600,0          247 150,0        

Action 3.07.2.2.1 Moderniser les espaces de promotion et diffusion de 
spectacles (Café Théâtre, ...) 2 750,0            2 100,0            2 100,0            2 100,0            2 100,0            11 150,0          

Action 3.07.2.2.2 Renforcer les infrastructures culturelles (Centres cultruels, 
Bibliothèques, etc.) 22 000,0          22 000,0          22 000,0          21 000,0          21 000,0          108 000,0        
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Action 3.07.2.2.3 Construire de nouvelles infrastructures adaptées aux besoins 
du secteur. 31 000,0          31 000,0          25 500,0          23 000,0          17 500,0          128 000,0        

Produit 3.07.2.3 La promotion, la commercialisation et la protection des  biens 
et produits culturels sont intensifiées

MCF
3 850,0            3 650,0            3 550,0            3 550,0            3 550,0            18 150,0          

Action 3.07.2.3.1 Promouvoir et valoriser les produits culturels ivoiriens. 3 350,0            3 300,0            3 300,0            3 300,0            3 300,0            16 550,0          

Action 3.07.2.3.2 Développer une plateforme numérique de commercialisation 
des produits culturels 500,0               350,0               250,0               250,0               250,0               1 600,0            

Action 3.07.2.3.2 Renforcer les mécanimses de protection des biens et 
produits culturels ivoiriens.

MCF
200,0               200,0               200,0               200,0               200,0               1 000,0            

Effet 3.07.3
La préservation, la valorisation et la transmission du 
patrimoine culturel national sont améliorées au service de 
l’identité, du tourisme et du développement durable.

MCF
2 880,0            2 480,0            2 380,0            2 305,0            2 180,0            12 225,0          

Produit 3.07.3.1 L’identification, la documentation et la protection des 
éléments du patrimoine national sont renforcées

MCF
1 150,0            1 000,0            1 000,0            1 000,0            1 000,0            5 150,0            

Action 3.07.3.1.1 Identifier et documenter les éléments du patrimoine matériel 
et immatériel 650,0               600,0               600,0               600,0               600,0               3 050,0            

Action 3.07.3.1.2 Renforcer la préservation du patrimoine culturel 500,0               400,0               400,0               400,0               400,0               2 100,0            

Produit 3.07.3.2 La promotion et la transmission des biens patrimoniaux et 
des sites culturels

MCF
1 730,0            1 480,0            1 380,0            1 305,0            1 180,0            7 075,0            

Action 3.07.3.2.1 Pomouvoir les biens et éléments du patrimoine culturel 
national 800,0               850,0               750,0               700,0               700,0               3 800,0            

Action 3.07.3.2.2 Développer des programmes de restitution et d'éducation sur 
le patrimoine culturel national 430,0               330,0               330,0               305,0               180,0               1 575,0            

Effet 3.07.4 Le système d’éducation et de formation artistique et culturelle 
est renforcé

MCF
4 700,0            3 850,0            3 850,0            3 350,0            1 800,0            17 550,0          

Produit 3.07.4.1 Les curricula de formation sont adaptés aux besoins du 
marché des industries culturelles et créatives

MCF
570,0               520,0               520,0               520,0               520,0               2 650,0            

Action 3.07.4.1.1 Adapter les programmes de formation aux  évolutions des 
métiers artistiques et culturels 320,0               270,0               270,0               270,0               270,0               1 400,0            

Action 3.07.4.1.2 Renforcer la collaboration entre les écoles et les industries 
culturelles et créatives (ICC) 250,0               250,0               250,0               250,0               250,0               1 250,0            

Produit 3.07.4.2 Les infrastructures de formation artistique et culturelle sont 
modernisées et étendues

MCF
3 350,0            2 550,0            2 550,0            2 050,0            500,0               11 000,0          

Action 3.07.4.2.1 Construire de nouvelles infrastructures
 adaptées aux besoins du secteur. 3 000,0            2 200,0            2 200,0            1 700,0            150,0               9 250,0            

Action 3.07.4.2.2 Moderniser les établissements de formation artistiques et 
culturels 350,0               350,0               350,0               350,0               350,0               1 750,0            

Produit 3.07.4.3 Les compétences des enseignants et l'accès des jeunes et 
femmes aux formations sont renforcés

MCF
780,0               780,0               780,0               780,0               780,0               3 900,0            

Action 3.07.4.3.1 Renforcer les capacités des enseignants et des formateurs 550,0               550,0               550,0               550,0               550,0               2 750,0            

Action 3.07.4.3.2 Améliorer l'accès des jeunes et des femmes dans les filières 
artistiques et culturelles 230,0               230,0               230,0               230,0               230,0               1 150,0            

Secteur 3.08 TOURISME 5 317,2            26 623,1          340 367,1        939 188,2        338 687,6        1 650 183,3     

Résultat Sectoriel 3.08
Le secteur du Tourisme et des Loisirs est performant, 
durable, innovant et de manière significative à la création 
d’emplois et de la richesse nationale.

5 317,2            26 623,1          340 367,1        939 188,2        338 687,6        1 650 183,3     

Effet 3.08.1
Le cadre de gouvernance du secteur du tourisme et des 
loisirs est amélioré et adapté aux enjeux économiques et 
environnementaux

377,2               9 813,1            18 562,6          17 793,7          17 094,6          63 641,3          
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Produit 3.08.1.1
Le cadre institutionnel, légal et réglementaire du secteur du 
tourisme et des loisirs est renforcé et adapté aux enjeux 
économiques et environnementaux.

242,2               516,6               1 017,7            959,3               548,7               3 284,6            

Action 3.08.1.1.1 Renforcer le cadre légal et réglementaire du secteur du 
Tourisme et des Loisirs 42,2                 315,0               916,1               857,7               447,1               2 578,2            

Action 3.08.1.1.2 Renforcer le cadre institutionnel du secteur 200,0               201,6               101,6               101,6               101,6               706,4               

Produit 3.08.1.2 Les capacités des acteurs du secteur du tourisme et des 
loisirs sont renforcées. 40,7                 8 551,6            17 104,4          16 553,3          16 054,1          58 304,1          

Action 3.08.1.2.1 Renforcer le capital humain, de la professionnalisation et des 
capacités matérielles des acteurs du secteur 40,7                 7 051,6            15 052,4          15 053,3          15 054,1          52 252,1          

Action 3.08.1.2.2 Renforcer les capacités financières du secteur -                      1 500,0            2 052,0            1 500,0            1 000,0            6 052,0            

Produit 3.08.1.3 Le système de planification, de suivi évaluation et de 
production des statistiques du secteur est renforcé.

DPSP
94,3                 744,9               440,5               281,1               491,8               2 052,6            

Action 3.08.1.3.1 Renforcer du cadre de planification -                      525,0               300,0               60,0                 150,0               1 035,0            

Action 3.08.1.3.2 Vulgariser les données d'impact du secteur du Tourisme et 
des Loisirs sur l'économie nationale 94,3                 219,9               140,5               221,1               341,8               1 017,6            

Effet 3.08.2 L'industrie touristique et hôtelière est davantage compétitive, 
innovante et respectueuse de l'environnement 2 960,0            13 665,0          318 259,5        918 319,5        318 468,0        1 571 672,0     

Produit 3.08.2.1 La compétitivité de l'industrie de services touristiques est 
améliorée

DPSP
1 680,0            4 450,0            6 494,5            6 559,5            5 548,0            24 732,0          

Action 3.08.2.1.1 Renforcer la qualité des services dans le secteur du tourisme 110,0               172,0               171,5               221,5               210,0               885,0               

Action 3.08.2.1.2 Diversifier l'offre touristique 70,0                 228,0               223,0               238,0               238,0               997,0               
Action 3.08.2.1.3 Développer les pôles touristiques territoriaux 1 500,0            4 050,0            6 100,0            6 100,0            5 100,0            22 850,0          

Produit 3.08.2.2 La gatronomie ivoirienne, le transport touristique et l'industrie 
du voyage sont améliorés

DPSP
1 180,0            1 205,0            1 505,0            1 500,0            1 640,0            7 030,0            

Action 3.08.2.2.1 Promouvoir la gastronomie ivoirienne 400,0               535,0               555,0               550,0               550,0               2 590,0            

Action 3.08.2.2.2 Améliorer les services de transport touristique et celui de 
l'industrie de voyage 130,0               120,0               220,0               220,0               220,0               910,0               

Action 3.08.2.2.3 Développer les métiers et des filières d'emplois du tourisme 650,0               550,0               730,0               730,0               870,0               3 530,0            

Produit 3.08.2.3
La gestion durable des sites naturels, l'accès au foncier 
d'utilité touristique et la sécurité des sites touristiques sont 
renforcées

DSTL
100,0               865,0               302 965,0        902 965,0        302 965,0        1 509 860,0     

Action 3.08.2.3.1 Valoriser les aires protégées et promouvoir le tourisme 
durable -                      320,0               420,0               420,0               420,0               1 580,0            

Action 3.08.2.3.2 Consolider la sécurité dans le secteur du tourisme et des 
loisirs 100,0               325,0               325,0               325,0               325,0               1 400,0            

Action 3.08.2.3.3 Créér des réserves foncières d'utilité touristique et ludique -                      220,0               302 220,0        902 220,0        302 220,0        1 506 880,0     
Produit 3.08.2.4 Les infrastructures touristiques sont renforcées DPSP -                      7 145,0            7 295,0            7 295,0            8 315,0            30 050,0          

Action 3.08.2.4.1 Améliorer la capacité d'hébergement touristiques -                      7 145,0            7 295,0            7 295,0            8 315,0            30 050,0          

Effet 3.08.3 La transformation numérique et la visibilité de la destination 
Côte d'Ivoire sont davantage améliorées 1 360,0            1 530,0            1 930,0            1 460,0            1 510,0            7 790,0            

Produit 3.08.3.1 La digitalisation du secteur du tourisme et des loisirs est 
renforcée 50,0                 200,0               580,0               150,0               180,0               1 160,0            

Action 3.08.3.1.1 Développer un écosystème touristique intelligent -                      100,0               500,0               -                      -                      600,0               

Action 3.08.3.1.2 Renforcer l'implémentation de l'offre touristique et de Loisirs 
sur les plateformes numériques 50,0                 50,0                 50,0                 150,0               150,0               450,0               

Action 3.08.3.1.3 Renforcer la surveillance de la transformation numérique 
dans le seceur -                      50,0                 30,0                 -                      30,0                 110,0               
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Produit 3.08.3.2 La visibilité de la destination Côte d’Ivoire est renforcée DCD 1 310,0            1 330,0            1 350,0            1 310,0            1 330,0            6 630,0            
Action 3.08.3.2.1 Promouvoir la destination "Côte d'Ivoire" à l'international 1 040,0            1 060,0            1 080,0            1 040,0            1 060,0            5 280,0            
Action 3.08.3.2.2 Inciter les résidents à la consommation touristique durable 270,0               270,0               270,0               270,0               270,0               1 350,0            

Effet 3.08.4 L'industrie des Loisirs et du divertissement est davantage 
compétitive et valorisée 620,0               1 615,0            1 615,0            1 615,0            1 615,0            7 080,0            

Produit 3.08.4.1 Le développement de l'industrie des Loisirs et du 
divertissement est attractive et promue 355,0               1 335,0            1 335,0            1 335,0            1 335,0            5 695,0            

Action 3.08.4.1.1 Vulgariser les Jeux traditionnels 330,0               360,0               360,0               360,0               360,0               1 770,0            
Action 3.08.4.1.2 Renforcer les infrastructures de Loisirs 25,0                 975,0               975,0               975,0               975,0               3 925,0            

Produit 3.08.4.2 Les capacités des populations aux pratiques de loisirs sains 
sont renforcées 265,0               280,0               280,0               280,0               280,0               1 385,0            

Action 3.08.4.2.1 Améliorer l'Offre de service de Loisirs 40,0                 55,0                 55,0                 55,0                 55,0                 260,0               

Action 3.08.4.2.2 Développer la pratique des loisirs sains et des loisirs 
némériques 225,0               225,0               225,0               225,0               225,0               1 125,0            
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2 213 889,0     2 655 095,6     2 814 943,5     2 619 038,6     2 277 873,0     12 580 839,6   

Secteur 4.01 EDUCATION NATIONALE 264 140,4        285 491,0        285 416,2        283 096,5        283 096,5        1 401 240,7     

Résultat Sectoriel 4.01

Tous les citoyens accèdent à une éducation de qualité, les 
rendant capables de contribuer significativement au 
développement socio-économique de la Côte d’Ivoire, de 
promouvoir la cohésion sociale et de garantir la compétitivité 
du pays à l’international notamment en matière d’innovation 
technologique. 264 140,4        285 491,0        285 416,2        283 096,5        283 096,5        1 401 240,7     

Effet 4.01.1

Le cadre de gouvernance institutionnel, législatif et 
règlementaire du secteur de l’éducation nationale est 
adéquat et adapté aux enjeux économiques, sociaux et 
environnementaux

CAC-RE

22 167,8          40 014,8          39 940,0          39 813,7          39 813,7          181 749,9        

Produit 4.01.1.1 Le cadre juridique du secteur de l'éducation nationale est 
renforcé et adapté aux défis émergents

DAJC
628,9               13 633,9          13 603,9          13 603,9          13 603,9          55 074,3          

Action 4.01.1.1.1 Renforcer les reformes communes à l’ensemble du secteur 37,0                 37,0                 37,0                 37,0                 37,0                 184,9               

Action 4.01.1.1.2 Doter le ministère en charge de l'éducation d'un code de 
l’éducation 36,4                 41,4                 41,4                 41,4                 41,4                 202,2               

Action 4.01.1.1.3 Instituer les académies régionales 200,0               13 000,0          13 000,0          13 000,0          13 000,0          52 200,0          
Action 4.01.1.1.4 Elaborer le cadre réglementaire de la réforme des collèges 63,4                 63,4                 63,4                 63,4                 63,4                 317,2               

Action 4.01.1.1.5 Rendre les programmes éducatifs sensibles à la créativité et 
au développement intégral de l’élève 260,0               460,0               430,0               430,0               430,0               2 010,0            

Action 4.01.1.1.6 Elaborer les textes encadrant le statut professionnel des 
animateurs des offres alternatives d’éducation 32,0                 32,0                 32,0                 32,0                 32,0                 160,0               

Produit 4.01.1.2 Le cadre organisationnel est renforcé et adapté aux défis du 
secteur

DRH
4 330,9            6 562,9            6 538,1            6 538,1            6 538,1            30 508,0          

Action 4.01.1.2.1 Renforcer le cadre de gouvernance de la politique éducative 3 799,1            6 034,1            6 034,1            6 034,1            6 034,1            27 935,5          

Action 4.01.1.2.2 Mettre en place une stratégie nationale du développement de 
la préscolarisation. 27,8                 24,8                 -                      -                      -                      52,5                 

Action 4.01.1.2.3 Aligner la politique éducative sur les engagements régionaux 
et internationaux de la Côte d’Ivoire 2,0                   2,0                   2,0                   2,0                   2,0                   10,0                 

Action 4.01.1.2.4 Renforcer le cadre institutionnel de la digitalisation de 
l’éducation 350,0               350,0               350,0               350,0               350,0               1 750,0            

Action 4.01.1.2.5 Moderniser les infrastructures et les outils numériques du 
système éducatif 152,0               152,0               152,0               152,0               152,0               760,0               

Produit 4.01.1.3

Les administrations en charge de la coordination et de 
l'animation de la politique éducative disposent de capacités 
renforcées pour développer des valeurs citoyennes et 
disposent de capacités techniques et opérationnelles 
adéquates

DRH

14 527,5          16 527,5          16 527,5          16 629,1          16 629,1          80 840,6          

Action 4.01.1.3.1 Promouvoir les valeurs citoyennes et de la République 
auprès des élèves et des acteurs du système éducatif 817,9               817,9               817,9               817,9               817,9               4 089,6            

Action 4.01.1.3.2
Promouvoir la culture de l’excellence et des bonnes pratiques 
dans la gestion et le fonctionnement du système à tous les 
niveaux

170,0               170,0               170,0               170,0               170,0               850,0               

Pilier 4: DEVELOPPEMENT DU CAPITAL HUMAIN, DES COMPETENCES ET CREATION D’EMPLOIS 
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Action 4.01.1.3.3 Opérationnaliser les COP comme outil d’évaluation des 
performances à tous les niveaux du système 1 361,0            1 361,0            1 361,0            1 361,0            1 361,0            6 805,1            

Action 4.01.1.3.4 Rendre efficace l’administration déconcentrée du ministère 
en charge de l'éducation nationale 201,6               201,6               201,6               253,3               253,3               1 111,5            

Action 4.01.1.3.5
Renforcer les capacités professionnelles des acteurs de la 
chaîne de responsabilité administrative du système éducatif 
pour assurer leurs missions

11 575,3          13 575,3          13 575,3          13 575,3          13 575,3          65 876,3          

Action 4.01.1.3.6 Rendre le contrôle de gestion interne opérationnel 401,6               401,6               401,6               451,6               451,6               2 108,2            

Produit 4.01.1.4 Le système de planification et de suivi-évaluation est 
amélioré et adapté aux besoins du système éducatif

TASK FORCE
2 037,0            2 547,0            2 547,0            2 319,1            2 319,1            11 769,2          

Action 4.01.1.4.1 Développer un système efficace et efficient de planification 234,0               234,0               234,0               6,0                   6,0                   713,9               

Action 4.01.1.4.2 Développer un système efficace et efficient de suivi et 
évaluation 825,6               875,6               875,6               875,6               875,6               4 328,0            

Action 4.01.1.4.3 Systématiser le principe de la redevabilité au système éducatif 592,5               972,5               972,5               972,5               972,5               4 482,3            

Action 4.01.1.4.4

Renforcer la prise de décisions basées sur les données 
probantes au ministère en charge de l'éducation et de 
l'alphabétisation à travers le Laboartoire pour l'éducation (Ed 
Lab)

350,0               450,0               450,0               450,0               450,0               2 150,0            

Action 4.01.1.4.5 Elaborer la Stratégie Nationale des Evaluations (SNE) 35,0                 15,0                 15,0                 15,0                 15,0                 95,0                 

Produit 4.01.1.5 Le système éducatif est résilient face aux situations 
d’urgence et de crise

SP CCEN
643,6               743,6               723,6               723,6               723,6               3 557,8            

Action 4.01.1.5.1 Développer un mécanisme de gestion de l’éducation en 
situation d’urgence et de crise 307,4               407,4               387,4               387,4               387,4               1 877,2            

Action 4.01.1.5.2 Mettre en place un dispositif de communication sur 
l’éducation en situation d’urgence. 29,8                 29,8                 29,8                 29,8                 29,8                 148,9               

Action 4.01.1.5.3 Mobiliser les parents d’élèves à s'engager auprès de 
l’administration scolaire pour l’encadrement de leurs enfants.

238,3               238,3               238,3               238,3               238,3               1 191,7            

Action 4.01.1.5.4 Assainir et sécuriser l'environnement scolaire 68,0                 68,0                 68,0                 68,0                 68,0                 340,0               

Effet 4.01.2 Tous les enfants et adolescents accèdent à une éducation 
équitable et inclusive. 169 530,5        172 456,0        172 456,0        170 262,7        170 262,7        854 967,8        

Produit 4.01.2.1 L'offre d'éducation est renforcée 152 552,5        152 478,1        152 478,1        150 284,7        150 284,7        758 078,1        

Action 4.01.2.1.1 Renforcer l'accès à l'apprentissage par un dispositif de 
construction basé sur une carte scolaire améliorée 152 302,5        152 228,1        152 228,1        150 034,7        150 034,7        756 828,1        

Action 4.01.2.1.2 Promouvoir le préscolaire auprès des communautés 250,0               250,0               250,0               250,0               250,0               1 250,0            
Produit 4.01.2.2 L'offre d'éducation est inclusive 16 977,9          19 977,9          19 977,9          19 977,9          19 977,9          96 889,7          

Action 4.01.2.2.1 Prendre en charge les enfants en situation de handicap dans 
des écoles primaires et secondaires ordinaires 16 875,7          19 875,7          19 875,7          19 875,7          19 875,7          96 378,7          

Action 4.01.2.2.2
Développer dans les régions des écoles primaires et 
secondaires accueillant des apprenants en situation de 
handicap

102,2               102,2               102,2               102,2               102,2               511,0               

Effet 4.01.3 Tous les enfants et les adolescents accèdent à une 
éducation de qualité. 53 718,8          54 298,8          54 298,8          54 298,8          54 298,8          270 913,9        

Produit 4.01.3.1 Les élèves, les stagiaires et les personnels bénéficient d'une 
prise en charge sociale, sanitaire et psychologique renforcée

21 285,3          21 375,3          21 375,3          21 375,3          21 375,3          106 786,4        
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Action 4.01.3.1.1
Mettre en œuvre un programme de santé/nutrition en faveur 
des élèves du préscolaire et du primaire, ainsi que des 
personnels

20 939,4          21 039,4          21 039,4          21 039,4          21 039,4          105 096,9        

Action 4.01.3.1.2 Prendre en charge les enfants à risque d’abandon scolaire 334,9               334,9               334,9               334,9               334,9               1 674,5            

Action 4.01.3.1.3 Favoriser des conditions meilleures/adéquates de logement 
et de travail pour les personnels de l’éducation 11,0                 1,0                   1,0                   1,0                   1,0                   15,0                 

Produit 4.01.3.2
La gestion pédagogique et administrative des personnels est 
renforcée pour garantir la qualité de l'offre dans toutes les 
structures

1 643,6            1 643,6            1 643,6            1 643,6            1 643,6            8 218,0            

Action 4.01.3.2.1
Adopter et mettre en œuvre la stratégie nationale de 
formation continue des enseignants (publics et privés) et des 
personnels administratifs

500,0               500,0               500,0               500,0               500,0               2 500,0            

Action 4.01.3.2.2 Instituer un cadre de valorisation de la fonction enseignante 
basée sur la reconnaissance du mérite 839,0               839,0               839,0               839,0               839,0               4 195,0            

Action 4.01.3.2.3 Renforcer le dispositif de formation et de recrutement des 
enseignants du privé 29,2                 29,2                 29,2                 29,2                 29,2                 146,0               

Action 4.01.3.2.4 Optimiser la repartition géographique des personnels de 
l'éducation sur la base d’une cartographie des besoins 275,4               275,4               275,4               275,4               275,4               1 377,0            

Produit 4.01.3.3 Les premiers apprentissages sont améliorés 15 825,8          15 825,8          15 825,8          15 825,8          15 825,8          79 129,0          

Action 4.01.3.3.1 Renforcer le programme national des premiers 
apprentissages 8 625,2            8 625,2            8 625,2            8 625,2            8 625,2            43 126,0          

Action 4.01.3.3.2 Opérationnaliser la Stratégie Nationale d'Amélioration des 
Premiers Apprentissages Scolaires (SNAPAS) 7 200,6            7 200,6            7 200,6            7 200,6            7 200,6            36 003,0          

Produit 4.01.3.4 Les enseignements sont adaptés aux defis nouveaux 14 964,1          15 454,1          15 454,1          15 454,1          15 454,1          76 780,5          

Action 4.01.3.4.1 Renforcer le programme d’éducation sur l’entrepreneuriat à 
l’école 37,5                 37,5                 37,5                 37,5                 37,5                 187,5               

Action 4.01.3.4.2 Promouvoir les sciences et technologies 14 916,6          15 416,6          15 416,6          15 416,6          15 416,6          76 583,0          
Action 4.01.3.4.3 Développer la réforme des collèges 10,0                 -                      -                      -                      -                      10,0                 

Effet 4.01.4
Les femmes et les hommes y compris ceux qui ne savent ni 
lire, ni écrire accèdent et achèvent les programmes 
d'alphabétisation et d'apprentissage tout au long de la vie

18 723,4          18 721,4          18 721,4          18 721,4          18 721,4          93 609,0          

Produit 4.01.4.1 Les individus tout au long de la vie ont des opportunités 
d’accès à l’éducation. 11 413,9          11 411,9          11 411,9          11 411,9          11 411,9          57 061,6          

Action 4.01.4.1.1 Developper des outils innovants d'alphabétisation et 
d'apprentissage tout au long de la vie 11 180,3          11 178,3          11 178,3          11 178,3          11 178,3          55 893,3          

Action 4.01.4.1.2 Promouvoir les offres d’éducation auprès des communautés 
et des partenaires 7,6                   7,6                   7,6                   7,6                   7,6                   38,0                 

Action 4.01.4.1.3 Mettre en œuvre une stratégie nationale d’apprentissage tout 
au long de la vie 226,0               226,0               226,0               226,0               226,0               1 130,2            

Produit 4.01.4.2 L’alphabétisation et l’éducation non formelle sont mieux 
coordonnées 6 597,6            6 597,6            6 597,6            6 597,6            6 597,6            32 987,9          

Action 4.01.4.2.1
Prendre en compte dans la Stratégie Nationale de 
l’alphabétisation, les innovations dans le domaine, 
notamment l’alphabétisation par le numérique.

4 213,4            4 213,4            4 213,4            4 213,4            4 213,4            21 066,9          

Action 4.01.4.2.2 Constituer un fonds dédié à l’alphabétisation 1 637,2            1 637,2            1 637,2            1 637,2            1 637,2            8 186,0            
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Action 4.01.4.2.3 Créer une plateforme collaborative entre les départements, 
les institutions et structures impliquées dans l’alphabétisation

7,0                   7,0                   7,0                   7,0                   7,0                   35,0                 

Action 4.01.4.2.4 Créer une agence nationale d'alphabétisation pour mettre en 
œuvre la stratégie nationale de l'alphabétisation 740,0               740,0               740,0               740,0               740,0               3 700,0            

Produit 4.01.4.3 L'apprentissage intergénérationnel est promu 144,9               144,9               144,9               144,9               144,9               724,6               

Action 4.01.4.3.1 Mettre en place un dispositif d’encadrement de 
l’apprentissage intergénérationnel 25,7                 25,7                 25,7                 25,7                 25,7                 128,6               

Action 4.01.4.3.2 Certifier les compétences acquises aux termes de 
l’apprentissage 119,2               119,2               119,2               119,2               119,2               596,0               

Produit 4.01.4.4 La prise en charge de l'éducation des enfants hors du 
système scolaire (EHSS) est améliorée 177,0               177,0               177,0               177,0               177,0               885,0               

Action 4.01.4.4.1 Mettre en adéquation avec la demande, l'offre d’éducation 
non formelle : classes passerelles et écoles communautaires

91,0                 91,0                 91,0                 91,0                 91,0                 455,0               

Action 4.01.4.4.2 Mettre aux normes nationales l’offre d’éducation dans les 
écoles communautaires 86,0                 86,0                 86,0                 86,0                 86,0                 430,0               

Produit 4.01.4.5
La participation des collectivités territoriales dans la mise à 
disposition des classes passerelles et des écoles 
communautaires est accrue

390,0               390,0               390,0               390,0               390,0               1 950,0            

Action 4.01.4.5.1
Faire un plaidoyer pour la contribution des collectivités 
territoriales au financement des classes passerelles et des 
écoles communautaires

50,0                 50,0                 50,0                 50,0                 50,0                 250,0               

Action 4.01.4.5.2 Intégrer les écoles communautaires et islamiques dans le 
système formel 340,0               340,0               340,0               340,0               340,0               1 700,0            

Secteur 4.02
ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET FORMATION 
PROFESSIONNELLE 154 004,1        200 274,9        306 496,2        297 680,4        243 681,9        1 202 137,55

Résultat Sectoriel 4.02

A l'horizon 2030, les élèves, les étudiant-e-s, les apprenant-e-
s , les auditeurs et auditrices ainsi que les adolescent-e-s et 
jeunes hors du système scolaires acquièrent les 
compétences fondamentales, professionnelles et 
fonctionnelles attendues pour favoriser leur employabilité, 
leur insertion socio-économique durable et contribuent à 
l’industrialisation et au développement inclusif du pays

154 004,1        200 274,9        306 496,2        297 680,4        243 681,9        1 202 137,5     

Effet 4.02.1

Le cadre institutionnel et organisationnel assure un système 
de gouvernance qui intègre les partenariats, un dispositif de 
suivi-évaluation, d’audit efficace, une gestion des ressources 
humaines rationnelles et renforce la confiance des jeunes et 
leurs parents en l'EFTP

19 498,5          16 574,0          14 216,5          14 479,1          13 272,1          78 040,1          

Produit 4.02.1.1
les réformes qui assurent la gouvernance et la gestion 
adequate du secteur de l'Enseignement et la Formation 
Techniques et Professionnels sont mises en œuvre

312,0               287,0               177,0               147,0               147,0               1 070,0            

Action 4.02.1.1.1 Améliorer le cadre institutionnel  de l'EFTP 252,0               257,0               177,0               147,0               147,0               980,0               
Action 4.02.1.1.2 Améliorer le cadre organisationnel de l'EFTP 60,0                 30,0                 -                      -                      -                      90,0                 
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Produit 4.02.1.2
 l'EFTP dispose d'un système de planification, de suivi 
évaluation, de contrôle qui lui assure un pilotage efficace, 
efficient, compétitif et résilient

824,5               674,5               457,5               257,5               162,5               2 376,5            

Action 4.02.1.2.1
Implémenter et opérationnaliser la Démarche qualité dans 
l'EFTP 400,0               290,0               155,0               40,0                 10,0                 895,0               

Action 4.02.1.2.2
Renforcer le dispositif de gestion, de planification et de suivi-
évaluation de l'EFTP 244,5               334,5               252,5               167,5               102,5               1 101,5            

Action 4.02.1.2.3
 Suivre et évaluer les acquis scolaires et les compétences de 
vie

IGEFTPA
180,0               50,0                 50,0                 50,0                 50,0                 380,0               

Produit 4.02.1.3

Les partenariats entre l'EFTP, le secteur productif, les 
partenaires techniques et financiers et autres parties 
prenantes créent  un environnement éducatif plus pertinent, 
innovant, adapté aux exigences du marché du travail, et 
diversifient les sources de financement.

1 712,5            6 802,5            6 940,0            7 240,0            7 340,0            30 035,0          

Action 4.02.1.3.1 Accroitre les financements de l'EFTP 1 712,5            6 802,5            6 940,0            7 240,0            7 340,0            30 035,0          

Produit 4.02.1.4
 Une politique  efficace et rationnelle de gestion des 
ressources humaines est mise en place 968,5               1 283,5            1 293,5            2 703,5            1 278,5            7 527,5            

Action 4.02.1.4.1
Concevoir et déployer un système intégré de gestion des 
ressources humaines 165,0               460,0               310,0               25,0                 25,0                 985,0               

Action 4.02.1.4.2
 Elaborer la charte d'éthique et assurer le suivi de 
l'application des dispositions relatives à la déontologie de la 
fonction publique

62,5                 12,5                 12,5                 12,5                 12,5                 112,5               

Action 4.02.1.4.3
Vulgariser le cadre organique des emplois en lien avec le 
REC-API 36,0                 26,0                 16,0                 16,0                 16,0                 110,0               

Action 4.02.1.4.4
Renforcer continuellement les capacités techniques et 
opérationnelles des personnels 665,0               785,0               915,0               1 035,0            1 185,0            4 585,0            

Action 4.02.1.4.5 Récruter et former le personnel de l'EFTP 40,0                 -                      40,0                 1 615,0            40,0                 1 735,0            

Produit 4.02.1.5

Les normes socio-culturelles et de genre défavorables sont 
transformées pour favoriser un accès équitable et un 
maintien durable aux opportunités de formation 
professionnelle, en particulier pour les adolescents et jeunes 
les plus défavorisés.

778,5               833,5               882,5               807,5               817,5               4 119,5            

Action 4.02.1.5.1
Renforcer la communication institutionnelle et la visibilité du 
secteur EFTP 245,0               225,0               250,0               275,0               285,0               1 280,0            

Action 4.02.1.5.2
Améliorer le système d'orientation scolaire des élèves à 
l'enseignement et formation technique  professionnelle 396,0               496,0               520,0               420,0               420,0               2 252,0            

Action 4.02.1.5.3 Elaborer et mettre en œuvre une politique genre à l’EFTP 137,5               112,5               112,5               112,5               112,5               587,5               

Produit 4.02.1.6
Une stratégie de digitalisation de l'EFTP est mise en oeuvre 
pour favoriser la formation et la gouvernance par le numérique 14 902,5          6 693,0            4 466,0            3 323,6            3 526,6            32 911,6          

Action 4.02.1.6.1
Moderniser les infrastructures et les équipements numériques

13 231,5          4 472,0            1 517,0            1 004,1            1 106,1            21 330,6          

Action 4.02.1.6.2 Développer la formation et l'apprentissage en ligne 1 267,0            1 658,0            2 358,0            2 063,0            2 222,0            9 568,0            
Action 4.02.1.6.3 Digitaliser les services des structures de l'EFTP 404,0               563,0               591,0               256,5               198,5               2 013,0            
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Effet 4.02.2

Le dispositif de l'EFTP accueille en formation diplômante 9% 
(avec un objectif de 15% en 2035) des effectifs du 
secondaire, leur assure une formation de qualité et inclusive 
en adéquation avec les besoins du marché du travail et 
facilite leur insertion professionnelle

Cabinet 

94 819,1          137 056,7        238 970,0        224 145,6        163 991,1        858 982,5        

Produit 4.02.2.1
Les capacités d'accueil et de traitement du dispositif d'EFTP 
sont augmentées

Cabinet 
89 536,7          131 779,7        233 036,1        218 226,5        158 121,7        830 700,8        

Action 4.02.2.1.1
Construire et équiper des établissements de l'EFTP avec 
internats 46 076,2          91 614,7          194 311,1        173 824,1        104 932,5        610 758,7        

Action 4.02.2.1.2 Réhabiliter, étendre, et équiper des structures de l'EFTP 43 460,5          40 165,0          38 725,0          44 402,4          53 189,2          219 942,1        

Produit 4.02.2.2
Les offres de formation  sont adaptées aux besoins en 
compétences techniques et professionnelles du marché du 
travail

Cabinet -
 Secteur privé 2 621,2            2 596,2            2 954,6            3 022,1            3 094,6            14 288,6          

Action 4.02.2.2.1 Déployer l'APC dans le dispositif d'EFTP 404,5               429,5               437,0               504,5               577,0               2 352,6            
Action 4.02.2.2.2 Développer et déployer la formation par alternance 550,0               500,0               500,0               550,0               500,0               2 600,0            

Action 4.02.2.2.3
Améliorer la qualité de l'offre de formation des établissements 
privés de l'EFTPA 145,0               145,0               125,0               125,0               125,0               665,0               

Action 4.02.2.2.4
Créer des offres de formation dans les métiers verts et 
l’économie circulaire 212,5               162,5               508,3               408,3               408,3               1 700,0            

Action 4.02.2.2.5
Promouvoir l'entrepreneuriat dans le dispositif de l'EFTP en 
lien avec le secteur privé 1 309,2            1 359,2            1 384,2            1 434,2            1 484,2            6 971,0            

Produit 4.02.2.3
Les adolescent-e-s et les jeunes  fréquentant le dispositif 
d'EFTP améliorent leurs compétences techniques, 
professionnelles et fonctionnelles

1 289,4            1 289,4            1 377,7            1 392,1            1 356,5            6 705,0            

Action 4.02.2.3.1 Promouvoir les compétences de vie (life skills)  415,0               415,0               415,0               415,0               415,0               2 075,0            

Action 4.02.2.3.2
 Renforcer la sécurité, la qualité de l'environnement, l'hygiène 
et la santé au sein des établissements de l'EFTP 275,0               275,0               250,0               250,0               200,0               1 250,0            

Action 4.02.2.3.3
Assurer l'exploitation et la maintenance des infrastructures et 
équipements de l'EFTP selon la politique de maintenance 
adoptée

599,4               599,4               712,7               727,1               741,5               3 380,0            

Produit 4.02.2.4
Le dispositif de formation des formateurs et des autres 
acteurs de l'EFPT est modernisé pour assurer la mise à 
disposition de ressources humaines compétentes

1 371,8            1 391,4            1 601,6            1 505,0            1 418,4            7 288,1            

Action 4.02.2.4.1

 Instaurer un nouveau modèle de formation initiale des 
formateurs et des autres acteurs (Ingénieurs de formation, 
Inspecteurs pédagogiques, Chefs d'établissement, Tuteurs 
en entreprise, Techno-pédagogues) qui assurent une 
prestation dans l'EFTP

936,8               811,4               901,6               755,0               688,4               4 093,1            

Action 4.02.2.4.2
Contribuer à la formation continue des formateurs et des 
autres acteurs en service 25,0                 30,0                 20,0                 20,0                 -                      95,0                 

Action 4.02.2.4.3
Développer la recherche, les partenariats académiques, 
techniques et scientifiques au niveau national et international 410,0               550,0               680,0               730,0               730,0               3 100,0            
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Effet 4.02.3

Les populations de plus de 12 ans, notamment les 
adolescent-e-s et les jeunes , y compris ceux et celles des 
zones rurales ou à besoins spécifiques, en quête de 
qualification, de certification, de reconversion et d'insertion 
durable accèdent à un dispositif de préapprentissage, 
d'apprentissage et de formation qualifiante qui leur assure 
une formation et une insertion professionnelle durable

39 686,5          46 644,3          53 309,8          59 055,8          66 418,8          265 115,0        

Produit 4.02.3.1
L'EFTP dispose d'infrastructures d'apprentissage et de 
formation  qualifiante de qualité, diversifiées et inclusives 17 875,0          20 200,0          23 200,0          27 025,0          31 000,0          119 300,0        

Action 4.02.3.1.1
Dévélopper les infrastructures dédiées à l'Apprentissage  et 
aux formations qualifiantes 17 875,0          20 200,0          23 200,0          27 025,0          31 000,0          119 300,0        

Produit 4.02.3.2

 Les populations de plus de 12 ans, notamment les 
adolescent-e-s et les jeunes , y compris ceux et celles des 
zones rurales ou à besoins spécifiques, en quête de 
qualification, de certification, de reconversion et d'insertion 
durable bénéficient d'opportunités de pré-apprentissage, 
d'Apprentissage et de formations qualifiantes 

6 115,0            10 660,0          13 177,5          14 900,0          17 940,0          62 792,5          

Action 4.02.3.2.1
 Mettre en place un dispositif de déploiement de l'Ecole de la 
2ème Chance  sur toute l'etendue du territoire national -                      

Action 4.02.3.2.2
Appuyer la mise en place de l'Ecole de la Deuxième Chance

950,0               1 950,0            1 485,0            490,0               490,0               5 365,0            

Action 4.02.3.2.3

Organiser des missions de suivi et d'évaluation de la mise en 
œuvre de tous les projets d'apprentissage et de formations 
qualifiantes y compris ceux agréés pour les opérateurs privés 
de formation 

310,0               300,0               250,0               300,0               250,0               1 410,0            

Action 4.02.3.2.4

 Développer les Chantiers-Ecoles et les Formations-Insertion 
en collaboration avec les groupements d'entreprises, les 
collectivités, les autorités préfectorales et les ministères 
concernés

2 995,0            4 375,0            5 180,0            5 180,0            5 180,0            22 910,0          

Action 4.02.3.2.5
Développer les Formations dans les structures 
d'apprentissage et de formations qualifiantes 1 860,0            4 035,0            6 262,5            8 930,0            12 020,0          33 107,5          

Produit 4.02.3.3
Un dispositif d'appui à la professionnalisation des métiers est 
mis en place 6 856,5            6 896,3            6 896,3            6 996,8            6 996,8            34 642,5          

Action 4.02.3.3.1
Valoriser l'Apprentissage traditionnel et informel en liaison 
avec la Chambre Nationale de Métiers et les Ministères en 
charge de l'artisanat et de la culture

6 341,5            6 291,3            6 291,3            6 391,8            6 391,8            31 707,5          

Action 4.02.3.3.2
Certifier les compétences des travailleurs par la Validation 
des Acquis de l'Expérience (VAE) 515,0               605,0               605,0               605,0               605,0               2 935,0            

Produit 4.02.3.4
Les populations vulnerables et les groupes spécifiques 
bénéficient d'appuis pour la formation et l'insertion 
socioprofessionnelle

8 250,0            8 150,0            9 150,0            9 150,0            9 150,0            43 850,0          

Action 4.02.3.4.1
Développer des formations adaptées aux groupes 
spécifiques ou vulnérables en liaison avec les partenaires 
techniques, les structures et les ministères concernés

4 250,0            4 150,0            5 150,0            5 150,0            5 150,0            23 850,0          

42

Matrice d’Actions Prioritaires PND 2026-2030



PND 2026-2030

2 026               2 027               2 028               2 029               2 030               Total
Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit/Action Intitulé Structure 

Responsable
 Coût (en millions F CFA) 

Action 4.02.3.4.2

Développer des formations adaptés aux besoins des 
populations dans les zones à risque en laison avec les 
partenaires techniques, les structures et les ministères 
concernés

4 000,0            4 000,0            4 000,0            4 000,0            4 000,0            20 000,0          

Produit 4.02.3.5
Les jeunes formés bénéficient d'appuis pour leur insertion 
socioprofessionnelle 590,0               738,0               886,0               984,0               1 332,0            4 530,0            

Action 4.02.3.5.1
Renforcer les capacités des formés pour faciliter leur 
insertion professionnelle 590,0               738,0               886,0               984,0               1 332,0            4 530,0            

Secteur 4.03 ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE 124 549,7        154 820,7        209 791,7        259 617,7        290 153,7        1 038 933,4     

Résultat Sectoriel 4.03

La Côte d'Ivoire dispose de Ressources Humaines de qualité 
qui bénéficient d'emploi décents et contribuent efficacement 
à son développement socio-économique, et bénéficie d'un 
système de Recherche et d'Innovation qui apporte des 
réponses concrètes et efficaces aux problématiques sociales, 
économiques et environnementales des populations et des 
secteurs socio-productifs

ANSAT

124 549,7        154 820,7        209 791,7        259 617,7        290 153,7        1 038 933,4     

Effet 4.03.1
Le cadre institutionnel et organisationnel assure une 
gouvernance systémique, une planification, un suivi-
évaluation et une gestion efficaces et efficientes du système 
de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique

2 482,3            1 982,8            2 180,0            3 085,0            1 761,0            11 491,1          

Produit 4.03.1.1

Les capacités des organes de gouvernance du sous-secteur 
de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 
sont renforcées afin d'assurer une gouvernance efficace et 
efficiente

1 187,3            1 482,8            1 455,0            2 560,0            926,0               7 611,1            

Action 4.03.1.1.1
Renforcer le dispositif de gouvernance et de pilotage 
stratégique de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 
Scientifique

105,0               -                      -                      -                      -                      105,0               

Action 4.03.1.1.2 Réhabiliter et équiper les directions de l'administration 
centrale 703,8               977,8               800,0               1 500,0            621,0               4 602,6            

Action 4.03.1.1.3 Renforcer l'Assurance Qualité dans l'Enseignement 
Supérieur et la Recherche Scientifique 301,0               390,0               540,0               920,0               190,0               2 341,0            

Action 4.03.1.1.4 Renforcer le cadre de coordination et de concertation du 
Secteur Éducation-Formation 45,0                 30,0                 30,0                 45,0                 30,0                 180,0               

Action 4.03.1.1.5 Renforcer le cadre de concertation avec le Secteur Privé et 
les Parties Prenantes de l'ESRS 32,5                 85,0                 85,0                 95,0                 85,0                 382,5               

Produit 4.03.1.2

Le système de planification, de suivi et d'évaluation du sous-
secteur de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 
Scientifique est renforcé pour assurer un pilotage efficace et 
efficient

MESRS-DP

1 295,0            500,0               725,0               525,0               835,0               3 880,0            

Action 4.03.1.2.1 Elaborer les Documents de Politique et de Planification de 
l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 820,0               40,0                 40,0                 40,0                 40,0                 980,0               

Action 4.03.1.2.2 Mettre en place des outils de planification et de pilotage pour 
aider à la prise de décision 475,0               460,0               685,0               485,0               795,0               2 900,0            
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Effet 4.03.2

Les femmes et les hommes accèdent à un système 
d'enseignement supérieur de qualité, compétitif et innovant, 
leur permettant d'acquérir des compétences en adéquation 
avec les besoins du marché du travail afin de contribuer 
efficacement au développement socio-économique de la 
Côte d'Ivoire

MESRS-PDU

105 089,6        130 806,1        182 724,2        231 252,2        263 917,1        913 789,1        

Produit 4.03.2.1
Les capacités d'accueil des universités et grandes écoles 
publiques sont renforcées afin d'amélioer l'accès à 
l'Enseignement Supérieur

MESRS-PDU
21 864,8          31 412,4          79 984,5          121 051,5        189 461,4        443 774,7        

Action 4.03.2.1.1 Réhabiliter, Renforcer et équiper les infrastructures des 
universités et grandes écoles publiques 9 043,9            12 260,3          15 242,6          19 759,6          19 498,9          75 805,4          

Action 4.03.2.1.2 Mettre en œuvre le Programme de Décentralisation des 
Universités 12 821,0          19 152,1          64 741,9          101 291,9        169 962,5        367 969,3        

Produit 4.03.2.2 Les offres de formation sont mises en adéquation avec les 
compétences attendues par le marché du travail 3 065,8            5 684,9            5 664,0            5 814,0            9 914,0            30 142,8          

Action 4.03.2.2.1 Mettre en adéquation les offres de formation avec les besoins 
du marché du travail en y intégrant l'éconmie circulaire

2 506,8            3 405,9            3 555,0            3 705,0            3 300,5            16 473,3          

Action 4.03.2.2.2
Développer et Promouvoir des offres de formation dans le 
domaine des Sciences, Technologies, Ingénieurie et 
Mathématiques (STIM)

40,0                 645,0               660,0               660,0               5 144,5            7 149,5            

Action 4.03.2.2.3 Rendre efficace la mise en oeuvre du système licence-
master-doctorat (LMD) 249,0               469,0               514,0               514,0               584,0               2 330,0            

Action 4.03.2.2.4 Améliorer la qualité de l'offre de formation du Secteur Privé 
de l'Enseignement Supérieur 270,0               1 165,0            935,0               935,0               885,0               4 190,0            

Produit 4.03.2.3
L'offre sociale du sous-secteur de l'Enseignement Supérieur 
est renforcée pour améliorer les conditions de vie et d'étude 
des étudiants

MESRS-CROU
42 389,9          54 598,7          58 056,3          65 366,3          54 989,7          275 400,9        

Action 4.03.2.3.1
Réhabiliter, Renforcer et équiper les infrastructures des 
infrastructures des Centres Régionaux des Œuvres 
Universitaires

2 631,1            14 839,9          18 287,5          25 597,5          15 255,9          76 611,9          

Action 4.03.2.3.2 Garantir un climat apaisé dans l'espace universitaire 1 490,0            1 490,0            1 500,0            1 500,0            1 465,0            7 445,0            
Action 4.03.2.3.3 Apporter un appui financier aux étudiants 38 268,8          38 268,8          38 268,8          38 268,8          38 268,8          191 344,0        

Produit 4.03.2.4 L'efficacité interne et externe de l'Enseignement Supérieur 
est renforcée

MESRS-UNIVERSITÉS 
ET GRANDES 
ÉCOLES PUBLIQUES 37 769,0          39 110,1          39 019,3          39 020,3          9 552,0            164 470,7        

Action 4.03.2.4.1 Renforcer l'encadrement pédagogique des étudiants 4 975,0            5 091,3            4 577,0            4 577,0            3 998,5            23 218,8          

Action 4.03.2.4.2 Développer les Technologies de l'Information et de la 
Communication pour l'Éducation (TICE) 749,0               1 067,8            1 295,3            1 295,3            1 604,5            6 012,0            

Action 4.03.2.4.3 Promouvoir l'excellence et le mérite 20,0                 70,0                 70,0                 70,0                 70,0                 300,0               

Action 4.03.2.4.4 Mettre en œuvre la politique d'insertion professionnelle des 
diplômés de l'Enseignement Supérieur 32 025,0          32 881,0          33 077,0          33 078,0          3 879,0            134 940,0        
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Effet 4.03.3

Les populations et les secteurs socio-économiques 
contribuent au financement des Programmes Nationaux de 
Recherche, et les résultats obtenus sont valorisés et 
apportent des réponses concrètes et efficaces aux 
problématiques sociales, économiques et environnementales 
de la Côte d'Ivoire

MFB

16 977,8          22 031,8          24 887,5          25 280,5          24 475,6          113 653,2        

Produit 4.03.3.1 Les Centres et Instituts de Recherche disposent 
d'infrastructures et d'équipements modernes

MESRS-
Structures de 
recherche

4 552,9            7 934,3            9 176,0            9 494,0            10 586,0          41 743,1          

Action 4.03.3.1.1 Réhabiliter, Renforcer et équiper les infrastructures des 
Structures de Recherche et d'Innovation 1 796,9            3 279,5            3 501,8            3 501,8            2 950,0            15 030,1          

Action 4.03.3.1.2 Renforcer les capacités techniques et technologiques des 
Structures de Recherche et d'Innovation 2 756,0            4 654,7            5 674,1            5 992,1            7 636,0            26 713,0          

Produit 4.03.3.2 Le financement de la Recherche et de l'Innovation est porté à 
1% du PIB

MFB
5 327,0            5 309,0            5 415,0            5 415,0            5 212,0            26 678,0          

Action 4.03.3.2.1 Renforcer le mécanisme de financement de la Rechecrhe et 
de l'Innovation 5 000,0            5 100,0            5 200,0            5 200,0            5 000,0            25 500,0          

Action 4.03.3.2.2 Mettre en place des partenariats entre les Structures de 
Recherche et d'innovation et les Secteurs socio-écoomiques 327,0               209,0               215,0               215,0               212,0               1 178,0            

Produit 4.03.3.3 L'offre de recherche est mise en adéquation avec les besoins 
des populations et des secteurs socio-économiques

MESRS-DR
1 967,9            2 292,6            2 542,6            2 492,5            2 442,6            11 738,1          

Action 4.03.3.3.1 Mettre en œuvre les Programmes Nationaux de Recherche 
(PNR) 1 967,9            2 292,6            2 542,6            2 492,5            2 442,6            11 738,1          

Produit 4.03.3.4 Les résultats de la Recherche et de l'Innovation sont diffusés, 
vulgarisés et valorisés

MESRS-
STRUCTURES 
DE RECHERCHE

5 130,0            6 496,0            7 754,0            7 879,0            6 235,0            33 494,0          

Action 4.03.3.4.1 Mettre en place des mécanismes de conservation et de 
protection du patrimoine scientifique national 295,0               150,0               150,0               150,0               125,0               870,0               

Action 4.03.3.4.2 Mettre en place des mécanismes de promotion de la 
Recherche et de l'Innovation 2 010,0            1 997,0            2 295,0            2 350,0            2 148,0            10 800,0          

Action 4.03.3.4.3 Valoriser les résultats de la Recherche et de l'Innovation 2 825,0            4 349,0            5 309,0            5 379,0            3 962,0            21 824,0          
Secteur 4.04 SANTE 1 114 679,7     1 362 008,3     1 406 560,0     1 225 040,6     989 641,6        6 097 930,1     

Résultat Sectoriel 4.04 Les populations ont leur état de santé amélioré pour 
contribuer au développement socio-économique

DPPS
1 114 679,7     1 362 008,3     1 406 560,0     1 225 040,6     989 641,6        6 097 930,1     

Effet 4.04.1
Les acteurs du système de santé assurent une gestion 
efficace et équitable des ressources financières et un 
renforcement des mécanismes de gouvernance

DES
54 708,0          66 504,1          63 806,4          60 307,4          62 208,4          307 534,3        

Produit 4.04.1.1 Les acteurs du système de santé disposent de capacités 
renforcées pour assurer la régulation du secteur sanitaire

DEPPS
7 831,0            16 336,0          14 841,0          8 841,0            7 841,0            55 690,0          

Action 4.04.1.1.1 Renforcer le cadre institutionnel et organisationnel du secteur 
de la santé 36,0                 36,0                 36,0                 36,0                 36,0                 180,0               

Action 4.04.1.1.2 Améliorer les mécanismes de redevabilité et de transparence 
du secteur de la santé. 255,0               260,0               265,0               265,0               265,0               1 310,0            

Action 4.04.1.1.3 Opérationaliser les Pôles Régionaux d’Excellence Sanitaire 
(PRES) 7 540,0            16 040,0          14 540,0          8 540,0            7 540,0            54 200,0          

45

Matrice d’Actions Prioritaires PND 2026-2030



PND 2026-2030

2 026               2 027               2 028               2 029               2 030               Total
Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit/Action Intitulé Structure 

Responsable
 Coût (en millions F CFA) 

Produit 4.04.1.2
Les acteurs du système de santé bénéficient de capacités 
accrues pour la mobilisation et la gestion efficiente de 
ressources financières du secteur sanitaire

DAF
35 660,0          38 730,1          37 617,4          40 117,4          42 617,4          194 742,3        

Action 4.04.1.2.1 Améliorer la mobilisation de ressources domestiques pour la 
santé 34 540,0          37 510,1          37 497,4          39 997,4          42 497,4          192 042,3        

Action 4.04.1.2.2 Améliorer la gestion financière des unités opérationnelles 1 120,0            1 220,0            120,0               120,0               120,0               2 700,0            

Produit 4.04.1.3

Les acteurs du système de santé disposent des 
compétences afin de rendre disponible et acessible des 
données sanitaires fiables, pour la prise de décision, la 
planification, le suivi et l’évaluation des interventions 
sanitaires

DIS

11 217,0          11 438,0          11 348,0          11 349,0          11 750,0          57 102,0          

Action 4.04.1.3.1 Améliorer la disponibilité des données sanitaires de qualité 10 600,0          10 600,0          10 600,0          10 600,0          10 600,0          53 000,0          
Action 4.04.1.3.2 Développer les activités de recherche en santé 377,0               598,0               688,0               689,0               690,0               3 042,0            

Action 4.04.1.3.3 Renforcer le cadre de planification, de suivi et d'évaluation 
des interventions sanitaires 240,0               240,0               60,0                 60,0                 460,0               1 060,0            

Effet 4.04.2
Le système de santé assure aux populations, en particulier 
les plus vulnérables, des soins de santé de qualité, 
accessibles, adaptés à leurs besoins

DIEMP
1 059 165,6     1 294 678,6     1 341 866,0     1 163 776,6     926 297,6        5 785 784,3     

Produit 4.04.2.1
Le système de santé est doté de moyens accrus pour assurer 
une offre de soins de santé de qualité accessibles en vue de 
renforcer la mise en œuvre de la CMU

DRH
671 184,0        991 337,3        1 091 407,3     935 622,8        715 728,0        4 405 279,3     

Action 4.04.2.1.1
Renforcer la disponibilité en infrastructures sanitaires de 
qualité et en équipements adéquats et maintenus en bon état 
à tous les niveaux de la pyramide sanitaire

452 064,8        739 975,4        841 843,0        690 373,7        456 655,1        3 180 912,0     

Action 4.04.2.1.2
Améliorer la disponibilité en ressources humaines de santé 
qualifiées, en quantité suffisante, équitablement reparties et 
motivées à tous les niveaux de la pyramide sanitaire

66 152,2          91 737,7          98 391,1          111 773,5        109 868,0        477 922,5        

Action 4.04.2.1.3 Accroître l'accès des populations à des produits de santé de 
qualité et en quantité suffisante 96 031,7          111 476,3        107 430,0        113 925,6        119 892,4        548 756,0        

Action 4.04.2.1.4 Développer des technologies innovantes du numérique en 
soutien au système de santé 41 935,3          31 419,9          27 343,2          3 150,0            12 912,5          116 760,9        

Action 4.04.2.1.5

Développer des dispositifs de protection sociale en santé 
efficaces pour les populations, notamment les plus démunies 
leur garantissant un accès équitable aux soins et une 
meilleure résilience face aux risques de maladie.

15 000,0          16 728,0          16 400,0          16 400,0          16 400,0          80 928,0          

Produit 4.04.2.2
Le système de santé dispose de capacités renforcées pour 
une prise en charge adaptée et optimale de la mère, du 
nouveau-né, de l'enfant, des adolescents et des jeunes��

PNSME
173 525,7        114 820,3        71 296,0          36 438,7          36 224,4          432 305,1        

Action 4.04.2.2.1 Renforcer l'offre de services intégrés et adaptés aux besoins 
de la mère, du nouveau-né, de l'enfant 168 657,5        109 231,3        65 286,3          30 008,2          29 373,2          402 556,6        

Action 4.04.2.2.2 Améliorer l'offre de services intégrés et adaptés aux besoins 
des adolescents et des jeunes 4 868,2            5 589,0            6 009,7            6 430,4            6 851,2            29 748,5          

Produit 4.04.2.3
Le système de santé dispose de capacités renforcées pour 
lutter efficacement contre la maladie et les autres problèmes 
de santé prioritaires

PNLCa
214 455,9        188 521,0        179 162,6        191 715,2        174 345,2        948 199,9        

Action 4.04.2.3.1 Renforcer la lutte contre les maladies transmissibles 154 923,3        139 935,8        139 948,6        154 961,7        139 975,1        729 744,4        
Action 4.04.2.3.2 Ameliorer la lutte contre les maladies non transmissibles 18 163,1          11 470,8          8 167,6            6 574,0            4 210,6            48 586,1          
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Action 4.04.2.3.3 Renforcer l'offre de services de nutrition de qualité 5 387,0            2 320,0            2 345,0            2 345,0            2 345,0            14 742,0          

Action 4.04.2.3.4
Développer la capacité des établissement sanitaires à fournir 
des prestations de soins de santé conformes aux standards 
de qualité.

33 737,0          32 989,0          26 801,0          26 744,0          26 744,0          147 015,0        

Action 4.04.2.3.5 Accroitre les capacités pour une réponse efficace aux 
urgences de santé publique 745,5               845,5               1 010,5            300,5               300,5               3 202,5            

Action 4.04.2.3.6 Renforcer les capacités pour une réponse efficace aux effets 
de changement climatique sur la santé 1 500,0            960,0               890,0               790,0               770,0               4 910,0            

Effet 4.04.3
Les populations, notamment les plus vulnérables, recourent à 
des services de santé de qualité et adoptent des 
comportements favorables à leur bien-être

ANStat
806,1               825,6               887,6               956,6               1 135,6            4 611,5            

Produit 4.04.3.1
Le système de santé disposent de cadres de coordination 
intersectorielle fonctionnelles pour agir efficacement sur les 
déterminants sociaux de la santé

DHPSE
258,1               258,6               261,6               261,6               261,6               1 301,5            

Action 4.04.3.1.1 Renforcer les mécanismes de coordination intersectorielle 
existants 160,0               160,0               160,0               160,0               160,0               800,0               

Action 4.04.3.1.2 Intensifier la sensibilisation et l'engagement des parties 
prenantes 98,1                 98,6                 101,6               101,6               101,6               501,5               

Produit 4.04.3.2

Les populations, en particulier les plus vulnérables, sont 
mieux outillées pour solliciter des services de santé de 
qualité et pour adopter des comportements adéquats 
favorisant une meilleure santé

DSCPS

548,0               567,0               626,0               695,0               874,0               3 310,0            

Action 4.04.3.2.1 Renforcer les capacités des populations sur la demande de 
services de santé de qualité et la prévention des maladies 65,0                 65,0                 65,0                 65,0                 65,0                 325,0               

Action 4.04.3.2.2 Renforcer les activités de santé communautaire 483,0               502,0               561,0               630,0               809,0               2 985,0            
Secteur 4.05 NUTRITION 69 613,5          59 240,5          53 330,3          22 544,8          8 365,5            213 094,5        

Résultat Sectoriel 4.05 Les populations ont un etat nutritionnel adequat et un 
developpement optimal

Coordination 
CONANUT 69 613,5          59 240,5          53 330,3          22 544,8          8 365,5            213 094,5        

Effet 4.05.1
Les institutions et les structures en charge de la nutritition 
assurent dans la synergie une mise en œuvre cohérente des 
interventions

Coordination 
CONANUT 2 203,5            1 894,0            1 627,5            884,0               753,0               7 362,0            

Produit 4.05.1.1 La gouvernance du secteur de la nutrition est renforcée
Coordination 
CONANUT 1 108,5            944,0               557,5               209,0               93,0                 2 912,0            

Action 4.05.1.1.1 Renforcer le cadre législatif et réglementaire de la nutrition et 
DPE 115,0               80,0                 -                      -                      -                      195,0               

Action 4.05.1.1.2 Renforcer le cadre de Collaboration et de Coordination des 
interventions de nutrition et DPE 918,5               844,0               482,5               189,0               48,0                 2 482,0            

Action 4.05.1.1.3 Assurer la reddition des comptes 75,0                 20,0                 75,0                 20,0                 45,0                 235,0               

Produit 4.05.1.2 Le secteur de la nutrition dispose d'un cadre de suivi 
évaluation renforcé et opérationel

Coordination 
CONANUT 870,0               855,0               1 005,0            605,0               640,0               3 975,0            

Action 4.05.1.2.1 Renforcer le système d’information en nutrition 421,0               425,0               225,0               25,0                 -                      1 096,0            
Action 4.05.1.2.2 Renforcer le fonctionnement du dispositif de suivi évaluation 449,0               430,0               780,0               480,0               640,0               2 779,0            
Action 4.05.1.2.3 Renforcer la planification des interventions nutrititionnelles -                      -                      -                      100,0               -                      100,0               

Produit 4.05.1.3
Les ressources humaines et financières sont disponibles 
pour la mise en œuvre des actions spécifiques et sensibles à 
la nutrition

Coordination 
CONANUT 225,0               95,0                 65,0                 70,0                 20,0                 475,0               

Action 4.05.1.3.1 Assurer le financement de la nutritition 90,0                 55,0                 55,0                 20,0                 20,0                 240,0               
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Action 4.05.1.3.2 Renforcer les ressources humaines en matière de nutritition 135,0               40,0                 10,0                 50,0                 -                      235,0               

Effet 4.05.2
Les populations adoptent les bonnes pratiques nutrtionnelles, 
les mesures préventives et promotionnelles de santé et les 
services curatifs

CONANUT
48 609,7          44 635,4          39 147,0          14 234,3          4 543,5            151 169,8        

Produit 4.05.2.1 Les populations bénéficient d’une alimentation saine et 
équilibrée

Coordination 
CONANUT 11 229,2          12 332,0          9 653,8            7 200,5            4 535,0            44 950,5          

Action 4.05.2.1.1 Renforcer la disponibilité des produits végétaux, en toute 
saison, au niveau des ménages 3 065,0            3 008,8            2 976,3            2 955,0            2 645,0            14 650,1          

Action 4.05.2.1.2 Renforcer la disponibilité, en toute saison, des denrées 
animales, au niveau des ménages 2 966,0            2 952,0            2 943,8            1 827,8            1 040,0            11 729,6          

Action 4.05.2.1.3 Renforcer l’accès aux aliments nutritifs pour les groupes 
vulnérables 4 818,2            5 888,2            3 390,7            2 277,7            850,0               17 224,8          

Action 4.05.2.1.4
Renforcer les actions du secteur pour une production, une 
transformation et une commercialisation d'aliments nutritifs et 
sains

380,0               483,0               343,0               140,0               -                      1 346,0            

Produit 4.05.2.2 Les populations beneficient de mesures préventives et 
promotionnelles de santé et des soins curatifs

Coordination 
CONANUT 36 382,6          31 440,3          28 743,5          6 302,1            -                      102 868,4        

Action 4.05.2.2.1 Intensifier l’offre de services des mesures préventives et 
promotionnelles de nutrition dans la communauté  25 308,5          23 436,1          20 639,0          2 493,4            -                      71 876,9          

Action 4.05.2.2.2 Renforcer l’enrichissement des aliments en micronutriments 7 982,3            3 041,7            3 381,7            1 117,9            -                      15 523,6          

Action 4.05.2.2.3 Intensifier l’offre de services des mesures préventives de 
nutrition dans les structures de santé 220,0               270,0               260,0               -                      -                      750,0               

Action 4.05.2.2.4 Intensifier l’offre de services des mesures préventives de 
nutrition dans les structures sociales 234,0               5,0                   5,0                   -                      -                      244,0               

Action 4.05.2.2.5 Intensifier l’offre de service des mesures préventives de 
nutrition dans les structures éducatives 961,0               2 461,0            2 332,0            620,0               -                      6 374,0            

Action 4.05.2.2.6 Intensifier l'offre de services curatifs de nutrition 1 676,8            2 226,5            2 125,8            2 070,8            -                      8 099,9            

Produit 4.05.2.3
Les populations bénéficient d'un renforcement de leurs 
connaissances en matière de bonnes pratiques 
nutritionnelles et de mesures de santé

Coordination 
CONANUT 997,9               863,1               749,7               731,7               8,5                   3 350,9            

Action 4.05.2.3.1 Renforcer la stratégie de communication sociale intégrée en 
faveur de la nutrition et du DPE 617,9               444,1               372,2               369,2               -                      1 803,4            

Action 4.05.2.3.2
Renforcer l’éducation des populations en matière de bonnes 
pratiques nutritionnelles, mesures de santé et de 
développement de la petite enfance

380,0               419,0               377,5               362,5               8,5                   1 547,5            

Effet 4.05.3
Les populations des zones de vulnérabilité nutritionnelle 
utilisent les systèmes d'hydraulique, d'assainissement et de 
salubrité

Coordination 
CONANUT 16 027,0          6 749,6            6 786,8            4 055,0            2 705,0            36 323,4          

Produit 4.05.3.1 L’accès aux infrastructures hydrauliques, d’assainissement et 
de salubrité est renforcé

Coordination 
CONANUT 15 562,0          6 244,6            6 281,8            3 590,0            2 650,0            34 328,4          

Action 4.05.3.1.1 Renforcer l'acces des ménages, affectés par la malnutrition, 
à l'eau potable 14 425,0          2 430,0            2 440,0            2 415,0            2 400,0            24 110,0          

Action 4.05.3.1.2 Renforcer les dispositifs d’assainissement et de salubrité 1 050,0            3 700,0            3 700,0            1 050,0            250,0               9 750,0            
Action 4.05.3.1.3 Assurer la maintenance continue des infrastructures d’AEH 87,0                 114,6               141,8               125,0               -                      468,4               

Produit 4.05.3.2
Les populations connaissent les pratiques d'hygiènes , 
d'assainissement et les risques liées à la consommation de 
l’eau non potable

Coordination 
CONANUT 465,0               505,0               505,0               465,0               55,0                 1 995,0            
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Action 4.05.3.2.1
Renforcer la communication autour des bonnes pratiques 
d’hygiène, d’assainissement et des risques liés à la 
consommation de l’eau non potable

55,0                 95,0                 95,0                 55,0                 55,0                 355,0               

Action 4.05.3.2.2
Renforcer l'implication des populations dans la mise en 
œuvre des programmes d'installation d'infrastructures d'EHA 
et dans leur gestion

410,0               410,0               410,0               410,0               -                      1 640,0            

Effet 4.05.4 Les parents offrent des soins attentifs aux enfants de moins 
de cinq ans.

Coordination 
CONANUT 2 773,3            5 961,5            5 769,0            3 371,5            364,0               18 239,3          

Produit 4.05.4.1
Les mères des enfants de moins de cinq ans sont autonomes 
et disposent de capacités suffisantes pour la prise en charge 
de leurs enfants

Coordination
 CONANUT 2 410,0            5 365,5            5 288,5            3 280,0            353,5               16 697,5          

Action 4.05.4.1.1 Renforcer l’autonomisation financière des femmes 2 278,0            5 104,5            5 079,5            3 178,0            253,0               15 893,0          
Action 4.05.4.1.2 Renforcer l’accès des mères aux services sociaux de base  132,0               261,0               209,0               102,0               100,5               804,5               

Produit 4.05.4.2 Les enfants de moins de cinq ans ont accès aux services 
d’éveil et de stimulation précoce

Coordination 
CONANUT 363,3               596,0               480,5               91,5                 10,5                 1 541,8            

Action 4.05.4.2.1 Renforcer l'amenagement des espaces et le développement 
des infrastructures d’éveil-éducation de la petite enfance

40,0                 65,0                 50,0                 31,0                 -                      186,0               

Action 4.05.4.2.2 Renforcer les capacités des acteurs de l'encadrement de la 
petite enfance 323,3               531,0               430,5               60,5                 10,5                 1 355,8            

Secteur 4.06 EMPLOI-TRAVAIL 22 556,1          80 294,5          77 187,7          64 996,8          23 416,9          268 452,1        

Résultat Sectoriel 4.06

Les populations, y compris celles vulnérables accèdent à des 
dispositifs de protection sociale efficaces et à un emploi 
décent, contribuant ainsi activement au développement 
économique et social du pays.

DGE, CGECI,
 FIPME,
Centrale syndicale 22 556,1          80 294,5          77 187,7          64 996,8          23 416,9          268 452,1        

Effet 4.06.1
Les travailleurs, les employeurs et les institutions nationales 
appliquent les règles, les procédures et les normes du travail 
décent

3 605,0            4 450,0            3 980,0            7 882,0            4 782,0            24 699,0          

Produit 4.06.1.1
Le secteur du travail bénéficie du cadre institutionnel, du 
dispositif opérationnel et des connaissances nécessaires 
pour garantir le respect du travail décent

DGT
910,0               915,0               955,0               3 880,0            780,0               7 440,0            

Action 4.06.1.1.1 Renforcer le le dispositif légal et institutionnel du travail -                      -                      -                      -                      -                      -                      
Action 4.06.1.1.2 Reformer la médaille d'honneur du travail 50,0                 25,0                 25,0                 -                      -                      100,0               
Action 4.06.1.1.3 Elaborer les documents de référence du secteur du travail 50,0                 50,0                 100,0               100,0               -                      300,0               

Action 4.06.1.1.4 Mettre en place un dispositif de production de l'information 
statistique sur le monde du travail 10,0                 50,0                 45,0                 20,0                 20,0                 145,0               

Action 4.06.1.1.5
Mettre en place d'une application de suivi du traitement des 
revendications des Centrales Syndicales issues de la Fête du 
Travail du 1er Mai

10,0                 50,0                 45,0                 20,0                 20,0                 145,0               

Action 4.06.1.1.6 Renforcer les capacités opérationnelles du personnels 
techniques et d'appui de l'administration du travail 390,0               390,0               390,0               390,0               390,0               1 950,0            

Action 4.06.1.1.7 Créer un cadre de travail adéquat au profit du personnel de 
l'administration du Travail 400,0               350,0               350,0               3 350,0            350,0               4 800,0            

Produit 4.06.1.2
Les travailleurs et les employeurs des entreprises et des 
unités de production informelle disposent des services 
nécessaires pour garantir le travail décent

DGT
355,0               505,0               1 005,0            972,0               972,0               3 809,0            
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Action 4.06.1.2.1
Renforcer la gouvernance et la promotion du travail décent à 
travers la mise en œuvre des politiques, programmes et 
stratégies nationales dans le domaine du travail.

300,0               450,0               950,0               950,0               950,0               3 600,0            

Action 4.06.1.2.2
Renforcer le dispositif national de santé et de sécurité au 
travail à travers l’extension des services et l’animation des 
instances de concertation et de suivi.

55,0                 55,0                 55,0                 22,0                 22,0                 209,0               

Produit 4.06.1.3

les populations, en particulier, les enfants victimes des pires 
formes de travail et ceux qui travaillent en dessous de l'age 
minimum d'admission à l'emploi bénéficient d'un dispositif de 
riposte

2 340,0            3 030,0            2 020,0            3 030,0            3 030,0            13 450,0          

Action 4.06.1.3.1
Renforcer le cadre juridique, les politiques,les stratégies et 
les plans d'actions en matière de lutte contre les pires formes 
de travail des enfants et le travail des enfants en dessous de 
l'âge minimum d'admission à un emploi sont renforcés.

2 340,0            3 030,0            2 020,0            3 030,0            3 030,0            13 450,0          

Action 4.06.1.3.2 Renforcer l'accès des enfants aux ssrvices sociaux de 
prtection. -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 4.06.1.3.3 Promouvoir le travail décent dans tous les secteurs d'activités -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 4.06.1.3.4 Promouvoir le dialogue social inclusif -                      -                      -                      -                      -                      -                      
Effet 4.06.2 La population active accède à des emplois décents. 10 443,1          10 415,5          10 313,7          10 200,8          10 114,9          51 488,1          

Produit 4.06.2.1 Les populations en emploi occupent des emplois formels 2 983,1            2 955,5            2 853,7            2 740,8            2 654,9            14 188,1          

Action 4.06.2.1.1 Mettre en place un dispositif de coordination et de Suivi-
Evaluation de la Politique Nationale de l'Emploi (PNE) 868,1               920,5               818,7               705,8               619,9               3 933,1            

Action 4.06.2.1.2

Promouvoir les métiers et l’emploi à travers des stratégies 
sectorielles intégrées et la valorisation des compétences 
dans les domaines de l’économie bleue, du numérique, des 
emplois verts et des services d’aide.

2 115,0            2 035,0            2 035,0            2 035,0            2 035,0            10 255,0          

Produit 4.06.2.2 Les politiques actives de l'Emploi sont mise en œuvre. 7 460,0            7 460,0            7 460,0            7 460,0            7 460,0            37 300,0          
Action 4.06.2.2.1 Promouvoir l’emploi des personnes vulnérables 6 175,0            6 175,0            6 175,0            6 175,0            6 175,0            30 875,0          

Action 4.06.2.2.2
Mettre en œuvre les activités du Plan Stratégique de 
Développement du Système d'Information sur le Marché du 
Travail( PSD-SIMT)

1 285,0            1 285,0            1 285,0            1 285,0            1 285,0            6 425,0            

Effet 4.06.3

la planification, la coordination, le suivi-évaluation et la 
production de données du cadre programmatique des actions 
en matière d'emploi, de travail et de protection sociale sont 
assurés

MEPS/ DPCSPS

8 508,0            65 429,0          62 894,0          46 914,0          8 520,0            192 265,0        

Produit 4.06.3.1 les dispositifs de planification, de coordination, de suivi-
évaluation et de production de données sont opérationnels 8 103,0            65 154,0          62 619,0          46 639,0          8 245,0            190 760,0        

Action 4.06.3.1.1
Mettre en place un dispositif de Planification et de gestion 
opérationnelle des projets en matière d'emploi, de travail et 
de protection sociale.

6 174,0            65 054,0          62 519,0          46 539,0          8 145,0            188 431,0        

Action 4.06.3.1.2
Mettre en place un dispositif de Coordination et de gestion 
opérationnelle des projets en matière d'emploi, de travail et 
de protection sociale.

50,0                 50,0                 50,0                 50,0                 50,0                 250,0               

Action 4.06.3.1.3 Mettre en place un dispositif de production de données en 
matière d'emploi, de travail et de protection sociale. 1 879,0            50,0                 50,0                 50,0                 50,0                 2 079,0            
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Produit 4.06.3.2 Le suivi-évaluation des projets en matière d'Emploi de Travail 
et de Protection Sociale est assuré.

DPCSPS/MEPS
405,0               275,0               275,0               275,0               275,0               1 505,0            

Action 4.06.3.2.1 Renforcer les capacités techniques et opérationnelles des 
structures en charge du suivi-évaluation. 45,0                 45,0                 45,0                 45,0                 45,0                 225,0               

Action 4.06.3.2.2 Coordonner le suivi et l'évaluation des projets du MEPS 360,0               230,0               230,0               230,0               230,0               1 280,0            
Secteur 4.07 JEUNESSE 135 857,4        131 323,7        135 004,6        141 238,3        144 919,0        688 343,0        

Résultat Sectoriel 4.07 Les jeunes accèdent davantage aux opportunités socio-
économiques et développent leur plein potentiel

ANStat/MEPS
135 857,4        131 323,7        135 004,6        141 238,3        144 919,0        688 343,0        

Effet 4.07.1 Le cadre institutionnel et l'environnement socio-éducatif des 
jeunes est amélioré

Gouvernement/ 
Cabinet MPJIPSC 16 659,0          16 654,0          18 164,0          20 986,0          22 288,0          94 751,0          

Produit 4.07.1.1
La gouvernance du secteur jeunesse et le dispositif de suivi-
évaluation sont renforcés pour une meilleure prise en compte 
des préoccupations de la jeunesse

Gouvernement/ 
Cabinet MPJIPSC 1 200,0            1 180,0            1 180,0            1 180,0            1 180,0            5 920,0            

Action 4.07.1.1.1
Renforcer le dispositif institutionnel de promotion, de 
protection et d’emploi des Jeunes, ainsi que de service 
civique

30,0                 10,0                 10,0                 10,0                 10,0                 70,0                 

Action 4.07.1.1.2 Assurer le fonctionnement du CNJCI et des organisations de 
jeunesse agréées 1 170,0            1 170,0            1 170,0            1 170,0            1 170,0            5 850,0            

Produit 4.07.1.2

Les acteurs, les jeunes et les adolescents disposent de 
capacités (intellectuelles, infrastructurelles) renforcées en 
vue de l'amélioration des conditions de leur encadrement 
socio-éducatif

CABINET MPJIPSC/
DPSD/DPJ/UNICEF/
UNFPA 15 459,0          15 474,0          16 984,0          19 806,0          21 108,0          88 831,0          

Action 4.07.1.2.1
Soutenir les activités de développement de compétences et 
de changement de comportement au profit des adolescents 
et des jeunes

129,0               144,0               154,0               176,0               178,0               781,0               

Action 4.07.1.2.2
Assurer la promotion de la plateforme d’information des 
jeunes et adolescents dénommée « U-Report » basée sur les 
nouvelles technologies

30,0                 30,0                 30,0                 30,0                 30,0                 150,0               

Action 4.07.1.2.3 Construire 33 et Réhabiliter 300 institutions socio-éducatives 
(ISE) de Jeunesse 15 300,0          15 300,0          16 800,0          19 600,0          20 900,0          87 900,0          

Effet 4.07.2 Les jeunes accèdent à des emplois décents et durables
Gouvernement/
 Cabinet MPJIPSC 119 198,4        114 669,7        116 840,6        120 252,3        122 631,0        593 592,0        

Produit 4.07.2.1 Les jeunes disposent d'un environnement adequat qui 
facilitent leur insertion socio-professionnelle

Gouvernement/ 
Cabinet MPJIPSC 2 500,0            4 480,0            2 500,0            2 500,0            2 500,0            14 480,0          

Action 4.07.2.1.1 Améliorer la territorialisation de l’insertion professionnelle et 
de l’emploi des jeunes 2 500,0            4 480,0            2 500,0            2 500,0            2 500,0            14 480,0          

Action 4.07.2.1.2 Améliorer le cadre institutionnel et règlementaire du dispositif 
d’insertion professionnelle et d’emploi des jeunes -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 4.07.2.2 Les jeunes sont outillés pour l'amélioration de leur 
employabilité

CABINET MPJIPSC/
AEJ/BCPE 116 698,4        110 189,7        114 340,6        117 752,3        120 131,0        579 112,0        

Action 4.07.2.2.1

Mettre en œuvre le Programme Entreprenariat (Activité 
Génératrice de Revenus, Micros et Petites Entreprises et 
projets structurants, AVEC , THIMO) au profit de 488 659 
jeunes

74 409,2          72 485,3          74 994,7          76 673,1          77 221,8          375 784,1        

Action 4.07.2.2.2
Mettre en œuvre le Programme de Développement des 
Compétences (FRR, Apprentissage et chantier école, permis 
de conduire, stages) au profit de 635 774 jeunes

42 289,2          37 704,3          39 345,9          41 079,2          42 909,2          203 327,8        
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Secteur 4.08 POPULATION 4 438,9            4 307,4            3 194,6            3 809,6            2 634,6            18 385,3          

Résultat Sectoriel 4.08
Les politiques publiques sectorielles et locales intégrent les 
questions de population et développement et favorisent 
l'exploitation du dividende démographique

4 438,9            4 307,4            3 194,6            3 809,6            2 634,6            18 385,3          

Effet 4.08.1
Les politiques publiques utilisent systématiquement les 
données démographiques (population, genre, jeunesse, 
migration, urbanisation) pour orienter les décisions

2 627,9            1 927,9            1 610,1            1 495,1            1 220,1            8 881,3            

Produit 4.08.1.1 Des profils socio-démographiques régionaux sont produits et 
actualisés régulièrement 1 847,9            1 297,9            990,1               1 065,1            790,1               5 991,3            

Action 4.08.1.1.1 Réaliser des diagnostics démographiques régionaux et 
sectoriels ( migration, vulnérabilités) 1 215,0            665,0               390,0               515,0               290,0               3 075,0            

Action 4.08.1.1.2
Assurer la coordination, le suivi, la mobilisation du partenariat 
et des ressources en faveur de l'exploitation des bases de 
données existantes

632,9               632,9               600,1               550,1               500,1               2 916,3            

Produit 4.08.1.2 Des guides méthodologiques sont élaborés pour l'intégration 
des données et des prévisions démographiques (y compris la 
migration) dans les plans sectoriels et territoriaux

780,0               630,0               620,0               430,0               430,0               2 890,0            

Action 4.08.1.2.1 Appuyer l'ANStat et les ministères sectoriels pour modéliser 
les besoins à partir des projections de population. 700,0               550,0               350,0               350,0               350,0               2 300,0            

Action 4.08.1.2.2
Valoriser les données économiques et sociodémographiques 
des différents recensements et des enquêtes socio-
démographiques

80,0                 80,0                 270,0               80,0                 80,0                 590,0               

Effet 4.08.2
Les mécanismes de suivi de la dynamique démographique et 
du dividende démographique sont fonctionnels aux niveaux 
national et local

776,0               1 624,5            879,5               1 609,5            709,5               5 599,0            

Produit 4.08.2.1
Un système national harmonisé de suivi de la dynamique 
démographique et du dividende démographique est 
opérationnel

310,0               690,0               240,0               675,0               240,0               2 155,0            

Action 4.08.2.1.1 Développer d'une plateforme numérique de suivi du 
dividende démographique avec tableaux de bord interactifs. 240,0               535,0               170,0               520,0               170,0               1 635,0            

Action 4.08.2.1.2
Renforcer les capacités des acteurs sur l'utilisation de la 
plateforme numérique de suivi du dividende démographique 
avec tableaux de bord interactifs

70,0                 155,0               70,0                 155,0               70,0                 520,0               

Produit 4.08.2.2 Des indicateurs de suivi du dividende démographique sont 
renseignés régulièrement 466,0               934,5               639,5               934,5               469,5               3 444,0            

Action 4.08.2.2.1 Renforcer les capacités des planificateurs, des cadres et des 
élus locaux sur le reporting des indicateurs 115,0               580,0               285,0               580,0               115,0               1 675,0            

Action 4.08.2.2.2 Intensifier la communication pour le changement social et 
comportemental en faveur du dividende démographique 351,0               354,5               354,5               354,5               354,5               1 769,0            

Effet 4.08.3
Les enjeux migratoires (internes, internationales et 
transfrontalières) sont intégrés dans la planification, la 
cohésion territoriale et les politiques sectorielles

1 035,0            755,0               705,0               705,0               705,0               3 905,0            

Produit 4.08.3.1 Des analyses sur la migration interne et les flux 
transfrontaliers sont produites et diffusées 395,0               295,0               295,0               295,0               295,0               1 575,0            

Action 4.08.3.1.1 Produire et consolider des analyses sur les dynamiques 
migratoires 305,0               205,0               205,0               205,0               205,0               1 125,0            
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Action 4.08.3.1.2 Diffuser et utiliser des résultats d’analyse sur les dynamiques 
migratoires 90,0                 90,0                 90,0                 90,0                 90,0                 450,0               

Produit 4.08.3.2 Une stratégie nationale sur les migrations, la mobilité interne 
et la diaspora est élaborée et adoptée 270,0               170,0               170,0               170,0               170,0               950,0               

Action 4.08.3.2.1 Valider et adopter la politique nationale de la migration 110,0               10,0                 10,0                 10,0                 10,0                 150,0               

Action 4.08.3.2.2 Organiser des ateliers multi-acteurs sur l’intégration de la 
migration dans les politiques de développement local. 160,0               160,0               160,0               160,0               160,0               800,0               

Produit 4.08.3.3 Les capacités des collectivités territoriales à gérer les 
dynamiques migratoires sont renforcées 370,0               290,0               240,0               240,0               240,0               1 380,0            

Action 4.08.3.3.1 Renforcer des compétences et de l’outillage des collectivités 
territoriales 290,0               230,0               180,0               180,0               180,0               1 060,0            

Action 4.08.3.3.2 Produire et utiliser des données migratoires au niveau local 80,0                 60,0                 60,0                 60,0                 60,0                 320,0               
Secteur 4.09 PROTECTION SOCIALE 21 611,7          21 066,4          10 755,0          9 005,0            8 805,0            71 243,1          

Résultat Sectoriel 4.09

Les populations, y compris celles vulnérables accèdent à des 
dispositifs de protection sociale efficaces et à un emploi 
décent, contribuant ainsi activement au développement 
économique et social du pays.

21 611,7          21 066,4          10 755,0          9 005,0            8 805,0            71 243,1          

Effet 4.09.1
Les populations vunérables, y compris les travailleurs des 
secteurs agricoles et informels accèdent effectivement aux 
dispositifs de protection sociale adaptés à leurs besoins.

16 111,7          15 666,4          9 155,0            7 405,0            7 205,0            55 543,1          

Produit 4.09.1.1
La gouvernance et les structures de protection sociale 
disposent de ressources et de capacités opérationnelles 
renforcées pour offrir des services de qualité.

12 061,7          11 642,4          7 426,0            5 676,0            5 476,0            42 282,1          

Action 4.09.1.1.1 Renforcer le cadre institutionnel et réglementaire du secteur 
de la protection sociale 1 656,7            1 504,4            -                      -                      -                      3 161,1            

Action 4.09.1.1.2 Renforcer la communication sur les dispositifs de Protection 
sociale 2 650,0            1 640,0            -                      -                      -                      4 290,0            

Action 4.09.1.1.3 Renforcer les capacités techniques et opérationnelles des 
structures de protection sociale 7 105,0            7 560,0            7 210,0            5 610,0            5 410,0            32 895,0          

Action 4.09.1.1.4
Renforcer les capacités instititionnelles et des acteurs de la 
protection sociale (agents sociaux, gestionnaires de filets 
sociaux, etc.)

545,0               863,0               216,0               66,0                 66,0                 1 756,0            

Action 4.09.1.1.5
Mettre en place un cadre renforcé de gouvernance 
interinstitutionnelle pour assurer la coordination et la réforme 
des dispositifs de protection sociale.

105,0               75,0                 -                      -                      -                      180,0               

Produit 4.09.1.2
Les populations notamment les personnes à vulnérabilité 
spécifique sont répertoriées, informés, sensibilisés et orientés 
vers les services sociaux de base

2 143,0            2 538,0            1 220,0            1 220,0            1 220,0            8 341,0            

Action 4.09.1.2.1

Accélérer l’intégration des populations vulnérables dans les 
dispositifs de protection sociale à travers l’enrôlement, la 
délivrance in situ de la carte RAM-CMU et l’actualisation du 
Registre Social Unique

525,0               500,0               -                      -                      -                      1 025,0            

Action 4.09.1.2.2
Renforcer la culture de la protection sociale à travers des 
actions de sensibilisation, de communication et d’éducation 
aux droits sociaux.

1 170,0            1 420,0            1 120,0            1 120,0            1 120,0            5 950,0            
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Action 4.09.1.2.3
Renforcer les mécanismes de proximité (guichets sociaux, 
travailleurs sociaux communautaires) pour faciliter l’accès 
aux services.

448,0               618,0               100,0               100,0               100,0               1 366,0            

Produit 4.09.1.3
Les prestations de protection sociale sont élargies et 
diversifiées pour couvrir les travailleurs du secteur formel, 
agricole, informel et indépendant.

1 907,0            1 486,0            509,0               509,0               509,0               4 920,0            

Action 4.09.1.3.1 Renforcer la gamme des prestations sociales en faveur des 
travailleurs du secteur formel 877,0               766,0               509,0               509,0               509,0               3 170,0            

Action 4.09.1.3.2
Améliorer l'accès aux services de protection sociale au profit 
des travailleurs indépendants et des secteurs agricole et 
informel.

1 030,0            720,0               -                      -                      -                      1 750,0            

Effet 4.09.2 La résilience des populations face aux chocs est renforcée 
grâce à des mécanismes de protection sociale adaptés 5 500,0            5 400,0            1 600,0            1 600,0            1 600,0            15 700,0          

Produit 4.09.2.1
Les mécanismes de secours sociaux et prestations sont 
étendus, adaptés aux profils de vulnérabilité et dotés de 
financements durables.

4 450,0            4 550,0            1 000,0            1 000,0            1 000,0            12 000,0          

Action 4.09.2.1.1
Étendre la couverture sociale et améliorer la qualité des 
secours sociaux (transferts monétaires, subventions ciblées, 
etc.).

1 300,0            1 300,0            1 000,0            1 000,0            1 000,0            5 600,0            

Action 4.09.2.1.2
Adapter les prestations de protection sociale aux spécificités 
des populations vulnérables (handicap, secteur informel, 
monde rural, personnes âgées).

2 800,0            3 000,0            -                      -                      -                      5 800,0            

Action 4.09.2.1.3 Assurer la durabilité des programmes par des financements 
innovants (fonds dédiés, contributions publiques et privées).

350,0               250,0               -                      -                      -                      600,0               

Produit 4.09.2.2
Le système de suivi évaluation est renforcé et les acteurs 
disposent de capacité accrues pour le suivi des interventions 
de protection sociale

1 050,0            850,0               600,0               600,0               600,0               3 700,0            

Action 4.09.2.2.1 Renforcer le cadre institutionnel du suivi-évaluation des 
interventions de protection sociale 280,0               130,0               130,0               130,0               130,0               800,0               

Action 4.09.2.2.2 Renforcer les capacités techniques et opérationnelles des 
acteurs du suivi-évaluation 500,0               450,0               450,0               450,0               450,0               2 300,0            

Action 4.09.2.2.3 Développer un système intégré et numérique de collecte, 
d’analyse et de diffusion des données du MEPS 270,0               270,0               20,0                 20,0                 20,0                 600,0               

Secteur 4.10 INCLUSION SOCIALE 94 569,5          97 918,2          109 439,1        117 258,1        106 190,5        525 375,3        

Résultat Sectoriel 4.10 Les populations, notamment les personnes vulnérables, 
vivent dans une société plus équitable, solidaire et résiliente 
grâce à des politiques et programmes inclusifs

MCNSLP 94 569,5          97 918,2          109 439,1        117 258,1        106 190,5        525 375,3        

Effet 4.10.1
La résilience et la protection des populations vulnérables, 
défavorisées et sinistrées sont renforcées, grâce à un accès 
équitable aux services d'assistance humanitaire et sociale, et 
des mécanismes de réponse aux chocs coordonnés.

MCNSLP 7 100,2            6 477,5            7 348,2            6 890,9            7 641,8            35 458,6          
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Produit 4.10.1.1

Les populations vulnérables, en particulier les plus 
défavorisées et sinistrées, accèdent effectivement aux 
services d'assistance humanitaire, sociale et de solidarité 
communautaire.

MCNSLP 2 316,2            2 403,9            2 776,9            2 694,5            2 722,1            12 913,6          

Action 4.10.1.1.1 Promouvoir l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) 380,0               408,0               676,1               454,3               482,6               2 400,9            

Action 4.10.1.1.2
Renforcer l’efficacité du mécanisme d’’identification et de 
suivi des ménages sinistrés, vulnérables, victimes d' 
intempéries et de crises

45,0                 46,4                 47,7                 49,2                 50,6                 238,9               

Action 4.10.1.1.3 Renforcer les mécanismes d'assistance de l'Etat aux 
personnes en situation de vulnérabilité ou de détresse 1 605,0            1 591,4            1 639,1            1 750,1            1 738,9            8 324,4            

Action 4.10.1.1.4 Renforcer les mécanismes d'assistance de l'Etat aux Pupilles 
de l'Etat et aux Pupilles de la Nation 286,2               358,2               414,0               441,0               450,0               1 949,4            

Produit 4.10.1.2
Les mécanismes de réponse aux chocs covariants sont 
opérationnels, assurant une meilleure préparation et une 
réponse efficace face aux crises.

MCNSLP 3 045,0            2 744,0            2 603,3            2 627,8            2 652,7            13 672,7          

Action 4.10.1.2.1 Renforcer le cadre institutionnel et le financement de la 
réponse aux chocs covariants 2 265,0            2 165,0            2 115,0            2 115,0            2 115,0            10 775,0          

Action 4.10.1.2.2 Opérationnaliser le Plan National de Contingence 
Humanitaire Multirisque 780,0               579,0               488,3               512,8               537,7               2 897,7            

Produit 4.10.1.3

La lutte contre la traite des personnes et le trafic illicite de 
migrants est renforcée par une approche holistique intégrant 
des mesures de prévention, de protection, de prise en 
charge, de répression et de coordination.

MCNSLP / DLTP / 
SE-CNLTP 1 739,0            1 329,6            1 968,0            1 568,6            2 267,0            8 872,2            

Action 4.10.1.3.1 Améliorer la prévention des phénomènes de traite des 
personnes et de trafic illicite de migrants 249,6               249,6               249,6               249,6               249,6               1 248,0            

Action 4.10.1.3.2 Renforcer la protection et la prise en charge des victimes de 
traite des personnes et de trafic illicite de migrants 428,0               428,0               428,0               428,0               428,0               2 140,0            

Action 4.10.1.3.3 Disposer de centres étatiques de prise en charge holistique 
des victimes de TdP et TIM 698,4               300,0               998,4               600,0               1 298,4            3 895,2            

Action 4.10.1.3.4 Renforcer les actions de poursuite des faits et de répression 
des actes de TdP et de TIM 157,0               157,0               147,0               147,0               147,0               755,0               

Action 4.10.1.3.5 Renforcer la coordination, la coopération et le financement de 
la lutte contre la TdP et le TIM 105,0               105,0               105,0               54,0                 54,0                 423,0               

Action 4.10.1.3.6 Renforcer le suivi et l'évaluation de la lutte contre la TdP et le 
TIM 101,0               90,0                 40,0                 90,0                 90,0                 411,0               

Effet 4.10.2

Les inégalités socio-économiques, les discriminations et les 
exclusions sont réduites grâce à des politiques inclusives et 
des initiatives visant à promouvoir l'équité et l'égalité des 
chances

MCNSLP 87 469,3          91 440,7          102 090,9        110 367,1        98 548,8          489 916,8        

Produit 4.10.2.1
Un cadre intégré favorisant la coordination des programmes, 
le renforcement des capacités communautaires, la 
valorisation de l’entraide solidaire et la disponibilité de 
données fiables sur l’inclusion sociale est opérationnel.

MCNSLP/DGLP 28 859,0          29 391,0          29 871,0          30 436,0          31 001,0          149 558,0        

Action 4.10.2.1.1 Améliorer la coordination, l’efficacité et l’efficience des 
programmes de lutte contre la pauvreté 1 999,0            2 381,0            2 906,0            3 591,0            4 156,0            15 033,0          
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Action 4.10.2.1.2
Développer les Associations de Valorisation de l’Entraide 
Communautaire pour une meilleure inclusion sociale et 
financière des communautés

600,0               600,0               600,0               540,0               540,0               2 880,0            

Action 4.10.2.1.3 Développer les compétences des communautés dans la 
conception et la réalisation de projets de développement local

26 135,0          26 135,0          26 135,0          26 135,0          26 135,0          130 675,0        

Action 4.10.2.1.4 Mettre en place le Système d'Information Statistique de la 
Cohésion et de l'Inclusion Sociale (SIStat-INCLUSION) 125,0               275,0               230,0               170,0               170,0               970,0               

Produit 4.10.2.2
Le système national des filets sociaux est renforcé pour 
mieux couvrir les ménages pauvres et vulnérables.

MCNSLP/BCPFS 43 595,6          41 759,6          50 205,2          57 916,4          45 431,6          238 908,4        

Action 4.10.2.2.1 Renforcer la couverture nationale en matière de filets sociaux 
productifs aux ménages / populations pauvres et vulnérables

41 095,6          39 259,6          47 705,2          55 416,4          42 931,6          226 408,4        

Action 4.10.2.2.2 Accélérer le déploiement du Registre Social Unique (RSU) 
des ménages pauvres et vulnérables 2 500,0            2 500,0            2 500,0            2 500,0            2 500,0            12 500,0          

Produit 4.10.2.3 Les femmes et adolescentes sont renforcées dans leurs 
compétences pour gérer leur santé reproductive et leur bien-
être

MCNSLP/UCP SWEDD+ 15 014,7          20 290,1          22 014,7          22 014,7          22 116,2          101 450,4        

Action 4.10.2.3.1

Accroître la demande de produits et de services de santé 
reproductive, grâce à une communication sur le changement 
social et comportemental et à des interventions 
communautaires destinées à promouvoir l'autonomie des 
femmes/filles

6 087,0            11 362,4          14 000,1          14 000,1          11 362,4          56 812,2          

Action 4.10.2.3.2 Renforcer la capacité du pays à améliorer l'offre de produits 
de santé reproductive et de personnel qualifié 4 463,8            4 463,8            4 463,8            4 463,8            4 463,8            22 319,1          

Action 4.10.2.3.3

Renforcer la capacité du pays à élaborer un programme 
politique intégrant la démographie et l’autonomisation des 
femmes comme leviers de croissance, tout en assurant une 
mise en œuvre efficace du projet

4 463,8            4 463,8            3 550,8            3 550,8            6 289,9            22 319,1          

Secteur 4.11 GENRE, ENFANT ET EGALITE DES SEXES 97 215,6          139 423,0        98 403,3          80 630,8          70 099,0          485 771,7        

Résultat Sectoriel 4.11

Les femmes/ hommes, les filles/garçons, soutenus par des 
familles responsables et resilientes, participent pleinement et 
de manière équitable à la vie sociale, économique et civique, 
dans un environnement favorisant leur protection, leur 
inclusion et leur autonomisation.

97 215,6          139 423,0        98 403,3          80 630,8          70 099,0          485 771,7        

Effet 4.11.1
La gouvernance du secteur Genre, Enfant et Egalité des 
sexes est renforcée pour une mise en œuvre efficace et 
efficiente des politiques et programmes en la matière

74 824,9          100 024,9        73 943,3          58 921,4          48 992,7          356 707,2        

Produit 4.11.1.1 Le secteur Genre, Enfant et Egalité des sexes dispose d'un 
cadre réglementaire et institutionnel amélioré 72 253,4          98 136,9          72 520,8          57 459,4          47 674,7          348 045,2        

Action 4.11.1.1.1 Renforcer les textes de lois relatifs à la promotion du genre et 
à l'autonomisation de la femme/fille 204,5               130,0               135,5               130,0               60,0                 660,0               
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Action 4.11.1.1.2 Finaliser les politiques et stratégies de promotion et 
d'autonomisation de la femme ( SNAFCI, PNEEG,…..) 289,0               433,0               333,0               308,0               283,0               1 646,0            

Action 4.11.1.1.3 Ameliorer le cadre institutionnel de lutte contre les VBG 189,0               197,0               242,0               215,0               162,0               1 005,0            

Action 4.11.1.1.4 Améliorer le dispositif reglementaire, légal et institutionnel 
contribuant à la protection de l'enfant 87,4                 61,3                 49,8                 48,9                 48,5                 295,9               

Action 4.11.1.1.5 Renforcer le cadre institutionnel et les textes de lois relatifs à 
la promotion et la protection des familles 155,5               288,5               92,0                 60,0                 44,0                 640,0               

Action 4.11.1.1.6
Renforcer l'application des textes de lois et la mise en œuvre 
des documents stratégiques de promotion et de protection de 
la famille

66,5                 57,0                 63,0                 63,0                 51,5                 301,0               

Action 4.11.1.1.7
Ameliorer le cadre environnemental des structures sociales 
de base de promotion et de protection de l' enfant, de la 
femme et de consolidation des familles

70 044,5          96 296,1          71 140,5          56 094,5          46 568,2          340 143,8        

Action 4.11.1.1.8 Renforcer les mecanismes communautaires de promotion et 
de protection des droits de l' enfant 242,0               259,5               242,0               242,0               244,5               1 230,0            

Action 4.11.1.1.9 Renforcer les mecanismes de promotion, de protection et 
d'autonomisation de la femme 97,0                 62,0                 -                      -                      -                      159,0               

Action 4.11.1.1.10 Renforcer les mecanismes de lutte contre les VBG 208,0               205,5               153,0               228,0               143,0               937,5               

Action 4.11.1.1.11 Promouvoir la recherche et l’innovation dans le secteur du 
Développement de la Petite Enfance 670,0               147,0               70,0                 70,0                 70,0                 1 027,0            

Produit 4.11.1.2
Le secteur dispose d’un système performant de collecte, 
d’analyse et de diffusion des données statistiques pour 
orienter la prise de décision

310,5               483,5               213,5               403,0               102,0               1 512,5            

Action 4.11.1.2.1 Renforcer le système de collecte de données sur les VBG 10,0                 7,0                   -                      -                      -                      17,0                 

Action 4.11.1.2.2 Renforcer la collecte des données relatives à la protection de 
remplacement et d'adoption 160,0               -                      -                      -                      -                      160,0               

Action 4.11.1.2.3 Mettre en place un système integré sur la protection de 
l'enfant 57,0                 253,5               65,0                 397,0               49,0                 821,5               

Action 4.11.1.2.4 Renforcer la collecte des données relatives à la famille 10,0                 163,5               76,5                 4,0                   4,0                   258,0               
Action 4.11.1.2.5 Améliorer la collecte des données désagrégée par sexe 62,0                 42,0                 62,0                 2,0                   49,0                 217,0               

Action 4.11.1.2.6 Instituer le calcul de l'Indice d'Autonomisation des femmes en 
milieu rural (5 DE et Indice de parité entre les sexes) 11,5                 17,5                 10,0                 -                      -                      39,0                 

Produit 4.11.1.3

Le secteur Genre, Enfant et Egalité des sexes dispose d’une 
coordination efficace contribuant au suivi permanent des 
conventions internationales ratifiées et de la mise en œuvre 
des politiques et stratégies interministérielles

2 261,0            1 404,5            1 209,0            1 059,0            1 216,0            7 149,5            

Action 4.11.1.3.1
Suivre la mise en œuvre des recommandations issues des 
accords et Traités sous régionaux et internationaux (Beijing 
1995 ; CEDEF. Résolution de l'ONU 1325, Maputo)

1 167,0            415,0               72,0                 72,0                 72,0                 1 798,0            

Action 4.11.1.3.2

Assurer la coordination des activités en matière de protection 
de l'Enfant et le suivi des mecanismes regionaux et 
internationaux de surveillance de droits de l'Enfant ( CADBE, 
CDE, EPU……)

795,0               795,0               782,0               782,0               792,0               3 946,0            

Action 4.11.1.3.3 Assurer la coordination des mécanismes de protection et de 
valorisation des familles 28,0                 40,0                 50,5                 50,5                 47,5                 216,5               

Action 4.11.1.3.4 Renforcer la coordination des activités de prevention et de 
prise en charge des VBG 191,0               76,0                 226,0               76,0                 226,0               795,0               
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Action 4.11.1.3.5 Promouvoir l'assurance qualité des interventions en matière 
de Genre, Enfant et Egalité des sexes 40,0                 38,5                 38,5                 38,5                 38,5                 194,0               

Action 4.11.1.3.6 Améliorer la coordination des interventions en matière de 
ressources humaines 40,0                 40,0                 40,0                 40,0                 40,0                 200,0               

Effet 4.11.2

Les femmes/filles bénéficient des mêmes opportunités 
politiques, socioéconomiques, technologiques et 
professionnelles que les hommes/garçons, dans un 
environnement socio-culturel et juridique protecteur contre 
toutes formes de violences basées sur le Genre

6 326,4            23 027,7          8 033,7            5 351,9            5 025,6            47 765,3          

Produit 4.11.2.1 Les femmes/filles ont accès à des mécanismes de promotion 
du Genre et de l’autonomisation de la femme 854,0               859,0               859,0               859,0               859,0               4 290,0            

Action 4.11.2.1.1 Vulgariser les textes de loi en matière de genre 757,0               757,0               757,0               757,0               757,0               3 785,0            

Action 4.11.2.1.2 Promouvoir les mecanismes de promotion du genre et de 
l'autonomisation de la femme 97,0                 102,0               102,0               102,0               102,0               505,0               

Produit 4.11.2.2

Les femmes/filles disposent de compétences renforcées leur 
permettant de contribuer activement au développement 
économique, social, technologique et politique de leur 
communauté

3 818,4            20 394,7          5 390,7            2 783,9            2 392,6            34 780,3          

Action 4.11.2.2.1

Renforcer les capacités des femmes et jeunes filles en 
matière de developpement 
(entrepreneuriat,leadership,genre,managment, 
alphabetisation, politique…..)

3 616,4            20 197,7          5 193,7            2 586,9            2 183,6            33 778,3          

Action 4.11.2.2.2 Renforcer les capacités des femmes sur la maîtrise des 
technologies de l'information et de la communication (TIC) 115,0               115,0               115,0               115,0               115,0               575,0               

Action 4.11.2.2.3 Renforcer la participation des femmes et des filles dans les 
instances de gouvernance 87,0                 82,0                 82,0                 82,0                 94,0                 427,0               

Produit 4.11.2.3 Les communautés disposent de connaissances actualisées 
sur le Système de réponse aux VBG 603,0               743,0               713,0               678,0               683,0               3 420,0            

Action 4.11.2.3.1 Promouvoir les mecanismes de lutte contre les VBG 248,0               263,0               248,0               238,0               238,0               1 235,0            

Action 4.11.2.3.2
renforcer les capacités des communautés sur les lois et les 
voies de recours en matière de lutte et de prevention contre 
les VBG

355,0               480,0               465,0               440,0               445,0               2 185,0            

Produit 4.11.2.4
Les populations ont accès aux services de prévention et prise 
en charge contre toutes formes de VBG y compris le système 
judiciaire

1 051,0            1 031,0            1 071,0            1 031,0            1 091,0            5 275,0            

Action 4.11.2.4.1 Ameliorer le système de prise en charge juridique / judiciaire 
et psychosociale 975,0               955,0               995,0               955,0               1 015,0            4 895,0            

Action 4.11.2.4.2 Ameliorer le système de prise en charge médicale 76,0                 76,0                 76,0                 76,0                 76,0                 380,0               

Effet 4.11.3 Les enfants/adolescents, filles/garçons bénéficient des 
services de développement, de prévention et de prise en 
charge de toutes les formes de vulnérabilités et de violences

15 040,8          15 077,3          15 016,8          15 075,8          15 034,3          75 245,0          

Produit 4.11.3.1

Les acteurs du système de protection de l'enfant sont mieux 
outillés pour assurer aux enfants (à risque ou susceptible de 
l'être), des services de prévention et de prise en charge de 
qualité répondant à leurs besoins

13 368,9          13 408,9          13 362,4          13 393,9          13 347,4          66 881,6          
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Action 4.11.3.1.1 Renforcer les capacités techniques des acteurs de protection 
de l'enfant 86,0                 76,0                 79,5                 61,0                 64,5                 367,2               

Action 4.11.3.1.2 Renforcer les capacités des acteurs sur les procédures 
d'adoption des enfants en Côte d'Ivoire 123,4               123,4               123,4               123,4               123,4               617,0               

Action 4.11.3.1.3 Renforcer les capacités des acteurs sociaux intervenant dans 
les soins et soutien aux OEV 210,0               260,0               210,0               260,0               210,0               1 150,0            

Action 4.11.3.1.4 Renforcer les capacités des acteurs sociaux intervenant dans 
le developpement de la petite enfance 12 949,5          12 949,5          12 949,5          12 949,5          12 949,5          64 747,5          

Produit 4.11.3.2

Les enfants et les personnes dont ils sont à charge disposent 
de compétences renforcées pour accéder à des services de 
prévention et de prise en charge de qualité répondant à leurs 
besoins

50,0                 46,0                 49,0                 46,0                 46,0                 237,0               

Action 4.11.3.2.1 Renforcer les capacités des communautés sur les droits et 
devoirs de l'enfant 12,0                 11,0                 11,0                 11,0                 11,0                 56,0                 

Action 4.11.3.2.2 Renforcer la participation des enfants à la prise de decision 
et la mise en œuvre des politique sur leur droit 20,0                 17,0                 20,0                 17,0                 17,0                 91,0                 

Action 4.11.3.2.3
Renforcer les capacités techniques des acteurs des Comités 
de Protection de l'Enfant sur les techniques et droits des 
enfants

18,0                 18,0                 18,0                 18,0                 18,0                 90,0                 

Produit 4.11.3.3

Les enfants et adolescents, garçons/filles ont accès à des 
services de développement et de prise en charge contre 
toutes formes de vulnérabilités y compris les violences en 
ligne

1 621,9            1 622,4            1 605,4            1 635,9            1 640,9            8 126,4            

Action 4.11.3.3.1
Renforcer l'offre de service de prise en charge holistique des 
enfants victimes de négligences, d'abus, d'exploitation, de 
violence et de traite et de prevention

50,0                 55,0                 55,0                 55,0                 55,0                 270,0               

Action 4.11.3.3.2 Renforcer l'offre de service de prise en charge holistique des 
enfants et adolescents en rupture sociale et familiale 1 571,9            1 567,4            1 550,4            1 580,9            1 585,9            7 856,4            

Effet 4.11.4 Les familles développent des aptitudes leur permettant d'être 
résilientes et d’assurer une meilleure qualité de vie dans un 
environnement apaisé et sensible aux valeurs positives

1 023,5            1 293,0            1 409,5            1 281,8            1 046,4            6 054,2            

Produit 4.11.4.1
Les familles disposent de capacités renforcées en 
compétences de vie familiales, éducation financière et 
parentale

476,6               560,6               731,8               577,0               469,7               2 815,7            

Action 4.11.4.1.1 Valoriser et vulgariser les valeurs familiales positives 90,6                 88,1                 99,3                 104,5               77,2                 459,7               
Action 4.11.4.1.2 Sensibiliser les familles en santé reproductive 10,0                 16,5                 16,5                 16,5                 16,5                 76,0                 

Action 4.11.4.1.3 Renforcer les capacités des familles à la gestion des 
ressources familiales 376,0               456,0               616,0               456,0               376,0               2 280,0            

Produit 4.11.4.2 Les familles vulnérables ont accès à des assistances et à 
des appuis multiformes 546,9               732,4               677,7               704,8               576,7               3 238,5            

Action 4.11.4.2.1 Assurer la santé et le bien-être des familles 29,5                 132,5               37,8                 42,0                 45,0                 286,8               

Action 4.11.4.2.2 Renforcer les capacités des familles vulnérables à la mise en 
œuvre d'AVEC et AGR 365,4               447,9               487,9               510,8               379,7               2 191,7            

Action 4.11.4.2.3 Apporter un appui en vivres et non vivres aux familles 
vulnérables 152,0               152,0               152,0               152,0               152,0               760,0               
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Secteur 4.12 SPORT 110 652,5        118 927,1        119 364,8        114 119,8        106 868,7        569 932,9        

Résultat Sectoriel 4.12
Les populations améliorent leur bien-être à travers la pratique 
du sport qui contribue à la cohésion sociale, la création de 
richesse et au rayonnement de la Côte d'Ivoire

110 652,5        118 927,1        119 364,8        114 119,8        106 868,7        569 932,9        

Effet 4.12.1

La Gouvernance du secteur assure un cadre institutionnel et 
réglementaire qui favorise le développement harmonieux et 
durable du sport à tous les niveaux.

322,0               1 408,5            1 162,0            199,0               310,0               3 401,5            

Produit 4.12.1.1

Les réformes institutionnelles, administratives et 
réglementaires nécessaires au renforcement de la 
gouvernance du sport sont élaborées, adoptées et 
appliquées  

52,0                 280,5               270,0               1,0                   10,0                 613,5               

Action 4.12.1.1.1 Renforcer le cadre institutionnel, réglementaire et 
organisationnel du secteur du sport 24,0                 2,5                   20,0                 -                      10,0                 56,5                 

Action 4.12.1.1.2 Renforcer le cadre institutionnel, réglementaire pour la 
mobilisatiosn des ressources financières du secteur 28,0                 278,0               250,0               1,0                   -                      557,0               

Produit 4.12.1.2 Le mécanisme de Planification, de Suivi et d’Evaluation 
assure le pilotage efficace et efficient du secteur 230,0               1 006,0            767,0               73,0                 75,0                 2 151,0            

Action 4.12.1.2.1 Mettre en place un système d' information intégré du secteur 
sport 160,0               480,0               320,0               -                      -                      960,0               

Action 4.12.1.2.2 Renforcer le cadre de production de données statistiques du 
ministère 70,0                 526,0               447,0               73,0                 75,0                 1 191,0            

Produit 4.12.1.3
Les capacités techniques, managériales et opérationnelles 
des acteurs du secteur du sport sont renforcées pour une 
gouvernance efficace et performante

40,0                 122,0               125,0               125,0               225,0               637,0               

Action 4.12.1.3.1 Renforcer les capacités humaines 15,0                 67,0                 65,0                 65,0                 65,0                 277,0               

Action 4.12.1.3.2
Mettre en œuvre un dispositif de capitalisation et de partage 
des bonnes pratiques pour renforcer la redevabilité et 
l’apprentissage continu dans la gouvernance du sport

25,0                 55,0                 60,0                 60,0                 160,0               360,0               

Effet 4.12.2 Les populations pratiquent régulièrement le sport pour 
l’amélioration de leur bien-être 70 347,1          77 535,2          78 219,4          73 937,4          66 575,3          366 614,4        

Produit 4.12.2.1
Les populations ont accès à des infrastructures sportives 
adéquates pour la pratique du sport pour tous, de masse et 
de haut niveau

47 682,4          54 770,5          55 704,6          51 837,4          44 575,3          254 570,2        

Action 4.12.2.1.1 Renforcer l'offre d'infrastructures et d'équipement sportifs 
pour la pratique du sport de haut niveau par des jeunes 36 796,0          33 016,1          29 284,0          29 284,0          29 284,0          157 664,1        

Action 4.12.2.1.2
Renforcer l'offre d'infrastructures et d'équipements sportifs 
pour la pratique du sport pour tous et de masse par les 
populations

10 886,4          21 754,3          26 420,6          22 553,4          15 291,3          96 906,1          

Produit 4.12.2.2 Les populations ont accès aux programmes d'animation 
sportives civiles, scolaires et universitaires 22 664,8          22 764,8          22 514,8          22 100,0          22 000,0          112 044,3        

Action 4.12.2.2.1 Promouvoir la pratique du sport de masse pour la santé et le 
bien-être 7 614,8            7 664,8            7 464,8            7 050,0            6 900,0            36 694,3          

Action 4.12.2.2.2 Renforcer l'animation sportive scolaire et universitaire et 
civile pour la préparation des futurs talents 15 050,0          15 100,0          15 050,0          15 050,0          15 100,0          75 350,0          
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Effet 4.12.3
La Côte d'ivoire dispose de sportifs professionnels 
performants qui participent aux grands évènements sportifs 
internationaux

39 983,4          39 983,4          39 983,4          39 983,4          39 983,4          199 917,0        

Produit 4.12.3.1
Les acteurs du mouvement sportif disposent 
d'accompagnement de qualité permettant la participation des 
sportifs nationaux aux compétitions interNationales

28 004,0          28 004,0          28 004,0          28 004,0          28 004,0          140 020,0        

Action 4.12.3.1.1 Assurer la participation aux grands évènements sportifs 
internationaux 25 504,0          25 504,0          25 504,0          25 504,0          25 504,0          127 520,0        

Action 4.12.3.1.2 Assurer l'organisation de grands évènements sportifs 
internationaux 2 500,0            2 500,0            2 500,0            2 500,0            2 500,0            12 500,0          

Produit 4.12.3.2
Les sportifs de haut niveau disposent de programmes 
d'encadrement de qualité pour l'amélioration de leur 
performance

872,0               872,0               872,0               872,0               872,0               4 360,0            

Action 4.12.3.2.1 Mettre en place les pôles sportifs regionaux 302,0               302,0               302,0               302,0               302,0               1 510,0            
Action 4.12.3.2.2 Assurer la dectection et la formation des jeunes talents 570,0               570,0               570,0               570,0               570,0               2 850,0            

Produit 4.12.3.3

Les jeunes, cadres et agents du secteur sport ont accès à 
des programmes de formation diplômante ou qualifiante dans 
les emplois et métiers du sport pour assurer leur 
reconversion ou insertion professionnelle

11 107,4          11 107,4          11 107,4          11 107,4          11 107,4          55 537,0          

Action 4.12.3.3.1 Améliorer l' emploiyabilité des jeunes à travers la formation 
aux emplois et métier du sport 11 088,0          11 088,0          11 088,0          11 088,0          11 088,0          55 440,0          

Action 4.12.3.3.2 Renforcer les capacités des jeunes, cadres et agents du 
secteur sport à travers des formations spécifiques adaptées 19,4                 19,4                 19,4                 19,4                 19,4                 97,0                 
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4 587 001,7     6 895 148,0     9 464 757,7     9 217 704,6     8 592 195,2     38 756 807,3   

Secteur 5.01 INFRASTRUCTURES ROUTIERES 1 419 766,5     1 429 144,9     2 577 548,5     2 447 329,2     2 319 663,2     10 193 452,2   

Résultat Sectoriel 5.01 Le niveau de service des infrastructures routières facilite la 
circulation des personnes et des biens MEER 1 419 766,5     1 429 144,9     2 577 548,5     2 447 329,2     2 319 663,2     10 193 452,2   

Effet 5.01.1 La gouvernance du secteur de l'équipement et de l'entretien 
routier est améliorée CAB/DAF / DGIR 2 763,5            5 207,1            1 765,6            1 974,6            1 980,1            13 690,9          

Produit 5.01.1.1 Le cadre légal et institutionnel de la gestion du réseau routier 
est renforcé Cabinet / DDPE 1 500,0            4 500,0            1 050,0            1 000,0            1 000,0            9 050,0            

Action 5.01.1.1.1 Améliorer la gestion du réseau routier et du domaine public 
routier 1 500,0            4 500,0            1 050,0            1 000,0            1 000,0            9 050,0            

Action 5.01.1.1.2 Améliorer la gestion du réseau routier et du domaine public 
routier -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 5.01.1.2 La gestion efficace, moderne et efficiente des ressources 
humaines, matérielles et financières du secteur est renforcée

Rapport  DAF 841,7               130,0               132,5               135,0               134,5               1 373,7            

Action 5.01.1.2.1 Renforcer les capacités des acteurs du secteurs des 
infrastructures routières 27,5                 30,0                 32,5                 35,0                 34,5                 159,5               

Action 5.01.1.2.2 Améliorer les procédures d'exécution des projets 
d'infrastructures routières 814,2               100,0               100,0               100,0               100,0               1 214,2            

Produit 5.01.1.3 Le système de planification et de suivi évaluation des 
activités du secteur est amélioré Rapport DPE 394,5               288,9               293,9               298,9               303,9               1 580,2            

Action 5.01.1.3.1 Organiser la planification, le suivi et l'évaluation des activités 
du Ministère 194,6               89,0                 94,0                 99,0                 104,0               580,6               

Action 5.01.1.3.2 Réaliser le suivi et l'évaluation des activités du Ministère 199,9               199,9               199,9               199,9               199,9               999,6               
Produit 5.01.1.4 La gestion du domaine public de l’Etat est améliorée MEER / DDPE 11,6                 261,6               261,6               511,7               511,7               1 558,2            

Action 5.01.1.4.1 Renforcer la gestion du domaine public de l'Etat 11,6                 11,6                 11,6                 11,7                 11,7                 58,2                 

Action 5.01.1.4.2 Renforcer le traitement des avis techniques d’instruction des 
dossiers du domaine public -                      250,0               250,0               500,0               500,0               1 500,0            

Produit 5.01.1.5 Le système d’information et de communication du Ministère 
est amélioré MEER /CAB 15,7                 26,5                 27,5                 29,0                 30,0                 128,9               

Action 5.01.1.5.1 Renforcer le système d'information du Ministère 4,5                   5,0                   6,0                   7,0                   8,0                   30,5                 
Action 5.01.1.5.2 Renforcer la communication du Ministère 11,2                 21,5                 21,5                 22,0                 22,0                 98,4                 

Effet 5.01.2 Le maillage spatial des infrastructures routières est amélioré DGIR /AGEROUTE 1 066 691,6     1 144 601,1     2 177 120,9     2 107 511,2     1 834 313,1     8 330 237,9     
Produit 5.01.2.1 Moderniser et Développer le Réseau routier Interurbain AGEROUTE 838 205,2        762 160,5        990 602,7        991 721,4        847 923,4        4 430 613,3     

Action 5.01.2.1.1 Réaliser des études de développement des infrastructures 
routières et autoroutières -                      -                      13 333,3          13 333,3          13 333,3          40 000,0          

Action 5.01.2.1.2 Réaliser des études pour la construction d'ouvrage d'art 2 030,0            2 000,0            2 000,0            2 024,0            -                      8 054,0            

Action 5.01.2.1.3 Achever les Projets en cours prévus dans le PND 2021-2025 397 435,1        -                      -                      -                      -                      397 435,1        

Action 5.01.2.1.4 Développer les Routes Communautaires ( UEMOA ) 59 954,6          70 856,5          34 333,3          88 833,3          72 166,7          326 144,4        
Action 5.01.2.1.5 Développer les Routes Securitaires du Nord 105 761,3        103 141,1        -                      6 000,0            6 000,0            220 902,4        

Action 5.01.2.1.6 Aménager et bitumer le réseau structurant interurbain ( Route 
Nationales 2x1 Voies ) 104 850,1        457 757,6        780 187,6        780 187,6        688 080,1        2 811 063,0     

Action 5.01.2.1.7 Amenager et Bitumer la voirie urbaine : Volet du Grand 
Abidjan 118 840,8        79 072,0          84 081,8          58 009,9          35 009,9          375 014,3        

Action 5.01.2.1.8 Amenager et Bitumer la Voiries Secondaire dans le Distric d 
'Abidjan 16 000,0          16 000,0          10 000,0          10 000,0          -                      52 000,0          

Pilier 5: DEVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES STRATEGIQUES ET DES POLES ECONOMIQUES 
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Action 5.01.2.1.9 Amenager et Bitumer la voirie ( Ville Interieur) : Volet à l' 
Interieur du pays 33 333,3          33 333,3          66 666,7          33 333,3          33 333,3          200 000,0        

Produit 5.01.2.2 Le réseau Autoroutier est développé MEER / AGEROUTE 67 666,7          149 233,3        493 150,0        548 733,3        439 666,7        1 698 450,0     

Action 5.01.2.2.1 Dévéloppe le réseau autoroutier phase 1 67 666,7          149 233,3        285 233,3        247 566,7        138 500,0        888 200,0        
Action 5.01.2.2.2 Dévéloppe le réseau autoroutier phase 2 -                      -                      207 916,7        301 166,7        301 166,7        810 250,0        

Produit 5.01.2.3
Le réseau routier en terre ou pistes rurales est régulièrement 
Entretenues MEER / AGEROUTE 8 154,6            13 154,6          11 654,6          11 654,6          3 654,6            48 272,9          

Action 5.01.2.3.1 Renforcer la surveillance de du reseau Routier 7 536,0            12 536,0          11 036,0          11 036,0          3 036,0            45 180,1          

Action 5.01.2.3.2 Renforcer l'exécution des projets d'entretien des pistes et 
routes en terre 618,5               618,5               618,5               618,5               618,5               3 092,7            

Produit 5.01.2.4 Les ouvrages d'art de qualité sont construits MEER / AGEROUTE 152 665,1        220 052,6        681 713,6        555 401,8        543 068,5        2 152 901,7     
Action 5.01.2.4.1 Construction d'ouvrages d'art dans le Grand Abidjan 118 445,8        141 699,1        546 166,6        446 770,8        434 437,5        1 687 519,8     

Action 5.01.2.4.2 Construire des ouvrages d'art a l'interieur du Pays (Milieu 
Rural) 34 219,3          78 353,5          135 547,0        108 631,0        108 631,0        465 381,9        

Effet 5.01.3 Le Niveau de service du réseau routier est amélioré  MEER / AGEROUTE 295 159,6        224 184,9        343 510,1        282 691,6        386 624,2        1 532 170,4     
Produit 5.01.3.1 Les infrastructures routières sont renforcées MEER / AGEROUTE 295 159,6        224 184,9        328 843,5        268 025,0        371 957,5        1 488 170,4     

Action 5.01.3.1.1 Mettre à niveau les routes revêtues interubaines 264 337,6        191 799,4        297 048,5        237 253,5        339 300,0        1 329 738,9     
Action 5.01.3.1.2 Renforcement de la Voirie D'Abidjan 30 822,0          32 385,5          31 795,0          30 771,5          32 657,5          158 431,5        

Produit 5.01.3.2 Le réseau autoroutier est réhabilité MEER/AGEROUTE -                      -                      14 666,7          14 666,7          14 666,7          44 000,0          

Action 5.01.3.2.1 Réhabilitation des infrastructures routieres -                      -                      -                      -                      -                      -                      
Action 5.01.3.2.2 Réhabilitater les infrastructures autoroutières -                      -                      14 666,7          14 666,7          14 666,7          44 000,0          

Effet 5.01.4 Le réseau routier est résilient et durable MEER / DGIRQ 55 151,8          55 151,8          55 151,8          55 151,8          96 745,8          317 353,0        

Produit 5.01.4.1 Les infrastructures routières non revêtues et revêtues sont 
résilientes MEER / DGIRQ 151,8               151,8               151,8               151,8               151,8               759,0               

Action 5.01.4.1.1 Renforcer le contrôle qualité des travaux routier 104,1               104,1               104,1               104,1               104,1               520,5               

Action 5.01.4.1.2
Piloter le Système de Management de la Qualité 

  
47,7                 47,7                 47,7                 47,7                 47,7                 238,5               

Action 5.01.4.1.3 Capter les financemeent climatique et innovants -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 5.01.4.2 Les infrastructures routières sont durables DGIRQ / FER -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 5.01.4.2.1 Promouvoir l'innovation des materiaux adaptés aux aléas 
climatique -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 5.01.4.2.2 Renforcer le contrôle qualité des travaux routiers -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 5.01.4.3 Des recettes sont affectées au fonds d'Entretien Routier 
(FER)  FER 55 000,0          55 000,0          55 000,0          55 000,0          96 594,0          316 594,0        

Action 5.01.4.3.1 Mobilisation des ressources financier au FER 15 000,0          15 000,0          15 000,0          15 000,0          56 594,0          116 594,0        

Action 5.01.4.3.2 Financement des Travaux d’entretien du réseau Routier 
National 40 000,0          40 000,0          40 000,0          40 000,0          40 000,0          200 000,0        

Action 5.01.4.3.3 Renforcer la surveillance de la surchage à l'essieu -                      -                      -                      -                      -                      -                      
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Secteur 5.02 TRANSPORT 1 141 928,1     1 866 108,3     2 393 125,1     2 213 902,0     1 773 402,4     9 388 465,9     

Résultat Sectoriel 5.02

Le développement d’infrastructures et services de transports 
de qualité, accessibles et compétitifs accroit la mobilité 
durable des personnes et des biens renforçant ainsi la 
contribution du secteur à la croissance économique et à 
l'intégration territoriale

MEPD/DGE

1 141 928,1     1 866 108,3     2 393 125,1     2 213 902,0     1 773 402,4     9 388 465,9     

Effet 5.02.1
Les personnes physiques et morales accèdent à des services 
de transports routiers et ferroviaires modernes, 
durables et de qualité

DGTTC/AMUGA
919 811,4        1 229 906,2     1 667 746,0     1 508 098,3     1 321 933,2     6 647 495,0     

Produit 5.02.1.1 Les cadres légaux et réglementaires des services de 
transport routiers et ferroviaires sont renforcés -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 5.02.1.1.1 Renforcer le cadre légal et règlementaire relatif au secteur 
des transports routiers et ferroviaires -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 5.02.1.2 La sécurité routiere est renforcée 2 125,0            2 137,5            2 887,5            4 029,0            4 275,0            15 454,0          
Action 5.02.1.2.1 Renforcer la sécurité routière 2 125,0            2 137,5            2 887,5            4 029,0            4 275,0            15 454,0          

Produit 5.02.1.3
Les capacités des acteurs du secteur des transports routiers 
et ferroviaires sont renforcées pour améliorer la compétivité 
des services

594,3               456,3               3 880,0            16 380,0          16 640,0          37 950,6          

Action 5.02.1.3.1 Renforcer les capacités des acteurs des transports terrestres 594,3               456,3               3 880,0            16 380,0          16 640,0          37 950,6          

Produit 5.02.1.4
La modernisation des infrastructures et le développement 
des services de transports routiers et ferroviaires sont 
réalisées pour améliorer la mobilité urbaine et interurbaine

917 092,1        1 227 312,3     1 660 978,5     1 487 689,3     1 301 018,2     6 594 090,4     

Action 5.02.1.4.1 Accroitre et moderniser les infrastructures et services du 
transport routier 279 899,2        382 244,8        582 966,4        571 269,9        509 465,9        2 325 846,2     

Action 5.02.1.4.2 Développer les infrastructures ferroviaires et renforcer la 
mobilité entre les grandes agglomérations 499 000,0        657 200,0        819 900,0        713 500,0        614 400,0        3 304 000,0     

Action 5.02.1.4.3 Digitaliser les services de transports 10 663,7          13 972,8          5 409,1            -                      -                      30 045,5          

Action 5.02.1.4.4 Accroitre et moderniser les infrastructures et services du 
secteur de la logistique 121 351,5        166 985,8        249 703,0        192 719,4        167 952,3        898 711,9        

Action 5.02.1.4.5 Poursuivre le processus de renouvellement du parc 
automobile -                      -                      -                      8 200,0            8 200,0            16 400,0          

Action 5.02.1.4.6 Accroître la fluidité et la sécurité du trafic urbain et au niveau 
des frontières 6 177,8            6 909,0            3 000,0            2 000,0            1 000,0            19 086,8          

Effet 5.02.2
Les personnes physiques et morales accèdent à des services 
de transports portuaire, maritime,fluvio-lagunaire et aérien 
modernes, durables et de qualité

PAA/PASP
222 116,7        636 202,1        725 379,1        705 803,7        451 469,2        2 740 970,8     

Produit 5.02.2.1 Les cadres légaux et réglementaires des secteurs portuaire, 
maritime, fluvio-lagunaire et aérien sont renforcés -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 5.02.2.1.1 Renforcer le cadre légal et règlementaire relatif au secteur 
portuaire, maritime et fluvio lagunaire -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 5.02.2.1.2 Renforcer le cadre légal et règlementaire relatif au secteur du 
transport aérien -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 5.02.2.2 La sécurité et la sureté portuaire, maritime, aérienne ,fluvio 
lagunaire et aérienne sont renforcées 1 308,6            4 000,0            4 100,0            4 139,9            750,0               14 298,5          

Action 5.02.2.2.1 Renforcer la sécurité et la sureté portuaire et maritime 800,0               1 000,0            1 100,0            900,0               750,0               4 550,0            
Action 5.02.2.2.2 Renforcer la sécurité et la sureté aérienne 508,6               3 000,0            3 000,0            3 239,9            -                      9 748,5            
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Produit 5.02.2.3 Les infrastructures portuaires, maritimes et aériennes sont 
modernisées et compétitives 219 808,1        631 802,1        721 279,1        701 663,8        450 719,2        2 725 272,3     

Action 5.02.2.3.1 Etendre, moderniser et décongestionner les ports 167 082,5        424 192,5        371 219,0        337 102,4        184 648,3        1 484 244,6     

Action 5.02.2.3.2 Mettre en œuvre le programme de développement du 
transport lagunaire 25 340,5          73 990,8          107 328,3        91 351,5          63 081,0          361 092,1        

Action 5.02.2.3.3 Etendre, moderniser et developper les infrastructures du 
transport aérien 27 385,1          133 618,8        242 731,7        273 210,0        202 990,0        879 935,6        

Produit 5.02.2.4 La connectivité et la compétitivité de la destination Côte 
d'Ivoire sont renforcées 1 000,0            400,0               -                      -                      -                      1 400,0            

Action 5.02.2.4.1 Poursuivre le processus de renforcement des capacités d'Air 
Côte d'Ivoire 1 000,0            -                      -                      -                      -                      1 000,0            

Action 5.02.2.4.2 Poursuivre la politique d'ouverture du ciel ivoirien -                      400,0               -                      -                      -                      400,0               

Produit 5.02.2.5 Les capacités des acteurs des secteurs des transports 
maritimes,fluvio lagunaire et aérien sont renforcées

MT/ AMUGA
-                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 5.02.2.5.1 Renforcer les capacités des acteurs du transport Maritime -                      -                      -                      -                      -                      -                      
Action 5.02.2.5.2 Renforcer les capacités des acteurs du transport lagunaire -                      -                      -                      -                      -                      -                      
Action 5.02.2.5.3 Renforcer les capacités des acteurs du transport aérien -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Secteur 5.03 ECONOMIE NUMERIQUE ET POSTE 790 645             956 301             1 126 963          1 327 597          1 539 420          5 740 926          

Résultat Sectoriel 5.03

L'adoption massive et inclusive des services numériques et 
postaux en lien avec les mutations technologiques contribue 
à l'amélioration du bien-être des populations, à la création 
d’emplois et de la richesse nationale

790 645             956 301             1 126 963          1 327 597          1 539 420          5 740 926          

Effet 5.03.1
La population bénéficie d’une couverture territoriale en 
infrastructures numériques de qualité, garantissant un accès 
équitable aux technologies et services numériques 

209 602             272 890             440 440             644 749             821 402             2 389 083          

Produit 5.03.1.1

Le déploiement de technologies modernes (fibre optique, 
satellites, data centers...) resilient au changement climatique 
sur toute l'étendue du territoire,ainsi que leur mutualisation 
est renforcé

ANSUT 143 463             184 499             341 540             568 862             761 994             2 000 358          

Action 5.03.1.1.1 Renforcer la gouvernance du secteur de l'Economie 
Numérique et Postal afin d'adapter au defis émergents 7 700                 8 575                 11 315               1 675                 2 180                 31 445               

Action 5.03.1.1.2 Mettre en place un plan de conduite du changement 850                    1 100                 500                    -                     -                     2 450                 

Action 5.03.1.1.3

Étendre la couverture des réseaux de télécommunications et 
des infrastructures numériques resilient au changement 
climatique 
sur l’ensemble du territoire national

58 565               106 461             259 976             491 458             702 670             1 619 130          

Action 5.03.1.1.4 Améliorer la gestion des fréquences radioélectriques 10 797               5 563                 4 724                 4 554                 10 044               35 682               

Action 5.03.1.1.5 Poursuivre la mise en place d'un cadre favorable au 
développement d'une industrie de l'économie numérique 61 776               58 300               62 500               70 250               46 500               299 326             

Action 5.03.1.1.6 Améliorer l'environnement d'hébergement, du partage et de 
l'accessibilté des données publiques du gouvernement 3 775                 4 500                 2 525                 925                    600                    12 325               

Produit 5.03.1.2
L'administration publique dispose de capacités humaines, 
matérielles et technologiques renforcées permettant de 
délivrer des services digitaux de qualité

44 089               63 881               67 815               47 307               30 693               253 785             
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Action 5.03.1.2.1

Accélérer la transition vers une e-Administration au service 
du citoyen, favorisant l’équité, la transparence, l’agilité et 
l’efficacité dans une économie numérique créatrice de 
richesse

32 608               50 241               55 460               36 787               17 848               192 944             

Action 5.03.1.2.2 Connectivité Last Mile: accélérer le taux de pénétration du 
haut débit fixes dans les menages, PME et TPME 2 500                 4 375                 3 550                 2 925                 4 750                 18 100               

Action 5.03.1.2.3
Renforcer les capacités techniques et opérationnelles de 
l'administration publique pour une meilleure adoption des TIC 
dans une économie numérique performante

8 981                 9 265                 8 805                 7 595                 8 095                 42 741               

Produit 5.03.1.3
Le développement de l'innovation locale ( l'Intelligence 
Artificielle) et le soutien à la recherche technologique sont 
renforcés 

9 050                 9 690                 9 885                 9 780                 9 955                 48 360               

Action 5.03.1.3.1 Mise en place d’un cadre incitatif pour l’innovation 1 400                 1 490                 1 485                 1 480                 1 475                 7 330                 

Action 5.03.1.3.2 Développer des infrastructures et des plateformes 
technologiques 1 450                 1 850                 1 850                 1 750                 1 750                 8 650                 

Action 5.03.1.3.3
Renforcer les capacités techniques et financières des start-
up numériques pour stimuler l’écosystème entrepreneurial 
numérique

MTND/FJN 6 200                 6 350                 6 550                 6 550                 6 730                 32 380               

Produit 5.03.1.4 Le positionnement stratégique de la Côte d’Ivoire sur l’IA, les 
données et l’innovation responsable est réalisé

DISSP / SNDI / 
MTND 7 390                 9 570                 15 460               15 650               15 860               63 930               

Action 5.03.1.4.1 Créer et opérationaliser l’Agence Nationale de l’Intelligence 
Artificielle (ANIA) DISSP / MTND 1 700                 1 900                 8 350                 8 400                 8 500                 28 850               

Action 5.03.1.4.2 Créer et opérationaliser le Hub IA de Côte d’Ivoire avec  4 
pôles : recherche, formation, incubation, économie DISSP / SNDI 4 520                 4 970                 5 360                 5 500                 5 660                 26 010               

Action 5.03.1.4.3 Créer l'Institut de Recherche et Développement en IA Abidjan / Bouaké 1 050                 1 050                 1 050                 1 050                 1 050                 5 250                 
Action 5.03.1.4.4 Promouvoir le recyclage des dechets electronique 120                    1 650                 700                    700                    650                    3 820                 

Produit 5.03.1.5

Le développement économique, la protection des données 
personnelles et le renforcement de la confiance des citoyens 
et des entreprises dans l'environnement numérique sont 
garantis 

5 610                 5 250                 5 740                 3 150                 2 900                 22 650               

Action 5.03.1.5.1 Renforcer les compétences en cybersécurité 1 100                 1 100                 1 100                 1 100                 1 100                 5 500                 
Action 5.03.1.5.2 Certifier et qualifier des services de confiance numérique 460                    700                    740                    800                    850                    3 550                 

Action 5.03.1.5.3  Renforcer la surveillance et la réponse aux incidents 
cybernétique 1 250                 1 200                 1 400                 700                    700                    5 250                 

Action 5.03.1.5.4 Tester et évaluer les capacités nationales en cybersécurité 500                    1 400                 850                    550                    250                    3 550                 

Action 5.03.1.5.5 Sécuriser les infrastructures critiques et lutter contre la 
cybercriminalité 2 300                 850                    1 650                 -                     -                     4 800                 

Effet 5.03.2
La population accède davantage aux opportunités 
économiques et sociales grâce au renforcement de 
l'inclusion numérique 

454 212             567 930             610 973             633 838             692 303             2 959 256          

Produit 5.03.2.1 Les  compétences numériques  en adéquation avec les 
exigences du marché technologique sont renforcées 14 110               23 071               19 046               23 231               26 098               105 556             

Action 5.03.2.1.1 Développer les compétences spécifiques, la recherche et 
l'innovation numérique en matière de digitalisation 13 200               22 051               18 076               22 101               25 128               100 556             

Action 5.03.2.1.2  Elaborer et mettre en œuvre un programme de reconversion 
dans le Numérique 910                    1 020                 970                    1 130                 970                    5 000                 
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Produit 5.03.2.2 l'usage des technologies numériques par l'ensemble de la 
population est accru 73 787               66 149               65 332               65 627               66 145               337 040             

Action 5.03.2.2.1 Vulgariser l'usage des services digitaux et la culture du 
numérique 4 770                 5 720                 6 020                 6 405                 6 905                 29 820               

Action 5.03.2.2.2 Développer les contenus locaux ( souveraineté linguistique 
numérique) 65 000               56 500               55 500               55 500               55 500               288 000             

Action 5.03.2.2.3 Faciliter l'accès des populations vulnérables aux services et 
contenus numériques 4 017                 3 929                 3 812                 3 722                 3 740                 19 220               

Produit 5.03.2.3 La numérisation des services prioritaires à fort impact et axés 
sur la demande et leur adoption sont facilités et accélérés 43 600               46 360               52 475               45 870               36 520               224 825             

Action 5.03.2.3.1 Améliorer l'accèssibilité  et l'inclusion dans les services 
publics numériques 5 700                 6 450                 10 370               12 200               8 620                 43 340               

Action 5.03.2.3.2 Accélérer l'Inclusion Financière 225                    100                    -                     -                     -                     325                    

Action 5.03.2.3.4 Améliorer la qualité et l'acessibilité aux services et soins de 
santé 7 000                 6 600                 7 200                 5 600                 6 700                 33 100               

Action 5.03.2.3.5

Moderniser les systèmes éducatifs et l'apprentissage par le 
numérque ('éducation, l'enseignement supérieur et la 
recherche scientifique, ETFPA) pour une meilleure 
adéquation avec l'industrie et accroître l'employablité

20 080               17 725               22 890               15 265               13 850               89 810               

Action 5.03.2.3.6 Digitaliser la Justice en vue de moderniser les procédures 
civiles et pénales. 1 550                 1 550                 900                    800                    500                    5 300                 

Action 5.03.2.3.7

 Renforcer les moyens et capacités techniques des acteurs 
clés en vue de faciliter la collecte et la conduite des données 
pour améliorer la transformation qualitative de la fonction 
publique,  l'efficacité et la gouvernance des services publics 

1 840                 2 760                 3 160                 2 960                 180                    10 900               

Action 5.03.2.3.8 Soutenir l'agriculture afin d'améliorer la productivité et la 
rentabilité du secteur agricole 3 430                 4 870                 3 620                 3 280                 3 250                 18 450               

Action 5.03.2.3.9 Améliorer l'attractvité de la destination Côte d'Ivoire par des 
services de Tourisme innovants : 1 200                 2 300                 1 250                 850                    600                    6 200                 

Action 5.03.2.3.10
Développer le commerce électronique en vue d'accroître la 
participation des entreprises au commerce électronique 
national, régional et international

250                    275                    300                    325                    350                    1 500                 

Action 5.03.2.3.11 Encourager les usages numériques responsables et durables 2 325                 3 730                 2 785                 4 590                 2 470                 15 900               

Produit 5.03.2.4 L'accès aux services publics numériques et l'inclusion  sont 
améliorés 223 415             250 850             282 120             313 610             364 040             1 434 035          

Action 5.03.2.4.1
Digitaliser 100% des principaux flux de paiement enregistrés 
au niveau des administrations publiques (G2C, C2G, G2B, 
B2G, G2G)

3 500                 4 500                 1 500                 1 500                 1 500                 12 500               

Action 5.03.2.4.2 Accélérer la Numérisation des services publics dans des 
secteurs clés 1 700                 1 800                 1 800                 1 700                 1 600                 8 600                 

Action 5.03.2.4.3

Accélérer l’accès universel à l’état civil et à l’identité 
numérique à travers la modernisation des services, le 
déploiement d’outils digitaux, et l’accompagnement inclusif 
des populations

1 895                 2 770                 2 030                 2 060                 1 120                 9 875                 
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Action 5.03.2.4.4 Stimuler les Usages digitaux pour une meilleure transparence 
et une bonne gouvernance 7 000                 11 100               6 300                 6 400                 7 700                 38 500               

Action 5.03.2.4.5
Promouvoir l'adoption et l'usage responsable, éthique et 
sécurisée de l'Intelligence Artificielle  au service des 
populations des villes et dans les zones rurales ;

135 500             199 800             230 150             260 450             310 750             1 136 650          

Action 5.03.2.4.6 Stimuler l'éclosion et accompagner les Startups 72 720               29 780               39 240               40 400               40 270               222 410             

Action 5.03.2.4.7 Accompagner la digitalisation des TPME/PME pour une 
meilleure compétitivité 1 100                 1 100                 1 100                 1 100                 1 100                 5 500                 

Produit 5.03.2.5
Des Partenariats publics/privé innovants sont engagés pour 
faire de la croissance un moteur inclusif d’emplois et de 
développement 

99 300               181 500             192 000             185 500             199 500             857 800             

Action 5.03.2.5.1

Financer des projets structurants numériques pour renforcer 
la résilience  et une infrastructure numérique fiable, 
notamment des réseaux haut débit et des serveurs 
performants, pour permettre le développement et le 
fonctionnement d'industries à forte valeur ajoutée

60 300               85 000               90 000               75 000               75 000               385 300             

Action 5.03.2.5.2 Stimuler le développement d'un entrepreunariat  et une 
industrie du numérique créateur de valeurs et d'emplois 39 000               96 500               102 000             110 500             124 500             472 500             

Effet 5.03.3
les populations, notamment dans les zones rurales, 
beneficient de services postaux modernisés, diversifiés 
et digitalisés

126 831             115 481             75 550               49 010               25 715               392 587             

Produit 5.03.3.1 Une ressource humaine formée et adaptée aux nouveaux 
enjeux du secteur postal est disponible 11 961               19 311               16 030               20 685               250                    68 237               

Action 5.03.3.1.1 Moderniser l'EMSP 11 420               18 483               15 250               20 525               150                    65 828               

Action 5.03.3.1.2 Developper des programmes de Formations continus et 
digitaux et Reconversion des Postiers (actuels et futurs) 541                    828                    780                    160                    100                    2 409                 

Produit 5.03.3.2 Les services postaux sont modernisés, diversifiés et 
digitalisés 114 870             96 170               59 520               28 325               25 465               324 350             

Action 5.03.3.2.1 Rénover et construire des agences postales modernes 7 020                 6 020                 6 020                 3 325                 2 465                 24 850               

Action 5.03.3.2.2 Procéder à une Transformation Digitale des Services 
Postaux Traditionnels 13 650               18 850               7 000                 2 000                 -                     41 500               

Action 5.03.3.2.3 Mettre en Place une Infrastructure Logistique de Haute 
Performance 94 200               71 300               46 500               23 000               23 000               258 000             

Secteur 5.04 DEVELOPPEMENT REGIONAL 12 141,0          13 057,0          13 972,0          14 463,0          13 637,0          67 270,0          

Résultat Sectoriel 5.04 Le développement harmonieux et équilibré du territoire 
national est assuré

DGATDRL, DPS, 
DCSIG, DPDRL 12 141,0          13 057,0          13 972,0          14 463,0          13 637,0          67 270,0          

Effet 5.04.1 L'aménagement du territoire permet d'assurer une gestion 
efficace et durable de l'espace national

DGATDRL, DPS, 
DCSIG, DPDRL 3 244,0            4 260,0            5 475,0            6 016,0            5 390,0            24 385,0          

Produit 5.04.1.1 Les outils de mise en œuvre de la politique nationale 
d'aménagement du territoire sont disponibles

DGATDRL, DPS, 
DCSIG, DPDRL 2 519,0            2 360,0            3 550,0            4 316,0            3 890,0            16 635,0          

Action 5.04.1.1.1 Renforcer les instruments nationaux de référence de 
l’aménagement du territoire 2 019,0            2 010,0            3 050,0            3 966,0            3 390,0            14 435,0          

Action 5.04.1.1.2 Appuyer la mise en place des instruments d'aménagement 
du territoire au niveau infranational 500,0               350,0               500,0               350,0               500,0               2 200,0            

Produit 5.04.1.2 La coordination des actions de l’aménagement du territoire 
est améliorée

DGATDRL, DPS, 
DPDRL, DCSIG 450,0               1 050,0            1 000,0            900,0               800,0               4 200,0            
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Action 5.04.1.2.1 Mettre en place la Commission nationale et les commissions 
régionales d'aménagement du territoire 100,0               600,0               600,0               600,0               600,0               2 500,0            

Action 5.04.1.2.2 Renforcer le dispositif de suivi de la mise en œuvre des 
politiques d’aménagement des territoires 350,0               450,0               400,0               300,0               200,0               1 700,0            

Produit 5.04.1.3
Les documents de planification territoriale sont bien articulés 
avec les référentiels stratégiques nationaux et leur mise en 
œuvre est efficace

DGATDRL, DPS, 
DPDRL, DCSIG 275,0               850,0               925,0               800,0               700,0               3 550,0            

Action 5.04.1.3.1 Harmoniser les documents de planification territoriale à tous 
les niveaux et les aligner avec stratégies nationales 150,0               250,0               375,0               250,0               150,0               1 175,0            

Action 5.04.1.3.2 Suivre et évaluer la mise en œuvre cohérente des documents 
de planification territoriale 125,0               600,0               550,0               550,0               550,0               2 375,0            

Effet 5.04.2 L'appui à la promotion et au développement régional et local 
est renforcé 8 897,0            8 797,0            8 497,0            8 447,0            8 247,0            42 885,0          

Produit 5.04.2.1 Les capacités des collectivités locales sont renforcées pour 
l’auto-prise en charge du développement

DPDRL
1 750,0            1 750,0            1 750,0            1 800,0            1 700,0            8 750,0            

Action 5.04.2.1.1 Renforcer les compétences des acteurs locaux en matière de 
pilotage du développement local 750,0               450,0               400,0               300,0               150,0               2 050,0            

Action 5.04.2.1.2 Fournir un appui technique aux collectivités locales dans la 
planification du développement de leurs territoires 600,0               1 000,0            1 000,0            1 150,0            1 350,0            5 100,0            

Action 5.04.2.1.3 Assister les collectivités locales dans la recherche et la 
mobilisation des financements pour le développement local 400,0               300,0               350,0               350,0               200,0               1 600,0            

Produit 5.04.2.2 Des initiatives de promotion des investissements régionaux 
sont mises en place

DGATDRL, DPDRL, 
DCSIG 7 147,0            7 047,0            6 747,0            6 647,0            6 547,0            34 135,0          

Action 5.04.2.2.1 Mettre à disposition des investisseurs des catalogues 
d'opportunités d’investissement par région 550,0               300,0               150,0               150,0               150,0               1 300,0            

Action 5.04.2.2.2 Renforcer l’appui aux investisseurs régionaux 6 597,0            6 747,0            6 597,0            6 497,0            6 397,0            32 835,0          
Secteur 5.05 ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE 71 401,9          86 985,8          93 844,9          102 125,3        114 143,3        468 501,2        

Résultat Sectoriel 5.05

Les populations sont résilientes face aux effets du 
changement climatique et vivent dans un environnement 
sain, durable et inclusif, soutenu par des pratiques 
d’économie circulaire

DGDDTE/DLCCTE 71 401,9          86 985,8          93 844,9          102 125,3        114 143,3        468 501,2        

Effet 5.05.1
La gouvernance du secteur de l'environnement, du 
développement durable et de la transition écologique est 
renforcée

DEPS 7 752,0            9 964,4            10 281,0          6 897,8            5 465,6            40 360,7          

Produit 5.05.1.1
Les acteurs disposent de cadres politique, juridique et 
institutionnel modernisés et adaptés aux enjeux de la 
transition écologique

DAJC/DEPS 1 240,0            667,9               287,9               282,3               288,3               2 766,5            

Action 5.05.1.1.1
Renforcer les politiques et stratégies sectorielles en matière 
d'environnement, de Développement Durable et de Transtion 
Ecologique

890,0               329,6               68,9                 8,8                   61,1                 1 358,5            

Action 5.05.1.1.2
Actualiser le cadre législatif et réglementaire en matière 
d'environnement, de Développement Durable et de Transtion 
Ecologique

9,0                   3,7                   1,0                   1,2                   1,5                   16,4                 

Action 5.05.1.1.3
Achever l'élaboration et l'adoption de six (6) des textes 
relatifs au renforcement de cadre institutionnel et 
reglementatire de l'environnement

9,0                   -                      -                      -                      -                      9,0                   
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Action 5.05.1.1.4 Prendre les textes d'application du cadre de gestion de 
l’environnement 7,0                   1,9                   -                      -                      -                      8,9                   

Action 5.05.1.1.5 Accelerer l’adoption des onze (11) textes réglementaires et 
institutionnels liés à l'environnement 23,0                 2,1                   -                      -                      -                      25,1                 

Action 5.05.1.1.6 Poursuivre le renforcement du cadre juridique, institutionnel 
et opérationnel pour la gestion durable de la biodiversité et la 
prévention des pollutions marines et côtières

22,0                 205,9               103,4               111,6               127,4               570,3               

Action 5.05.1.1.7 Promouvoir l'intégration du genre à tous les niveaux de 
décision pour une gouvernance environnementale inclusive 280,0               124,7               114,6               160,7               98,3                 778,4               

Produit 5.05.1.2 Des mécanismes de coordination intersectorielle et 
stratégiques sont disponibles et opérationnels CNLCC 1 762,0            671,8               653,2               772,3               956,6               4 815,9            

Action 5.05.1.2.1 Renforcer le fonctionnement régulier des dispositifs de 
coordination de l'action environnementale et climatique 585,0               352,9               375,9               435,4               531,2               2 280,5            

Action 5.05.1.2.2
Intégrer de façon systématique l’environnement dans les 
politiques et stratégies sectorielles par des mécanismes de 
suivi concerté

1 177,0            318,9               277,3               336,8               425,4               2 535,4            

Produit 5.05.1.3 Des mécanismes de financement durable pour l'action 
environnementale sont établis et opérationnels 347,0               238,2               185,9               234,5               320,1               1 325,6            

Action 5.05.1.3.1 Développer une comptabilité environnementale nationale 12,0                 62,9                 17,6                 21,2                 26,7                 140,4               

Action 5.05.1.3.2 Mettre en place des instruments économiques incitatifs pour 
la protection de l'environnement 47,0                 6,6                   6,1                   5,9                   7,4                   73,0                 

Action 5.05.1.3.3 Développer des mécanismes de financement durable par la 
compensation environnementale 165,0               134,0               128,1               163,7               226,2               816,9               

Action 5.05.1.3.4
Mettre en place et opérationnaliser des outlis d’accès, de 
mobilisation et de gestion de la finance climatique au niveau 
national

25,0                 8,0                   8,5                   11,8                 16,7                 70,0                 

Action 5.05.1.3.5 Mobiliser les financements internes et externes dédiés à la 
gouvernance environnementale 98,0                 26,8                 25,6                 31,9                 43,0                 225,3               

Produit 5.05.1.4
Les acteurs disposent de capacités organisationnelles, 
humaines et logistiques structurées pour soutenir la transition 
écologique

DRH 2 883,0            7 738,6            8 527,2            5 043,4            3 154,3            27 346,5          

Action 5.05.1.4.1 Moderniser la gestion administrative et sociale des 
ressources humaines 50,0                 23,9                 23,2                 29,5                 38,9                 165,5               

Action 5.05.1.4.2 Poursuivre le déploiement des Services du MINEDDTE sur 
toute l’étendue du territoire national 2 833,0            7 714,7            8 504,0            5 013,9            3 115,4            27 181,0          

Produit 5.05.1.5
Des mécanismes performants de planification et de suivi-
évaluation environnementale sont établis et opérationnels 
pour appuyer la prise de décision

ANDE 1 520,0            647,8               626,8               565,4               746,2               4 106,3            

Action 5.05.1.5.1 Accroître l’efficacité de l’évaluation environnementale 475,0               161,0               173,2               240,4               320,8               1 370,4            
Action 5.05.1.5.2 Développer des outils de planification et de suivi-évaluation 1 045,0            486,8               453,7               325,0               425,4               2 735,9            

Effet 5.05.2

Les mécanismes de gouvernance de l’économie circulaire 
sont opérationnels et assurent une coordination efficace 
entre les ministères, les collectivités territoriales, le secteur 
privé et la société civile.

Primature / 
Gouvernement 26 132,0          27 328,3          29 355,0          31 505,0          34 675,0          148 995,3        

Produit 5.05.2.1 Le cadre institutionnel et financier est modernisé pour faciliter 
la transition vers l'économie circulaire.

Primature / 
Gouvernement 24 332,0          25 038,3          26 275,0          28 245,0          31 245,0          135 135,3        
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Action 5.05.2.1.1 Renforcer le cadre institutionnel et stratégique de l’économie 
circulaire 1 260,0            496,3               380,0               380,0               380,0               2 896,3            

Action 5.05.2.1.2 Renforcer les capacités opérationnelles de l'administration 
nationale 20 872,0          20 892,0          20 795,0          20 765,0          20 765,0          104 089,0        

Action 5.05.2.1.3 Ancrer l'économie circulaire dans les instruments budgétaires 
et financiers nationaux 2 200,0            3 650,0            5 100,0            7 100,0            10 100,0          28 150,0          

Produit 5.05.2.2
Les capacités nationales et territoriales de planification 
stratégique et d’intégration de l’économie circulaire sont 
renforcées

Primature / 
Gouvernement 1 800,0            2 290,0            3 080,0            3 260,0            3 430,0            13 860,0          

Action 5.05.2.2.1
Renforcer les capacités nationales de planification 
stratégique et de formulation de projets en matière 
d’économie circulaire

400,0               410,0               420,0               430,0               440,0               2 100,0            

Action 5.05.2.2.2 Renforcer l’intégration des principes de l’économie circulaire 
dans les stratégies sectorielles 700,0               1 030,0            1 530,0            1 590,0            1 620,0            6 470,0            

Action 5.05.2.2.3 Intégrer les principes de l’économie circulaire dans les plans 
de développement locaux 500,0               580,0               800,0               850,0               920,0               3 650,0            

Action 5.05.2.2.4 Développer des zones territoriales de circularité 200,0               270,0               330,0               390,0               450,0               1 640,0            

Effet 5.05.3 Les populations adoptent une attitude plus responsable face 
aux enjeux environnementaux DEPS 2 229,3            679,7               595,8               691,6               841,1               5 037,5            

Produit 5.05.3.1 Les populations ont une meilleure connaissance des enjeux 
environnementaux DCRP 1 396,3            410,7               364,8               463,6               587,8               3 223,2            

Action 5.05.3.1.1 Développer des outils de sensibilisation et d'éducation 
environnementale adaptés aux différentes cibles 424,3               194,2               144,1               184,9               220,2               1 167,8            

Action 5.05.3.1.2 Mettre en œuvre les programmes nationaux de 
sensibilisation environnementale 972,0               216,5               220,7               278,7               367,5               2 055,5            

Produit 5.05.3.2 Les comportements écoresponsables sont valorisés et 
renforcés

DEVRSO, DEPDD, 
CGPP 378,0               132,4               99,3                 64,3                 43,8                 717,7               

Action 5.05.3.2.1 Mettre en place des mécanismes d'incitation aux bonnes 
pratiques environnementales 118,0               31,3                 28,8                 34,8                 43,8                 256,7               

Action 5.05.3.2.2 Intégrer l'éducation à l'environnement dans le système 
scolaire 260,0               101,0               70,5                 29,5                 -                      461,0               

Produit 5.05.3.3 Les populations disposent d'alternatives concrètes favorables 
à l'environnement

DEVRSO, DEPDD, 
CGPP 455,0               136,6               131,7               163,7               209,5               1 096,6            

Action 5.05.3.3.1 Promouvoir l'utilisation d'alternatives écologiques 75,0                 34,5                 36,6                 45,7                 61,2                 253,0               

Action 5.05.3.3.2 Mettre en place des dispositifs de collecte et de tri des 
déchets accessibles aux populations) 380,0               102,1               95,1                 118,0               148,4               843,6               

Effet 5.05.4 La Côte d’Ivoire est mieux préparée et plus résiliente face 
aux effets des changements climatiques DGDDTE/DLCCTE 21 498,0          44 073,2          48 976,9          56 901,2          66 028,7          237 478,0        

Produit 5.05.4.1
Un dispositif opérationnel d’information, de sensibilisation et 
de suivi des engagements climatiques de la Côte d’Ivoire est 
mis en place.

DGDDTE/DLCCTE; 
PNCC 1 027,0            205,5               230,7               249,2               462,4               2 174,8            

Action 5.05.4.1.1 Actualiser les outils pour la mise en œuvre des conventions 
sur les changements climatiques 381,0               61,0                 73,2                 88,5                 185,4               789,1               

Action 5.05.4.1.2 Améliorer le cadre de plaidoyer des négociations 
internationales sur le climat 646,0               144,5               157,5               160,7               277,0               1 385,7            

Produit 5.05.4.2 Les capacités en matière dadaptation et datténuation aux 
changements climatiques sont renforcées

DGDDTE/OIPR/CGP
P 18 052,3          41 887,7          43 599,3          49 932,2          58 097,7          211 569,3        
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Action 5.05.4.2.1
Mettre en œuvre des solutions d’adaptation pour protéger les 
populations, les écosystèmes et les infrastructures face aux 
aléas climatiques

4 760,0            37 369,8          38 789,7          45 735,9          56 609,4          183 264,8        

Action 5.05.4.2.2 Réduire les émissions de gaz à effet de serre dans les 
secteurs prioritaires (énergie, transport, agriculture, forêt) 12 349,3          2 497,4            242,4               293,8               369,4               15 752,3          

Action 5.05.4.2.3 Aménager et protéger les zones côtières et à risques 
environnementaux 729,4               1 810,8            4 369,7            3 663,7            903,8               11 477,4          

Action 5.05.4.2.4 Renforcer les actions en faveur de la lutte contre la 
dégradation des terres 213,6               209,6               197,6               238,9               215,1               1 074,8            

Produit 5.05.4.3 Les communautés bénéficient d'une biodiversité protégée et 
mieux valorisée 2 418,7            1 980,0            5 146,9            6 719,8            7 468,5            23 733,9          

Action 5.05.4.3.1 Étendre et structurer le réseau national d’aires protégées 
terrestres et marines 2 418,7            251,0               3 245,5            3 939,1            4 953,5            14 807,8          

Action 5.05.4.3.2
Préserver et valoriser un échantillon réprésentatif de la 
diversité biologique national et maintenir les processus 
écologiques

-                      1 728,9            1 901,4            2 780,7            2 515,0            8 926,0            

Effet 5.05.5 La Côte d’Ivoire s’engage dans la transition vers une 
économie verte et circulaire CIAPOL 13 790,6          4 940,2            4 636,2            6 129,7            7 133,0            36 629,7          

Produit 5.05.5.1 La qualité de l’air, de l’eau et des sols est préservée grâce à 
la prévention et la gestion des pollutions CIAPOL 4 638,6            1 920,7            2 068,6            2 752,2            3 477,2            14 857,2          

Action 5.05.5.1.1 Renforcer le système de surveillance et de lutte contre les 
pollutions 972,6               708,7               1 052,8            1 287,9            1 635,9            5 657,9            

Action 5.05.5.1.2 Promouvoir la gestion écologiquement rationnelle des 
déchets dangereux et polluants 3 666,0            1 212,0            1 015,8            1 464,2            1 841,3            9 199,3            

Produit 5.05.5.2
Les entreprises, collectivités et acteurs économiques 
disposent de solutions vertes favorisant l’innovation et 
l’emploi durable

DEVRSO, DEPDD, 
CGPP 852,0               171,6               181,0               170,2               241,8               1 616,6            

Action 5.05.5.2.1 Accompagner la mise en œuvre des ODD et la transition 
écologique dans les territoires et les entreprises 790,0               140,6               153,7               163,7               233,7               1 481,6            

Action 5.05.5.2.2 Encourager l’innovation verte, le transfert de technologies 
propres et la création d’emplois verts 62,0                 31,0                 27,3                 6,5                   8,2                   135,0               

Produit 5.05.5.3
Des modèles de production et de consommation plus 
durables sont développés et mis en œuvre grâce aux 
initiatives vertes, bleues et circulaires.

8 300,0            2 847,8            2 386,7            3 207,4            3 414,0            20 155,9          

Action 5.05.5.3.1 Soutenir l’entrepreneuriat bleu durable lié à la valorisation de 
la biodiversité marine et des écosystèmes côtiers 8 300,0            2 639,6            2 122,0            2 964,1            3 104,3            19 130,0          

Action 5.05.5.3.2 Soutenir la promotion de l’entrepreneuriat durable en Côte 
d’Ivoire -                      208,2               264,6               243,3               309,7               1 025,9            

Secteur 5.06 EAUX ET FORETS 147 946,9        186 185,8        171 077,0        150 311,2        121 101,0        776 621,9        

Résultat Sectoriel 5.06

Les ressources forestières, fauniques et en eau, sont 
préservées, réhabilitées et exploitées de manière durable 
avec l'implication des communautés et des acteurs socio-
économiques

147 946,9        186 185,8        171 077,0        150 311,2        121 101,0        776 621,9        

Effet 5.06.1 La gouvernance des secteurs forêts, faune et ressources en 
eau est améliorée

MINEF/CABINET
10 864,0          13 315,3          13 186,2          8 646,0            9 116,7            55 128,1          
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Produit 5.06.1.1
Le cadre institutionnel, légal et règlementaire de gestion 
durable des ressources forestières, fauniques et des 
ressources en eau est renforcé

MINEF/DAJC
87,7                 180,4               87,7                 93,3                 93,3                 542,4               

Action 5.06.1.1.1
Renforcer le cadre législatifs et réglementaires de gestion 
durable des ressources forestières, fauniques et des 
ressources en eau

-                      11,3                 -                      5,6                   5,6                   22,6                 

Action 5.06.1.1.2
Renforcer le cadre institutionnel de gestion durable des 
ressources forestières, fauniques et ressources en eau et y 
intégrer les principes de l'économie circulaire

87,7                 169,1               87,7                 87,7                 87,7                 519,8               

Produit 5.06.1.2 Le cadre institutionnel de la Gestion Intégrée des Ressources 
en Eau (GIRE) est fonctionnel

MINEF/DGRE
3 082,7            1 551,3            2 411,3            195,1               514,1               7 754,5            

Action 5.06.1.2.1
Conduire des études pour la conception des instruments et 
méthodes en vue d'une meilleure gestion des ressources en 
eau

3 082,7            1 251,3            2 411,3            45,1                 124,1               6 914,5            

Action 5.06.1.2.2 Conduire une étude sur le Plan Stratégique pour la sécurité 
de l'eau pour tous les usage et mobiliser les ressources

-                      300,0               -                      150,0               -                      450,0               

Action 5.06.1.2.3 Mettre en œuvre le Plan d'Action Stratégique de la Sécurité 
de l'eau -                      -                      -                      -                      390,0               390,0               

Produit 5.06.1.3
Des mécanismes de financement pérennes de gestion 
durable des ressources forestières, fauniques et ressources 
en eau sont développés

22,6                 -                      5,6                   -                      -                      28,2                 

Action 5.06.1.3.1

Mettre en place le Fonds national pour la faune pour le 
financement de la protection, la reconstitution et la 
valorisation de la faune conformément à l'article 73 de la loi 
portant gestion de la faune

-                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 5.06.1.3.2 Mettre en place le fonds pour le financement de la GIRE 22,6                 -                      5,6                   -                      -                      28,2                 

Produit 5.06.1.4
La gestion des ressources forestières, fauniques et des 
ressources en eau est faite de manière participative et 
transparente

1 255,0            1 750,8            1 439,3            1 504,1            1 456,8            7 406,0            

Action 5.06.1.4.1 Mettre en œuvre le Programme d’Appui aux Systèmes 
Sylvicole et Agroalimentaire Durables (PASSAD) 860,0               565,0               420,0               380,0               380,0               2 605,0            

Action 5.06.1.4.2
Mettre en œuvre une stratégie de communication à l'endroit 
des acteurs sur la gestion durable des ressources forestières, 
fauniques et en eau

150,0               834,7               659,9               772,7               785,1               3 202,4            

Action 5.06.1.4.3

Renforcer la participation et l'intersectorialité des différents 
groupes d'acteurs dans le processus de gouvernance 
forestière et pour l'intégration de la protection des forêts, de 
la faune et de ressources en eau dans leurs politiques 
sectorielles, projets et programmes

82,0                 122,6               154,1               156,4               141,7               656,9               

Action 5.06.1.4.4 Assurer la coordination de la mise en œuvre du cadre 
d'action commune de l'initiative cacao-forêts 100,0               175,5               160,3               150,0               140,0               725,8               

Action 5.06.1.4.5 Promouvoir la participation des femmes à la gestion durable 
des ressources forestières, fauniques et en eau 63,0                 53,0                 45,0                 45,0                 10,0                 216,0               

Produit 5.06.1.5
Les capacités opérationnelles et infrastructurelles des 
structures chargées de la gestion des forêts, de la faune et 
des ressources en eau sont renforcées

5 996,4            9 293,4            8 618,9            6 160,9            6 231,2            36 300,7          
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Action 5.06.1.5.1 Construire et réhabiliter les services de l'administration des 
eaux et forêts 1 049,0            1 522,8            1 297,2            1 297,2            1 297,2            6 463,5            

Action 5.06.1.5.2 Renforcer les moyens techniques des services de 
l'administration des eaux et forêts 4 631,0            5 689,8            5 331,9            2 890,8            3 226,2            21 769,7          

Action 5.06.1.5.3 Développer les infrastructures de l'école nationale des Eaux 
et Forêts 56,4                 964,4               953,2               958,8               620,4               3 553,2            

Action 5.06.1.5.4

Renforcer les capacités techniques du personnel de 
l'administration des Eaux et Forêts en matière de gestion 
durable des ressources forestières, fauniques et ressources 
en eau

260,0               1 116,3            1 036,6            1 014,0            1 087,3            4 514,3            

Produit 5.06.1.6 Le mécanisme de contrôle et d'évaluation des ressources 
forestières, fauniques et en eau est renforcé

MINEF/ CABINET, 
DGFF, DGRE 419,5               539,4               623,4               692,6               821,3               3 096,3            

Action 5.06.1.6.1 Renforcer le mécanisme de suivi-évaluation des ressources 
forestières, fauniques et ressources en eau 45,8                 5,0                   5,6                   -                      33,8                 90,2                 

Action 5.06.1.6.2
Renforcer les procédures de contrôle en matière 
d'exploitation des ressources forestières, fauniques et 
ressources en eau

124,1               126,8               129,7               132,7               135,7               649,0               

Action 5.06.1.6.3 Améliorer la transparence dans la gestion des Eaux et Forêts 97,4                 163,6               97,4                 163,6               108,8               630,6               

Action 5.06.1.6.4 Mettre en place un mécanisme d'actualisation des données 
sur les ressources forestières, fauniques et ressources en eau

90,2                 153,8               300,5               165,1               481,0               1 190,6            

Action 5.06.1.6.5
Mettre en place des systèmes d'alerte précoce pour la 
gestion des ressources forestières, fauniques et ressources 
en eau

62,0                 62,0                 62,0                 62,0                 62,0                 310,2               

Action 5.06.1.6.6 Exercer le devoir de redevabilité vis-à-vis du citoyen -                      28,2                 28,2                 169,2               -                      225,6               

Effet 5.06.2 Les forêts sont conservées, exploitées et aménagées de 
manière durable 108 765,6        125 047,1        109 594,9        98 815,0          85 120,6          527 343,3        

Produit 5.06.2.1 Les forêts classées / agro-forêts sont protégées, aménagées 
et exploitées de manière durable

MINEF/ 
SODEFORPTF, 
Industriels, ONG

51 162,6          49 694,6          38 608,7          49 454,6          40 340,3          229 260,9        

Action 5.06.2.1.1 Protéger de façon stricte les forêts classées conservées à 
plus de 75% (catégorie 1) 5 388,6            5 488,6            3 332,7            4 494,0            3 157,4            21 861,4          

Action 5.06.2.1.2 Aménager et exploiter de manière durable les forêts classées 
dégradées entre 25 et 75 % (catégorie 2) 1 476,0            2 611,0            3 111,0            3 176,0            2 911,0            13 284,8          

Action 5.06.2.1.3 Réaménager en agro-forêts les forêts classées dégradées à 
plus de 75 % (catégorie 3) 400,0               4 500,0            7 250,0            7 000,0            7 000,0            26 150,0          

Action 5.06.2.1.4 Aménager et préserver les forêts classées de savane 
(catégorie 4) 38 898,0          32 095,0          19 515,0          29 384,6          16 071,9          135 964,6        

Action 5.06.2.1.5 Prendre en charge les mesures sociales 5 000,0            5 000,0            5 400,0            5 400,0            11 200,1          32 000,1          
Produit 5.06.2.2 Les forêts du domaine rural sont restaurées 44 588,0          55 145,5          50 105,6          29 050,6          23 051,3          201 941,0        

Action 5.06.2.2.1 Accroître les superficies de plantations agroforestières dans 
le domaine rural 39 587,0          50 144,5          45 290,0          23 750,0          18 235,0          177 006,5        

Action 5.06.2.2.2 Créer des forêts dans /ou à proximité des agglomérations 2 201,0            2 201,0            1 615,6            2 100,6            1 616,3            9 734,5            

Action 5.06.2.2.3
Mettre en œuvre les mesures incitatives pour l'implication et 
la participation des acteurs dans les actions de reconstitution 
et de protection des ressources forestières

-                      -                      -                      -                      -                      -                      
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Action 5.06.2.2.4 Sécuriser les peuplements forestiers 2 800,0            2 800,0            3 200,0            3 200,0            3 200,0            15 200,0          

Produit 5.06.2.3
Les populations disposent d'une offre satisfaisante en 
produits forestiers à travers une exploitation rationnelle des 
forêts

7 955,0            11 445,0          12 145,0          12 305,0          12 905,0          56 755,0          

Action 5.06.2.3.1 Développer des outils et systèmes performants d'exploitation 
forestière pour les besoins des opérateurs de la filière bois

650,0               750,0               750,0               800,0               800,0               3 750,0            

Action 5.06.2.3.2 Optimiser le rendement matière de transformation du bois 3 670,0            3 245,0            3 845,0            3 245,0            3 845,0            17 850,0          

Action 5.06.2.3.3 Professionnaliser les acteurs de la filière bois-énergie en vue 
de l'adoption de techniques de carbonisation améliorées

-                      3 800,0            3 800,0            4 510,0            4 510,0            16 620,0          

Action 5.06.2.3.4 Promouvoir la valorisation des produits forestiers non ligneux 1 125,0            1 125,0            1 225,0            1 225,0            1 225,0            5 925,0            

Action 5.06.2.3.5 Renforcer les capacités des acteurs socio-économiques en 
matière de gestion durable de la ressource bois d'œuvre 2 510,0            2 525,0            2 525,0            2 525,0            2 525,0            12 610,0          

Produit 5.06.2.4 La gestion durable des ressources forestières est soutenue 
par la recherche

MINEF/ DGFF, 
SODEFOR 1 500,0            3 400,0            5 310,0            4 910,0            5 010,0            20 130,0          

Action 5.06.2.4.1 Développer des programmes de recherche en matière 
d'agroforesterie -                      1 900,0            3 710,0            3 710,0            3 510,0            12 830,0          

Action 5.06.2.4.2 Développer la recherche et l'innovation technologique en 
matière d'industrie du bois 1 500,0            1 500,0            1 600,0            1 200,0            1 500,0            7 300,0            

Produit 5.06.2.5 L'écotourisme est développé au niveau des jardins 
botaniques, des forêts classées et forêts du domaine rural 3 560,0            5 362,0            3 425,6            3 094,8            3 814,0            19 256,4          

Action 5.06.2.5.1 Renforcer l'attractivité du Jardin Botanique de Bingerville 1 000,0            2 100,0            500,0               -                      -                      3 600,0            

Action 5.06.2.5.2 Développement des nouveaux jardins botaniques dans les 
régions 2 560,0            2 980,0            2 700,0            2 700,0            3 250,0            14 190,0          

Action 5.06.2.5.3 Créer des sites écotouristiques dans les forêts classées -                      282,0               225,6               394,8               564,0               1 466,4            

Effet 5.06.3 Les ressources fauniques sont gérées de manière durable et 
inclusive

MINEF/DFRC
7 977,9            39 242,8          38 045,9          33 200,2          17 793,6          136 260,5        

Produit 5.06.3.1 Les habitats et les communautés de la faune sauvage sont 
restaurés et protégés

MINEF/ DFRC
200,0               18 926,8          19 233,4          16 607,0          4 000,0            58 967,2          

Action 5.06.3.1.1 Créer trois (3) sanctuaires de faune 200,0               12 770,0          11 250,0          11 250,0          350,0               35 820,0          
Action 5.06.3.1.2 Créer cinq (5) ranchs pilotes d’élevage de la faune sauvage -                      4 140,0            3 920,0            400,0               -                      8 460,0            
Action 5.06.3.1.3 Réaliser les inventaires reguliers de la faune -                      700,0               1 700,0            2 000,0            2 100,0            6 500,0            

Action 5.06.3.1.4 Créer des corridors écologiques pour les déplacements de la 
faune -                      900,0               1 800,0            2 450,0            1 550,0            6 700,0            

Action 5.06.3.1.5 Equiper les animaux d'outils de surveillance -                      416,8               563,4               507,0               -                      1 487,2            
Produit 5.06.3.2 Les conflits homme-faune sauvage sont réduits 1 500,0            1 700,0            2 450,0            1 700,0            1 700,0            9 050,0            

Action 5.06.3.2.1 Développer l'expertise et la capacité nationale dans la 
gestion des conflits 1 000,0            1 200,0            1 950,0            1 200,0            1 200,0            6 550,0            

Action 5.06.3.2.2 Mettre en place un mécanisme de réduction des conflits 
homme-faune et d'indemnisation des victimes 500,0               500,0               500,0               500,0               500,0               2 500,0            

Produit 5.06.3.3 Les mécanismes de protection de la faune sont renforcés -                      900,0               -                      -                      -                      900,0               

Action 5.06.3.3.1
Opérationaliser le contingent de la BSSI et renforcer la DPFE 
pour la lutte anti-braconnage et contre le trafic illégal de la 
faune

-                      900,0               -                      -                      -                      900,0               
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Action 5.06.3.3.2 Renforcer les contôles dans l'aéroport et les sites stratégiques -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 5.06.3.4 La valorisation de la faune contribue à la réduction du 
braconnage

MINEF/ DFRC
3 700,0            4 462,8            2 850,0            2 950,0            1 650,0            15 612,8          

Action 5.06.3.4.1 Promouvoir l'élevage de faune -                      1 500,0            300,0               300,0               300,0               2 400,0            

Action 5.06.3.4.2 Appuyer la professionnalisation des acteurs du secteur 
élevage 2 000,0            1 300,0            1 300,0            1 300,0            900,0               6 800,0            

Action 5.06.3.4.3 Créer et opérationnaliser des zones de chasse 500,0               812,8               500,0               500,0               -                      2 312,8            
Action 5.06.3.4.4 Appuyer la professionnalisation des emplois liés à la faune 700,0               300,0               300,0               700,0               -                      2 000,0            

Action 5.06.3.4.5 Préserver la santé de la faune, des hommes et des 
écosystèmes 500,0               550,0               450,0               150,0               450,0               2 100,0            

Produit 5.06.3.5 Le développement de l'écotourisme dans les parcs 
zoologiques est renforcé 2 577,9            13 253,2          13 512,5          11 943,2          10 443,6          51 730,5          

Action 5.06.3.5.1 Renforcer l'attractivité du zoo national d'Abidjan 1 550,0            3 190,0            2 990,0            4 250,0            4 050,0            16 030,0          
Action 5.06.3.5.2 Créer le parc zoologique de l'Anguededou 250,0               5 050,0            5 050,0            1 600,0            1 600,0            13 550,0          
Action 5.06.3.5.3 Développer des Zoos dans les régions 777,9               5 013,2            5 472,5            6 093,2            4 793,6            22 150,5          

Effet 5.06.4 Les populations diposent de ressources en eau en quantité et 
en qualité pour tous les usages

MINEF/DGRE
20 339,4          8 580,6            10 250,0          9 650,0            9 070,0            57 890,0          

Action 5.06.4.0.1 Développer les outils de régulation pour une gestion optimale 
des ressources en eau 200,0               400,0               400,0               400,0               400,0               1 800,0            

Action 5.06.4.0.2 Mise en place des structures de gestion de la GIRE pévues 
par le code de l'eau -                      850,0               150,0               -                      150,0               1 150,0            

Action 5.06.4.0.3 Renforcer les capacités des acteurs de la GIRE 300,0               450,0               450,0               450,0               450,0               2 100,0            

Produit 5.06.4.1
La quantité et la qualité des ressources en eau sont évaluées 
(Les données d'évaluation de la qualité et de la quantité des 
ressources en eau sont disponibles)

MINEF/ DGRE
400,0               1 580,0            1 950,0            2 050,0            2 070,0            8 050,0            

Action 5.06.4.1.1 Evaluer quantitativement les ressources en eau 50,0                 680,0               450,0               450,0               1 170,0            2 800,0            
Action 5.06.4.1.2 Evaluer qualitativement les ressources en eau 350,0               900,0               1 500,0            1 600,0            900,0               5 250,0            

Produit 5.06.4.2 Le mécanisme de protection des ressources en eau est 
renforcé

MINEF/ DGRE
19 939,4          7 000,6            8 300,0            7 600,0            7 000,0            49 840,0          

Action 5.06.4.2.1 Mettre en place un système de protection des ressources en 
eau et des écosystèmes 3 000,0            2 025,6            1 950,0            1 950,0            2 050,0            10 975,6          

Action 5.06.4.2.2
Restaurer les écosystèmes des portions nationales des cours 
d'eau transfrontaliers non gérés par des organismes de 
bassin (Bia, Tanoé, Sassandra)

1 510,0            1 800,0            1 200,0            1 200,0            1 200,0            6 910,0            

Action 5.06.4.2.3 Renforcer la gestion transfrontalière des bassins partagés 7 300,0            2 750,0            3 750,0            3 050,0            2 350,0            19 200,0          

Action 5.06.4.2.4 Promouvoir la prise de conscience et le changement social 
vis-à-vis de la gestion des ressources en eau -                      300,0               1 400,0            1 400,0            1 400,0            4 500,0            

Action 5.06.4.2.5
Mettre en œuvre le Programme Intégré de Développement et 
d’Adaptation au Changement Climatique dans le Bassin du 
Niger (PIDACC/BN)

8 129,4            125,0               -                      -                      -                      8 254,4            

Secteur 5.07 URBANISME ET HABITAT 450 936,0        1 483 629,0     2 018 715,0     1 959 603,0     1 993 375,4     7 906 258,4     

Résultat Sectoriel 5.07 Les populations vivent dans un cadre de vie décent, assaini, 
mieux structuré et résilient

Cabinet
450 936,0        1 483 629,0     2 018 715,0     1 959 603,0     1 993 375,4     7 906 258,4     

Effet 5.07.1
Les populations et les acteurs du secteur de la construction, 
de l’urbanisme et de l’habitat appliquent les procédures, les 
règles et les normes en la matière.

DDU
10 070,0          24 845,0          25 107,0          20 370,0          11 020,0          91 412,0          
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Produit 5.07.1.1 Le secteur de l'urbanisme et de l'habitat dispose d'un cadre 
réglementaire et légal appliqué

DAJC / Cabinet
1 270,0            4 845,0            5 507,0            2 770,0            2 170,0            16 562,0          

Action 5.07.1.1.1 Elaborer les politiques Nationales en matière d'urbanisme et 
d'habitat 100,0               1 050,0            1 987,0            300,0               -                      3 437,0            

Action 5.07.1.1.2 Renforcer le dispositif institutionnel et reglementaire du 
secteur 150,0               2 650,0            2 450,0            1 450,0            1 150,0            7 850,0            

Action 5.07.1.1.3 Renforcer le dispositif de gestion intégrée pour des villes 
durables 60,0                 185,0               110,0               60,0                 60,0                 475,0               

Action 5.07.1.1.4 Améliorer la communication en matière de Construction, 
d'Urbanisme et d'Habitat 960,0               960,0               960,0               960,0               960,0               4 800,0            

Produit 5.07.1.2 L'administration améliore son fonctionnement dans les 
secteurs de la Construction, de l'urbanisme et de l'habitat

DPES
8 800,0            20 000,0          19 600,0          17 600,0          8 850,0            74 850,0          

Action 5.07.1.2.1 Moderniser les infrastructures du secteur de l'urbanisme et 
de l'habitat -                      6 850,0            7 450,0            7 450,0            4 700,0            26 450,0          

Action 5.07.1.2.2 Poursuivre la digitalisation et la simplification des procédures 
administratives 8 800,0            13 150,0          12 150,0          10 150,0          4 150,0            48 400,0          

Effet 5.07.2 Les populations accèdent à un foncier urbain durable et 
sécurisé

Cabinet
43 605,0          241 154,0        735 041,0        743 299,0        750 092,0        2 513 191,0     

Produit 5.07.2.1

Les acteurs de l'urbanisme et de l'habitat disposent d'outils 
de planification et de gestion urbaine qui intègrent la 
dimension de durabilité (zones écologiques zones à risques, 
zones économiques, zones touristiques...)

DGUF/ DUDU/ 
DCIDUD

23 650,0          15 936,0          14 361,0          21 898,0          29 825,0          105 670,0        

Action 5.07.2.1.1 Renforcer les outils de planification et de gestion urbaine 3 050,0            2 986,0            6 961,0            10 348,0          5 775,0            29 120,0          

Action 5.07.2.1.2 Mettre en place de nouveaux outils de planification urbaine 
qui intègrent la dimension de durabilité 350,0               350,0               350,0               450,0               450,0               1 950,0            

Action 5.07.2.1.3 Améliorer le système d'orientation des villes de Côte d'Ivoire 1 950,0            1 950,0            3 250,0            2 600,0            2 600,0            12 350,0          
Action 5.07.2.1.4 Réduire l'ampleur des quartiers précaires 18 300,0          10 650,0          3 800,0            8 500,0            21 000,0          62 250,0          

Produit 5.07.2.2 la gestion du foncier urbain est améliorée
DDU/ 
DUDU 9 155,0            9 418,0            9 880,0            10 351,0          9 217,0            48 021,0          

Action 5.07.2.2.1 Améliorer la disponibilité de terrains sécurisés 7 655,0            7 918,0            8 380,0            8 851,0            7 717,0            40 521,0          

Action 5.07.2.2.2 Renforcer le contrôle administratif des activités d'urbanisme 
dans le périmètre urbain 1 500,0            1 500,0            1 500,0            1 500,0            1 500,0            7 500,0            

Produit 5.07.2.3 Le cadre urbain ivoirien disposent de villes productives, 
inclusives, intelligentes, vertes et résilientes

DARRU
10 800,0          215 800,0        710 800,0        711 050,0        711 050,0        2 359 500,0     

Action 5.07.2.3.1 Appuyer l'essor des villes durables dans les chefs-lieux de 
communes 800,0               800,0               800,0               1 050,0            1 050,0            4 500,0            

Action 5.07.2.3.2 Assurer une croissance urbaine durable des villes 10 000,0          215 000,0        710 000,0        710 000,0        710 000,0        2 355 000,0     

Effet 5.07.3 Les institutions publiques et les populations accèdent à des 
bâtiments décents (habitats, administratifs, industriels …)

11 071,0          256 450,0        258 150,0        327 954,0        211 750,0        1 065 375,0     

Produit 5.07.3.1 Les institutions publiques disposent de bâtiments 
administratifs en nombre suffisant à usage de bureaux

DCM
10 250,0          185 550,0        185 350,0        210 350,0        110 250,0        701 750,0        

Action 5.07.3.1.1
Assurer la maîtrise d'ouvrage déléguée ou la maitrise 
d'œuvre des grands projets de construction et de 
réhabilitation de l'État

10 250,0          10 250,0          10 250,0          10 250,0          10 250,0          51 250,0          

Action 5.07.3.1.2 Assurer la coordination de la construction des batiments 
administratifs -                      150 000,0        150 000,0        150 000,0        50 000,0          500 000,0        
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Action 5.07.3.1.3 Assurer la coordination de la réhabilitation des bâtiments 
administratifs -                      25 300,0          25 100,0          50 100,0          50 000,0          150 500,0        

Produit 5.07.3.2 les populations disposent de mécanismes et d'outils 
sécurisés pour la réalisation de leurs projets de construction

DGCMA
821,0               70 900,0          72 800,0          117 604,0        101 500,0        363 625,0        

Action 5.07.3.2.1 Renforcer le contrôle des constructions sur toute l'étendue du 
territoire 700,0               750,0               750,0               -                      -                      2 200,0            

Action 5.07.3.2.2 Contrôler la qualité des matériaux de construction 46,0                 50,0                 2 050,0            1 554,0            1 500,0            5 200,0            
Action 5.07.3.2.3 Faire la promotion de la construction de batiments durable 75,0                 70 100,0          70 000,0          116 050,0        100 000,0        356 225,0        

Effet 5.07.4 Les populations accèdent à des logements décents et 
abordables

DGLCV/ 
DGUF 386 190,0        961 180,0        1 000 417,0     867 980,0        1 020 513,4     4 236 280,4     

Produit 5.07.4.1 Les populations disposent d'une offre abondante et 
diversifiée de logements décents et abordables

DGLCV
385 260,0        960 050,0        998 050,0        867 050,0        1 019 583,4     4 229 993,4     

Action 5.07.4.1.1 Renforcer l'offre de terrains à bâtir accessibles à tous 85 210,0          175 000,0        109 000,0        97 000,0          87 000,0          553 210,0        
Action 5.07.4.1.2 Renforcer l'offre de logements décents accessibles à tous 280 050,0        765 050,0        869 050,0        750 050,0        912 583,4        3 576 783,4     

Action 5.07.4.1.3 Améliorer l'accès au logement décent pour tous par le 
développement d'un système de financement adapté 20 000,0          20 000,0          20 000,0          20 000,0          20 000,0          100 000,0        

Produit 5.07.4.2 Le cadre législatif et réglementaire de la copropriété est 
renforcé

DGLCV
930,0               1 130,0            2 367,0            930,0               930,0               6 287,0            

Action 5.07.4.2.1 Renforcer les activités de copropriété 900,0               900,0               2 337,0            900,0               900,0               5 937,0            
Action 5.07.4.2.2 Redynamiser le cadre réglementaire de la copropriété 30,0                 230,0               30,0                 30,0                 30,0                 350,0               

Secteur 5.08 HYDRAULIQUE 179 466,3        558 795,7        641 344,7        595 159,0        502 329,8        2 477 095,5     

Résultat Sectoriel 5.08 Les populations ont leur santé renforcée grâce à l'utilisation 
de l'eau potable de manière continue et à moindre coût

179 466,3        558 795,7        641 344,7        595 159,0        502 329,8        2 477 095,5     

Effet 5.08.1 Le cadre de gouvernance institutionnel, réglementaire de 
l'eau potable est amélioré et opérationnel 16 582,9          24 555,7          38 219,1          16 308,0          14 159,8          109 825,5        

Produit 5.08.1.1 Les acteurs du secteur de l'eau potable disposent d'un cadre 
institutionnel renforcé et opérationnel 2 250,0            2 704,0            150,0               150,0               300,0               5 554,0            

Action 5.08.1.1.1 Renforcer le cadre institutionnel, juridique, réglementaire et le 
mécanisme de la gestion du secteur de l'eau potable 1 850,0            2 304,0            150,0               150,0               150,0               4 604,0            

Action 5.08.1.1.2 Renforcer le cadre institutionnel, juridique, réglementaire et le 
mécanisme de la gestion du secteur de l'eau 400,0               400,0               -                      -                      150,0               950,0               

Produit 5.08.1.2
Le secteur de l'eau potable dispose d'un cadre de 
planification, de suivi-évaluation et de redevabilité innovant et 
fonctionnel

13 392,9          16 001,7          37 461,1          15 798,0          13 523,8          96 177,5          

Action 5.08.1.2.1 Développer des outils de planification et de communication 
adaptés en matière d'hydraulique 13 332,9          15 746,7          37 386,1          15 723,0          13 448,8          95 637,5          

Action 5.08.1.2.2 Développer des systèmes de suivi-évaluation des activités du 
ministère 60,0                 255,0               75,0                 75,0                 75,0                 540,0               

Produit 5.08.1.3
Le secteur de l'eau potable dispose de ressources 
suffisantes pour répondre aux charges d'exploitation du 
secteur

940,0               5 850,0            608,0               360,0               336,0               8 094,0            

Action 5.08.1.3.1
Mettre en place des programme de renouvellement et de 
renforcement de capacités des ressources humaines du 
secteur de l'eau potable

540,0               5 450,0            408,0               360,0               336,0               7 094,0            

Action 5.08.1.3.2 Renforcer les capacités de gestion, de mobilisation et 
d'absorption des ressources financières 400,0               400,0               200,0               -                      -                      1 000,0            
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Effet 5.08.2 Les populations utilient de l'eau potable de manière continue 
et durable 162 883,4        534 240,0        603 125,6        578 851,0        488 170,0        2 367 270,0     

Produit 5.08.2.1 Les populations urbaines disposent d'eau potable en qualité 
et quantité suffisante 22 610,4          104 496,0        131 490,6        106 525,0        14 000,0          379 122,0        

Action 5.08.2.1.1 Renforcer de façon durable la maîtrise et la connaissance de 
la disponibilité de la ressource 19 000,0          17 870,0          17 700,0          14 000,0          14 000,0          82 570,0          

Action 5.08.2.1.2
Réhabiliter et rendre performant les Centres de production 
d’eau potable pour la production d'eau en qualité et en 
quantité suffisante

3 610,4            86 626,0          113 790,6        92 525,0          -                      296 552,0        

Produit 5.08.2.2 Les populations rurales disposent d'eau potable en qualité et 
quantité suffisante 100 925,0        376 867,0        369 239,0        369 239,0        369 239,0        1 585 509,0     

Action 5.08.2.2.1 Renforcer l'accès des populations à l'eau potable en milieu 
rural 94 363,0          96 905,0          89 277,0          89 277,0          89 277,0          459 099,0        

Action 5.08.2.2.2 Améliorer l’accès à domicile à l’eau potable en milieu rural et 
moderniser les ouvrages d’hydraulique en milieu rural 6 562,0            279 962,0        279 962,0        279 962,0        279 962,0        1 126 410,0     

Produit 5.08.2.3 Les populations des quartiers péri-urbains disposent d''eau 
potable à domicile en qualité et en quantité suffisante 29 187,0          40 874,0          69 498,0          69 498,0          69 498,0          278 555,0        

Action 5.08.2.3.1 Renforcer le raccordement des ménages par l’accès au 
branchement et l'augmentation des abonnés à l'eau potable 25 162,0          37 374,0          65 998,0          65 998,0          65 998,0          260 530,0        

Action 5.08.2.3.2 Actualiser et achever Les projets financés par le Fond de 
Développement de l’Eau (FDE) en milieu Urbain 4 025,0            3 500,0            3 500,0            3 500,0            3 500,0            18 025,0          

Produit 5.08.2.4 la mobilisation de l'eau , la sécurisation et la maintenance 
des systèmes d'alimention en eau potable sont renforcés 10 161,0          12 003,0          32 898,0          33 589,0          35 433,0          124 084,0        

Action 5.08.2.4.1 renforcer la maintenance des infrastructures d’AEP pour les 
garder en bon état de marche 65,0                 65,0                 65,0                 65,0                 65,0                 325,0               

Action 5.08.2.4.2
Renforcer la sécurisation et la maintenance des ouvrages de 
retenues et seuils destinés à l’AEP pour une gestion durable 
de la ressource

7 100,0            7 100,0            6 600,0            6 600,0            6 600,0            34 000,0          

Action 5.08.2.4.3 Gérer de manière optimale les réseaux d'eau des chefs lieux 
de régions 2 766,0            4 608,0            25 648,0          26 569,0          28 413,0          88 004,0          

Action 5.08.2.4.4
Gérer de manière optimale les pompes à motricité humaine, 
les pompes à motricité solaire et les systèmes d'hydraulique 
villageoise améliorée

230,0               230,0               585,0               355,0               355,0               1 755,0            

Secteur 5.09 ASSAINISSEMENT ET SALUBRITE 372 770,3        314 940,4        428 167,1        407 215,0        215 123,0        1 738 215,9     

Résultat Sectoriel 5.09 Les populations vivent dans un cadre de vie décent, assaini, 
mieux structuré et résilient MINHAS 372 770,3        314 940,4        428 167,1        407 215,0        215 123,0        1 738 215,9     

Effet  5.09.1
Les populations et les acteurs appliquent les textes et 
utilisent les outils de planification en matière 
d'assainissement et de salubrité.

MINHAS 1 964,5            3 729,2            7 104,0            1 321,0            589,0               14 707,7          

Produit  5.09.1.1 Les populations et les institutions du secteur disposent d'un 
cadre institutionnel et reglémentaire renforcé

MINHAS / DGS / 
ANAGED 54,5                 74,5                 49,0                 21,0                 22,0                 221,0               

Action  5.09.1.1.1
Renforcer le cadre institutionnel, juridique, réglementaire et le 
mécanisme de la gestion du secteur de l'assainissement et 
du drainage

36,0                 63,0                 42,0                 16,0                 16,0                 173,0               

Action  5.09.1.1.2
Renforcer le cadre institutionnel, juridique, réglementaire et le 
mécanisme de la gestion du secteur de la salubrité et de la 
lutte contre les nuisances

18,5                 11,5                 7,0                   5,0                   6,0                   48,0                 
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Produit  5.09.1.2
Les populations et les acteurs du secteur disposent d'un 
cadre de planification, de suivi et d'évaluation renforcé et 
fonctionnel

 ANAGED / DGS 1 910,0            3 654,7            7 055,0            1 300,0            567,0               14 486,7          

Action  5.09.1.2.1 Développer des outils de planification, d'information, de 
communication en matière d'assainissement 1 090,0            782,0               5 192,0            1 000,0            317,0               8 381,0            

Action  5.09.1.2.2
Disposer d'outils de planification, d'information, de suivi-
évaluation et d'un mécanisme de mobilbisation des 
ressources

820,0               2 872,7            1 863,0            300,0               250,0               6 105,7            

Effet  5.09.2 Les populations utilisent des systèmes d'assainissement 
améliorés et sécurisés MINHAS 352 088,6        262 981,1        286 250,2        272 951,8        193 379,4        1 367 651,1     

Produit  5.09.2.1
Les populations disposent de système d'assainissement 
collectif des eaux usées renforcé et conforme au schéma 
directeur

MINHAS 182 659,1        141 998,4        157 005,8        146 499,4        63 957,0          692 119,7        

Action  5.09.2.1.1 Développer le réseau d'assainissement des eaux usées de la 
ville d'Abidjan 109 497,3        93 123,4          108 440,8        97 934,4          29 947,0          438 943,0        

Action  5.09.2.1.2 Réaliser l'extension du réseau d'assainissement des eaux 
usées 71 601,7          45 510,0          45 500,0          45 500,0          32 000,0          240 111,7        

Action  5.09.2.1.3 Poursuivre la mise en œuvre du projet d'amélioration de la 
gestion des matières de vidange (PAGEMV) 200,0               2 300,0            2 000,0            2 000,0            2 000,0            8 500,0            

Action  5.09.2.1.4
Poursuivre la mise en œuvre du Programme d'amélioration et 
de sécurisation de l'eau et de l'assainissement (PASEA-
PHASE 1)

1 345,0            1 045,0            1 045,0            1 045,0            -                      4 480,0            

Action  5.09.2.1.5 Renforcer le systèmes d’assainissement autonomes et 
l'adapter au milieu urbain 15,0                 20,0                 20,0                 20,0                 10,0                 85,0                 

Produit  5.09.2.2
Les infrastructures de drainage des eaux pluviales et de lutte 
contre les inondations sont renforcées et conformes aux 
plans directeurs

MINHAS 147 198,1        96 655,3          103 900,0        102 200,0        107 200,0        557 153,4        

Action  5.09.2.2.1 Renforcer les ouvrages de drainage des eaux pluviales 100 018,4        65 000,0          61 000,0          61 000,0          66 000,0          353 018,4        

Action  5.09.2.2.2
Poursuivre la mise œuvre du Projet d'Assainissement et 
d'Amélioration du Cadre de vie du District Autonome 
d'Abidjan (PAACA)

4 179,7            4 655,3            2 900,0            1 200,0            1 200,0            14 135,0          

Action  5.09.2.2.3 Poursuivre la réalisation du Programme d'Aménagement et 
de Gestion Intégrée du Bassin versant du Gourou (PAGIBVG)

3 000,0            2 000,0            -                      -                      -                      5 000,0            

Action  5.09.2.2.4
Poursuivre la mise en œuvre pour Programme d'amélioration 
et de sécurisation de l'eau et de l'assainissement (PASEA -
PHASE 2)

40 000,0          25 000,0          40 000,0          40 000,0          40 000,0          185 000,0        

Produit  5.09.2.3 Les systèmes d'assainissement autonommes sont améliorés 
et adaptés MINHAS 22 219,4          24 271,4          25 261,4          24 226,4          22 211,4          118 190,0        

Action  5.09.2.3.1 Renforcer le systèmes d’assainissement autonomes au 
milieu péri-urbain 11,0                 18,0                 8,0                   3,0                   3,0                   43,0                 

Action  5.09.2.3.2 Doter l'ensemble des écoles et des centres de santé de 
systèmes d'assainissement amélioré, conforme et fonctionels

6 530,0            6 530,0            6 515,0            6 515,0            6 515,0            32 605,0          

Action  5.09.2.3.3 Promouvoir l'assainissement en milieu rural 11 490,4          13 535,4          14 550,4          13 520,4          11 505,4          64 602,0          
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Action  5.09.2.3.4
Poursuivre la mise en œuvre le Programme d'amélioration et 
de sécurisation de l'eau et de l'assainissement (PASEA) en 
milieu rural

4 188,0            4 188,0            4 188,0            4 188,0            4 188,0            20 940,0          

Produit  5.09.2.4 L'économie circulaire est développée dans le secteur de 
l'assainissement et de la salubrité MINHAS 12,0                 56,0                 83,0                 26,0                 11,0                 188,0               

Action  5.09.2.4.1 Mettre en place un cadre institutionnel pour inciter le secteur 
privé à investir dans l'économie circulaire -                      -                      21,0                 15,0                 4,0                   40,0                 

Action  5.09.2.4.2 Développer des infrastructures de valorisation des boues de 
vidange et des eaux usées 10,0                 50,0                 55,0                 5,0                   5,0                   125,0               

Action  5.09.2.4.3 Renforcer l'analyse et le traitement des eaux usées 2,0                   6,0                   7,0                   6,0                   2,0                   23,0                 
Effet  5.09.3 Les populations utilisent les services de salubrité de qualité DGS 18 717,2          48 230,1          134 812,9        132 942,2        21 154,6          355 857,0        

Produit  5.09.3.1 Les villes disposent d'infrastructures adequates pour la 
gestion des déchets solides MINHAS / DGS 18 317,2          47 830,1          34 812,9          42 942,2          21 154,6          165 057,0        

Action  5.09.3.1.1 Développer la gestion intercommunale et écologique des 
déchets solides produits en Côte d'Ivoire 18 317,2          47 830,1          34 812,9          42 942,2          21 154,6          165 057,0        

Produit  5.09.3.2 La gestion des autres catégories de déchets est assurée  ANAGED / DGS 400,0               400,0               100 000,0        90 000,0          -                      190 800,0        

Action  5.09.3.2.1 Renforcer la gestion rationnelle des autres catégories de 
déchets solides produits en Côte d'Ivoire 400,0               400,0               55 000,0          60 000,0          -                      115 800,0        

Action  5.09.3.2.2
Gérer de façon rationnelle les autres catégories de déchets 
solides produits en Côte d'Ivoire par le traitement et la 
valorisation selon les normes en vigeurs

-                      -                      45 000,0          30 000,0          -                      75 000,0          
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370 282,1        408 312,9        476 916,5        491 237,9        497 220,3        2 243 969,7     

Secteur 6.01 GOUVERNANCE ADMINISTRATIVE 17 255,0          25 211,0          48 040,2          14 311,5          7 231,6            112 049,2        

Résultat Sectoriel 6.01

la gouvernance de l’administration publique modernisée, 
fondée sur l’innovation technologique (digitalisation, usage de 
l’IA, etc.), les valeurs républicaines et citoyennes, fournit avec 
intégrité et célérité aux usagers-clients un service public de 
qualité

MEMFPMA/OSEP 17 255,0          25 211,0          48 040,2          14 311,5          7 231,6            112 049,2        

Effet 6.01.1 La Gouvernance du secteur est améliorée et adaptée aux 
enjeux des administrations modèles. MEMFPMA 1 816,6            2 321,5            2 626,6            2 375,5            2 121,1            11 261,2          

Produit 6.01.1.1 La poursuite du renforcement du cadre légal et institutionnel 
est assurée PRIME 312,0               613,0               746,0               300,0               200,0               2 171,0            

Action 6.01.1.1.1 Les textes reglémentaires sont pris 312,0               318,0               546,0               -                      -                      1 176,0            

Action 6.01.1.1.2 Assurer le cadre légal de l'économie circulaire dans 
l'Administration Publique -                      295,0               200,0               300,0               200,0               995,0               

Produit 6.01.1.2
Les mécanismes de Communication, Management de la 
Qualité, Planification, Statistique et Suivi-Evaluation sont 
renforcés

DPSE 934,2               1 047,1            818,0               668,0               340,8               3 808,0            

Action 6.01.1.2.1 Renforcer les capacités techniques et opérationnelles des 
structures en charge de la planification et du suivi-évaluation

75,0                 75,0                 75,0                 75,0                 75,0                 375,0               

Action 6.01.1.2.2 Le système statistique du Ministère de la Fonction Publique 
est optimisé 223,4               286,3               115,0               -                      -                      624,6               

Action 6.01.1.2.3 Le dispositif de veille stratégique est opérationnalisé 26,0                 26,0                 26,0                 26,0                 26,0                 130,0               

Action 6.01.1.2.4 Les documents de politique sectorielle sont élaborés et mis 
en œuvre 330,0               260,0               95,0                 60,0                 100,0               845,0               

Action 6.01.1.2.5 La communication du ministère est améliorée 126,3               126,3               126,3               126,3               126,3               631,5               
Action 6.01.1.2.6 Les relations publiques du ministère sont renforcées 13,5                 13,5                 13,5                 13,5                 13,5                 67,5                 

Action 6.01.1.2.7
Le système de management de la qualité au Ministère d'Etat, 
Ministère de la Fonction Publique et de la Modernisation de 
l'Administration est implémenté

140,0               260,0               367,2               367,2               -                      1 134,4            

Produit 6.01.1.3 Les conditions de vie et de travail des Fonctionnaires et 
Agents de l'Etat sont améliorées 570,4               661,4               1 062,6            1 407,5            1 580,3            5 282,2            

Action 6.01.1.3.1 La construction et l'équipement des Directions Régionales 
sont effectifs 566,4               252,4               171,6               188,5               141,3               1 320,2            

Action 6.01.1.3.2 La gestion du patrimoine du MEMFPMA est assurée -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 6.01.1.3.3 Les capacités en comptabilité matière des acteurs du 
MEMFPMA sont renforcées -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 6.01.1.3.4 La gestion de la passation des marchés est améliorée -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 6.01.1.3.5 Mettre en place un programme national de circularisation de 
l'Administration publique -                      405,0               887,0               1 215,0            1 435,0            3 942,0            

Action 6.01.1.3.6 Le dialogue social avec les organisations syndicales est 
renforcé 4,0                   4,0                   4,0                   4,0                   4,0                   20,0                 

Effet 6.01.2

La gestion des ressources humaines dans l’administration 
publique est améliorée avec des perspectives de carrière 
attractives, des conditions de travail viables qui fidélisent les 
talents, au service des usagers-clients.

DGFP 5 010,8            8 824,2            2 035,9            6 290,5            1 008,5            23 169,9          

Pilier 6: PROMOTION DE LA BONNE GOUVERNANCE ET MODERNISATION DE L’ETAT
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Produit 6.01.2.1

L’offre de service des structures en charge du recrutement et 
de la gestion de la carrière des fonctionnaires et agents de 
l’Etat est améliorée

4 394,8            8 088,2            1 354,9            5 519,5            322,5               19 679,9          

Action 6.01.2.1.1 L'organisation des concours administratifs de la Fonction 
Publique est améliorée 1 490,4            1 257,9            1 037,4            5 187,0            -                      8 972,7            

Action 6.01.2.1.2
L'accessibilité et la pérennité du Système Intégré de Gestion 
des Fonctionnaires et Agents de l'Etat (SIGFAE) sont 
améliorées

539,5               5 069,5            64,5                 69,5                 49,5                 5 792,5            

Action 6.01.2.1.3 Le Système Intégré de Gestion des Fonctionnaires et Agents 
de l'Etat (SIGFAE) est sécurisée et entretenu 178,0               173,0               178,0               183,0               188,0               900,0               

Action 6.01.2.1.4 Améliorer le Fichier Unique de Référence (FUR) 60,0                 60,0                 60,0                 60,0                 60,0                 300,0               
Action 6.01.2.1.5 Optimiser la gestion des archives 315,8               192,2               15,0                 20,0                 25,0                 568,0               

Action 6.01.2.1.6 Les Référentiels des Emplois et des Compétences (REC) de 
l’Administration Publique ivoirienne sont élaborés 1 811,1            1 335,6            -                      -                      -                      3 146,7            

Produit 6.01.2.2 La formation et le renforcement des capacités des 
Fonctionnaires et Agents de l’Etat sont améliorés 616,0               736,0               681,0               771,0               686,0               3 490,0            

Action 6.01.2.2.1 Les capacités des personnels des secteurs publics sont 
renforcées 135,0               135,0               135,0               135,0               135,0               675,0               

Action 6.01.2.2.2 Le renforcement des partenariats avec d'autres institutions 
sont diversifiés 1,0                   1,0                   1,0                   1,0                   1,0                   5,0                   

Action 6.01.2.2.3 Le Plan National de Formation des Fonctionnaires et Agents 
de l'Etat est mis en oeuvre 470,0               480,0               490,0               500,0               510,0               2 450,0            

Action 6.01.2.2.4 Les curricula de formation aux emplois publics après la 
mission de diagnostic sont élaborés -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 6.01.2.2.5
Le projet de révision des curricula de formation avec les 
structures publiques formant subsidiairement aux emplois 
publics se poursuit

-                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 6.01.2.2.6 Développer et promouvoir la formation diplômante à l'ENA 5,0                   60,0                 20,0                 45,0                 20,0                 150,0               
Action 6.01.2.2.7 L'académie du leadership administratif est opérationnelle 5,0                   60,0                 35,0                 90,0                 20,0                 210,0               

Effet 6.01.3 Les usagers-clients bénéficient d’une offre de service 
moderne, digitalisée et de qualité, qui satisfait à la demande.

DGTSP 10 427,6          14 065,3          43 377,7          5 645,5            4 102,0            77 618,0          

Produit 6.01.3.1 La provision de services publics de qualité, disponibles et 
accessibles est optimisée 1 250,0            1 100,0            1 112,0            1 103,0            407,0               4 972,0            

Action 6.01.3.1.1 Améliorer la continuité du Service Public -                      -                      12,0                 3,0                   7,0                   22,0                 

Action 6.01.3.1.2 Elaborer les schémas directeurs des Systèmes d'Information 250,0               300,0               300,0               300,0               200,0               1 350,0            

Action 6.01.3.1.3 Mettre en place les Systèmes d'Information Décisionnels 
(SID) dans l'administration publique 500,0               400,0               400,0               400,0               100,0               1 800,0            

Action 6.01.3.1.4 Mettre en place les Systèmes d'Information Géographique 
(SIG) dans l'administation publique 500,0               400,0               400,0               400,0               100,0               1 800,0            

Produit 6.01.3.2 Les efforts d’appropriation du numérique dans 
l’administration publique sont renforcés 300,0               350,0               550,0               200,0               200,0               1 600,0            

Action 6.01.3.2.1 Assister les Ministères et unités administratives pour la mise 
en place de leurs Systèmes d'Information Décisionnels (SID)

-                      -                      100,0               100,0               100,0               300,0               
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Action 6.01.3.2.2
Assister les Ministères et unités administratives pour la mise 
en place de leurs Systèmes d'Information Géographiques 
(SIG)

-                      -                      100,0               100,0               100,0               300,0               

Action 6.01.3.2.3
Généraliser les Bureaux de Management de Projet (Project 
Management Office) et les Unités de délivrance (Delivery 
Units) dans l'Administration Publique

300,0               350,0               350,0               -                      -                      1 000,0            

Action 6.01.3.2.4 Assister les unités administratives pour la gestion 
électronique de leurs archives -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 6.01.3.3 La gouvernance par la transformation de l’offre de services 
de l’administration publique est améliorée 7 164,6            5 946,3            35 603,7          4 342,5            3 495,0            56 552,0          

Action 6.01.3.3.1 Renforcer la performance de l'administration publique 2 582,0            2 031,0            2 032,0            1 542,5            530,0               8 717,5            

Action 6.01.3.3.2 Promouvoir les outils de gestion en matière de management 
de projet 80,0                 80,0                 80,0                 80,0                 80,0                 400,0               

Action 6.01.3.3.3 Promouvoir la transparence et l'imputabilité dans la mise en 
œuvre des projets dans l'administration 150,0               150,0               150,0               50,0                 50,0                 550,0               

Action 6.01.3.3.4 Utiliser la signature électronique dans la délivrance des actes 
administratifs 791,4               600,0               600,0               600,0               600,0               3 191,4            

Action 6.01.3.3.5 Développer l'e-Démarches Administratives dans 
l'Administration publique 370,0               290,0               232,0               240,0               240,0               1 372,0            

Action 6.01.3.3.6 Développer l'e-Carte des services publics 1 086,1            829,3               925,7               170,0               330,0               3 341,1            

Action 6.01.3.3.7 Améliorer l'accès aux services opérationnels et digitaux de 
l'OSEP 1 480,0            1 355,0            1 000,0            1 100,0            1 200,0            6 135,0            

Action 6.01.3.3.8
Renforcer la veille stratégique, la visibilité et la rédevabilité 
de l'OSEP vis-à-vis du Gouvernement et des autres parties 
prenantes du service public

625,0               611,0               30 584,0          560,0               465,0               32 845,0          

Produit 6.01.3.4 Le service public est modernisé et accessible aux citoyens OSEP 1 351,0            4 940,0            4 799,0            -                      -                      11 090,0          

Action 6.01.3.4.1 Moderniser l'équipement et la connectivité des ministères et 
standardiser les procédures administratives (PRAMA 11 - 12 )

135,0               400,0               500,0               -                      -                      1 035,0            

Action 6.01.3.4.2 Renforcer et adapter les services publics de proximité aux 
besoins des citoyens (PRAMA 13) 633,0               4 310,0            4 000,0            -                      -                      8 943,0            

Action 6.01.3.4.3 Initier et opérationnaliser des réformes législatives en rapport 
avec la responsabilité de l'administration 'PRAMA 16)

100,0               150,0               150,0               -                      -                      400,0               

Action 6.01.3.4.4 Rendre attractive la Fonction Publique (PRAMA 1-2-4) 408,0               30,0                 99,0                 -                      -                      537,0               

Action 6.01.3.4.5

Faire bénéficier à au moins 5% des fonctionnaires d'une 
formation continue correspondant à au moins un de leurs 
besoins ou demandes de formation dans les domaines 
d'exercice(PRAMA 21-6)

75,0                 50,0                 50,0                 -                      -                      175,0               

Produit 6.01.3.5 La transformation numérique de l'administration publique est 
opérée et garantit l'accès aux données 362,0               1 729,0            1 313,0            -                      -                      3 404,0            

Action 6.01.3.5.1 Consolider le cadre institutionnel et légal de la digitalisation 
de l’administration( PRAMA 19 - 20 ) -                      150,0               50,0                 -                      -                      200,0               

Action 6.01.3.5.2 Poursuivre la vulgarisation du numérique au sein de 
l'administration publique (PRAMA 21) 312,0               126,5               126,5               -                      -                      565,0               

Action 6.01.3.5.3 Renforcer l’accès des agents publics et des usagers aux 
données et informations numériques (PRAMA 24 - 25) -                      552,5               452,5               -                      -                      1 005,0            
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Action 6.01.3.5.4
Transférer 80% des compétences centrales aux collectivités 
et assurer le plein exercice de ces compétences par au 
moins 75% des collectivités (PRAMA 32)

-                      216,0               60,0                 -                      -                      276,0               

Action 6.01.3.5.5 Assurer le suivi et l'évaluation de l'élaboration des politiques 
sectorielles, des réformes et projets 50,0                 684,0               624,0               -                      -                      1 358,0            

Secteur 6.02 GOUVERNANCE LOCALE 64 067,5          63 979,7          56 042,0          45 776,8          41 150,5          271 016,5        

Résultat Sectoriel 6.02 L'accès des populations aux services de l'administration du 
territoire est amelioré

MIS/DGDDL

64 067,5          63 979,7          56 042,0          45 776,8          41 150,5          271 016,5        

Effet 6.02.1 Les populations beneficient des services de qualité de 
l'administration du territoire

Services publics 
locaux 47 546,1          49 887,3          47 201,8          38 965,8          37 050,5          220 651,4        

Produit 6.02.1.1 L’Administration Générale dispose d’un système de 
gouvernance, de planification et de suivi évaluation efficace.

MIS/DESPSE/DGDD
L/DPATCT/DAF 3 354,0            1 966,0            1 661,0            1 071,0            991,0               9 043,0            

Action 6.02.1.1.1 Améliorer de la gouvernance locale et territoriale 726,0               556,0               431,0               291,0               241,0               2 245,0            

Action 6.02.1.1.2
Améliorer le dispositif de planification et de suivi-évaluation 
des politiques, programmes et projets de la Gouvernance 
locale

1 046,0            1 063,0            1 125,0            675,0               645,0               4 554,0            

Action 6.02.1.1.3 Renforcer le dispositif de digitalisation des activités du 
Ministère de l'Intérieur et de la Sécurité 945,0               110,0               20,0                 20,0                 20,0                 1 115,0            

Action 6.02.1.1.4 Moderniser les équipements et mobiliers des bureaux de 
l’Administration Générale. 50,0                 50,0                 50,0                 50,0                 50,0                 250,0               

Action 6.02.1.1.5 Développer et acquérir les infrastructures additionnelles pour 
améliorer les conditions de travail. 500,0               100,0               -                      -                      -                      600,0               

Action 6.02.1.1.6 Renforcer le processus de décentralisation 87,0                 87,0                 35,0                 35,0                 35,0                 279,0               

Produit 6.02.1.2 Les compétences techniques des services de l’Administration 
du Territoire et de la gouvernance locale sont renforcées

DGDDL
6 325,0            9 850,0            10 780,0          10 430,0          8 930,0            46 315,0          

Action 6.02.1.2.1 Renforcer le cadre juridique, Institutionnel et reglemetaire 120,0               20,0                 -                      -                      -                      140,0               

Action 6.02.1.2.2 Renforcer les capacités opérationnelles des services de 
l'Administration du Territoire 5 145,0            8 250,0            9 550,0            9 350,0            8 150,0            40 445,0          

Action 6.02.1.2.3
Renforcer les compétences des acteurs institutionnels et non 
institutionnels de la gouvernance des circonscriptions 
administratives

620,0               770,0               520,0               470,0               470,0               2 850,0            

Action 6.02.1.2.4 Renforcer les mecanismes de coordination et de suivi de 
l'action prefectorale 190,0               220,0               120,0               120,0               120,0               770,0               

Action 6.02.1.2.5 Renforcer les capacités techniques des services de 
l’Administration du Territoire (IGSAT) 80,0                 80,0                 80,0                 80,0                 80,0                 400,0               

Action 6.02.1.2.6 Renforcer les capacités opérationnelles de l'IGSAT 60,0                 400,0               400,0               300,0               -                      1 160,0            
Action 6.02.1.2.7 Renforcer les compétences techniques des acteurs locaux 110,0               110,0               110,0               110,0               110,0               550,0               

Produit 6.02.1.3
Le maillage du territoire est renforcé et les services de 
l’administration déconcentrée sont mieux connus des 
populations

370,0               100,0               100,0               100,0               100,0               770,0               

Action 6.02.1.3.1 Créer de nouvelles circonscription administratives 200,0               100,0               100,0               100,0               100,0               600,0               
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Action 6.02.1.3.2 Renforcer l'accès à l'information des populations sur les 
services prefectoraux 170,0               -                      -                      -                      -                      170,0               

Produit 6.02.1.4 Les Collectivités Territoriales s’approprient et appliquent la 
planification locale dans leur fonctionnement

DGDDL 
360,0               160,0               60,0                 60,0                 50,0                 690,0               

Action 6.02.1.4.1 Renforcer les capacités des collectivités territoriales en 
matière de planification du développement 360,0               160,0               60,0                 60,0                 50,0                 690,0               

Produit 6.02.1.5
Les populations ont les connaissances et compétences 
nécessaires afin de disposer des services administratifs et se 
prémunir contre le radicalisme religieux

64,0                 64,0                 70,0                 73,0                 80,0                 351,0               

Action 6.02.1.5.1
Renforcer le cadre opérationnel d'encadrement du fait 
réligieux en matière de gouvernance, de planification et de 
suivi-évaluation

52,0                 53,0                 55,0                 53,0                 54,0                 267,0               

Action 6.02.1.5.2

Renforcer le cadre institutionnel, légal et réglementaire des 
services en charge des cultes, afin de permettre aux 
populations d'acquérir des connaissances et compétences 
nécessaires et se prémunir contre le radicalisme religieux

12,0                 11,0                 15,0                 20,0                 26,0                 84,0                 

Produit 6.02.1.6 Le cadre de référence de gestion des archives publiques et 
du dépôt légal est amélioré

DAN
50,0                 100,0               10,0                 10,0                 10,0                 180,0               

Action 6.02.1.6.1 Elaborer le cadre stratégique de la DAN -                      100,0               10,0                 10,0                 10,0                 130,0               

Action 6.02.1.6.2 Ameliorer le cadre légal et institutionnel des Archives 
Nationales et du Dépôt légal 50,0                 -                      -                      -                      -                      50,0                 

Produit 6.02.1.7
Les services des archives nationales sont proches des 
populations et des administrations publiques et sont mieux 
connus d'elles

DAN
-                      695,0               795,0               695,0               695,0               2 880,0            

Action 6.02.1.7.1 Promouvoir le droit d'accès du citoyen à l'information publique -                      550,0               550,0               550,0               550,0               2 200,0            

Action 6.02.1.7.2 Renforcer les capacités techniques et opérationnelles des 
acteurs majeurs de la gestion des archives des institutions, 
ministères et administrations déconcentrées et décentralisées

-                      145,0               245,0               145,0               145,0               680,0               

Produit 6.02.1.8 L’organisation interne du travail des Archives Nationales et 
du dépôt légal est améliorée

DAN
3 600,0            10 250,0          6 450,0            450,0               150,0               20 900,0          

Action 6.02.1.8.1 Optimiser le fonctionnement des services des Archives 
Nationales et du Dépôt légal 100,0               250,0               250,0               250,0               150,0               1 000,0            

Action 6.02.1.8.2 Construire et équiper le centre national d'archivage 3 500,0            10 000,0          6 000,0            -                      -                      19 500,0          
Action 6.02.1.8.3 Numériser les archives nationales -                      -                      200,0               200,0               -                      400,0               

Produit 6.02.1.9 L'opérationnalisation des services de l'Administration du 
territoire est renforcé

DPATCTD
33 423,1          26 702,3          27 275,8          26 076,8          26 044,5          139 522,4        

Action 6.02.1.9.1 Construction, réhabilitation et équipement des bureaux et 
résidences de Préfectures 9 386,0            13 880,0          13 880,0          13 880,0          14 680,0          65 706,0          

Action 6.02.1.9.2 Construction, réhabilitation et équipement des bureaux et 
residences de Sous préfectures 6 230,0            6 230,0            8 230,0            8 230,0            8 230,0            37 150,0          

Action 6.02.1.9.3 Acquérir des moyens de mobilité au bénéfice de 
l'Administration du Territoire. 1 301,0            1 301,0            1 301,0            1 301,0            1 292,7            6 496,6            
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Action 6.02.1.9.4
Construire et équiper le centre de maintenance integré du 
matériel roulant, matériel et équipement informatique de 
l'Administration du Territoire

351,8               1 051,8            1 001,8            301,8               1,8                   2 709,0            

Action 6.02.1.9.5 Optimiser la gestion du patrimoine de l'Administration du 
Territoire 200,0               217,5               17,5                 17,5                 17,5                 470,0               

Action 6.02.1.9.6 Construire et équiper un magasin (entrepots) de 
l'Administration du Territoire 201,8               701,8               1 001,8            501,8               1,8                   2 409,0            

Action 6.02.1.9.7 Renforcer les capacités opérationnelles de la DGDDL et des 
collectivités territoriales 1 061,7            500,0               100,0               100,0               100,0               1 861,7            

Action 6.02.1.9.8 Renforcer l'autonomisation et la viabilité économique et 
financière des collectivités territoriale 14 690,8          2 820,2            1 743,7            1 744,7            1 720,7            22 720,1          

Effet 6.02.2 L'accès des populations aux services de l'état civil est 
amélioré 16 521,4          14 092,4          8 840,2            6 811,0            4 100,0            50 365,1          

Produit 6.02.2.1 Les services centraux de gestion de l’état civil disposent d’un 
système de gouvernance, de planification et de suivi 
évaluation efficace

UNICEF/ONECI/
DGAT

13 057,9          9 322,4            5 488,2            5 556,0            3 055,0            36 479,6          

Action 6.02.2.1.1 Digitalitalisation ou Modernisation du système de l'etat civil  4 564,0            3 277,0            2 190,0            2 195,0            25,0                 12 251,0          

Action 6.02.2.1.2 Renforcer le cadre institutionnel, légal et reglementaire en 
matière de flux migratoire et d'Etat Civil 876,5               197,0               -                      -                      -                      1 073,5            

Action 6.02.2.1.3 Renforcer les capacités techniques et opérationnelles des 
CEC / Renforcer l'opérationalisation des services des CEC 7 437,4            5 668,4            3 118,2            3 289,0            3 000,0            22 513,1          

Action 6.02.2.1.4

Renforcer les capacites des prestataires de service pour 
delivrer des services interoperables digitalisés d'etat civil de 
qualite sensible au genre pour l'enregistrement de toutes les 
naissances qui interviennent en Cote d'Ivoire

180,0               180,0               180,0               72,0                 30,0                 642,0               

Produit 6.02.2.2
Les populations améliorent leurs connaissances sur les 
modalités d’enregistrement des faits d’état civil et déclarent 
les faits d’état civil dans les délais

653,5               1 010,0            612,0               530,0               330,0               3 135,5            

Action 6.02.2.2.1 Renforcer la mobilisation des populations sur l'état civil 393,5               280,0               280,0               280,0               280,0               1 513,5            
Action 6.02.2.2.2 Campagnes de Sensibilisation et Communication 200,0               680,0               302,0               250,0               50,0                 1 482,0            

Action 6.02.2.2.3
Renforcer la compréhension des familles les plus vulnérables 
et les communautés sur l'importance de l'enregistrement des 
naissances par les pères/ et ou les mères pour 
l'augmentation de la demande des services de l'etat civil

60,0                 50,0                 30,0                 -                      -                      140,0               

Produit 6.02.2.3
L’opérationnalisation des mesures d’accompagnement pour 
l’accélération de la mise en œuvre du RNPP (identification de 
masse) se renforce

ONECI
1 200,0            1 200,0            200,0               200,0               200,0               3 000,0            

Action 6.02.2.3.1 Accélérer de la mise en œuvre du Régistre National des 
Personnes Physiques (RNPP) 1 200,0            1 200,0            200,0               200,0               200,0               3 000,0            

Produit 6.02.2.4 Le renforcement des nouveaux mécanismes de déclaration 
des faits d’état civil en lien avec les secteurs de la santé, de 
la justice, de la protection sociale et de l’éducation est effectif.

UNICEF/ONECI/
DESPSE/DGAT/DGD
DL 1 610,0            2 560,0            2 540,0            525,0               515,0               7 750,0            
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Action 6.02.2.4.1 Renforcer l'offre de service de l'état civil et de la mise en 
place d'une base de données unique 1 350,0            2 400,0            2 400,0            400,0               400,0               6 950,0            

Action 6.02.2.4.2
Renforcer le cadre politique, juridique, de coordination et de 
systeme de collecte de donnees pour l'enregistrement 
universel des naissances�

85,0                 85,0                 65,0                 50,0                 40,0                 325,0               

Action 6.02.2.4.3 Optimiser la gestion des ressources humaines en charge de 
la modernisation de l'Etat Civil 175,0               75,0                 75,0                 75,0                 75,0                 475,0               

Secteur 6.03 GOUVERNANCE ECONOMIQUE 170 979,2        189 048,5        208 302,6        226 731,8        231 965,8        1 027 028,0     
Résultat Sectoriel 6.03 la gouvernance économique et financière est ameliorée 170 979,2        189 048,5        208 302,6        226 731,8        231 965,8        1 027 028,0     

Effet 6.03.1 La mobilisation des ressources pour le financement de 
l'économie est accrue -                      

Produit 6.03.1.1 L'assiette et le recouvrement des recettes sont renforcés DGI 1 352,0            1 406,1            1 462,3            1 520,8            1 581,6            7 322,8            

Action 6.03.1.1.1 Renforcer le cadre de gouvernance et de conduite des 
réformes -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 6.03.1.1.2 Elargir l'assiette fiscale 1 352,0            1 406,1            1 462,3            1 520,8            1 581,6            7 322,8            
Action 6.03.1.1.3 Mobiliser les recettes fiscales -                      -                      -                      -                      -                      -                      
Produit 6.03.1.2 Le civisme fiscal est amélioré DGI 4 264,0            778,0               789,1               750,0               750,0               7 331,1            

Action 6.03.1.2.1 Dématérialiser les processus et procédures de collecte des 
recettes fiscales 4 264,0            778,0               789,1               750,0               750,0               7 331,1            

Action 6.03.1.2.2 Renforcer la lutte contre la fraude fiscale -                      -                      -                      -                      -                      -                      
Produit 6.03.1.3 Le territoire douanier est protégé et sécurisé DGD 3 138,0            1 661,0            -                      -                      -                      4 799,0            

Action 6.03.1.3.1 Renforcer les équipements douaniers de contrôle et de 
surveillance 3 003,0            1 661,0            -                      -                      -                      4 664,0            

Action 6.03.1.3.2 Poursuivre la digitalisation des processus métiers de la DGD 135,0               -                      -                      -                      -                      135,0               

Produit 6.03.1.4 Les ressources de financement sur les marchés financiers 
sont mobilisées

DGF
11 566,1          12 020,7          15 830,0          18 620,0          22 302,0          80 338,8          

Action 6.03.1.4.1 Assurer la mobilisation des financements 1 675,0            1 655,0            1 695,0            1 655,0            1 695,0            8 375,0            
Action 6.03.1.4.2 Améliorer la performance des projets et programmes 345,0               345,0               345,0               345,0               345,0               1 725,0            
Action 6.03.1.4.3 Assurer la viabilité de la dette de l’Etat 30,0                 30,0                 30,0                 30,0                 30,0                 150,0               
Action 6.03.1.4.4 Améliorer la mobilisation des recettes non fiscale -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 6.03.1.4.5 Assurer la mobilisation des ressources pour la mise en 
œuvre des projets et programmes 5 066,1            3 410,7            3 700,0            2 500,0            612,0               15 288,8          

Action 6.03.1.4.6 Créer un Fonds souverain ivoirien dédié à la transition 
circulaire 3 850,0            6 050,0            9 500,0            13 500,0          19 000,0          51 900,0          

Action 6.03.1.4.7 Mettre en place une stratégie nationale de mobilisation des 
financements internationaux pour l'économie circulaire 300,0               200,0               200,0               200,0               200,0               1 100,0            

Action 6.03.1.4.8 Développer un portefeuille national de projets circulaires 
éligibles aux financements internationaux 300,0               330,0               360,0               390,0               420,0               1 800,0            

Effet 6.03.2 Les dépenses pour atteindre les objectifs de développement 
sont optimisées

DGBF
101 507,3        88 587,4          87 036,2          86 269,1          86 716,2          450 116,2        

Produit 6.03.2.1 La gestion budgétaire est améliorée DGBF 3 070,1            2 977,5            2 877,7            2 882,4            2 882,4            14 690,0          

Action 6.03.2.1.1
Améliorer la prévisibilité des opérations budgétaires et 
renforcer l'appropriation des nouvelles méthodes de gestion 
budgétaire

1 224,9            1 224,9            1 224,9            1 224,9            1 224,9            6 124,7            

Action 6.03.2.1.2 Renforcer l'automatisation des opérations budgétaires 1 472,3            1 374,3            1 374,3            1 374,3            1 374,3            6 969,5            
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Action 6.03.2.1.3 Améliorer l’accès à l’information relative à la gestion des 
dépenses publiques 372,9               378,2               278,5               283,2               283,2               1 595,9            

Produit 6.03.2.2 Le contrôle de la dépense publique est optimisée  DCF            90 402,2          76 826,9          74 734,5          73 423,7          72 999,8          388 387,2        
Action 6.03.2.2.1 Améliorer le système de contrôle budgétaire 540,0               552,3               475,0               74,0                 82,8                 1 724,1            

Action 6.03.2.2.2 Améliorer le contrôle dans les RNE, les Collectivités 
Territoriales (CT) et Districts Autonomes (DA) 238,0               465,0               651,0               526,5               473,0               2 353,5            

Action 6.03.2.2.3 Assurer la couverture nationale en matière d'audit, de 
contrôle et d'évaluation des dépenses publiques 2 820,0            3 467,0            3 149,0            2 877,0            2 776,0            15 089,0          

Action 6.03.2.2.4 renforcer le système d’information des finances publiques 9 386,6            215,0               169,0               143,0               98,0                 10 011,6          
Action 6.03.2.2.5 Renforcer le contrôle des entreprises publiques 3 500,0            3 500,0            3 500,0            3 500,0            3 500,0            17 500,0          
Action 6.03.2.2.6 Renforcer la Gouvernance des entreprises publiques -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 6.03.2.2.7 Mettre à niveau les capacités de la structure en charge du 
suivi et de la gestion du portefeuille de l'Etat 5 000,0            -                      -                      -                      -                      5 000,0            

Action 6.03.2.2.8 Définir et adopter la vision stratégique du développement des 
EPNs 1 000,0            1 000,0            1 000,0            1 000,0            1 000,0            5 000,0            

Action 6.03.2.2.9 Adopter un cadre juridique adapté aux EPNs 1 000,0            1 000,0            1 000,0            1 000,0            1 000,0            5 000,0            

Action 6.03.2.2.10 Assurer la conformité des actions des CG avec les missions 
dévolues à ces organes 2 000,0            2 000,0            2 000,0            2 000,0            2 000,0            10 000,0          

Action 6.03.2.2.11 Assurer l'efficacité des EPN 1 660,0            1 460,0            1 410,0            1 410,0            1 410,0            7 350,0            
Action 6.03.2.2.12 Accompagner la digitalisation des procédures et processus 3 000,0            3 000,0            3 000,0            3 000,0            3 000,0            15 000,0          
Action 6.03.2.2.13 Assurer une meilleure productivité des EPN 500,0               500,0               500,0               500,0               500,0               2 500,0            
Action 6.03.2.2.14 Respecter les principes de RSE 1 000,0            1 000,0            1 000,0            1 000,0            1 000,0            5 000,0            

Action 6.03.2.2.15 Développer un système de data gouvernance adapté à la 
gestion du PIE 100,0               100,0               -                      -                      -                      200,0               

Action 6.03.2.2.16 Construire une infrastructure informatique adaptée au besoin 
spécifique de la gestion du PIE 720,0               720,0               -                      -                      -                      1 440,0            

Action 6.03.2.2.17 Recenser l'ensemble du PIE sur le territoire nationale et à 
l'étranger 380,3               380,3               -                      -                      -                      760,6               

Action 6.03.2.2.18 Réaliser la cartographie du PIE 266,9               266,9               -                      -                      -                      533,8               

Action 6.03.2.2.19 Sécuriser administrativement et juridiquement les biens du 
PIE 487,3               487,3               487,3               -                      -                      1 461,9            

Action 6.03.2.2.20 Evaluer la valeur vénale de l'ensemble du PIE 233,2               233,2               233,2               233,2               -                      932,8               
Action 6.03.2.2.21 Optimiser les dépenses en baux 375,0               375,0               350,0               350,0               350,0               1 800,0            

Action 6.03.2.2.22 Construire et réhabilité des bâtiment à Abidjan et à l'interieur 
du pays 55 200,0          55 200,0          55 200,0          55 200,0          55 200,0          276 000,0        

Action 6.03.2.2.23 Rendre opérationnelle la Direction en charge de la Stratégie, 
de la Planification et des Statistiques 340,0               340,0               45,0                 45,0                 45,0                 815,0               

Action 6.03.2.2.24 Produire des rapports semestriels sur la mise en œuvre des 
Plans stratégiques 55,0                 55,0                 55,0                 55,0                 55,0                 275,0               

Action 6.03.2.2.25 Ancrer l'économie circulaire dans les instruments budgétaires 
et financiers nationaux 600,0               510,0               510,0               510,0               510,0               2 640,0            

Produit 6.03.2.3 Le soutien à l'accélération de la transformation structurelle de 
l'économie est renforcé

CABINET
8 035,0            8 783,0            9 424,0            9 963,0            10 834,0          47 039,0          

Action 6.03.2.3.1 Rendre effectives les mesures en faveur de la bonne 
gouvernance et l'amélioration de l'environnement des affaires

450,0               450,0               400,0               100,0               100,0               1 500,0            

Action 6.03.2.3.2 Développer le secteur financier 7 585,0            8 333,0            9 024,0            9 863,0            10 734,0          45 539,0          
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Effet 6.03.3 l’administration financière et budgétaire est modernisée CABINET 64 970,0          95 254,2          117 937,7        137 374,7        142 273,1        557 809,8        
Produit 6.03.3.1 La gouvernance des Finances Publiques est amélioré CONAFIP 3 462,7            3 409,2            4 094,3            4 157,4            4 817,8            19 941,3          

Action 6.03.3.1.1 Améliorer le cadre macroéconomique et de gestion des 
finances publiques -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 6.03.3.1.2 Améliorer la gouvernance du secteur financier 125,6               150,2               150,2               150,2               150,2               726,4               

Action 6.03.3.1.3 Créer un environnement fiscal et incitatif favorable à 
l'investissement circulaire 375,0               450,0               525,0               600,0               675,0               2 625,0            

Action 6.03.3.1.4 Déployer une gamme de mécanismes de financement 
adaptés aux start-up, TPE/ PME et collectivités 1 325,0            1 710,0            2 120,0            2 530,0            3 340,0            11 025,0          

Action 6.03.3.1.5 Coordonner et évaluer les dispositifs de contrôle des 
Ministères 646,0               1 039,0            932,0               839,2               652,6               4 108,8            

Action 6.03.3.1.6 Améliorer les dispositifs de Lutte contre le Bmlancissement 
des Capitaux et le Financement du Terrorisme 991,1               60,0                 367,1               38,0                 -                      1 456,2            

Produit 6.03.3.2 Les administrations financières accèdent à un personnel bien 
formé et de qualité répondant aux attentes des missions du 
Ministère ainsi que d'infrastructures et de matériels de qualité

DRH

61 507,3          91 845,0          113 843,5        133 217,3        137 455,3        537 868,5        

Action 6.03.3.2.1 Renforcer les capacités des ressources humaines du MFB 140,0               102,0               102,0               102,0               102,0               548,0               

Action 6.03.3.2.2 Renforcer les infrastructures du Ministère des Finances et du 
Budget 55 808,5          84 763,2          107 511,7        130 121,6        135 085,6        513 290,5        

Action 6.03.3.2.3 Créer et rendre fonctionnel l'Académie de Bonne 
Gouvernance et de Leadership Anticorruption 1 580,0            1 320,0            1 420,0            1 570,0            1 520,0            7 410,0            

Action 6.03.3.2.4 Développer de l’indice national de la gouvernance 287,0               280,0               280,0               280,0               280,0               1 407,0            

Action 6.03.3.2.5 réaliser une Enquête nationale sur la corruption (Amélioration 
de la compréhension de la mesure de la corruption)

467,7               467,7               467,7               467,7               467,7               2 338,7            

Action 6.03.3.2.6 Mettre en œuvre, suivre et évaluer le Programme National de 
Lutte contre la corruption 2 760,0            4 710,3            3 386,0            -                      -                      10 856,3          

Action 6.03.3.2.7 Améliorer la performance de la HABG 464,1               201,8               676,0               676,0               -                      2 018,0            
Effet 6.03.4 Le cadre macro-économique est assaini et stable DGE 3 599,9            3 979,9            2 496,7            2 031,0            2 164,5            14 272,0          

Produit 6.03.4.1

Les outils de projection, de simulation et d’analyse 
macroéconomique intégrant les variables climatiques et 
permettant d’évaluer les risques budgétaires liés au climat 
sont construits, disponibles et fonctionnels

870,0               1 120,0            945,0               855,0               940,0               4 730,0            

Action 6.03.4.1.1 Evaluer les risques budgétaires liés au climat à l'aide d'un 
modèle macroéconomique intégrant les variables climatiques

120,0               230,0               160,0               160,0               120,0               790,0               

Action 6.03.4.1.3
Améliorer le Modèle macroéconométrique multisectoriel à 
travers son implémentation sur EViews et interfaçage sur 
Excel

80,0                 70,0                 -                      -                      -                      150,0               

Action 6.03.4.1.4 Moderniser le cadre de suivi des indicateurs conjoncturels 190,0               100,0               250,0               100,0               250,0               890,0               

Produit 6.03.4.2 Les données économiques, financières, sociales et 
environnementales sont disponibles 295,0               357,7               308,5               125,0               173,5               1 259,7            

Action 6.03.4.2.1

Finaliser l'opérationnalisation de la plateforme Web du 
Système National de Publication de l’Information 
Socioéconomique en Côte d’Ivoire dénommé « la Côte 
d’Ivoire en Chiffres »

170,0               40,0                 35,0                 -                      -                      245,0               
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Action 6.03.4.2.2
Elaborer l’ouvrage « la Côte d’Ivoire en Chiffres » à travers la 
plateforme Web du Système National de Publication de 
l’Information Socioéconomique en Côte d’Ivoire

-                      45,0                 93,5                 45,0                 93,5                 277,0               

Action 6.03.4.2.3
Collecter les données, actualiser le contenu et divulguer le 
Portail Web d’informations et de promotion de l’économie de 
la Côte d’Ivoire 

125,0               80,0                 80,0                 80,0                 80,0                 445,0               

Action 6.03.4.2.4 Renforcer les outils de gestion du Portail Web d’informations 
et de promotion de l’économie de la Côte d’Ivoire 

-                      192,7               100,0               -                      -                      292,7               

Produit 6.03.4.3 Les capacités opérationnelles de la Direction Générale de 
l'Economie sont renforcées 1 812,9            1 114,4            47,2                 -                      -                      2 974,5            

Action 6.03.4.3.1 Mettre en place le système d'Information de la Direction 
Générale de l'Economie 1 762,9            1 114,4            47,2                 -                      -                      2 924,5            

Action 6.03.4.3.2 Engager la reforme Oganisationnelle de la DPPE 50,0                 -                      -                      -                      -                      50,0                 

Produit 6.03.4.4 Les études économiques et notes analytiques devant 
permettre la prise de décision sont disponibles

DGE
70,0                 70,0                 70,0                 70,0                 70,0                 350,0               

Action 6.03.4.4.1 Réaliser les études économiques 25,0                 25,0                 25,0                 25,0                 25,0                 125,0               
Action 6.03.4.4.2 Réaliser les notes analytiques de veuille économique 5,0                   5,0                   5,0                   5,0                   5,0                   25,0                 

Action 6.03.4.4.3 Produire un rapport sur l'impact d'une politique (économique 
ou sociale) fare du Gouvernement sur l'économie ivoirienne

40,0                 40,0                 40,0                 40,0                 40,0                 200,0               

Produit 6.03.4.5 Le système d'information économique et financier est renforcé
DGE

552,0               1 317,8            1 126,0            981,0               981,0               4 957,8            

Action 6.03.4.5.1 Réaliser l’analyse situationnelle des banques publiques et 
des établissements financiers 100,0               100,0               100,0               100,0               100,0               500,0               

Action 6.03.4.5.2 contribuer à la mise en place un dispositif de valorisation et 
de promotionn des ressources locales 60,0                 60,0                 60,0                 60,0                 60,0                 300,0               

Action 6.03.4.5.3 Developper un programme national d'Intelligence économique 150,0               150,0               150,0               150,0               150,0               750,0               

Action 6.03.4.5.4 contribuer à la mise en place de la transformation structurelle 
de l’économie 100,0               100,0               100,0               100,0               100,0               500,0               

Action 6.03.4.5.5 Elaborer un système Alerte Précoce sur les vulnérabilité 
Macroéconomiques 100,0               100,0               70,0                 -                      -                      270,0               

Action 6.03.4.5.6 Developper un programme de mesure de l'économie 
informelle par satellite -                      100,0               100,0               100,0               100,0               400,0               

Action 6.03.4.5.7 Renforcer l’attractivité de l’environnement des affaires et le 
développement d’outils de suivi 18,0                 123,0               123,0               48,0                 48,0                 360,0               

Action 6.03.4.5.8 Contribuer au developpement l’entrepreneuriat public, et a la 
formalisation du secteur informel 24,0                 134,0               64,0                 64,0                 64,0                 350,0               

Action 6.03.4.5.9 Concevoir un Programme de transition du Secteur Informel 
vers l'économie formelle -                      362,8               271,0               271,0               271,0               1 175,8            

Action 6.03.4.5.10
Assurer le suivi des réformes économiques / Suivi de 
indicateurs du climat des Affaires, Compact avec l'Afrique, du 
G20, MCC et du CPIA

-                      88,0                 88,0                 88,0                 88,0                 352,0               

Effet 6.03.5 La coopération économique internationale impacte 
positivement le rayonnement de la Côte d’Ivoire

DGE
902,0               1 227,0            832,0               1 057,0            812,0               4 830,0            
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Produit 6.03.5.1 La Côte d'Ivoire renforce son positionnement dans les 
instances pour l'intégration économique régionale et africaine

DGE
70,0                 85,0                 100,0               115,0               130,0               500,0               

Action 6.03.5.1.1 Suivre la mise en œuvre des protocoles sur les Prélèvements 
(PCS, PCC) et taxe à l’importation (PUA) 40,0                 45,0                 50,0                 55,0                 60,0                 250,0               

Action 6.03.5.1.2 Suivre la mise en œuvre des réformes et politiques 
communautaires de l’UEMOA 30,0                 40,0                 50,0                 60,0                 70,0                 250,0               

Produit 6.03.5.2 Les délais de réalisation pour les projets et programmes 
communautaires sont respectés

DGE
38,0                 13,0                 38,0                 13,0                 88,0                 190,0               

Action 6.03.5.2.1 Initier un atelier de formation en planification stratégique 25,0                 -                      25,0                 -                      75,0                 125,0               

Action 6.03.5.2.2
Suivre l’état de mise en œuvre des projets et programmes de 
l’UEMOA (PER) et de la CEDEAO (PCD) 10,0                 10,0                 10,0                 10,0                 10,0                 50,0                 

Action 6.03.5.2.3
Suivre la mise en œuvre des projets et programmes 
découlant des politiques sectorielles de l'UEMOA et la 
CEDEAO

3,0                   3,0                   3,0                   3,0                   3,0                   15,0                 

Produit 6.03.5.3 La surveillance multilatérale des politiques 
macroéconomques est asurée 96,0                 96,0                 96,0                 96,0                 96,0                 480,0               

Action 6.03.5.3.1

Suivre l'évolution de la situation 
économique et financière de la Côte
d’Ivoire pour le compte des
Commissions de l’UEMOA et de la CEDEAO

8,0                   8,0                   8,0                   8,0                   8,0                   40,0                 

Action 6.03.5.3.2 Gérer les bases de données communautaires 8,0                   8,0                   8,0                   8,0                   8,0                   40,0                 

Action 6.03.5.3.3 Elaborer le rapport sur les Perspectives Economiques et 
Financières à Moyen Terme (PEFMT) 60,0                 60,0                 60,0                 60,0                 60,0                 300,0               

Action 6.03.5.3.4 Produire le bulletin d’information sur l’état de convergence au 
sein de l’UEMOA et de la CEDEAO 10,0                 10,0                 10,0                 10,0                 10,0                 50,0                 

Action 6.03.5.3.5 Elaborer les rapports de suivi des politiques et stratégies 
d’intégration régionale 10,0                 10,0                 10,0                 10,0                 10,0                 50,0                 

Produit 6.03.5.4
La présence plus accrue de la Côte d’Ivoire dans les 
instances internationales en matière économique et 
financière est renforcée

352,0               252,0               252,0               252,0               252,0               1 360,0            

Action 6.03.5.4.1 Améliorer le cadre de négociation des accords internationaux 
d’investissement 200,0               100,0               100,0               100,0               100,0               600,0               

Action 6.03.5.4.2 Participer aux rencontres internationales 152,0               152,0               152,0               152,0               152,0               760,0               

Produit 6.03.5.5 Les actions de promotion de l'économie ivoirienne à 
l'extérieur sont réalisées 346,0               781,0               346,0               581,0               246,0               2 300,0            

Action 6.03.5.5.1 Organiser une action de promotion en zone Amerique -                      150,0               -                      150,0               -                      300,0               
Action 6.03.5.5.2 Organiser une action de promotion en zone Europe -                      145,0               -                      145,0               -                      290,0               
Action 6.03.5.5.3 Organiser une action de promotion en zone Asie -                      150,0               -                      150,0               -                      300,0               
Action 6.03.5.5.4 Organiser une action de promotion en zone Afrique -                      -                      100,0               -                      100,0               200,0               

Action 6.03.5.5.5 Situer les responsabilités et les roles des parties prenantes 
relatifs aux activités de promotion de l'économie internationale

10,0                 10,0                 10,0                 10,0                 10,0                 50,0                 

Action 6.03.5.5.6
Améliorer la dividende économique des actions de 
coopération bilatérales dans le développement de l’économie 
ivoirienne

300,0               300,0               200,0               100,0               100,0               1 000,0            
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Action 6.03.5.5.7
Rendre de plus en plus attractifs le secteur privé et 
l’environnement des affaires en Côte d’Ivoire pour les 
investisseurs étrangers

20,0                 10,0                 20,0                 10,0                 20,0                 80,0                 

Action 6.03.5.5.8

Assurer Le suivi des accords multilateraux est assuré et les 
résultats de la coopération économique de la CI avec les 
organismes internationaux de développement sont 
satisfaisants

16,0                 16,0                 16,0                 16,0                 16,0                 80,0                 

Secteur 6.04 JUSTICE ET DROITS DE L’HOMME 18 027,2          20 043,1          28 025,6          34 960,2          37 969,9          139 026,0        

Résultat Sectoriel 6.04 Le système judiciaire ivoirien est moderne et davantage 
accessible à la population

DPS
18 027,2          20 043,1          28 025,6          34 960,2          37 969,9          139 026,0        

Effet 6.04.1
L'administration des services de Justice est améliorée

Coordination projets 
digitaux 2 803,7            5 018,2            6 610,0            6 615,0            2 995,0            24 041,9          

Produit 6.04.1.1 Les institutions judiciaires disposent de capacités renforcées 
pour améliorer la régulation du système judiciaire

DELD
565,0               2 525,0            3 900,0            4 075,0            1 450,0            12 515,0          

Action 6.04.1.1.1 Poursuivre l'adoption des textes 15,0                 -                      -                      -                      -                      15,0                 

Action 6.04.1.1.2 Renforcer les capacités opérationnelles des institutions 
judiciaires en infrastructures et équipements 550,0               2 525,0            3 900,0            4 075,0            1 450,0            12 500,0          

Produit 6.04.1.2 Le système judiciaire dispose de capacités techniques et 
opérationnelles renforcées pour améliorer ses services

DECA
2 238,7            2 493,2            2 710,0            2 540,0            1 545,0            11 526,9          

Action 6.04.1.2.1 Finaliser la mise en place du Système d’Informations 
Statistiques, de planification et de suivi-évaluation du MJDH 284,8               40,0                 10,0                 -                      -                      334,8               

Action 6.04.1.2.2 Renforcer les capacités opérationnelles de l’Institut National 
de Formation Judiciaire (INFJ) 628,9               898,2               640,0               -                      -                      2 167,1            

Action 6.04.1.2.3 Renforcer les infrastructures de formation du Personnel 
Pénitentiaire 1 300,0            1 500,0            2 000,0            2 000,0            500,0               7 300,0            

Action 6.04.1.2.4 Poursuivre la sécurisation des archives judiciaires 25,0                 55,0                 60,0                 540,0               1 045,0            1 725,0            
Effet 6.04.2 L'accès équitable aux services de justice est renforcé DPS 3 581,1            5 667,8            7 034,4            9 406,3            13 670,0          39 359,6          

Produit 6.04.2.1
Le mécanisme de l'assistance judiciaire et juridique est 
renforcé pour réduire les entraves économiques et 
socioculturelles de l'accès à la justice

DACP DECA AFJCI
67,5                 67,5                 45,0                 15,0                 15,0                 210,0               

Action 6.04.2.1.1 Renforcer l'assistance judiciaire et juridique 32,5                 32,5                 15,0                 15,0                 15,0                 110,0               
Action 6.04.2.1.2 Mettre en application la loi spéciale sur l’état civil 35,0                 35,0                 30,0                 -                      -                      100,0               

Produit 6.04.2.2 Les infrastructures et les outils digitaux sont deployés pour 
rapprocher la justice des populations

DIEM
2 621,6            5 370,3            6 730,4            9 256,3            13 580,0          37 558,6          

Action 6.04.2.2.1 Mettre en état les infrastructures judiciaires existantes 650,0               1 000,0            1 000,0            1 000,0            -                      3 650,0            

Action 6.04.2.2.2 Construire et équiper les juridictions 
spéciales 1 946,6            3 339,8            4 086,4            3 640,0            6 080,0            19 092,8          

Action 6.04.2.2.3 Construire et équiper 07 nouvelles juridictions -                      971,4               1 500,0            4 214,3            7 500,0            14 185,7          
Action 6.04.2.2.4 Renforcer l'accès en ligne aux informations judiciaires 25,0                 59,0                 144,0               402,0               -                      630,0               

Produit 6.04.2.3
Le système judiciaire dispose de capacités techniques et 
opérationnelles renforcées pour améliorer la célérité dans les 
procédures de justice

DPS
892,0               230,0               259,0               135,0               75,0                 1 591,0            

Action 6.04.2.3.1 Mettre en œuvre le programme de transformation numérique 
de la justice ivoirienne 875,0               230,0               259,0               135,0               75,0                 1 574,0            

Action 6.04.2.3.2 Assurer la formation continue du personnel judiciaire 17,0                 -                      -                      -                      -                      17,0                 
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Effet 6.04.3 La protection judiciaire de l’enfance et de la jeunesse est 
renforcée

DPJEJ
446,3               346,9               694,5               745,9               498,9               2 732,5            

Produit 6.04.3.1 La justice juvénile dispose d'un cadre de gouvernance 
renforcé

DPJEJ
386,4               202,0               619,6               686,0               439,0               2 333,0            

Action 6.04.3.1.1 Renforcer le cadre législatif et règlementaire de la justice des 
mineurs 30,0                 -                      -                      -                      -                      30,0                 

Action 6.04.3.1.2 Renforcer le cadre de coordination de la protection judiciaire 
de l'enfance et de la jeunesse 15,0                 15,0                 15,0                 15,0                 15,0                 75,0                 

Action 6.04.3.1.3 Renforcer le fonctionnement des services de la Protection 
Judiciaire de l’Enfance et de la Jeunesse 333,4               179,0               422,0               653,0               416,0               2 003,4            

Action 6.04.3.1.4 Renforcer le système d'information de la justice juvénile 8,0                   8,0                   182,6               18,0                 8,0                   224,6               

Produit 6.04.3.2 Le dispositif de prise en charge des mineurs est renforcé 
pour favoriser leur mise en contact avec le système judiciaire

DPJEJ
59,9                 144,9               74,9                 59,9                 59,9                 399,5               

Action 6.04.3.2.1 Améliorer l'assistance judiciaire des mineurs au contact du 
système judiciaire 16,0                 71,0                 16,0                 16,0                 16,0                 135,0               

Action 6.04.3.2.2 Créer les conditions pour la réinsertion des mineurs 43,9                 73,9                 58,9                 43,9                 43,9                 264,5               

Effet 6.04.4 Les conditions de détentions et de réinsertion des détenus 
sont améliorées

DAP / DPS
10 906,0          8 680,3            13 331,7          17 858,0          20 511,0          71 287,0          

Produit 6.04.4.1 L'administration pénitentiaire dispose des capacités 
renforcées pour une gestion améliorée

DAP
150,0               611,8               691,0               741,0               766,0               2 959,8            

Action 6.04.4.1.1 Renforcer l’efficacité de l’administration pénitentiaire -                      45,8                 -                      -                      -                      45,8                 
Action 6.04.4.1.2 Renforcer les capacités des établissements pénitentiaires 150,0               566,0               691,0               741,0               766,0               2 914,0            
Produit 6.04.4.2 Les infrastructures pénitentiaires répondent aux standards DAP / DPS 10 493,5          7 371,2            10 937,0          15 600,0          18 253,0          62 654,7          

Action 6.04.4.2.1 Mettre aux normes les établissements pénitentiaires 450,0               1 000,0            1 500,0            1 500,0            2 600,0            7 050,0            

Action 6.04.4.2.2
Achever la construction et l'équipement des infrastructures 
pénitentiaires en cours de réalisation à Azaguié, Katiola, 
Guiglo et Korhogo

10 043,5          6 371,2            4 337,0            3 800,0            4 653,0            29 204,7          

Action 6.04.4.2.3
Construire et équiper 6 nouvelles MAC et leurs cités 
pénitentiaires (Adzopé, Bingerville, Tengréla, Dabakala, 
Attiégouakro et Ferkessedougou)

-                      -                      5 100,0            10 300,0          11 000,0          26 400,0          

Produit 6.04.4.3
L'administration pénitentiaire dispose de capacités 
renforcées pour améliorer l'alimentation, l’hygiène et la santé 
des détenus

DAF / DAP
250,0               630,8               1 639,2            1 402,5            1 377,5            5 300,0            

Action 6.04.4.3.1 Assurer une alimentation en quantité et en qualité pour les 
détenus 50,0                 90,0                 80,0                 80,0                 85,0                 385,0               

Action 6.04.4.3.2 Améliorer l'hygiène des détenus 50,0                 330,8               319,2               82,5                 82,5                 865,0               
Action 6.04.4.3.3 Améliorer la santé des détenus 150,0               210,0               1 240,0            1 240,0            1 210,0            4 050,0            

Produit 6.04.4.4 Les détenus disposent de compétences pour leur réinsertion
DAP / DIEM

12,5                 66,5                 64,5                 114,5               114,5               372,5               

Action 6.04.4.4.1 Renforcer les structures de formation des détenus 12,0                 64,0                 64,0                 114,0               114,0               368,0               
Action 6.04.4.4.2 Créer les conditions pour la réinsertion des détenus 0,5                   2,5                   0,5                   0,5                   0,5                   4,5                   

Effet 6.04.5 La promotion et la protection des droits de l’Homme sont 
renforcées

DDH CNDH
290,0               330,0               355,0               335,0               295,0               1 605,0            

Produit 6.04.5.1 Le mécanisme de promotion et de protection des droits de 
l'Homme dispose d'un cadre juridique et institutionnel renforcé

DDH CNDH
133,0               133,0               143,0               133,0               133,0               675,0               
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Action 6.04.5.1.1 Renforcer le cadre juridique des droits de l'Homme 15,0                 15,0                 15,0                 15,0                 15,0                 75,0                 
Action 6.04.5.1.2 Renforcer les capacités institutionnelles 118,0               118,0               128,0               118,0               118,0               600,0               

Produit 6.04.5.2
Le dispositif de promotion et de protection des droits de 
l'Homme renforcé, assure une meilleure accessibilité aux 
droits fondamentaux de tous les citoyens

DDH CNDH
157,0               197,0               212,0               202,0               162,0               930,0               

Action 6.04.5.2.1 Vulgariser les droits de l'Homme 60,0                 60,0                 60,0                 60,0                 60,0                 300,0               

Action 6.04.5.2.2 Suivre le respect des engagements internationaux relatifs aux 
droits de l'homme 15,0                 55,0                 70,0                 60,0                 20,0                 220,0               

Action 6.04.5.2.3 Renforcer la protection des victimes de violation des droits de 
l'homme 82,0                 82,0                 82,0                 82,0                 82,0                 410,0               

Secteur 6.05 COMMUNICATION 18 000,0          20 000,0          28 000,0          35 000,0          38 000,0          139 000,0        

Résultat Sectoriel 6.05

La communication, moteur d'une économie des médias 
performante est modernisé, digitalisé, inclusif et contribue à 
l'émergence d'un Ivoirien informé, responsable et engagé 
pour la paix, la cohésion sociale et le développement

CABINET

18 000,0          20 000,0          28 000,0          35 000,0          38 000,0          139 000,0        

Effet 6.05.1
La gouvernance et les compétences dans le secteur de la 
communication sont adaptées aux enjeux économiques, 
sociaux et environnementaux

ANP/HACA/CAIDP/
CABINET/GDCM/DAJ
CI/CSP/IG

4 150,0            2 165,0            1 600,0            2 030,0            2 780,0            12 725,0          

Produit 6.05.1.1 La gouvernance du secteur de la communication est 
renforcée

ANP/HACA/
ISTC/DAJCI 2 350,0            1 515,0            1 050,0            1 380,0            1 630,0            7 925,0            

Action 6.05.1.1.1 Renforcer le cadre législatif, institutionnel et réglementaire du 
secteur de la communication 130,0               20,0                 50,0                 20,0                 100,0               320,0               

Action 6.05.1.1.2 Réguler le sous secteur de la communication publicitaire 1 200,0            1 170,0            500,0               550,0               550,0               3 970,0            
Action 6.05.1.1.3 Renforcer la protection de l’écosystème des médias 1 020,0            325,0               500,0               810,0               980,0               3 635,0            

Produit 6.05.1.2

Les acteurs du secteur et les services publics de 
communication disposent de compétences renforcées et de 
dispositifs de formation adaptés aux évolutions 
technologiques et aux exigences du marché

1 800,0            650,0               550,0               650,0               1 150,0            4 800,0            

Action 6.05.1.2.1 Adapter les compétences des acteurs aux évolutions 
technologiques et aux besoins du marché 500,0               200,0               150,0               150,0               350,0               1 350,0            

Action 6.05.1.2.2 Renforcer les capacités techniques des services publics en 
matière de communication 1 300,0            450,0               400,0               500,0               800,0               3 450,0            

Effet 6.05.2
La compétitivité des médias et de la communication 
publicitaire est soutenue notamment par des modèles 
économiques innovants

9 709,2            13 237,5          23 050,0          26 520,0          33 820,0          106 336,7        

Produit 6.05.2.1
Le secteur de la communication dispose d'infrastructures 
médiatiques modernes et adaptées aux évolutions 
technologiques

AIP/ISTC/
CAINET/RTI/IDT 6 249,2            9 472,5            20 895,0          24 295,0          31 195,0          92 106,7          

Action 6.05.2.1.1 Construire les infrastructures du secteur de la communication 584,0               1 849,0            6 700,0            4 000,0            5 700,0            18 833,0          

Action 6.05.2.1.2 Construire les infrastructures de production de l'information et 
de l'audiovisuel 2 097,9            1 241,0            8 288,0            19 795,0          24 845,0          56 266,9          

Action 6.05.2.1.3 Réhabiliter les infrastructures du secteur de la communication 1 016,3            771,5               500,0               300,0               300,0               2 887,8            

Action 6.05.2.1.4 Moderniser et étendre les réseaux de diffusion du secteur de 
la communication 1 555,0            4 517,0            4 782,0            -                      -                      10 854,0          
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Action 6.05.2.1.5 Digitaliser le fonds documentaire des structures du ministère 
de la Communication 671,0               794,0               625,0               200,0               350,0               2 640,0            

Action 6.05.2.1.6 Digitaliser les processus métier du secteur de la 
communication 325,0               300,0               -                      -                      -                      625,0               

Produit 6.05.2.2 Les modèles économiques innovants sont développés et mis 
en œuvre dans les médias 3 460,0            3 765,0            2 155,0            2 225,0            2 625,0            14 230,0          

Action 6.05.2.2.1 Développer les contenus digitaux innovants et optimiser leur 
monétisation 250,0               625,0               580,0               600,0               600,0               2 655,0            

Action 6.05.2.2.2 Promouvoir et diversifier les offres culturelles et médiatiques 
pour accroître la visibilité et les valeurs de la côte d'ivoire

1 760,0            2 570,0            1 125,0            975,0               1 200,0            7 630,0            

Action 6.05.2.2.3 Produire et diffuser des contenus audiovisuels attractifs pour 
renforcer l'économies des médias 1 450,0            570,0               450,0               650,0               825,0               3 945,0            

Effet 6.05.3
Les populations accèdent à l'information d’intérêt public et 
aux documents publics ainsi qu’à une communication 
institutionnelle plus attractive

CAIDP
4 140,8            4 597,5            3 350,0            6 450,0            1 400,0            19 938,3          

Produit 6.05.3.1 Les populations ont accès facilement aux informations 
d'intérêt public et aux documents publics

CAIDP/CABINET/
MICOM 1 200,0            1 350,0            750,0               350,0               100,0               3 750,0            

Action 6.05.3.1.1 Renforcer l'opérationnalisation de l'accès à l'information 
d'intérêt public et aux docements publics 900,0               850,0               350,0               100,0               100,0               2 300,0            

Action 6.05.3.1.2 Moderniser l'accès à l'information publique par des solutions 
numériques 300,0               500,0               400,0               250,0               -                      1 450,0            

Produit 6.05.3.2 La communication institutionnelle est renforcée 2 940,8            3 247,5            2 600,0            6 100,0            1 300,0            16 188,3          
Action 6.05.3.2.1 Renforcer les infrastructures de communication de proximité 1 990,8            2 700,0            1 900,0            5 700,0            700,0               12 990,8          
Action 6.05.3.2.2 Améliorer la diffusion de l'information publique 950,0               547,5               700,0               400,0               600,0               3 197,5            

Secteur 6.06 COOPERATION INTERNATIONALE 21 795,0          23 550,0          32 515,0          38 165,0          44 260,0          160 285,0        

Résultat Sectoriel 6.06
La Coopération Internationale et l'Intégration Régionale 
assurent un rayonnement accru de la Côte d'Ivoire et 
contribuent davantage à la mobilisation des IDE ainsi qu’à 
l'accès aux marchés International et Régional.

21 795,0          23 550,0          32 515,0          38 165,0          44 260,0          160 285,0        

Effet 6.06.1
Les structures en charge de la gestion de la coopération 
internationale assurent une gouvernance efficace et efficiente 
du secteur

 DGAJCEC
4 205,0            4 375,0            5 860,0            8 195,0            9 360,0            31 995,0          

Produit 6.06.1.1 Le cadre institutionnel, reglémentaire et organisationnel de 
l'action extérieure est renforcée

DPPS
350,0               355,0               410,0               460,0               510,0               2 085,0            

Action 6.06.1.1.1 Renforcer le dispositif institutionnel et réglementaire pour la 
coordination de l'action extérieure 140,0               115,0               100,0               100,0               100,0               555,0               

Action 6.06.1.1.2 Renforcer le cadre de coordination de l'action extérieure 210,0               240,0               310,0               360,0               410,0               1 530,0            

Produit 6.06.1.2
Les acteurs de la diplomatie disposent de capacités 
renforcées pour la coordination et la gestion de la 
coopération internationale

DPPS
1 700,0            1 770,0            2 350,0            3 180,0            3 280,0            12 280,0          

Action 6.06.1.2.1
Promouvoir un diplomate nouveau et déployer les 
compétences des diplomates dans les Ministères et 
Institutions clés

1 390,0            1 440,0            1 900,0            2 570,0            2 600,0            9 900,0            
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Action 6.06.1.2.2
Renforcer les compétences techniques des diplomates en 
matière de diplomatie économique, de l'état civil et de 
protocole d'état

310,0               330,0               450,0               610,0               680,0               2 380,0            

Produit 6.06.1.3
Les acteurs de la diplomatie sont mieux outillés pour assurer 
la gestion efficace, du protocole d'Etat, de l'état civil 
consulaire, du patrimoine et des données statistiques.

AMBASSADES /
 DGRB 2 155,0            2 250,0            3 100,0            4 555,0            5 570,0            17 630,0          

Action 6.06.1.3.1 Moderniser l'outil de la coopération internationale 915,0               840,0               970,0               1 035,0            1 290,0            5 050,0            
Action 6.06.1.3.2 Valoriser le patrimoine immobilier du Ministère 700,0               750,0               1 130,0            1 900,0            2 180,0            6 660,0            

Action 6.06.1.3.3 Mettre en place des réformes sociales pour les acteurs de la 
diplomatie 540,0               660,0               1 000,0            1 620,0            2 100,0            5 920,0            

Effet 6.06.2 La Côte d'Ivoire renforce ses relations bilatérales et accroît 
son influence dans les organisations internationales

DGAJCEC
16 360,0          17 945,0          25 375,0          28 650,0          33 475,0          121 805,0        

Produit 6.06.2.1 Les acteurs de la diplomatie ivoirienne disposent de 
capacités renforcées pour assurer une gestion efficace des 
relations bilatérales

 CABINET /SG /DPPS

14 580,0          15 980,0          22 110,0          24 960,0          29 260,0          106 890,0        

Action 6.06.2.1.1 Assurer le pilotage efficace des questions relatives aux 
relations bilatérales 1 030,0            1 030,0            1 160,0            1 160,0            1 160,0            5 540,0            

Action 6.06.2.1.2 Renforcer les capacités des Missions Diplomatiques pour 
une gestion effiicace des relations bilatérales 8 200,0            9 450,0            13 200,0          13 000,0          16 100,0          59 950,0          

Action 6.06.2.1.3 Renforcer les capacités opérationnelles du MAEIAIE pour 
assurer les visites officielles 5 350,0            5 500,0            7 750,0            10 800,0          12 000,0          41 400,0          

Produit 6.06.2.2

Les acteurs de la diplomatie ivoirienne disposent de 
capacités renforcées pour assurer une gestion efficace des 
relations multilatérales et intensifier le leadership de la Côte 
d'Ivoire dans les organisations internationales

 DAF

1 780,0            1 965,0            3 265,0            3 690,0            4 215,0            14 915,0          

Action 6.06.2.2.1 Renforcer la gestion des questions relevant de la coopération 
multilatérale 1 700,0            1 900,0            3 200,0            3 625,0            4 150,0            14 575,0          

Action 6.06.2.2.2 Renforcer la coopération de la Côte d'Ivoire avec les OI et les 
ONGI 80,0                 65,0                 65,0                 65,0                 65,0                 340,0               

Effet 6.06.3
La Côte d'Ivoire assure la promotion de la diplomatie 
économique et le respect des engagements liés aux enjeux 
mondiaux

 DGDE
1 230,0            1 230,0            1 280,0            1 320,0            1 425,0            6 485,0            

Produit 6.06.3.1 Les acteurs de la diplomatie économique assurent la 
mobilisation des IDE et des financements extérieurs

 DGAJCEC / DGRB / 
DGDE 510,0               510,0               580,0               620,0               725,0               2 945,0            

Action 6.06.3.1.1 Favoriser la mise en œuvre des actions sectorielles et 
intersectorielles en matiere de diplomatie économique 280,0               295,0               365,0               390,0               490,0               1 820,0            

Action 6.06.3.1.2 Assurer la mise en œuvre efficace des interventions relatives 
a la diplomatie économique par les services extérieurs

180,0               165,0               165,0               165,0               165,0               840,0               

Action 6.06.3.1.3 Promouvoir la mobilisation des investissements directs 
étrangers et des ressources extérieures 50,0                 50,0                 50,0                 65,0                 70,0                 285,0               

Produit 6.06.3.2 La Côte d'Ivoire est mieux outillée pour assurer le respect 
des engagements liés aux enjeux mondiaux

 DGAJCEC / 
DGRB / DGDE 720,0               720,0               700,0               700,0               700,0               3 540,0            

Action 6.06.3.2.1 Assurer une gestion efficace des questions relatives aux 
enjeux globaux 100,0               100,0               100,0               100,0               100,0               500,0               
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Action 6.06.3.2.2 Assurer une gestion efficace des questions relatives aux 
réfugiés et apatrides 620,0               620,0               600,0               600,0               600,0               3 040,0            

Secteur 6.07 INTEGRATION REGIONALE 16 365,6          17 160,1          25 701,1          32 818,9          35 777,6          127 823,5        

Résultat Sectoriel 6.07
La coopération internationale et l'intégration régionale 
contribuent davantage à la mobilisation des IDE et l'accès au 
marché internationale et régional

DGPI
16 365,6          17 160,1          25 701,1          32 818,9          35 777,6          127 823,5        

Effet 6.07.1

Les mécanismes et les services de la coordination inter 
institutionnelle sont renforcés et appliqués et améliorent la 
transparence et la redevabilité dans la gestion de l’intégration 
régionale et des Ivoiriens de l’extérieur.

DAJI/DGPI

1 332,0            2 167,0            2 680,0            3 037,0            2 847,0            12 063,0          

Produit 6.07.1.1 Le cadre institutionnel et règlementaire national de gestion de 
l'intégration régionale est renforcé

DGPI
245,0               640,0               1 175,0            1 215,0            715,0               3 990,0            

Action 6.07.1.1.1 Créer un cadre formel d'analyse et de mise en cohérence des 
politiques et programmes communautaires et nationaux 185,0               200,0               240,0               280,0               280,0               1 185,0            

Action 6.07.1.1.2 Créer et opérationnaliser l'Agence Ivoirienne de Coopération 
Régionale (ACIR) -                      380,0               875,0               875,0               375,0               2 505,0            

Action 6.07.1.1.3 Renforcer la participation de la Côte d'Ivoire aux réunions à 
caractère régional 60,0                 60,0                 60,0                 60,0                 60,0                 300,0               

Produit 6.07.1.2 Le secteur de l'intégration régionale dispose de mécanismes 
inclusifs renforçant les liens entre les structures de gestion et 
de suivi de l'intégration et les populations

DGPI

72,0                 150,0               405,0               905,0               947,0               2 479,0            

Action 6.07.1.2.1 Mettre en place des mécanismes d'informations et 
d'échanges avec les structures en charge de l'Intégration 40,0                 110,0               95,0                 70,0                 70,0                 385,0               

Action 6.07.1.2.2
Mettre en place des mécanismes d'intégration socio-
culturelle et économique des communautés étrangères vivant 
en Côte d'Ivoire

32,0                 40,0                 310,0               835,0               877,0               2 094,0            

Produit 6.07.1.3
Les services en lien avec l'intégration régionale disposent de 
capacités renforcées pour faciliter la transposition des textes 
et actes communautaires

Rapport DGPI
50,0                 100,0               50,0                 50,0                 50,0                 300,0               

Action 6.07.1.3.1 Evaluer l'état de mise en application des textes et réformes 
communautaires 40,0                 40,0                 40,0                 40,0                 40,0                 200,0               

Action 6.07.1.3.2 Impulser la transposition des textes et actes communautaires 
dans le droit national 10,0                 60,0                 10,0                 10,0                 10,0                 100,0               

Produit 6.07.1.4 La gouvernance en matière de gestion des IRE est renforcée
DGIE

965,0               1 277,0            1 050,0            867,0               1 135,0            5 294,0            

Action 6.07.1.4.1 Renforcer le dialogue avec la diaspora ivoirienne 900,0               1 177,0            1 000,0            752,0               1 070,0            4 899,0            

Action 6.07.1.4.2 Mettre en place des mécanismes de veille au respect des 
engagements internationaux en matière de migration 40,0                 70,0                 20,0                 70,0                 20,0                 220,0               

Action 6.07.1.4.3 Améliorer la coordination, le suivi et l’évaluation de la 
politique nationale de gestion de la diaspora ivoirienne 25,0                 30,0                 30,0                 45,0                 45,0                 175,0               

Effet 6.07.2 Les opérateurs économiques et les populations tirent profit 
des opportunités offertes par l'intégration régionale

DGPI
4 762,0            4 937,0            10 803,0          9 928,0            4 520,0            34 950,0          

Produit 6.07.2.1 La libre circulation et l'intégration monétaire sont assurées DGPI/DPCCLC 1 020,0            230,0               1 110,0            295,0               1 535,0            4 190,0            

Action 6.07.2.1.1 Lever les entraves à la libre circulation des personnes, des 
biens et des marchandises 110,0               110,0               165,0               140,0               160,0               685,0               
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Action 6.07.2.1.2
Renforcer les capacités techniques et opérationnelles des 
acteurs pour assurer la levée des entraves à la libéralisation 
des échanges

95,0                 105,0               130,0               140,0               160,0               630,0               

Action 6.07.2.1.3 Renforcer l'accompagnement des entreprises sur les 
marchés régionaux et internationaux 815,0               15,0                 815,0               15,0                 1 215,0            2 875,0            

Produit 6.07.2.2
Les opérateurs économiques Ivoiriens bénéficient des 
instruments d'appui dans le cadre de la mise en œuvre des 
accords commerciaux sous régionaux et internationaux

425,0               612,0               645,0               550,0               550,0               2 782,0            

Action 6.07.2.2.1 Mettre en œuvre l'Accord de Partenariat Economique 
intérimaire 270,0               337,0               370,0               240,0               240,0               1 457,0            

Action 6.07.2.2.2 Elaborer des mécanismes de suivi-évaluation de l'APEi, du 
programme monnétaire et du marché fiancier régional 90,0                 60,0                 60,0                 60,0                 60,0                 330,0               

Action 6.07.2.2.3 Contribuer aux négociations des APE et au repect des 
engagements 30,0                 30,0                 30,0                 15,0                 15,0                 120,0               

Action 6.07.2.2.4 Mener des études sur des thématiques économiques et 
financières 35,0                 185,0               185,0               235,0               235,0               875,0               

Produit 6.07.2.3 Le suivi des politiques communautaires de développement 
humain, socio-économique et culturel est assuré

DGPI/DPCPHDD
3 317,0            4 095,0            9 048,0            9 083,0            2 435,0            27 978,0          

Action 6.07.2.3.1 Contribuer à l'amélioration des indicateurs du développement 
du capital humain de la CEDEAO en Côte d'Ivoire

2 772,0            3 400,0            8 363,0            8 588,0            1 900,0            25 023,0          

Action 6.07.2.3.2 Mettre en œuvre des programmes communautaires culturels 
et sportifs 175,0               175,0               175,0               175,0               175,0               875,0               

Action 6.07.2.3.3
Contribuer à la capitalisation des résultats de la recherche 
scientifique sous régionaux au profit du développement des 
secteurs productifs en Côte d'Ivoire

370,0               520,0               510,0               320,0               360,0               2 080,0            

Effet 6.07.3 La Côte d'Ivoire joue un rôle accru dans l'intégration régionale
DGPI

5 457,0            4 744,0            6 768,0            14 342,0          22 491,0          53 802,0          

Produit 6.07.3.1 La coopération et le développement transfrontaliers sont 
promus 4 920,0            4 420,0            6 420,0            13 991,0          22 136,0          51 887,0          

Action 6.07.3.1.1 Mettre en œuvre les programmes de coopération et de 
développement transfrontalier 60,0                 2 560,0            4 310,0            11 381,0          19 026,0          37 337,0          

Action 6.07.3.1.2
Renforcer la coopération sous régionale sur la lutte contre les 
changements climatiques, la désertification et la sécheresse 
et la préservation de la biodiversité

4 860,0            1 860,0            2 110,0            2 610,0            3 110,0            14 550,0          

Produit 6.07.3.2
Le rôle de la Côte d'Ivoire dans les activités des 
Organisations Continentales, Régionales et Sous Régionales 
est accru

DGPI/BNC
537,0               324,0               348,0               351,0               355,0               1 915,0            

Action 6.07.3.2.1 Participer activement aux processus de prise de décision des 
Organisations (Réunions, Sommets, …) 277,0               282,0               302,0               302,0               302,0               1 465,0            

Action 6.07.3.2.2 Vulgariser les instruments d'intégration 260,0               42,0                 46,0                 49,0                 53,0                 450,0               

Effet 6.07.4
L'Etat mobilise davantage les compétences et les ressources 
financières de la diaspora pour le développement 
économique du pays.

Rapport DGIE/
DMCRIE 2 822,0            3 042,0            3 402,0            3 554,0            3 855,0            16 675,0          

Produit 6.07.4.1 Le capital humain et économique des Ivoiriens de l'Extérieur 
est valorisé

DGIE(DMCRIE)
1 895,0            2 035,0            2 285,0            2 535,0            2 795,0            11 545,0          
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Action 6.07.4.1.1 Accompagner les investissements des Ivoiriens de l'Extérieur 620,0               660,0               710,0               760,0               810,0               3 560,0            

Action 6.07.4.1.2 Valoriser les compétences des Ivoiriens de l'Extérieur 1 115,0            1 215,0            1 425,0            1 625,0            1 835,0            7 215,0            

Action 6.07.4.1.3 Accompagner les initiatives de solidarité des Ivoiriens de 
l'Extérieur 160,0               160,0               150,0               150,0               150,0               770,0               

Produit 6.07.4.2 Les connaissances sur la diaspora ivoirienne est améliorée 927,0               1 007,0            1 117,0            1 019,0            1 060,0            5 130,0            

Action 6.07.4.2.1 Améliorer la base de connaissances sur les dynamiques de 
la Diaspora ivoirienne 805,0               853,0               934,0               805,0               805,0               4 202,0            

Action 6.07.4.2.2 Appuyer la structuration des réseaux de compétences des 
Ivoiriens de l'Extérieur 122,0               154,0               183,0               214,0               255,0               928,0               

Effet 6.07.5 Les Ivoiriens de l'Extérieur bénéficient de l'appui de l'Etat DGIE 1 992,6            2 270,1            2 048,1            1 957,9            2 064,6            10 333,5          

Produit 6.07.5.1 Les conditions de vie des Ivoiriens de l'Extérieur sont 
améliorées 1 430,6            1 379,1            1 384,1            1 303,9            1 410,6            6 908,5            

Action 6.07.5.1.1 Améliorer les conditions d’assistance sociale, juridique et 
judiciaire des Ivoiriens vivant à l'extérieur 347,0               360,5               375,5               390,3               402,0               1 875,3            

Action 6.07.5.1.2 Améliorer les conditions de retour et d'insertion des Ivoiriens 
de l'Extérieur 1 083,6            1 018,6            1 008,6            913,6               1 008,6            5 033,2            

Produit 6.07.5.2 Le dispositif national de lutte contre la migration irrégulière 
est renforcé

DGIE/DAOSAR
265,0               265,0               265,0               265,0               265,0               1 325,0            

Action 6.07.5.2.1
Informer et sensibiliser les populations sur les dangers liés à 
la migration irrégulière et les avantages de la migration 
régulière sûre

125,0               125,0               125,0               125,0               125,0               625,0               

Action 6.07.5.2.2 Lutter contre la migration irrégulière 140,0               140,0               140,0               140,0               140,0               700,0               

Produit 6.07.5.3
Le dispositif d’Accueil, d’Orientation et de réintégration 
socioprofessionnelle des migrants ivoiriens de retour est 
renforcé

DAS/DAOSAR
297,0               626,0               399,0               389,0               389,0               2 100,0            

Action 6.07.5.3.1 Mettre en place un système intégré d'accueil et d'orientation 
pour les migrants de retour 297,0               626,0               399,0               389,0               389,0               2 100,0            

Secteur 6.08 PLANIFICATION ET STATISTIQUES 15 673,1          20 256,3          18 256,3          21 528,4          22 605,2          98 319,3          

Résultat Sectoriel 6.08
L’éclairage de l’action publique par les outils d’orientation 
stratégique, facilite la transformation structurelle de la Côte 
d'Ivoire

15 673,1          20 256,3          18 256,3          21 528,4          22 605,2          98 319,3          

Effet 6.08.1

Le système national de prospective, de veille stratégique et 
d'intelligence économique produit des informations 
stratégiques qui orientent les prises de décisions de l'Etat et 
améliorent la gouvernance publique.

1 925,5            3 104,5            2 005,0            1 255,0            1 007,0            9 297,0            

Produit 6.08.1.1 La coordination des études prospectives, de la veille 
stratégique et l'intelligence économique est assurée. 31,0                 248,0               94,0                 1,0                   46,0                 420,0               

Action 6.08.1.1.1 Renforcer le cadre institutionnel et organisationnel des 
Etudes prospectives -                      1,0                   2,0                   -                      4,0                   7,0                   

Action 6.08.1.1.2 Pourvoir de manière pérenne, le BNPVS en ressources 
humaines de qualité 25,0                 96,0                 71,0                 -                      41,0                 233,0               

Action 6.08.1.1.3 Assurer la disponibilité de ressources matérielles et 
financières 6,0                   151,0               21,0                 1,0                   1,0                   180,0               

Produit 6.08.1.2 Les études prospectives et la production de données 
prospectives utiles à l'éclairage public sont disponibles 1 468,0            1 533,0            1 205,0            694,0               660,0               5 560,0            
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Action 6.08.1.2.1
Assurer la disponibilité d'une vision de long-terme (ENP-Côte 
d'Ivoire 2050) pour éclairer l'élaboration du PND 2031-2035 
et 2036-2040

1 448,0            603,0               240,0               124,0               -                      2 415,0            

Action 6.08.1.2.2 Renforcer la fonction prospective 20,0                 100,0               100,0               -                      80,0                 300,0               

Action 6.08.1.2.3 Réaliser des études stratégiques pour la production de 
données prospectives -                      700,0               630,0               570,0               450,0               2 350,0            

Action 6.08.1.2.4 Mettre en place des cadres de renforcement des capacités 
en prospective des acteurs techniques -                      130,0               235,0               -                      130,0               495,0               

Action 6.08.1.2.5 Réaliser une étude caractérologique sur l'Ivoirirn nouveau -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 6.08.1.3 la stratégie nationale d'intelligence économique est mise en 
place et opérationnelle BNPVS/DVSIE 40,0                 1 015,0            706,0               560,0               301,0               2 622,0            

Action 6.08.1.3.1 Mettre en place la stratégie nationale d'intelligence 
économique -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 6.08.1.3.2 Opérationnaliser la Stratégie Nationale d'Intelligence 
Economique -                      495,0               195,0               230,0               150,0               1 070,0            

Action 6.08.1.3.3 Renforcer le dispositif de veille -                      45,0                 55,0                 -                      -                      100,0               

Action 6.08.1.3.4 Mettre en place et rendre opérationnelle la démarche de 
sécurisation du patrimoine immatériel -                      180,0               150,0               130,0               130,0               590,0               

Action 6.08.1.3.5 Mettre en place et rendre opérationnelle la démarche 
d’influence et de contre influence -                      95,0                 155,0               130,0               -                      380,0               

Action 6.08.1.3.6 Mettre en place des actions transverses à la Stratégie 
Nationale d'Intelligence Economique (SNIE) 40,0                 200,0               130,0               70,0                 -                      440,0               

Action 6.08.1.3.7 Evaluer la SNIE -                      -                      21,0                 -                      21,0                 42,0                 

Produit 6.08.1.4 Mécanisme Institutionnel de Veille Stratégique est mis en 
place et opérationnel BNPVS/DVSIE 386,5               308,5               -                      -                      -                      695,0               

Action 6.08.1.4.1 Renforcer les capacités des acteurs techniques du MIVS 47,0                 47,0                 -                      -                      -                      94,0                 
Action 6.08.1.4.2 Mettre en place le cadre institutionnel 70,0                 58,0                 -                      -                      -                      128,0               

Action 6.08.1.4.3
Elaborer le système de suivi des indicateurs de veille 
stratégique de l’Étude Nationale Prospective Côte d’Ivoire 
2040

30,0                 30,0                 -                      -                      -                      60,0                 

Action 6.08.1.4.4 Mettre en place le cadre de réflexion stratégique 124,0               89,0                 -                      -                      -                      213,0               
Action 6.08.1.4.5 Mettre en place l'architecture technique du MIVS 46,0                 36,0                 -                      -                      -                      82,0                 

Action 6.08.1.4.6
Mettre en place des cellules locales de veille stratégique 
impliquant les Directions Régionales et les collectivités 
locales

43,0                 22,0                 -                      -                      -                      65,0                 

Action 6.08.1.4.7 Etendre l'architecture technique aux acteurs locaux et créer 
un accès pour chaque acteur technique 10,5                 10,5                 -                      -                      -                      21,0                 

Action 6.08.1.4.8 Evaluer le MIVS 16,0                 16,0                 -                      -                      -                      32,0                 

Effet 6.08.2
Les institutions étatiques et non étatiques, mettent en œuvre 
des politiques publiques et des stratégies inclusives et 
durables qui renforcent le développement du pays

4 154,1            3 990,8            4 482,8            7 044,4            7 693,7            27 365,8          

Produit 6.08.2.1 La planification, la programmation et le suivi-évaluation 
bénéficient d'une coordination efficace 1 230,0            123,6               1 199,4            4 558,0            4 400,0            11 510,9          

Action 6.08.2.1.1 Améliorer le système d'information et des ressources 1 230,0            95,0                 99,4                 74,4                 -                      1 498,7            

Action 6.08.2.1.2 Coordonner l'exercice de planification de développement 
d'envergure nationale -                      -                      -                      2 696,1            3 300,0            5 996,1            
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Action 6.08.2.1.3 Soutenir le financement et l'exécution des actions 
stratégiques de développement -                      28,6                 -                      -                      -                      28,6                 

Action 6.08.2.1.4 Coordonner le suivi de la mise en œuvre des Agenda 
internationaux de développement et de la stratégie nationale

-                      -                      1 100,0            1 787,5            1 100,0            3 987,5            

Produit 6.08.2.2 Les acteurs du système national de planification bénéficient 
de documents qui éclairent l'action publique 335,5               298,1               370,2               114,4               235,4               1 353,6            

Action 6.08.2.2.1
Renforcer les capacités des acteurs du système national de 
planification sur les approches innovantes de planification du 
développement

40,7                 63,8                 40,7                 45,1                 51,7                 242,0               

Action 6.08.2.2.2 Renforcer les canaux d'échange entre acteurs du système de 
planification 12,1                 12,1                 55,0                 12,1                 126,5               217,8               

Action 6.08.2.2.3 Institutionaliser l'application du cycle programmatique 
PPPBSE 17,6                 17,6                 17,6                 17,6                 17,6                 88,0                 

Action 6.08.2.2.4 Développer les outils et études permettant d'éclairer 
l'exercice de planification 225,5               165,0               217,3               -                      -                      607,8               

Action 6.08.2.2.5 Appuyer l'élaboration de politiques sectorielles 26,4                 26,4                 26,4                 26,4                 26,4                 132,0               
Action 6.08.2.2.6 Assurer la planification opérationnelle 13,2                 13,2                 13,2                 13,2                 13,2                 66,0                 

Produit 6.08.2.3 Le cadre de la programmation des investissements publics 
est renforcé et modernisé 501,3               1 087,7            520,0               300,0               410,0               2 819,0            

Action 6.08.2.3.1 Renforcer le cadre institutionnel de la programmation des 
investissements publics -                      66,0                 -                      -                      -                      66,0                 

Action 6.08.2.3.2 Moderniser les outils de programmation des investissements 
publics 501,3               845,7               300,0               300,0               300,0               2 247,0            

Action 6.08.2.3.3 Renforcer les capacités des acteurs de la chaine de 
programmation des projets d'investissements publics -                      176,0               220,0               -                      110,0               506,0               

Produit 6.08.2.4
Les institutions et les administrations étatiques disposent de 
capacités renforcées pour assurer un meilleur suivi et une 
bonne évaluation des politiques, stratégies et programmes de 
développement et produire régulièrement des rapports de 
performance de suivi et d'évaluation de qualité

DGPLP/DCSE 2 087,3            2 481,4            2 393,3            2 072,0            2 648,3            11 682,3          

Action 6.08.2.4.1 Renforcer les capacités opérationnelles des acteurs étatiques 
et non Etatiques en suivi-évaluation 70,0                 77,0                 49,5                 44,0                 44,0                 284,5               

Action 6.08.2.4.2 Assurer les activités de suivi du Plan de Suivi Evaluation du 
PND 2021-2025 -                      388,3               598,3               115,5               653,3               1 755,4            

Action 6.08.2.4.3 Formaliser le suivi de la mise en oeuvre des projets 
d'investissements publics -                      33,0                 33,0                 33,0                 33,0                 132,0               

Action 6.08.2.4.4 Mettre en place une plate forme de suivi du PND 2026-2030 
et des stratégies sectorielles 1 557,5            1 547,5            1 547,5            1 500,0            1 527,5            7 680,0            

Action 6.08.2.4.5 Assurer le suivi des Objectifs de Développement Durable 140,8               34,1                 16,5                 16,5                 16,5                 224,4               
Action 6.08.2.4.6 Assurer le suivi de l'Agenda 2063 148,5               93,5                 148,5               -                      148,5               539,0               

Action 6.08.2.4.7 Promouvoir la culture de l'Evaluation dans les institutions et 
les administrations 170,5               308,0               -                      363,0               225,5               1 067,0            
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Effet 6.08.3

La part des ressources issues de la coopération au 
développement est accrue de manière substantielle et 
contribue au financement des programmes et projets de 
développement

CABINET/DGCOD 385,5               669,0               721,5               287,0               1 343,5            3 406,5            

Produit 6.08.3.1 Le dispositif de dialogue sur le partenariat et la coopération 
au développement est renforcé 40,0                 275,0               335,0               -                      177,5               827,5               

Action 6.08.3.1.1

Organiser des rencontres d’échanges avec les partenaires 
autour des sujets relatifs à la coopération au développement 
(vision, enjeux, priorités, mobilisation des ressources et 
mécanismes de coordination)

-                      170,0               170,0               -                      45,0                 385,0               

Action 6.08.3.1.2 Organiser le partage d'expériences sur la coopération et le 
partenariat au développement 20,0                 85,0                 150,0               -                      125,0               380,0               

Action 6.08.3.1.3 Participer, contribuer et suivre les conclusions des différentes 
rencontres organisées entre les acteurs de la coopération au 
développement (sommets, plateformes, fora, colloques, etc.)

20,0                 20,0                 15,0                 -                      7,5                   62,5                 

Produit 6.08.3.2

Le mécanisme de coordination, les outils, les capacités des 
acteurs nationaux et la diffusion de données de la 
coopération et le partenariat au développement sont 
améliorés

-                      142,0               170,0               -                      60,0                 372,0               

Action 6.08.3.2.1

Actualiser, faire adopter et mettre en place le cadre 
réglementaire de la Politique Nationale et décentralisée de la 
Coopération et du Partenariat au Développement (PNCPD) 
assorti d'un plan d'actions

-                      -                      -                      -                      -                      -                      

Action 6.08.3.2.2
Renforcer les capacités techniques et opérationnelles des 
différents acteurs de la coopération et du partenariat au 
développement

-                      142,0               170,0               -                      60,0                 372,0               

Produit 6.08.3.3 Les stratégies de développement, les actions et les résultats 
issus de leurs mises en œuvre sont évalués 345,5               252,0               216,5               287,0               1 106,0            2 207,0            

Action 6.08.3.3.1
Participer, coordonner, mener, rendre disponible et valoriser 
les résultats d'études relatives au développement y compris 
celles réalisées par les PTFs

279,0               180,5               211,5               180,5               851,5               1 703,0            

Action 6.08.3.3.2 Assurer la coordination du suivi évaluation de la déclinaison 
nationale (ODD, PND, Busan….) des stratégies 
internationales en matière de Coopération au développement

66,5                 71,5                 5,0                   106,5               254,5               504,0               

Action 6.08.3.3.3 Organiser une enquête sur l'Efficacité de la Coopération au 
Développement -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Effet 6.08.4

Le système statistique national produit et diffuse en toute 
indépendance et à temps, des données statistiques 
désagrégées, fiables et répondant de manière durable aux 
besoins des politiques nationales de développement et des 
autres utilisateurs

9 208,0            12 492,0          11 047,0          12 942,0          12 561,0          58 250,0          

Produit 6.08.4.1 Les mécanismes de pilotage et de gouvernance du SSN sont 
adéquats 4 400,0            8 320,0            8 020,0            7 720,0            10 874,0          39 334,0          

Action 6.08.4.1.1 Renforcer le cadre institutionnel et organisationnel 4 380,0            8 300,0            8 000,0            7 700,0            10 854,0          39 234,0          
Action 6.08.4.1.2 Organiser harmonieusement la fonction Statistique 20,0                 20,0                 20,0                 20,0                 20,0                 100,0               
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Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit/Action Intitulé Structure 

Responsable
 Coût (en millions F CFA) 

Produit 6.08.4.2 Les ressources humaines, matérielles et financières du SSN 
sont adéquats 96,0                 1 210,0            1 210,0            1 210,0            210,0               3 936,0            

Action 6.08.4.2.1 Pouvoir de manière pérenne le Système Statistique National 
(SSN) en personnel statisticien et démographe qualifié

96,0                 210,0               210,0               210,0               210,0               936,0               

Action 6.08.4.2.2 Assurer la formation continue des cadres du SSN -                      1 000,0            1 000,0            1 000,0            -                      3 000,0            
Produit 6.08.4.3 La production statistique est améliorée 4 712,0            2 962,0            1 817,0            4 012,0            1 477,0            14 980,0          

Action 6.08.4.3.1 Disposer de données désagrégées dans tous les domaines 4 712,0            2 962,0            1 817,0            4 012,0            1 477,0            14 980,0          

Action 6.08.4.3.2

Prendre en compte les nouvelles thématiques, les 
thématiques transversales et les désagrégations pertinentes 
dans la production statistique en lien avec le dividende 
démographique

-                      -                      -                      -                      -                      -                      

Produit 6.08.4.4 L'archivage, la diffusion et la promotion de l’utilisation des 
statistiques sont améliorés ANStat -                      

Action 6.08.4.4.1 Systématiser l’archivage des données statistiques -                      -                      -                      -                      -                      -                      
Action 6.08.4.4.2 Assurer une meilleure diffusion de la production statistique -                      -                      -                      -                      -                      -                      

Secteur 6.09 TRANSFORMATION CULTURELLE 28 119,5          29 064,1          32 033,7          41 945,4          38 259,6          169 422,2        

Résultat Sectoriel 6.09

La culture du mérite, du civisme et du respect des symboles 
de l’État est promue dans toutes les composantes de la 
société, afin de renforcer la responsabilité, l’éthique et 
l’engagement citoyen.

28 119,5          29 064,1          32 033,7          41 945,4          38 259,6          169 422,2        

Effet 6.09.1

Les enfants, les adolescents, les jeunes et les acteurs 
nationaux disposent d'offres de service adéquats, adoptent 
les valeurs civiques et citoyennes et participent à la vie 
communautaire.

Gouvernement/
 Cabinet MPJIPSC

21 964,1          25 807,5          26 600,4          36 207,4          37 231,6          147 811,1        

Produit 6.09.1.1

Les enfants, les adolescents, les jeunes en association ou 
non et les acteurs nationaux, disposent de compétences 
renforcées pour une appropriation des valeurs civiques et 
citoyennes et une participation à la vie communautaire

OSCN

2 022,6            2 246,5            2 470,4            2 680,8            2 884,5            12 304,7          

Action 6.09.1.1.1

Renforcer les connaissances et intérêts de 29 000 
enfants,adolescents et jeunes aux valeurs civiques et 
citoyennes (Formations Civiques et Citoyennes-FCC) et aux 
us et coutumes dans le cadre du Service National des 
Jeunes (SNJ)

527,0               527,0               527,0               527,0               527,0               2 635,0            

Action 6.09.1.1.2
Accroitre l'offre en matière d'activités communautaires dans 
le cadre de la mise en œuvre des programmes nationaux de 
volontariat et bénévolat au profit de 28 450 bénéficiaires

1 495,6            1 719,5            1 943,4            2 153,8            2 357,5            9 669,7            

Produit 6.09.1.2
Les adolescents et les jeunes y compris les vulnérables 
disposent de compétences professionnelles renforcées pour 
améliorer leur insertion sociale

Cabinet MPJIPSC/
OSCN 19 941,6          23 561,0          24 130,0          33 526,6          34 347,1          135 506,3        

Action 6.09.1.2.1
Prendre en charge 62 700 jeunes vulnérables ou en voie de 
marginalisation dans le cadre du Service Civique d'Action 
pour le Développement (SCAD)

3 762,5            12 775,0          12 775,0          12 775,0          12 775,0          54 862,5          

Action 6.09.1.2.2 Construire et équiper des Centres de Service Civique (CSC) 
dans les Districts Autonomes et Régions 16 179,1          10 786,0          11 355,0          20 751,6          21 572,1          80 643,8          

106

Matrice d’Actions Prioritaires PND 2026-2030



PND 2026-2030

2 026               2 027               2 028               2 029               2 030               Total
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Effet/Produit/Action Intitulé Structure 

Responsable
 Coût (en millions F CFA) 

Effet 6.09.2

La gestion publique est fondée sur la redevabilité, la 
transparence et la performance, à travers la mise en place de 
mécanismes renforcés d’évaluation, de contrôle et de 
reconnaissance du mérite, qui impulsent une gouvernance 
plus efficace, éthique et orientée vers les résultats

6 155,3            3 256,6            5 433,2            5 738,0            1 028,0            21 611,1          

Produit 6.09.2.1 La poursuite du renforcement du cadre légal et institutionnel 
est assurée PRIME 293,0               150,0               150,0               -                      -                      593,0               

Action 6.09.2.1.1 Les textes reglémentaires sont pris 20,0                 -                      -                      -                      -                      20,0                 
Action 6.09.2.1.2 Renforcer le cadre légal de la gouvernance éléctronique -                      -                      -                      -                      -                      -                      
Action 6.09.2.1.3 Elaborer et adopter les textes législatifs 273,0               150,0               150,0               -                      -                      573,0               

Produit 6.09.2.2 Les valeurs républicaines et citoyennes dans l’Administration 
publique sont promues SOMFP/CD 338,0               468,0               353,0               233,0               283,0               1 675,0            

Action 6.09.2.2.1 Le renforcement de la digitalisation de l'Ordre du Mérite est 
assuré 30,0                 105,0               -                      -                      -                      135,0               

Action 6.09.2.2.2 La promotion du mérite dans l'Administration Publique est 
effective 48,0                 48,0                 48,0                 48,0                 48,0                 240,0               

Action 6.09.2.2.3
Les capacités des acteurs de l'administration en matière 
disciplinaire (sur les droits et devoirs du fonctionnaire et les 
procédures disciplinaires) sont renforcées

135,0               135,0               125,0               135,0               135,0               665,0               

Action 6.09.2.2.4 Promouvoir l'éthique et la déontologie dans l'Administration 
Publique 125,0               180,0               180,0               50,0                 100,0               635,0               

Produit 6.09.2.3

L’offre de service des structures en charge du recrutement et 
de la gestion de la carrière des fonctionnaires et agents de 
l’Etat est améliorée

1 200,0            1 257,9            1 037,4            4 800,0            -                      8 295,3            

Action 6.09.2.3.1 L'organisation des concours administratifs de la Fonction 
Publique est améliorée 1 200,0            1 257,9            1 037,4            4 800,0            -                      8 295,3            

Produit 6.09.2.4 La gestion des ressources humaines dans l’administration 
publique est transformée DGTSP 3 551,3            721,3               3 435,3            665,0               745,0               9 118,0            

Action 6.09.2.4.1 Le mécanisme d'évaluation des administrations, des 
fonctionnaires et agents de l'Etat est déployé 270,0               110,0               110,0               110,0               110,0               710,0               

Action 6.09.2.4.2 Promouvoir la qualité dans l'Administration publique 220,0               170,0               450,0               60,0                 140,0               1 040,0            

Action 6.09.2.4.3

Promouvoir et développer les outils de promotion du 
Fonctionnaire Nouveau et renforcer les mécanismes et outils 
de surveillance de la qualité du service public (PRAMA 19-15-
16-17-18-21-22-23

2 614,0            20,0                 2 454,0            20,0                 20,0                 5 128,0            

Action 6.09.2.4.4 Les postes de travail sont profilés et codifiés dans 
l'Administration publique 447,3               421,3               421,3               475,0               475,0               2 240,0            

Produit 6.09.2.5
Les ressources humaines de
l'Administration publique sont compétentes
et satisfaites des conditions de travail

DGTSP/DGFP 477,6               398,4               135,0               -                      -                      1 011,0            

Action 6.09.2.5.1 Rendre attractive la fonction publique 222,6               168,0               135,0               -                      -                      525,6               

Action 6.09.2.5.2

Mettre en place un plan 
stratégique pour promouvoir l'égalité 
hommes-femmes au sein de la fonction 
publique (PRAMA 9)

75,0                 100,0               -                      -                      -                      175,0               
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Action 6.09.2.5.3
Faire adopter et opérationnaliser la politique globale d'egalité 
Homme- Femme (à travers des plans stratégiques et 
opérationnels à jour)

180,0               130,4               -                      -                      -                      310,4               

Produit 6.09.2.6 La culture du mérite et de la transparence au sein de 
l’administration publique est renforcée CPIA 295,4               261,0               322,5               40,0                 -                      918,9               

Action 6.09.2.6.1 Promouvoir et développer les outils de promotion du 
Fonctionnaire Nouveau et renforcer les mécanismes et outils 
de surveillance de la qualité du service public (PRAMA 19)

295,4               261,0               322,5               40,0                 -                      918,9               
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CADRE DE RÉSULTATS

IMPACT
LA DIVERSIFICATION ET LA PRODUCTIVITE DE 
L’ECONOMIE FAVORISENT UNE CROISSANCE INCLUSIVE 
ET RESPECTUEUSE DE L’ENVIRONNEMENT, DANS UN 
CADRE DE GOUVERNANCE RENFORCEE.
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Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

1-1 Indice de Diversification Commerciale 
(IHH des produits exportés) 2024 0,12 MEPD 0,12 0,11 0,11 0,1 0,1

1-2 Contribution de la Productivité Totale des 
Facteurs 2021-2024 17,50% MEPD

1-3 PIB/Habitant (en Dollars) 2024 2641,4 MFB/MEPD 3339,5 3550,1 3777,9 4051,6 4339,4

1-4 Taux de croissance réel du PIB 2025 6,5% Rapport sur la situation 
économique/ DPBEP 6,7% 6,9% 7,0% 7,6% 7,6% 8.1

1-5 Rang de la CI à l'indice CPIA 2019 8e/39 Rapport CPIA 6e/39 4e/39 3e/39 16.6.2 Aspiration 4

1-6 Indice de performance environnementale 2024 42,9
Rapport sur l'indice de 
performance 
environnementale

50 - 55 - 60,55 3, 6, 7,12, 13,14 et 15Aspiration 1 et 
6

1-7 Indice du Développement Huamain 
Etendu (IDHE) 2019 60,7 Rapport de suivi du 

dividende démographique 70,55 70,55 73,54 73,54 76,67

1-8
Pourcentage des régions dont le taux de 
pauvreté au-dessus de la moyenne 
nationale (%)

2018 75,0% ANStat 50,0% 40,0% 35,0% 30,0% 25,0% 1.2.1,  10 Aspiration 1

1-9 Taux d'extrême pauvreté 2018 5,6%
Rapport Analyse de 
l’extrême pauvreté 
(DGLP, Mars 2022) 

4,1% 1.1

1-10 Espérance de vie à la naissance 2024 62,28 ans ANSTAT 2025 62,9 ans 63,2 ans 63,5 ans 63,8 ans 65 ans

1-11 Ratio de Mortalité Maternelle (RMM) pour 
100 000 naissances vivantes 2021 385 EDS-CI 2021 248,9 221,7 194,4 167,2 140 3.1.1

1-12 Taux de mortalité néonatale (moins d'un 
an) pour 1000 naissances vivantes 2021 30‰ EDS-CI 2021 20‰ 18‰ 16‰ 14‰ 12‰ 3.2.2

Impact

La diversification et la productivité de 
l’économie favorisent une croissance 
inclusive et respectueuse de 
l’environnement, dans un cadre de 
gouvernance renforcée

24,6% (en moyenne annuelle sur la période)

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

Cadre de Résultats PND 2026-2030 / IMPACT : LA DIVERSIFICATION ET LA PRODUCTIVITÉ DE L’ÉCONOMIE FAVORISENT UNE CROISSANCE INCLUSIVE ET RESPECTUEUSE DE L’ENVIRONNEMENT, DANS UN CADRE DE GOUVERNANCE RENFORCÉE.
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Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Secteur 1.01 PAIX ET COHESION SOCIALE

Résultat Sectoriel 1.01

Les populations, ayant acquis des 
compétences renforcées, cultivent des 
valeurs civiques et créent un 
environnement apaisé qui renforce la 
cohésion sociale, améliore la confiance 
à l'égard des institutions et favorise leur 
résilience face aux chocs sociaux, 
économiques, environnementaux et 
politiques.

1.01-1 Indice National de la Solidarité et de la 
Cohésion Sociale 2023 58,0% Rapport OSCS 62% 65% 16.1  4.1

1.01.1-1 Taux de réduction des conflits sociaux et 
intercommunautaires 2024 -40,00% Rapport OSCS 35% 25% 20% 15% 10% 16.1  4.1

1.01.1-2 Sous-Indice Cohésion Sociale 2023 0,62 Rapport OSCS 0,66 0,68

Produit 1.01.1.1

Les mécanismes opérationnels de 
coordination de la cohésion nationale et 
la synergie d’actions avec les acteurs 
du secteur paix et cohésion sociale sont 
renforcés , favorisant ainsi la confiance 
entre les populations elles-mêmes et 
avec les institutions étatiques

1.01.1.1-1

Nombre d'organisations (OSC et ONG 
internationales) ayant signé une 
convention de partenariat stratégique 
avec le gouvernement en lien avec le 
Cadre Permanent de Concertation et de 
Collaboration (CP2C) et de la gestion 
pacifique des conflits

2024 13 Rapport DESEAS 11 11 11 6 6 16.1  4.1.  

1.01.1.2-1
Nombre de rapports de suivi et 
d'évaluation sur l'état de la solidarité et de 
la cohésion sociale produits

2024 54 Rapport OSCS 54 54 54 54 54 16.1  4.1. 

1.01.1.2-2
Le nombre de personnes sensibilisées à 
l'alerte précoce et à la prévention des 
conflits

2025 61 517 Rapport OSCS 70 000         80 000        90 000        100 000      120 000      

1.01.1.3-1 Nombre de conflits signalés par le 
Mécanisme d'Alerte Précoce 2024 90 Rapport OSCS / DGCN / 

DPGC 100 120 150 170 200 16.1  4.1

1.01.1.3-2
Nombre d'acteurs formés à la gestion des 
conflits, à la consolidation de la paix et à 
la promotion de la cohésion sociale

2024 403
Rapport 
DGCN/DCPUN/DPGC/D
CS/PNCS

925 830 830 925 925

1.01.1.3-3

Nombre de personnes sensibilisées à la 
gestion des conflits, à la consolidation de 
la paix et au renforcement de la cohésion 
sociale

2024 230
Rapport 
DGCN/DCPUN/DPGC/D
CS/PNCS

1 570           1 070          1 070          1 570          1 570          

1.01.1.4-1 Nombre de personnes ayant reçu une 
compensation pour les préjudices subis 2024 432 Rapport PNCS 850 840 730 620 610 16.1  4.1

1.01.1.4-2

Nombre d'infrastructures 
sociocommunautaires de promotion de la 
Paix et la Cohésion Nationale construites 
ou réhabilitées

2024 3 Rapport PNCS 3 6 11 16 21

1.01.2-1 Indice global de démocratie 2024 4,22 Rapport The Economist 4,22 4,35 4,5 4,65 4,8

1.01.2-2 Taux de participation à l'élection 
présidentielle 2020 53,90% CEI 60% 60% 60% 60% 60%

1.01.2-3 Taux de participation aux élections 
législatives 2021 37,86% CEI 50% 50% 50% 50% 50%

1.01.2-4 Taux de participation aux élections locales 2023 36,18% CEI 50% 50% 50% 50% 50%

Produit 1.01.2.1 Les conditions pour la tenue d'élections 
libres et apaisée sont renforcées 1.01.2.1-1 Nombre d'élection organisées selon le 

calendrier électoral 2024 1 CEI 1 1 1

Effet 1.01.2

La Gouvernance politique et 
institutionnelle est améliorée pour le 
renforcement de la paix et de la 
cohésion nationale

Produit 1.01.1.2
Les mécanismes nationaux de veille et 
de suivi de la solidarité et de la 
cohésion sociale sont renforcés

Produit 1.01.1.3

Une approche holistique pour la gestion 
des conflits, la consolidation de la paix 
et le renforcement de la cohésion 
sociale est assurée

Produit 1.01.1.4

Les préjudices causés par les crises et 
les conflits sont réparés, tout en 
réalisant des investissements en 
matière d’infrastructures et 
d’équipements pour instaurer une paix 
durable

Pilier 1 : PAIX, SECURITE ET STABILITE DURABLES

Effet 1.01.1

Les communautés adoptent de façon 
durable des comportements qui 
renforcent la cohésion au plan local et 
national

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

Cadre de Résultats PND 2026-2030 / PILIER 1 : PAIX, SECURITE ET STABILITE DURABLES

113



PND 2026-2030

Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

1.01.2.2-1
Nombre de moyens d'information mis en 
œuvre par l'Assemblée nationale à l'égard 
du Gouvernement

1.01.2.2-2
Nombre de femmes exercant des 
pouvoirs de décision au sein de 
l'Assemblée Nationale

1.01.2.2-3
Nombre de moyens d'information mis en 
œuvre par le Sénat à l'égard du 
Gouvernement

Secteur 1.02 DEFENSE
1.02-1 Indice de securité 2024 1,2 rapport d'activité 

1.02-2 Proportion des population ayant confiance 
à l'institution militaire 2024 40% 50% 60% 70% 80%

Effet 1.02.1
La gouvernance du secteur Défense est 
améliorée et adaptée aux nouveaux 
enjeux de defense

1.02.1-1 Proportion du personnel de la defense 
satisfaits de la gouvernance 2024 rapport d'activité 20% 30% 40% 50% 60%

Produit 1.02.1.1 Le cadre juridique du secteur défense 
est renforcé 1.02.1.1-1 Proportion des textes d'organisations des 

structures de la défense validés 2024 20% rapport d'activité 25% 35% 40% 50% 60%

Produit 1.02.1.2 Le cadre institutionnel du secteur 
défense est renforcé 1.02.1.2-1

Taux d'amélioration de la qualité des 
services du ministere de la Défense 
nombre de nouvelles structures de la 
defense crées

2024 5% rapport d'activité 15% 20% 35% 45% 60%

Effet 1.02.2 L'optimisation des ressources du 
secteur défense est effective 1.02.2-1 Proportion du personnel de la défense 

satisfaits de la gestion des ressources 2024 rapport d'activité 20% 25% 30% 40% 50%

Produit 1.02.2.1 Les capacités des ressources humaines 
de la Défense sont renforcées 1.02.2.1-1 pourcentage du personnel de la défense 

ayant bénéficié de formation 2025 17% rapport d'activité 20% 30% 35% 40% 50%

Produit 1.02.2.2
les capacités de maintenance des 
ressources materielles de la défense 
sont renforcées

1.02.2.2-1 Niveau de satisfaction des utilisateurs 
finaux 2024 Rapport d'activité 28% 50% 62% 74% 94%

Effet 1.02.3 Les capacités techniques et 
opérationnelles des FACI sont accrues 1.02.3-1

Taux de satisfaites des unités 
operationnelles de l'accroissement de leur 
capacités

2024 Rapport d'activité 20% 40% 60% 70% 80%

Produit 1.02.3.1
La réalisation d’infrastructures 
modernes pour les forces de défense 
est effective

1.02.3.1-1 Pourcentage d'infrastructures moderne 
construits 2024 Rapport d'activité 15% 30% 65% 80% 100%

Produit 1.02.3.2 L’acquisition d’équipements moderne 
pour les Forces de défense est effective 1.02.3.2-1 pourcentage des équipements modernes 

acquis 2024 Rapport d'activité 25% 60% 75% 90% 100%

Effet 1.02.4
La contribution des FACI au 
développement et à la coopération 
internationale est améliorée

1.02.4-1

Proportion des populations satisfaites de 
la contribution des FACI au 
developpement et à la cooperation 
internationale

2024 Rapport d'activité 25% 40% 50% 60% 70%

Produit 1.02.4.1 Le lien Armée-Nation est renforcé 1.02.4.1-1
proportion des populations satisfaites de 
la contribution des FACI au 
developpement

2024 Rapport d'activité 20% 30% 50% 70% 100%

Produit 1.02.4.2 La contribution des FACI à la 
cooperation internationale est renforcée 1.02.4.2-1

Pourcentage des populations satisfaites 
de la contribution des FACI à la 
cooperation internationale

2024 0% Rapport d'activité 20% 30% 50% 70% 80%

Secteur 1.03 SECURITE ET PROTECTION CIVILE

Résultat Sectoriel 1.03

Les Forces de Sécurité intérieure 
assurent efficacement la sécurité des 
institutions, des personnes et des biens, 
contribuent à la cohésion sociale et au 
renforcement de la coopération 
internationale.

1.03-1 Indice Général Ivoirien de Sécurité (IGIS) 2024 1.3 Communiqué CNS 1.3 1.3 1.2 1.3 1.3 ODD 16
Aspiration 4: une 
Afrique en paix et
sûre

Produit 1.01.2.2 Les mécanismes de promotion de la 
démocratie sont opérationnels

Résultat Sectoriel 1.02

Les FACI performante et dissuasive, 
sécurissent l'intégrité du territoire 
national puis contribuent au 
développement et à la coopération 

Cadre de Résultats PND 2026-2030
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Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

Effet 1.03.1
La Gouvernance du secteur de la 
Sécurité est améliorée et adaptée aux 
enjeux économiques et sociales

1.03.1-1
Taux de réalisation des plans d'actions 
formulés au cours des séminaires bilans 
du secteur Sécurité intérieure

2024 45% Rapport d'activités DGPN 60% 70% 80% 90% 100% ODD 16
Aspiration 4: une 
Afrique en paix et
sûre

Produit 1.03.1.1 Le cadre institutionnel et règlementaire 
du secteur sécurité est renforcé 1.03.1.1-1 Disponibilité de la LPSI 26-30 2024 Non Rapport d'activités DGPN Oui ODD 16

Aspiration 4: une 
Afrique en paix et
sûre

1.03.1.2-1 Plan de communication du secteur 
sécurité révisé 2025 Rapport d'activités 

DESPSE/DGPN 1 1 1 1 1 ODD 16

1.03.1.2-2 Nombre de documents de planification 
élaborés 2025 4 Rapport d'activités 

DESPSE 4 4 4 4 4

1.03.1.2-3 Nombre de rapport de suivi élaborés 2025 3 Rapport d'activités 
DESPSE 3 3 3 3 3

1.03.1.2-4 Nombre de rapport d'évaluation élaborés 2025 0 Rapport d'activités 
DESPSE 1 1 1 1 1

1.03.1.2-5
Nombre de rapport de performance du 
plan stratégique du secteur Sécurité et 
protection civile produits

2025 Rapport d'activités 
DESPSE/DGPN/ONPC 1 1 1 1 1

1.03.1.3-1
Nombre de campagnes de prévention et 
de répression menées contre toutes les 
formes de violences organisés

2024 2 Rapport d'activités 
COMNAT-ALPC 8 8 8 8 8 ODD 16

Aspiration 4: une 
Afrique en paix et
sûre

1.03.1.3-2 Nombre d’armes illicites saisies 2024 256 Rapport d'activités 
COMNAT-ALPC 500 500 500 500 500

1.03.1.3-3 Nombre de victimes de trafic humain 
secourues 2024 Rapport d'activités 

COMNAT-ALPC

Effet 1.03.2

Les services de Police accèdent à des 
capacités stratégiques techniques, 
opérationnelles et sociales adéquates 
pour assurer leur autonomie

1.03.2-1 Indice de performance opérationnel 2025 1.5 Rapport d'activités DGPN 2 2.5 3 3.5 4 ODD 16
Aspiration 4: une 
Afrique en paix et
sûre

Produit 1.03.2.1
La Police Nationale dispose 
d'infrastructures aux normes 
internationales

1.03.2.1-1 Proportion de Commissariats de Police 
construits 2024 12 / 20 RAP MIS 2024 15 / 20 16 / 20 17 / 20 18 / 20 20 / 20 ODD 16

Aspiration 4: une 
Afrique en paix et
sûre

Produit 1.03.2.2
La Police Nationale disposent 
d'équipements et matériels de premier 
niveau

1.03.2.2-1

Taux d'acquisition de matériels de premier 
niveau/ Pourcentage d’unités de la Police 
Nationale disposant de l’équipement 
complet de premier niveau

2024 25% Rapport d'activités DGPN 35% 40% 45% 50% 55% ODD 16

Produit 1.03.2.3 La Police Nationale disposent d'outils 
technologiques modernes 1.03.2.3-1

Pourcentage d’unités de la Police 
Nationale disposant d'outils 
technologiques modernes

2025 20% Rapport d'activités DGPN 25% 35% 40% 45% 55% ODD 16

Produit 1.03.2.4
La politique sociale et les compétences 
des fonctionnaires de Police sont 
optimisés

1.03.2.4-1 Taux de professionnalisation des 
personnels de la Police Nationale 2025 60% Rapport d'activités DF 65% 70% 75% 80% 85% ODD 16

Produit 1.03.2.5

Les capacités techniques et 
opérationnelles des Forces de polices 
sont accrues et actualisées pour faire 
face aux nouvelles formes de violence

1.03.2.5-1

Nombre d’agents de la Police formés et 
dotés d’équipements spécialisés pour la 
lutte contre les nouvelles formes de 
violence

2025 0 Rapport d'activités 

Effet 1.03.3
Le rapprochement Police-Population 
contribue
à l'amélioration du climat social

1.03.3-1 Proportion des populations ayant 
confiance à l'institution policière 2025 Rapport d'activités DGPN 30% 35% 40% 45% 50% ODD 16

Produit 1.03.1.2
Le dispositif de communication, de 
coordination, de planification, de suivi- 
évaluation est amelioré

Produit 1.03.1.3

Les mesures de prévention et de lutte 
contre les attaques terroristes, la 
criminalité, la circulation illicite des 
armes, le trafic humain et toutes sortes 
de violences sont renforcés
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Produit 1.03.3.1 Les populations ont une meilleure 
perception de l'institution Policière 1.03.3.1-1 Taux de satisfaction des populations vis-à-

vis des services de la Police Nationale 2025 0% Rapport d'activités DGPN 0% 100% 100% 100% 100% ODD 16

Produit 1.03.3.2 Les Signaux d'alerte sur la criminalité 
organisée sont identifiés et circonscrits 1.03.3.2-1 Niveau d'efficacité des signaux d'alerte 

sur la criminalité organisée 2025 0,2 Rapport d'activités CILAD 2 / 5 2 / 5 2 / 5 3 / 5 4 / 5 ODD 16

Produit 1.03.3.3
Les institutions nationales disposent de 
procédures de prévention adéquates 
contre la criminalité organisée

1.03.3.3-1

Nombre de procédures de prévention 
contre la criminalité organisée élaborées, 
adoptées et diffusées aux institutions 
nationales

2025 0 Rapport d'activités CILAD ODD 16

Produit 1.03.3.4 Les services de sécurité intérieure 
produisent des enquêtes de qualité 1.03.3.4-1 Taux d'élucidation des faits criminels 2024 60% Rapport d'activités DGPN 65% 70% 75% 80% 85% ODD 16

Produit 1.03.3.5
les systèmes économiques et financier 
des groupes criminels sont déstructurés 
et les avoirs saisis sont affectés

1.03.3.5-1
Montant total des avoirs criminels saisis et 
affectés au financement des programmes 
de lutte contre la criminalité organisée

Rapport d'activités CILAD

Produit 1.03.3.6
Les services de Police assurent 
efficacement les missions de Sécurité 
Intérieure

1.03.3.6-1 Taux de couverture du territoire en 
services techniques de la Police Nationale 2024 45% Rapport d'activités DGPN 50% 55% 60% 65% 70% ODD 16

Effet 1.03.4
Les services de police contribuent 
efficacement au renforcement de la 
sécurité transfrontalière et internationale

1.03.4-1 Taux de couverture des zones frontalières 
en Postes de Police Frontière 2024 18% Rapport d'activités DGPN 25% 40% 55% 80% 100% ODD 16

Produit 1.03.4.1

Les services de police disposent 
d'unités opérationnelles renforcées pour 
participer aux Opérations de Soutien à 
la Paix (OSP)

1.03.4.1-1 Nombre d'unités de Police opérationnelles 
mis en place pour participer aux OSP 2025 0 Rapport d'activités DGPN 0 1 1 1 1 ODD 16

Produit 1.03.4.2 Les populations des zones frontalières 
ont accès à un environnement sécurisé 1.03.4.2-1 Proportion de Postes de Police Frontière 

opérationnels 2024 23% Rapport d'activités DGPN 24% 30% 34% 38% 41% ODD 16

Produit 1.03.4.3
Le secteur Sécurité Intérieure améliore 
son dispositif de partage des 
informations policières

1.03.4.3-1 Taux de mise en œuvre du programme 
SIPAO en Côte d'Ivoire 2024 11% Rapport d'activité CTIP 20% 23% 26% 30% 33% ODD 16

1.03.5-1
Taux de situations d’urgence traitées avec 
succès par les institutions de protection 
civile

ODD 16

1.03.5-2 Taux de couverture géographique des 
interventions de protection civile

1.03.5-3 Taux de satisfaction des populations 
affectées par les interventions

1.03.5.1-1 Nombre d'infrastructures de protection 
civile construites ODD 16

1.03.5.1-2 Nombre d'infrastructures de protection 
civile réhabilités

1.03.5.1-3 Nombre de textes réglementaires révisés 
en matière de protection civile

Produit 1.03.5.2

Un système d'information intégré, 
incluant les systèmes d'information 
géographique (SIG), la collecte, la 
centralisation et l'analyse des données 
en temps réel sur les différents risques 
est mis en place et est opérationnel.

1.03.5.2-1 Mise en oeuvre effective du système 
d'information de l'ONPC 2024 Non Rapport d'Activité ONPC Non Non Non Non Oui

1.03.5.3-1

Proportion de la population dans les 
zones (régions,départements,localités 
ciblées) ayant bénéficié d’actions de 
sensibilisation ou de formation sur la 
gestion des risques.

1.03.5.3-2 Nombre de campagnes de sensibilisation 
organisées dans les zones ciblées

Produit 1.03.5.1

Les infrastructures, les équipements et 
les textes règlementaires adoptés en 
matière de protection civile sont 
renforcés

Produit 1.03.5.3

Les populations sont éduquées et 
protégées sur la gestion des risques et 
sont résilientes contre les effets 
dévastateurs des catastrophes 
naturelles

Effet 1.03.5

Les institutions en charge de la 
protection civile gèrent efficacement les 
situations mettant en danger la 
population
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Secteur 2.01 AGRICULTURE

2.01-1 Contribution du secteur agricole au 
produit intérieur brut (PIB) 2023 15%

Annuaire Statistique 
2022-2023
Prévisions ANSTat

15% 15% 15% 14% 14%

2.01-2 Taux de couverture des besoins en riz 2024 63% SNDR, ADERIZ 76% 83% 95% 102% 106% ODD2 Aspiration 1

2.01-3 Indice de prévalence de l’insécurité 
alimentaire (modéré ou sévère) 2024 0,141 Rapport DISSA 0,077 0,067 0,057 0,09 0,08 ODD2 Aspiration 1

Effet 2.01.1
Le cadre de gouvernance du secteur de 
l’agriculture est amélioré et adapté aux 
défis émergents

2.01.1-1 Taux de textes soumis 2024 138% DPPD-PAP du 
MEMINADERPV 99% 99% 99% 99% 99% ODD16 Aspiration 3

Produit 2.01.1.1 Le cadre réglementaire et institutionnel 
du secteur agricole est renforcé 2.01.1.1-1 Cadre réglementaire et institutionnel 

renforcé 2024 Oui Rapport d'activités 
DAJCCI Oui Oui Oui Oui Oui ODD16 Aspiration 3

Produit 2.01.1.2
Le dispositif de coordination des 
interventions dans le secteur agricole 
est renforcé

2.01.1.2-1 Cadre de gouvernance du secteur 
agricole amélioré 2024 OUI Rapports d'activités OUI OUI OUI OUI OUI ODD16 Aspiration 3

Produit 2.01.1.3 Le dispositif de gestion du foncier rural 
est renforcé 2.01.1.3-1 Proportion de territoires de villages 

délimités 2024 63% Rapport d'Activités AFOR 59% 64% 69% 76% 86%

Produit 2.01.1.4 Les capacités des acteurs du secteur 
agricole sont renforcées 2.01.1.4-1 Taux de sociétés coopératives

 immatriculées et enregistrées 2024 100% Rapports d'activités 100% 100% 100% 100% 100% ODD16 Aspiration 1

Produit 2.01.1.5 Le système de planification, de suivi 
évaluation et de statistiques est renforcé 2.01.1.5-1 Dispositif de production des données 

agricoles fonctionnel 2023 Non Rapports d'activités Oui Oui Oui Oui Oui ODD16 Aspiration 1

2.01.2-1 Taux d'accroissement annuel moyen des 
productions vivrières 2024 6% DPPD-PAP du 

MEMINADERPV 4% 4% 4% 5% 5% ODD2 Aspiration 1

2.01.2-2
Taux d'accroissement annuel moyen des 
productions des cultures pérennes et 
d'exportation

2024 6% DPPD-PAP du 
MEMINADERPV 6% 6% 6% 6% 6% ODD2 Aspiration 1

Produit 2.01.2.1 La compétitivité de la recherche 
agronomique est renforcée 2.01.2.1-1 Proportion des projets de recherche 

appliquée 2024 85% DPPD-PAP du 
MEMINADERPV 85% 88% 89% 89% 89% ODD16 Aspiration 1

Produit 2.01.2.2 Le déploiement des agropoles est 
accéléré 2.01.2.2-1 Nombre d'agropoles déployés 2024 2 Rapports de projets 3 3 4 5 5

Produit 2.01.2.3

Les mesures d’adaptation et 
d’atténuation relatives aux risques 
climatiques et à la résilience du secteur 
sont renforcées

2.01.2.3-1 Niveau de résilience des filières (faible, 
moyen, fort) 2024 Rapports d'études 2 2 2 2 2

2.01.2.4-1 Volume des productions transformées 
localement (Cacao) 2024 754218 Rapports d'activités 922500 911250 900000 900000 900000

2.01.2.4-2 Volume des productions transformées 
localement (Anacarde) 2024 344028 Rapports d'activités 450000 500000 550000 600000 654545

2.01.2.4-3 Volume des productions transformées 
localement (Riz) 2024 1547734 Rapports d'activités  2 323 584  2 662 144  2 989 952 3285400 3548025

2.01.3-1 Taux de couverture des besoins en riz 2024 63% SNDR 76% 83% 95% 102% 106% ODD2 Aspiration1

2.01.3-2 Taux d'autosuffisance en vivriers (igname, 
manioc) 2018-2021 100% Bilans alimentaires 2018-

2021 ODD2 Aspiration1

2.01.3-3 Taux d'autosuffisance en maraichers 
(tomate) 2018-2021 44% Bilans alimentaires 2018-

2021 ODD2 Aspiration1

Produit 2.01.3.1 La productivité des exploitations 
agricoles est accrue 2.01.3.1-1 Productivité globale des facteurs de 

production 2023 ODD2 Aspiration1

Produit 2.01.3.2 la production locale de produits vivriers 
et maraichers est renforcée 2.01.3.2-1 Volume de production des produits 

vivriers et maraichers 2024 Rapports d'activités ODD2 Aspiration1

Effet 2.01.2

Les systèmes agroalimentaires sont 
productifs, modernes et résilients aux 
chocs

Produit 2.01.2.4 La valeur ajoutée et la compétitivité des 
produits agricoles sont renforcées

Effet 2.01.3
Les besoins nationaux en produits 
vivriers et maraichers sont couverts de 
façon durable

Pilier 2 : MODERNISATION DE L’AGRICULTURE, CONSOLIDATION DE LA SECURISATION FONCIERE RURALE, ACCROISSEMENT DE LA PRODUCTIVITE ET RENFORCEMENT DES CHAINES DE VALEUR AGRICOLES

Résultat Sectoriel 2.01

Le secteur agricole est moderne et 
inclusif avec des systèmes 
agroalimentaires intelligents, durables 
et résilients aux chocs pour l'atteinte de 
la souveraineté alimentaire

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063
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Produit 2.01.3.3
Les infrastructures et équipements de 
production et de commercialisation sont 
renforcées

2.01.3.3-1 Capacités de stockage installées (Tonnes) 2024 38000 Rapports d'activités 40000 45000 45500 48000 50000 ODD2 Aspiration1

Produit 2.01.3.4 Les activités du secteur agricole sont 
modernisées 2.01.3.4-1 Taux de mécanisation des opérations 

agricoles

Effet 2.01.4 Le secteur agricole est davantage 
valorisé et attractif 2.01.4-1 Taux d'accroissement du revenu des 

menages agricoles 2024 Rapport MEMINADERPV

Produit 2.01.4.1
La professionnalisation et la 
reconnaissance du mérite des acteurs 
sont renforcées

2.01.4.1-1 Nombre d'emplois créés 2023 1902382 Rapport MEMINADERPV

Produit 2.01.4.2 Les revenus des exploitants agricoles 
sont accrus 2.01.4.2-1 Variation des revenus des exploitants 

agricoles 2024 0,6949 Rapport MEMINADERPV

Produit 2.01.4.3 L’accès au financement des acteurs est 
renforcé 2.01.4.3-1 Volume de financement accordé aux 

acteurs (millions de FCFA) 2024 5002,121 Rapports d'activités 
Projets MEMINADERPV 9000 10000 10000 10000 10000 ODD2 Aspiration1

Secteur 2.02 RESSOURCES ANIMALES ET 
HALIEUTIQUES

Résultat Sectoriel 2.02

Le secteur des Ressources Animales et 
Halieutiques est compétitif, résilient, 
respectueux de l’environnement et du 
bien-être animal pour une souveraineté 
nationale en produits animaux et 
halieutiques de qualité

2.02-1
Taux de couverture des besoins en 
protéines animales et halieutiques par la 
production nationale

2024 49%

Annuaire Statistiques 
Rapport de la revue à mi-
parcours de la 
PONADEPA
Rapport Annuel de 
Performance

55% 60% 65% 70% 75% 14.4 13.3 1.4 (a)

Effet 2.02.1

Le cadre de gouvernance est adapté 
aux enjeux sociaux, politiques, 
économiques et environnementaux du 
secteur des ressources animales et 
halieutiques

2.02.1-1 Pourcentage de textes juridiques sur la 
période promulgués ou adoptés 2024 50%

Annuaire Statistiques 
Rapport de la revue à mi-
parcours de la 
PONADEPA
Rapport Annuel de 
Performance

60% 70% 80% 80% 90%

2.02.1.1-1 Nombre de textes transmis au SGG 2024 61
Rapport de la revue à mi-
parcours de la 
PONADEPA

35 32 18 15 10

2.02.1.1-2
Proportion des stocks de poissons se 
situant à des niveaux biologiquement 
viables

Produit 2.02.1.2

Les capacités des parties prenantes au 
développement du secteur des 
ressources animales et halieutiques 
sont renforcées

2.02.1.2-1 Proportion des organisations 
professionnels du secteur appuyés 2025 62% Rapport annuel d'activités 70% 70% 75% 80% 90%

Produit 2.02.1.3

Le dispositif de planification, de suivi-
évaluation et de collecte de données 
fiables, suffisantes et actualisées est 
renforcé

2.02.1.3-1 Nombre d'instruments mis en œuvre 2024 1
Rapport de la revue à mi-
parcours de la 
PONADEPA

3 3 3 3 3

Produit 2.02.1.4

La mise en œuvre de la Politique 
Nationale de Développement de 
l’Elevage, de la Pêche et de 
l’Aquaculture (PONADEPA) est 
renforcée

2.02.1.4-1 Nombre de revues annuelles organisées 2024 1
Rapport de la revue à mi-
parcours de la 
PONADEPA

1 1 1 1 1

Effet 2.02.2
Les filières animales sont productives, 
compétitives et respectueuses de 
l’environnement

2.02.2-1 Taux de couverture des besoins 
nationaux en viande et abats 2024 49%

Annuaire Statistiques 
Rapport Annuel de 
Performance

55% 60% 70% 75% 80%

Produit 2.02.2.1 La productivité des élevages est 
améliorée 2.02.2.1-1 Nombre de reproducteurs performants mis 

à disposition 2024 800
Rapport de la revue à mi-
parcours de la 
PONADEPA

8 000 12 000 18 000 20 000 25 0000

Produit 2.02.1.1 Le cadre politique, institutionnel et 
règlementaire du secteur est renforcé
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Produit 2.02.2.2
La production nationale des produits 
animaux couvre en qualité et en 
quantité les besoins nationaux

2.02.2.2-1 Taux d'accroissement de la production 
nationale en viande et abats 2024 1%  5% 5% 10% 5% 5%

Produit 2.02.2.3

Les capacités de transformation et de 
conservation des produits et sous-
produits animaux sont renforcées, 
modernisées et respectueuses des 
normes environnementales

2.02.2.3-1 Taux de transformation des produits 
animaux 2024 54% Rapport Annuel de 

Performance 55% 57% 58% 60% 65%

Produit 2.02.2.4
La compétitivité et l’accès au marché 
des produits animaux et d'origine 
animale sont renforcées

2.02.2.4-1  Nombre d’infrastructures de 
commercialisation 2023 3 Rapport Annuel d'activités 5 6 5 4 4 

Produit 2.02.2.5

La gestion durable des espaces de 
productions, des zones 
agroécologiques et des territoires est 
renforcée

2.02.2.5-1 Pourcentage de conflits 
agriculteurs_éleveurs reglés 2024 70% Rapport Annuel d'activités 80% 90% 100% 100% 100%

Effet 2.02.3

La mise en œuvre inclusive et durable 
de l’approche « économie bleue » est 
renforcée pour une amélioration de la 
résilience des acteurs, de la 
compétitivité du secteur et de la 
création d’emplois.

2.02.3-1
Taux de couverture des besoins en 
protéines halieutiques par la production 
nationale

2024 14% Annuaire Statistiques 19% 29% 33% 38% 60%

Produit 2.02.3.1

La recherche-développement dans le 
domaine aquacole est renforcée en 
tenant compte des contraintes des 
thématiques actuelles (changement 
climatique, l'économie circulaire)

2.02.3.1-1 Taux d'amélioration des performances 
des souches 2020 0% Rapport Annuel d'Activité 20% 30% 40% 50% 55%

Produit 2.02.3.2

La production locale de produits 
aquacole couvrant les besoins 
nationaux en qualité et en quantité est 
amélioréé

2.02.3.2-1 taux de couverture des besoins par la 
production nationale Rapport Annuel d'Activité

Produit 2.02.3.3 La valorisation des produits aquacoles 
est améliorée 2.02.3.3-1 Nombre d'infrastructures pour la 

valorisation disponibles et fonctionelles 2020 0 Rapport Annuel 
d'Activités 2 5 10 25 50

Produit 2.02.3.4

Le dispositif de suivi, contrôle et 
surveillance (SCS) des pêches et de 
préservation de l’environnement 
aquatique est renforcé

2.02.3.4-1 Taux de reduction des pêches INN 2024 Rapport Annuel de 
Performance 5% 5% 10% 20% 30%

Produit 2.02.3.5

Le dispositif de suivi, contrôle et 
surveillance (SCS) des pêches et de 
préservation de l’environnement 
aquatique est renforcé

2.02.3.5-1 Taux de reduction des pêches INN 2024 Rapport Annuel de 
Performance 5% 5% 10% 20% 30%

Produit 2.02.3.6 La production nationale de produits de 
pêche est accrue 2.02.3.6-1 Taux d'accroissement annuel des 

productions 2024 3% Rapport Annuel de 
Performance 5% 5% 5% 5% 5%

Produit 2.02.3.7
La conservation des produits de la 
pêche et la performance de l'industrie 
de transformation sont améliorées

2.02.3.7-1 Taux de reduction des pertes post-
captures 2020 40% Rapport Annuel d'activité 40% 35% 20% 15% 10%

Produit 2.02.3.8 La compétitivité des produits 
halieutiques est améliorée 2.02.3.8-1 consommation per capita des produits des 

pêches 2024 25,2 kg/an Rapport Annuel d'activité 25 25 25 25 25

Produit 2.02.3.9

Les mesures d’adaptation et de 
résilience de la filière pêche face aux 
effets du changement sont renforcées 
(en intégrant les principes de 
l'économie circulaire)

2.02.3.9-1 Niveau de résilience des communautés 
(1= faible, 2= moyen et 3=fort) 2020 1 Rapport Annuel d'activité 1 1 2 2 3

Cadre de Résultats PND 2026-2030
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Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé 
Base Cibles annuelles

Cibles ODD Agenda 2063

2.02.3.10-1 Nombre de plans gestion ou cogestion de 
pêcheries mis en œuvre 2024 1

Rapport de la revue à mi-
parcours de la 
PONADEPA

0 2 8 11 11

2.02.3.10-2
Proportion des stocks de poissons se 
situant à des niveaux biologiquement 
viables

Produit 2.02.3.11
Renforcement de la mise en œuvre de 
l'initiative 'économie bleue' dans les 
autres secteurs

2.02.3.11-1
Nombre de sous-secteurs bénéficiant 
d'investissement issus de l'économie 
bleue

2024 Rapport annuel d'actvité 6 6 6 6 6

Effet 2.02.4

Le dispositif de contrôle de maladie 
animales, de surveillance 
épidémiologique et de prévention des 
risques sanitaires des produits animaux 
et halieutiques est amélioré

2.02.4-1
Proportion de structures en charge de la 
production et de la santé animale ayant 
bénefié de renforcement de capacité

Rapport annuel 
d'actualité 20% 40% 60% 80% 100%

Produit 2.02.4.1
Le dispositif de prévention, de détection 
et de lutte contre les maladies animales 
est renforcé

2.02.4.1-1
Taux de foyers de maladies animales 
maîtrisés par rapport aux foyers de 
maladies animales déclarés (%)

2024 80% Rapport annuel de 
performance 80% 80% 80% 80% 80%

Produit 2.02.4.2 Le dispositif d'élevage animal est 
renforcé 2.02.4.2-1 Taux de satisfaction des propriétaires 

d'animaux de compagnies et d'élevage 2020 0% Rapport Annuel 
d'Activités 10% 20% 40% 60% 80%

Produit 2.02.4.3

Les dispositifs de riposte face aux 
évènements de santé publique 
vétérinaire sont renforcées pour une 
amélioration de la performance des 
services vétérianires

2.02.4.3-1 Délai de contingence d'un événement de 
Santé publique vétérinaire réduit (jours) 2020 Rapport Annuel 

d'Activités 30 25 20 15 10

Produit 2.02.4.4

Le dispositif de prévention, de contrôle 
et de gestion des risques sanitaires des 
produits animaux et halieutiques est 
renforcé

2.02.4.4-1 Nombre de contrôles (officiels et auto-
contrôles) réalisés 2024 6 000 Rapport Annuel 

d'Activités 8000 10000 20000 20000 20000

Produit 2.02.3.10
Accélération de la mise en œuvre de 
l'économie bleue dans le secteur de la 
pêche

Cadre de Résultats PND 2026-2030
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Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Secteur 3.01 PROMOTION DES 
INVESTISSEMENTS PRIVÉS

Résultat Sectoriel 3.01 Le secteur privé est compétitif et 
développé 3.01-1 Contribution du secteur privé au PIB 2024 80%

Cadrage 
Macroéconomique (Avril 
2025)

82% 83% 85% 87% 88% 8

Effet 3.01.1 Le cadre de gouvernance des 
investissements privés est amélioré. 3.01.1-1 Nombre de textes réglémentaires adoptés 

(Autorité, Comité, Ecosystème) 2025 Journal Officiel 3                 -             -             -             -             8

Produit 3.01.1.1
Les attributions des structures publiques 
intervenant dans la promotion de 
l’investissement sont redéfinies.

3.01.1.1-1 8

Produit 3.01.1.2

Les capacités matérielles, humaines et 
financières de la structure en charge de 
la promotion des investissements sont 
renforcées

3.01.1.2-1 Proportion du Budget sollicité par rapport 
au budget notifié 2025 30% Rapport AIDI 100% 100% 100% 100% 100%

Effet 3.01.2 L’environnement des affaires est 
amélioré et compétitif 3.01.2-1

Progression des notations de la Côte 
d'Ivoire aux indices internationaux du 
climat des affaires

2025 ND ND 8

Produit 3.01.2.1

Les réformes pour l’amélioration du 
climat des affaires en faveur de la 
compétitivité du secteur privé sont 
réalisées

3.01.2.1-1
Taux de réalisation des réformes 
d'amélioration du climat des affaires en 
faveur de la compétitivité du secteur privé

2025 0% 70% 100% ODD 9 ASPIRATION 5

3.01.2.2-1
Taux de mise en œuvre des réformes 
destinées à accroître la compétitivité des 
TPE/PME/PMI

2025 40% ND ODD 8 ASPIRATION 2

3.01.2.2-2 Taux de survie des PME 2026 >10% >40% ODD 8 ASPIRATION 2

Produit 3.01.2.3

Les réformes adéquates pour améliorer 
les scores de la Côte d’Ivoire aux 
indices internationaux du climat des 
affaires sont réalisées.

3.01.2.4-1
Taux de mise en œuvre des réformes 
prévues pour l’amélioration du climat des 
affaires

2025 0% ODD 17 ASPIRATION 3

Effet 3.01.3 La promotion et l’attraction des 
investissements privés est améliorée. 3.01.3-1

Produit 3.01.3.1
La promotion des potentialités 
économiques de la Côte d’Ivoire est 
renforcée.

3.01.3.1-1

Produit 3.01.3.2 Les performances du GUFE sont 
renforcées et améliorées 3.01.3.2-1

Optimisation des procédures du GUFE 
pour une meilleure efficacité et réduction 
des délais.

2025 50% AIDI 55% 60% 65% 70% 80% ODD 1/ 8/ 
9/ 11 Aspiration 1

Produit 3.01.3.3
Les dispositifs d’accompagnement et de 
facilitation des investissements sont 
renforcés.

3.01.3.3-1

Produit 3.01.3.4 Le dispositif de statistiques et de suivi 
des investissements privés est renforcé. 3.01.3.4-1

Nombre de rapports statistiques et 
analytiques publiés sur les 
investissements privés par an

2025 1 DPES

Secteur 3.02 PROMOTION DES PETITES ET 
MOYENNES ENTREPRISES

3.02-1 Contribution des PME au PIB 2022 20%
Rapport d'activités du 
Ministère en charge de la 
Promotion des PME

22% 23% 25% 27% 30% ODD 1;2; 
8;9; 10; 17

Aspirations 
1;2;3;6;7

3.02-2

Part des PME dans la population active
(la proportion de personnes employées 
par les petites et moyennes entreprises 
(PME) par rapport à l’ensemble des 
personnes actives)

2022 23%
Rapport d'activités du 
Ministère en charge de la 
Promotion des PME

23% 24% 25% 25% 25% ODD 
2;3;8;9

Aspirations 
1;5;6;7

Résultat Sectoriel 3.02
Les PME, dans un cadre compétitif, 
contribuent à la création de richesses et 
d'emplois

Pilier 3 : PROMOTION DE L’INVESTISSEMENT PRIVE, DES CHAMPIONS NATIONAUX ET REDUCTION DE L’INFORMALITE

Produit 3.01.2.2
Les réformes nécessaires pour accroitre la 

compétitivité des TPE/PME/PMI sont 
réalisées.

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

Cadre de Résultats PND 2026-2030 / PILIER 3 : PROMOTION DE L’INVESTISSEMENT PRIVE, DES CHAMPIONS NATIONAUX ET REDUCTION DE L’INFORMALITE
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Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

3.02.1-1 Taux de réformes adoptées dans le 
secteur de la promotion des PME 2024 0%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de la 
Promotion des PME

18% 23% 29% 50% 100% ODD 1;8;9 Aspirations 
1;3;6;7

3.02.1-2 Taux de renforcement de capacités des 
acteurs du secteur 2024 43%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de la 
Promotion des PME

50% 53% 55% 60% 65% ODD 
2;3;8;9

Aspirations 
1;5;6;7

3.02.1.1-1 Nombre de textes adoptés ou révisés 2024 0
Rapport d'activités du 
Ministère en charge de la 
Promotion des PME

1 3 5 5 6 ODD 1;8;9 Aspirations 1;6;7

3.02.1.1-2 Taux de textes transmis au SGG 2024 0%
Rapport d'activités du 
Ministère en charge de la 
Promotion des PME

10% 30% 50% 70% 100%

3.02.1.2-1 Taux de dématérialisation des procédures 
métiers 2024 0%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de la 
Promotion des PME

13% 29% 47% 67% 89% ODD 8; 9 Aspirations 1; 3; 
7

3.02.1.2-2 Nombre de PME enregistrées dans une 
base de données nationale 2024 0,03

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de la 
Promotion des PME

2000 4000 6000 8000 10000

3.02.2-1 Nombre de PME qui ont accès au marché 
international 2024 8022

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de la 
Promotion des PME

10000 12000 14000 16000 18000 ODD 1; 2; 
8; 9, 10, 17

Aspirations 1;2; 
3; 6; 7

3.02.2-2 Taux d'accès des PME aux marchés 
publics 2024 35%

Rapport d'activités de la 
Direction Générale des 
Marchés Publics

40% 42% 45% 50% 55%

3.02.2.1-1 Taux de PME encadrées pour l’accès aux 
financements ayant obtenu un financement 2023 71%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de la 
Promotion des PME

74% 76% 80% 82% 87% ODD 1; 2; 
8; 9

Aspirations 1; 6, 
7

3.02.2.1-2 Nombre de PME accompagnées pour 
l'accès aux financements 2024 8000

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de la 
Promotion des PME

9000 9000 10000 10000 11000

3.02.2.2-1
Proportion de PME enregistrées ayant été 
assistées en termes de renforcement de 
capacités techniques et managériales

2024 70%
Rapport d'activités du 
Ministère en charge de la 
Promotion des PME

80% 85% 90% 95% 100% ODD 1; 8; 9 Aspirations 1;6

3.02.2.2-2
Nombre de programmes de renforcement 
de capacités mis en œuvre pour les 
acteurs du secteur PME

2024 30
Rapport d'activités du 
Ministère en charge de la 
Promotion des PME

35 38 40 43 45

3.02.2.3-1 Proportion d’entreprenants enregistrés 
disposant d’une attestation 2024 80%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de la 
Promotion des PME

81% 82% 83% 84% 85% ODD 8; 9 Aspiration 1

3.02.2.3-2 Nombre de personnes sensibilisées ou 
formées à l’entrepreneuriat et à l’innovation 2024 493

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de la 
Promotion des PME

600 700 700 800 900

3.02.2.3-3 Proportion d’acteurs sensibilisés à la 
culture entrepreneuriale 2024 27%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de la 
Promotion des PME

40% 45% 50% 55% 60%

3.02.2.4-1 Proportion des acteurs du secteur informel 
sensibilisés au statut de l'Entreprenant 2024 62%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de la 
Promotion des PME

75% 80% 85% 90% 95% ODD 8;10 Aspiration1 

3.02.2.4-2 Taux d’entreprenants encadrés 2024 3%
Rapport d'activités du 
Ministère en charge de la 
Promotion des PME

4% 4% 5% 5% 6%

Secteur 3.03 MINES, HYDROCARBURES, ENERGIE
3.03-1 Part de l'extraction minière dans le PIB 2024 4% MEPD/DGE 4% 4% 5% 6% 7%

3.03-2 Contribution des ressources énergétiques 
au PIB 2024 1% MEPD/DGE 1% 1% 1% 1% 1%

3.03-3 Nombre d'emplois directs crées dans les 
activités minières 2024 16325 MMPE/DGMG 17000 17500 18000 18500 19000

3.03-4 Montant des recettes fiscales reversées 
aux CDLMs (milliards de F CFA) 2024 10,181 DGMG 11 11,5 12 12,5 13

Résultat Sectoriel 3.03

Les populations de la Côte d'Ivoire 
bénéficient des retombées 
économiques, sociales et 
environnementales de l'exploitation 
durable des ressources minérales et 
énergétiques

Produit 3.02.2.2 Les capacités techniques et 
managériales des PME sont renforcées

Produit 3.02.2.3
La culture entrepreneuriale et 
l’innovation sont développées et 
valorisées

Produit 3.02.2.4
La migration des acteurs du secteur 
informel vers le secteur formel est 
renforcée

Produit 3.02.1.2 Le système d’information du secteur des 
PME est amélioré

Effet 3.02.2
Les PME sont davantage productives et 
accèdent aux marchés locaux et 
internationaux

Produit 3.02.2.1
L’accès au financement des PME et la 
part aux marchés publics et privés sont 
améliorés

Effet 3.02.1
Le cadre de gouvernance du secteur 
des PME est adapté aux enjeux 
économiques

Produit 3.02.1.1
Le cadre stratégique institutionnel, 
législatif et règlementaire du secteur 
PME est amélioré

Cadre de Résultats PND 2026-2030

Les populations de la Côte d’Ivoire 
bénéficient des retombées 
économiques, sociales et 
environnementales de l’exploitation 
durable des ressources minérales et 
énergétiques
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Cadre de Résultats PND 2026-2030

Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

3.03-5 Contribution du secteur pétrolier et gazier 
au PIB 2024 2% MEPD/DGE 2% 2% 2% 2% 1%

3.03.1-1
Nombre de réformes legislatives et 
reglementaires adoptées pour renforcer la 
gouvernance du secteur des mines

2022 2 DGMG 1 1 1 1 1

3.03.1-2

indice de transparence dans le secteur 
des mines (nombre d'exigences ITIE et 
sous exigences pleinement respectées 
dans la composante transparence)

2022 14 CN-ITIE 21 21

3.03.1-3 indice de redevabilité dans le secteur des 
mines (nombre de rapport ITIE produit) 2022 17 CN-ITIE 1 1 1 1 1

3.03.1-4
nombre de rapports de suivi de la mise en 
œuvre des exigences de l'ITIE publiés 
(nombre de rapport de validation)

2022 3 CN-ITIE 1 0 0 1 0

3.03.1-5 Note de validation et de conformité de la 
Côte d'Ivoire à l'ITIE

2023 80,5/100 DGH 81/100 82,5/100

3.03.1-6
Nombre de réformes législatives et 
réglementaires adoptées pour renforcer la 
gouvernance du secteur de l'énergie

2024 5 DGE 7 5 5 3 3

3.03.1.1-1 Nombre de documents de stratégie du 
secteur minier élaborés 2024 0 DGMG 0 1 2 0 1

3.03.1.1-2

Nombre d'ingénieurs et personnels 
techniques et administratifs de 
l'administration minère ayant récu des 
renfotrcements de capacité

2024 0 DGMG 20 20 20 20 20

3.03.1.1-3
nombre d'organes spécialisés créés en 
vue de renforcer la gouvernance du 
secteur des mines

2024 0 DGMG 0 0 0 0 1

3.03.1.1-4 Nombre de textes législattifs et 
réglementaires élaborés et transmis 2024 0 DGMG 2 1 1 1 1

3.03.1.1-5 nombre de certificats de Kimberley délivrés 2024 1 SPPK 2 3 4 5 5

3.03.1.1-6 nombre d'artisans diamineurs ayant leurs 
capacités renforcées 2024 21 SPPK 25 30 35 40 45

3.03.1.1-7

nombre de personnes ayant leurs 
capacités renforcées en matière de débats 
publics sur les CDLMs et le 
développement communautaire

2024 210 CN-ITIE/DGMG 210 230 250 300 350

3.03.1.2-1

Plateforme électronique nationale de 
diffusion des appels d'offres d'emplois, de 
services et d'équipements des entreprises 
minières opérationnelle

2025 30% DGMG / DCL 55% 70% 85% 95% 100%

ODD 8;
ODD 9 
ODD 10 
ODD 16 l

2025–2030 : 
Lancer les bases

2030–2040 : 
Structurer les 
filières locales

2040–2050 : 
Automatiser la 
transparence et 
la traçabilité

2050–2063 : 
Industrialisation 
intégrée et 
valorisation locale

Produit 3.03.1.2 Le contenu local dans les secteurs 
extractifs est renforcé

Résultat Sectoriel 3.03

Les populations de la Côte d'Ivoire 
bénéficient des retombées 
économiques, sociales et 
environnementales de l'exploitation 
durable des ressources minérales et 
énergétiques

Effet 3.03.1

Le cadre de gouvernance des secteurs 
des mines, des hydrocarbures et de 
l’énergie est amélioré et adapté aux 
défis émergents

Produit 3.03.1.1
La gouvernance du secteur des mines 
est renforcée et adaptée aux défis 
émergents
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Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

3.03.1.2-2

Nombre de nouveaux textes législatifs et 
réglementaires sur le contenu local dans 
les activités minières élaborés et transmis 
au SGG

2024 4 DGMG / DCL 2 1 2 1 1

ODD 8.3 
ODD 8.5 

ODD 9.2 
ODD 9.3 .

ODD 16.3 

ODD 16.6  

2026–2030 : 
Élaboration et 
transmission des 
textes législatifs 
sur le contenu 
local aux 
autorités 
compétentes.

2030–2040 : 
Mise en place de 
régulations pour 
la participation 
accrue des PME 
locales et des 
communautés 
dans les projets 
miniers.

2040–2050 : 
Révision et 
harmonisation 
des régulations 
pour inclure des 
pratiques 
minières plus 
responsables et 
durables.

3.03.1.2-3
Taux de conformité des entreprises 
contrôlées aux Indices de Personnel Local 
(IPL)

2025 50% DGH 70% 80% 85% 90% 95%

ODD 8.5 

ODD 10.2 

ODD 4.4 

2030–2040 : 
Structurer les 
filières locales                 
            
2026–2030 : 55-
60 % de 
personnel local                    
                
2031–2040 : 70 
% de personnel 
local     
2041–2050 : 80 
% de personnel 
local      
2051–2063 : 90-
100 % de 
personnel local

Produit 3.03.1.2 Le contenu local dans les secteurs 
extractifs est renforcé

Cadre de Résultats PND 2026-2030
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Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

3.03.1.2-4
Taux de conformité des entreprises 
contrôlées aux Indice des Dépenses 
Locales (IDL)

2025 20% DGH / DCL 30% 35% 40% 45% 50%

ODD 8.3 
ODD 9.3 

ODD 12.7 

ODD 17.3  

2026–2040 : 
Renforcement 
progressif et 
expansion: 
Atteindre 60 % à 
70 % des 
dépenses 
locales                        
        2041–2050 
: Atteindre un 
impact durable: 
Atteindre 80 % 
des dépenses 
locales dans les 
grands projets.    
2051–2063 : Un 
modèle local 
intégré: Atteindre 
90–100 % des 
dépenses 
locales dans 
tous les projets 
miniers et 
pétroliers.  

3.03.1.2-5
Taux de conformité des entreprises 
contrôlées aux Indices de Personnel Local 
(IPL)

2025 0% DGH 30% 40% 50% 60% 70%

2040–2050 : 
Automatiser la 
transparence et 
la traçabilité

3.03.1.2-6
Taux de conformité des entreprises 
contrôlées aux Indice des Dépenses 
Locales (IDL)

2025 0% DGH 50% 60% 80% 100% 100%

3.03.1.3-1
Nombre de textes législatifs et 
réglementaires de l'amont pétrolier mis à 
jour

2025 DGH 1 1

3.03.1.3-2
Nombre de textes législatifs et 
réglementaires de l'aval élaborés et 
transmis au SGG

2025 DGH 1

3.03.1.3-3
Nombre de textes législattifs et 
reglementaires élaborés et transmis en 
matière d'énergie

2024 5 DGE 7 5 5 3 3

3.03.1.3-4
Nombre d'agents ayant recu des 
renforcements de capacité dans le secteur 
de l'énergie

2024 10 DGE 20 20 20 20 20

3.03.1.3-5 Guide de repression des infractions au 
code de l'électricité disponible 2024 0 DGE 1 1 1 1 1

3.03.1.4-1
Système digitalisé de planification, de suivi-
évaluation, redevabilité et apprenstissage 
(SERA) fonctionnel

2024 0% Rapport DPS 30% 70% 100%

3.03.1.4-2

nombre d'agents relevant des services de 
l'Administration des Mines, du Pétrole et 
de l'Energie ayant été formés sur la 
Gestion Axée sur les Résultats

2024 40 Rapport DPS 50 50 50 50 50

3.03.1.4-3 système d'information du ministère 
opérationnel 2024 0 Rapport DSI 1

3.03.1.4-4

Nombre de gestionnaires de crédits ayant 
bénéficié de formation sur la 
reglémentation et les procédures des 
Marchés publics

2024 10 rapport d'activité CPMP 90 90 90 90 90

Produit 3.03.1.2 Le contenu local dans les secteurs 
extractifs est renforcé

Produit 3.03.1.3
La gouvernance du secteur des 
hydrocarbures et de l'énergie est 
renforcée

Produit 3.03.1.4

Les acteurs du MMPE disposent de 
capacités renforcées pour assurer de 
manière efficace et efficiente la 
planification , le suivi évaluation des 
programmes/projets et la gestion de 
l'information

Cadre de Résultats PND 2026-2030
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Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

3.03.1.4-5 Nombre de bâtiments abritant les services 
du MMPE construits 2024 Rapport Service 

Patrimoine 

3.03.1.4-6 Nombre de bâtiments abritant les services 
du MMPE réhabilités 2024 Rapport Service 

Patrimoine 

3.03.2-1 Volume des investissements miniers (en 
milliard de F CFA) 2024 399,28 DGMG 450 500 550 600 650

3.03.2-2 Volume des recettes minères (en milliards 
de F CFA) 2023 372 MMPE/DGMG 395 405 415 425 435

3.03.2.1-1 Nombre de permis de recherches en 
cours de validité 2024 203 MMPE/DGMG 205 210 215 220 225

3.03.2.1-2 Nombre de permis d'exploitation en cours 
de validité 2024 29 MMPE/DGMG 29 32 32 32 32

3.03.2.1-3 Nombre de mines industrielles en 
production 2024 20 MMPE/DGMG 22 23 25 25 25

3.03.2.1-4
Nombre d'autorisations d'exploitation en 
cours de validité (petites mines et 
carrières)

2024 668 MMPE/DGMG 700 710 720 730 740

3.03.2.1-5 Volume de production artisanale et semi-
industrielle des substances de mines 2024 Or: 720,205  Kg         Diamant:676,38  carats                Coltan:MMPE/DGMG

Or: 1 tonnes 
Diamant: 
1000 carats

Or: 1,5 
tonne  
Diamant: 
1000 carats

Or : 2 tonne 
Diamant: 3 
000 carats

Or : 3 
tonnes 
Diamant: 4 
000 carats

Or : 4 
tonnes 
Diamant: 5 
000 carats

3.03.2.1-6 Volume de production des substances de 
carrières 2024 Granite: 14 985 500,8 T Pouzzolane:394 880 T gravier détritique :10 272 m3                  Sable:2 473 750 m3 Terre graveleuse : 689 648 m3                  sable alluvionnaire:  190 811 m3DGMG/CABINET

Granite: 15 
000 000 T
Pouzzolane: 
400 000 T
gravier 
détritique: 9 
000  m3
Sable de 
lagune :2 
500 000 m3
Terre 
graveleuse:8
00 000 m3
Sable 
alluvionnaire:
200 000 m3
Argile :2 500 
m3

Granite: 15 
200 000 T
Pouzzolane: 
420 000 T
gravier 
détritique: 9 
200  m3
Sable de 
lagune :2 
600 000 m3
Terre 
graveleuse:8
20000 m3
Sable 
alluvionnaire
: 220 000 
m3
Argile :2 
700 m3

Granite: 15 
400 000 T
Pouzzolane: 
440 000 T
gravier 
détritique: 9 
400  m3
Sable de 
lagune :2 
700 000 m3
Terre 
graveleuse:8
40000 m3
Sable 
alluvionnaire
: 240 000 
m3
Argile :2 
900 m3

Granite: 15 
600 000 T
Pouzzolane: 
460 000 T
gravier 
détritique: 9 
600  m3
Sable de 
lagune :2 
800 000 m3
Terre 
graveleuse:8
60000 m3
Sable 
alluvionnaire
: 260 000 
m3
Argile :3 
100 m3

Granite: 15 
800 000 T
Pouzzolane: 
480 000 T
gravier 
détritique: 9 
800  m3
Sable de 
lagune :2 
900 000 m3
Terre 
graveleuse:8
80 000 m3
Sable 
alluvionnaire
: 280 000 
m3
Argile :3 
300 m3

3.03.2.1-7 Volume de production minière industrielle 2024 Or: 58, 404 T           Mn: 1 033 405,082  T Nickel: 1 482 753  T Bauxite : 607 675  T                   MMPE/DGMG

Or: 63,525 T                  
                 
Mn:1138000 
T  Nickel: 
2217384 T 
Bauxite : 
1062400 T

Or: 69,342 
T                    
   
Mn:1188000 
 T   Nickel: 
2297384 T 
Bauxite 
:1162400 T

Or: 75,960T                  
                 
Mn:1238000 
 T      
Nickel: 
2377384 T 
Bauxite : 
1262400 T

Or: 80,759 
T                    
   
Mn:1288000 
 T Nickel: 
2457384 T 
Bauxite : 
1362400 T

Or: 81,516 
T                      
     
Mn:1338000 
 T            
Nickel: 
2537384 T 
Bauxite 
:1462400 T

3.03.2.1-8 laboratoire d'analyse fonctionnel 2024 tout corps d'Etat: 18%    Gros œuvre de maçonnerie: 80%MMPE/DGMG
Laboratoire 
construit: 
100% 

Laboratoire 
équipé: 45%

Laboratoire 
équipé:75% 

Laboratoire 
équipé : 
100%

Laboratoire 
fonctionnel

3.03.2.2-1 le complexe d’affinage de l'or construit, 
équipé et mis en service 2023 0 SODEMI 1

3.03.2.2-2 Comptoir national d’achat d’or fonctionnel 2023 0% SODEMI 10% 30% 50% 70% 100%

Effet 3.03.2

La recherche, l'exploration, la 
production, la transformation et la 
commercialisation des substances de 
mines et des carrières sont améliorées 
et respectueuses de l’environnement

Produit 3.03.2.1 La recherche , l'exploration et 
l'exploitation des substances de mines 
et des carrières sont intensifiées

Produit 3.03.2.2
La transformation locale et la 
commercialisation des produits miniers 
sont assurées

Produit 3.03.1.4

Les acteurs du MMPE disposent de 
capacités renforcées pour assurer de 
manière efficace et efficiente la 
planification , le suivi évaluation des 
programmes/projets et la gestion de 
l'information

Cadre de Résultats PND 2026-2030

La recherche, l’exploration, la production, 
la transformation et la commercialisation 
des substances de mines et des carrières 
sont améliorées et respectueuses de 
l’environnement
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Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

3.03.2.2-3 Projet d’étude sur la traçabilité de l’or 
exploité en Côte d’ivoire disponible 2023 0 DGMG 0,5 1

3.03.3-1 Quantité de gaz butane consommée en 
Côte d'ivoire ( TM ) 2024 678304,94 DGH 744269 781882 820556 861584 904663

3.03.3-2 Quantité de bitumes consommés en Côte 
d'Ivoire ( KTM ) 2024 124016,66 DGH 175 187 201 216 228

3.03.3-3 Quantité de bitumes exportée ( KTM ) 2024 179946,14 DGH 127 123 125 115 111

3.03.3-4
Quantité de produits pétroliers liquides 
(hors bitume) exportés vers l'hinterland ( 
TM )

2024 2194752 DGH 1673722 1720941 1770039 1821096 1874199

3.03.3-5 Quantité de gaz butane exportée ( TM ) 2024 3950,857 DGH 4227 4523 4840 5179 5541 ODD 7.1.2
3.03.3-6 Respect des spécifications CEDEAO 2024 0 DGH 0 0 0 1 1

3.03.3.1-1 Nombre de CPP signés 2024 7 DGH 2 2 2 2 2

3.03.3.1-2 Nombre de champs pétroliers en 
production 2024 6 DGH 5 6 7 7 9

3.03.3.1-3 Volume de la production de pétrole brut 
(barril/jour ; bbl/j) 2024 44139 DGH 77111 83772 101711 194721 197564

3.03.3.1-4 Volume de la production de gaz naturel 
(mmpcj) 2024 262,11 DGH 295 302 473 584 592

3.03.3.1-5 Emission fugitive de méthane évitée (lien 
avec la M6 de la CDN 3.0) (en T) 2024 0 DGH 0 0,5

3.03.3.2-1 Capacité globale de stockage en gaz 
butane y compris les installations SIR (TM) 2024 31551 DGH 43551 47 551 49651 100 981 100981

3.03.3.2-2 Capacité de réception en gaz butane sans 
installations SIR (TM) 2024 23300 DGH 35 300 39 300 39 300 89 300 89 300

3.03.3.2-3 Capacité de stockage en produits liquides 
(m3) 2024 471608 DGH 531 608 531 608 591 608 669 608 669 608

3.03.3.2-4
Quantités de produits pétroliers 
transportées (super, gasoil) par pipeline 
(m3)

2024 1718447 PETROCI 2279238 2393200 2512859 2638503 2770427

3.03.3.2-5

Capacité de production U81 
d'Hydroskimming de la SIR ainsi que ses 
unités annexes HDT (hydrotraitement, 
DGO) (t/h)

2024 310 SIR 310 310 310 400 400

3.03.3.2-6 Capacité de production U87 
d'hydrocrocracking de la SIR (t/h) 2024 110 SIR 110 110 110 110 110

3.03.3.2-7 Capacité de production de bitume (t/h) 2024 80 SMB 80 80 80 80 120

3.03.3.2-8
Taux de conformité des produits mis à la 
consommation aux spécifications en 
vigueur

2024 98% DGH 100% 100% 100% 100% 100%

3.03.3.2-9 Taux de disponibilité des produits 
pétroliers et gaziers 2024 100% DGH 100% 100% 100% 100% 100%

3.03.3.2-10 Nombre de stations en service 2024 1592 DGH

3.03.4-1 Temps Moyen de Coupure (TMC) (en 
Heure) 2024 26,13  CI-ENERGIES 18 16 15 14 13

3.03.4-2 Indice de durée moyenne des interruptions 
(SAIDI) (en Heure) 2024 17,6 heures   CI-ENERGIES 16 15 14 13 12

3.03.4-3 Indice de fréquence moyenne des 
interruptions (SAIFI) (en nombre) 2024 22  CI-ENERGIES 21 20 19 18 17

3.03.4-4 émissions de GES évitées (tCO2) 2024 DGE 0,6677642 0,85269996 1,0500842 1,26007496 1,48283686

3.03.4-5 Engagement puissance à l'export 
contractuelle (MW) 2024 111 CI-ENERGIES 157 157 337 337 337

Effet 3.03.4

Les ménages, les administrations et les 
industries accèdent à une énergie 
électrique durable, abondante, de 
qualité, à un coût abordable et les 
engagements à l'export sont respectés

Effet 3.03.3

La fourniture des produits pétroliers et 
gaziers de qualité couvre intégralement 
les besoins au niveau national et 
régional de façon durable

Produit 3.03.3.1
L'exploration et la production du pétrole 
brut et du gaz naturel sont accrues de 
manière durable

Produit 3.03.3.2

Le raffinage, le stockage et la 
distribution des produits pétroliers et 
gaziers de qualité sont assurés de 
manière durable sur toute l’entendue du 
territoire national

Produit 3.03.2.2
La transformation locale et la 
commercialisation des produits miniers 
sont assurées

Cadre de Résultats PND 2026-2030
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Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

3.03.4-6 Niveau d'accès à l’électricité selon le 
Cadre Multi-Niveaux (CMN) 2024 99% DGE/CI-ENERGIES 99% 99% 100% 100% 100%

3.03.4.1-1 Puissance totale de production installée 
(MW) 2024 3019 DGE 3280 3360 3812 4334 4905

3.03.4.1-2 Puissance installée en Off Grid (EnR et 
autres sources) (MW) 2024 1,2 DGE 3 3 5 5 8

3.03.4.1-3 Taux de reserve à la pointe (%) 2024 13% DGE 14% 13% 16% 15% 16%

3.03.4.1-4 Part des Energies renouvelables dans le 
mix énergétique 2024 34% DGE 38% 41% 41% 43% 45% ODD7.2.1

3.03.4.2-1 Linéaire (km) de ligne HTB construit 2024 7700 DGE 7859 8016 8176 8340 8506
3.03.4.2-2 Linéaire (km) de ligne HTA construit 2024 34656 DGE 36042 37484 38983 40542 42164
3.03.4.2-3 Linéaire (km) de ligne BT construit 2024 32433 DGE 34055 35758 37546 39423 41394
3.03.4.2-4 Taux de disponibilité des lignes HTB 2024 99% DGE 100% 100% 100% 100% 100%
3.03.4.2-5 Taux de disponibilité des postes HTB 2024 100% DGE 100% 100% 100% 100% 100%
3.03.4.2-6 Taux de pertes techniques 2023 15% DGE 14% 13% 12% 11% 10%

3.03.4.2-7 Rendement du réseau de transport 
interconnecté 2024 94% CI-ENERGIES 93% 93% 94% 94% 94%

3.03.4.2-8 Rendement du réseau de distribution 
national 2024 90% CI-ENERGIES 91% 91% 91% 91% 92%

3.03.4.2-9 Taux de disponibilité des 
Télésignalisations (TI) 2024 85% CI-ENERGIES 85% 87% 88% 89% 90%

3.03.4.2-10 Taux de disponibilité des Télémesures 
(TM) 2024 78% CI-ENERGIES 79% 81% 82% 85% 88%

3.03.4.3-1 Taux de recouvrement des factures 
d'électricité - Privés (Postpaid) 2024 94% CI-ENERGIES 98% 98% 98% 98% 98%

3.03.4.3-2
Taux de recouvrement des factures 
d'électricité - Administration Centrale 
(Postpaid)

2024 CI-ENERGIES 100% 100% 100% 100% 100%

3.03.4.3-3 Ratio de couverture des dépenses de 
catégorie A et B (Compte d'Exploitation) 2024 1,16 CI-ENERGIES 1,1 1,1 1,1 1,1 1,1

3.03.4.3-4 Taux de pertes non techniques 2024 10% ANARE-CI 8% 6% 4% 2% 1%
3.03.4.4-1 Taux de couverture 2024 94% CI-ENERGIES 100% 100% 100% 100% 100%
3.03.4.4-2 Taux d'accès à l'électricité 2024 99% CI-ENERGIES 99% 100% 100% 100% 100% ODD7.1.1

3.03.4.4-3 Taux des ménages ayant accès aux 
foyers améliorés 2024 0% DGE 9% 11% 13% 14% 20%

3.03.4.4-4 Nombre de raccordements d'industriels 
effectués 2024 489 CI-ENERGIES 400 400 400 400 400

3.03.4.4-5 Taux de raccordement des infrastructures 
sociales 2024 0% CI-ENERGIES

3.03.4.4-6 Taux d'accès aux solutions de cuisson 
propre 2025 20% Pacte National Energie 25% 25% 25% 25% 25%

3.03.4.4-7 Taux de desserte en électricité (%) 2024 70% CI-ENERGIES 75% 80% 85% 90% 95%
Secteur 3.04 INDUSTRIE

3.04-1 Part du secteur industriel dans le PIB 2024 23%
Cadrage 
Macroéconomque de la 
DGE

23% 23% 23% 24% 25%
ODD 
1;2;4;8;9;16
;17

Aspirations 
1;2;3;6;7

3.04-2 Taux de croissance dans le secteur de 
l'industrie 2024 8%

Cadrage 
Macroéconomque de la 
DGE

11% 9% 11% 15% 11%

Produit 3.03.4.3 La viabilité financière du secteur de 
l’électricité est assurée

Produit 3.03.4.4
l'accès des ménages, administrations et 
industries à des services énergétiques 
de qualité est amélioré

Résultat Sectoriel 3.04
Le secteur industriel contribue de 
manière significative à la transformation 
structurelle de l'économie

Effet 3.03.4

Les ménages, les administrations et les 
industries accèdent à une énergie 
électrique durable, abondante, de 
qualité, à un coût abordable et les 
engagements à l'export sont respectés

Produit 3.03.4.1
La production d'énergie électrique 
respectueuse de l’environnement est 
accrue

Produit 3.03.4.2
Le transport et la distribution de 
l’énergie électrique sont assurés de 
manière fiable, efficiente et durable

Cadre de Résultats PND 2026-2030
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Effet/Produit Intitulé
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3.04.1-1 Taux de réformes adoptées dans le 
secteur industriel 2024 4%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Industrie

18% 23% 29% 50% 100%
ODD 
1;2;8;9;16;1
7

Aspirations 
1;2;3;7

3.04.1-2 Taux de renforcement de capacités des 
acteurs du secteur 2024 15%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Industrie

16% 18% 18% 19% 20%

3.04.1.1-1 Nombre de textes adoptés ou révisés 2024 1
Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Industrie

5 5 5 6 6 ODD 
8;9;16;17 Aspirations 1;2;3

3.04.1.1-2 Taux de textes transmis au SGG 2024 21%
Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Industrie

37% 53% 69% 85% 101%

3.04.1.2-1
Nombre d'accords de coopération 
industrielle signés (nationaux ou 
transfrontaliers)

2024 8
Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Industrie

10 12 14 14 16 ODD 9;17 ASPIRATIONS 
1;2; 7

3.04.1.2-2

Nombre d’événements ou forums 
sectoriels organisés favorisant la 
coopération industrielle (conférences, 
salons)

2024 24
Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Industrie

30 30 40 40 50

3.04.1.3-1 Taux de croissance des investissement 
industriels 2023 14%

Rapport d'activités du 
Ministère du Commerce 
et de l'Industrie

16% 18% 18% 20% 20% ODD 8;9;17 Aspirations 1;2;7

3.04.1.3-2 Taux de croissance des investissement 
nationaux dans le secteur industriel 2023 22%

Rapport d'activités du 
Ministère du Commerce 
et de l'Industrie

22% 23% 23% 24% 24%

3.04.1.3-3 Part des entreprises industrielles agrées 
au code d'investissement 2024 62% Rapport du CEPICI 62% 64% 65% 68% 70%

3.04.1.4-1 Taux de dématérialisation des procédures 
métiers 2024 0%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Industrie

21% 29% 38% 47% 55% ODD 8;9;17 Aspirations 1;2;7

3.04.1.4-2 Nombre d'unités industrielles enregistrés 
dans une base de données nationale 2024 11425

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Industrie

15000 20000 25000 30000 35000

3.04.2-1 Part des produits manufacturés dans les 
exportations totales 2023 22%

Rapport d'activités du 
Ministère du Commerce 
et de l'Industrie

25% 28% 31% 35% 40% ODD 
4;8;9;17 Aspirations 1;6;7

3.04.2-2 Part d’entreprises industrielles dirigées par 
les femmes 2022 14% Rapport de la CCI-CI 15% 15% 16% 17% 19%

3.04.2-3 Pourcentage d'entreprises industrielles 
ayant des certifications (ISO 14001) 2024 6%

Rapport d'activités du 
Ministère du Commerce 
et de l'Industrie

7% 8% 10% 12% 14%

3.04.2.1-1 Taux de respect des procédures de 
contrôle qualité 2024 39%

Rapport Ministère du 
Commerce et de 
l'Industrie

40% 50% 60% 70% 80% ODD 9 Aspirations 1

3.04.2.1-2
Nombre de certifications de qualité 
obtenues par les entreprises industrielles 
(ISO 9001, etc.)

2024 520
Rapport Ministère du 
Commerce et de 
l'Industrie

600 700 800 900 1000

3.04.2.1-3 Taux de croissance des produits certifiés 
NI 2024 16%

Rapport Ministère du 
Commerce et de 
l'Industrie

24% 26% 28% 29% 30%

3.04.2.1-4 Taux de conformité aux normes 2023 30%
Rapport Ministère du 
Commerce et de 
l'Industrie

32% 35% 42% 46% 48%

3.04.2.2-1 Nombre de prix et de reconnaissances 
organisés pour l'innovation 2024 5

Rapport Ministère du 
Commerce et de 
l'Industrie

5 5 6 6 6 ODD 4;9;17 Aspirations 1;6

Produit 3.04.2.1 Le système de qualité et de contrôle est 
renforcé

Produit 3.04.2.2
L'innovation et la recherche-
développement sont développées et 
promues

Produit 3.04.1.3
Les mesures d’incitation à 
l’investissement dans le secteur 
industriel sont renforcées

Produit 3.04.1.4 Le système d’information du secteur 
industrie est amélioré

Effet 3.04.2 Le secteur industriel est compétitif, 
inclusif et durable

Effet 3.04.1 Le cadre de gouvernance du secteur est 
adapté aux enjeux économiques

Produit 3.04.1.1 La législation de l'industrie est renforcée

Produit 3.04.1.2 La coopération industrielle est renforcée 
et promue
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Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

3.04.2.2-2 Rang dans le Global Innovation Index 2024 112ème Rapport de WOPI sur 
Global Innovation Index 110ème 108ème 106ème 103ème 100ème

3.04.2.2-3

Nombre d'événements dédiés à 
l'innovation organisés ou ayant vu la 
participation de la Côte d'Ivoire (salons, 
conférences, concours)

2024 6
Rapport Ministère du 
Commerce et de 
l'Industrie

9 9 10 10 10

3.04.2.2-4 Taux de croissance des brevets émis par 
la Côte d’Ivoire 2024 7%

Rapport Ministère du 
Commerce et de 
l'Industrie

8% 8% 9% 9% 10%

3.04.2.3-1 Taux d’entreprises restructurées et mises 
à niveau 2024 70%

Rapport Ministère du 
Commerce et de 
l'Industrie

75% 78% 80% 85% 90% ODD 8;9;17 Aspirations 1;7

3.04.2.3-2 Nombre de rencontres tenues avec le 
secteur privé industriel 2024 12

Rapport Ministère du 
Commerce et de 
l'Industrie

15 15 15 15 15

3.04.2.3-3 Nombre de projets de PPP conclus dans 
le secteur industriel. 2024 3

Rapport Ministère du 
Commerce et de 
l'Industrie

5 5 7 7 8

3.04.3-1 Part du secteur manufacturier dans le PIB 2024 13% Cadrage Macro-
économique de la DGE 13% 13% 13% 13% 13% ODD 

8;9;16;17 Aspirations 1;2;7

3.04.3-2 Taux de croissance de la production 
manufacturière 2024 4% Cadrage Macro-

économique de la DGE 13% 12% 11% 11% 11%

3.04.3-3 Taux de transformation de Cacao 2023 42%
Rapport Ministère du 
Commerce et de 
l'Industrie

45% 46% 48% 49% 50%

3.04.3-4 Taux de transformation de l’Anacarde 2024 36%
Rapport Ministère du 
Commerce et de 
l'Industrie

37% 39% 41% 43% 45%

3.04.3-5 Taux de transformation de l’Hévéa 2023 79%
Rapport Ministère du 
Commerce et de 
l'Industrie

80% 85% 90% 95% 100%

3.04.3.1-1 Nombre d'entreprises créées ou intégrées 
dans les grappes 2024 0

Rapport Ministère du 
Commerce et de 
l'Industrie

10 25 30 37 45 ODD 8;9;17 Aspirations 1;7

3.04.3.1-2 Nombre de grappes industrielles 
opérationnalisées 2024 0

Rapport Ministère du 
Commerce et de 
l'Industrie

2 3 4 6 7

3.04.3.2-1 Nombre de zones industrielles réhabilitées 2024 1
Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Industrie(MCI)

3 3 4 4 4 ODD 8; 9 Aspirations 1;7

3.04.3.2-2 Superficie totale des zones industrielles 
réhabilitées (HA) 2024 235,6

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Industrie(MCI)

691,25 978,25 1148 1148 1148

3.04.3.2-3 Taux de réhabilitation globale des zones 
industrielles 2024 27%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Industrie(MCI)

58% 83% 100% 100% 100%

3.04.3.3-1 Nombre de zones industrielles aménagées 2024 5
Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Industrie(MCI)

6 7 8 9 11 ODD 8; 9 Aspirations 1;2;7

3.04.3.3-2 Superficie totale des zones industrielles 
aménagées (HA) 2024 416

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Industrie(MCI)

536 776 1136 1616 2216

3.04.3.3-3 Taux d'amenagement globale des 
nouvelles zones industrielles 2024 0%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Industrie(MCI)

23% 43% 63% 84% 100%

Produit 3.04.3.3 L'accès des opérateurs aux terrains à 
usages industriels est amélioré

Effet 3.04.3 La production industrielle est intensifiée

Produit 3.04.3.1 Les grappes industrielles sont 
développées

Produit 3.04.3.2
Les infrastructures industrielles 
existantes sont renforcées et 
modernisées

Produit 3.04.2.2
L'innovation et la recherche-
développement sont développées et 
promues

Produit 3.04.2.3
La mise à niveau des entreprises 
industrielles et le dialogue avec le 
secteur privé sont renforcés
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3.04.3.4-1
Taux de transformation des matières 
premières agricoles en produits finis 
(Cacao, Café, Cajou, Hévéa)

2023 15%
Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Industrie(MCI)

17% 20% 25% 30% 32% ODD 8;9;16 Aspiration 1

3.04.3.4-2
Taux de transformation des matières 
premières agricoles en produits semi- finis 
(Cacao, Café, Cajou, Hévéa)

2023 43%
Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Industrie(MCI)

50% 55% 60% 65% 70%

Secteur 3.05 COMMERCE

3.05-1
Volume total des échanges commerciaux 
de biens avec le reste du monde (en 
milliards FCFA)

2024 23288,9

CCM sur les échanges 
de la Côte d'Ivoire avec 
le reste du Monde du 
CONHASCE

26101,6932 26877,6477 28201,1883 29327,4686 30179,6135
ODD:1;2;8;
9;10;11;12;
17

Aspiration:1;2;3;7

3.05-2 Taux de croissance du secteur commerce 2024 9%
Cadrage 
Macroéconomque de la 
DGE

9% 8% 8% 9% 8%

3.05-3 Part du commerce dans le PIB 2024 15%
Cadrage 
Macroéconomque de la 
DGE

15% 15% 15% 15% 15%

3.05.1-1 Taux de réformes adoptées dans le 
secteur commerce 2024 0%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

14% 33% 54% 76% 100% ODD:1;2;8;
16:17 Aspiration:1;3;7

3.05.1-2 Taux de renforcement de capacités des 
acteurs du secteur 2024 15%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

16% 18% 18% 19% 20%

3.05.1.1-1 Nombre de textes adoptés ou révisés 2024 0
Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

9 12 13 14 15 ODD:1;2 Aspiration:1;7

3.05.1.1-2 Taux de textes transmis au SGG 2024 20%
Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

36% 52% 68% 84% 100%

3.05.1.2-1 Taux de dématérialisation des procédures 
métiers 2024 50%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

60% 65% 70% 85% 100% ODD:1;2 Aspiration:1;7

3.05.1.2-2 Nombre de commerçants enregistrés dans 
une base de données nationale 2024 466 946

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

600 000 800 000 1 000 000 1 200 000 1 400 000

3.05.1.3-1 Taux d'équipements des services en 
matériels roulants 2024 16%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

20% 22% 25% 27% 30% ODD:8;16;1
7 Aspiration:1;3

3.05.1.3-2 Taux d’équipements des agents en 
matériels informatiques 2024 58%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

59% 62% 65% 68% 71%

3.05.1.3-3 Nombre d'agents formés 2024 351
Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

400 400 500 500 600

3.05.2-1 Taux de croissance du volume des 
produits saisis 2024 -60%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

-20,5% -18,3% -20,0% -25,0% -33,0% ODD:1;2;9;
10;11; 12 Aspiration:1;3;7

3.05.2-2 Inflation (IHPC) moyenne annuelle en % 2024 4%
Cadrage 
Macroéconomque de la 
DGE

3% 3% 2% 2% 2%

3.05.2-3 Taux de plaintes des consommateurs 
traitées dans les délais 2024 83%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

85% 90% 100% 100% 100%

Produit 3.05.1.3
Les capacités des services 
administratifs du commerce sont 
renforcées

Effet 3.05.2 La protection du consommateur et la 
lutte contre la vie chère sont assurées

Effet 3.05.1 Le cadre de gouvernance du secteur est 
adapté aux enjeux économiques

Produit 3.05.1.1 La législation et le cadre institutionnel du 
commerce sont renforcés

Produit 3.05.1.2 Le système d’information du secteur 
commerce est renforcé

Produit 3.04.3.4
Les conditions au développement d'une 
industrie manufacturière diversifiée sont 
favorables

Résultat Sectoriel 3.05

La modernisation et le développement 
du commerce sont améliorés et 
contribuent significativement à la 
création de richesse
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3.05.2.1-1 Nombre de PV délivrés sur les pratiques 
anti-commerciales 2024 4199

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

4700 5100 5600 6100 6500 ODD:1;10;1
2 Aspiration:1;3;7

3.05.2.1-2 Volume des produits saisis (tonnes) 2024 446,549
Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

355 300 240 180 120

3.05.2.2-1 Nombre de points de vente modernes 
pour 1000 habitants 2024 14,638983

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

15 17 22 25 30 ODD:1;2;9;
10;11;12 Aspiration:1;7

3.05.2.2-2
Taux de disponibilité des produits de 
grande consommation sur les marchés 
locaux

2023 87%
Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

90% 90% 90% 90% 90%

3.05.3-1 Pourcentage de commerçants ayant une 
carte de commerçants 2024 23%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

35% 38% 45% 50% 52% ODD:1; 
8;9;12 Aspiration:1;7

3.05.3-2
Pourcentage d'organisations 
professionnelles de commerçants (OPA) 
ayant reçu une formation

2024 22%
Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

30% 35% 40% 45% 55%

3.05.3-3 Nombre de commerçants adhérant à la 
mutuelle 2024 23434

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

30000 35000 40000 45000 50000

3.05.3.1-1 Nombre de cartes de commerçants 
distribuées 2024 108009

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

115000 122000 129000 136000 143000 ODD:8;9;12 Aspiration:1;7

3.05.3.1-2 Nombre d'OPA du vivrier constitués 2024 1105
Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

1300 1500 1700 1900 2100

3.05.3.2-1 Nombre de commerçants financés 2024 0
Rapport d'activités du 
Ministère du Commerce 
et de l'Industrie

1000 2000 3000 4000 5000 ODD:1;8;9 Aspiration:1;7

3.05.3.2-2 Valeurs globale du financement accordé 
aux commerçants (en milliards FCFA) 2024 0 10 20 30 40 50

Produit 3.05.3.3

Des infrastructures de mise à marché 
sont construites et réhabilitées 
conformement aux standards 
internationaux

3.05.3.3-1 Nombre de nouvelles infrastructures de 
mise à marché construites 2024 16

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

24 35 48 53 46 ODD:8;9;11 Aspiration:1;7

3.05.4-1 Balance commerciale 2024 130

CCM sur les échanges 
de la Côte d'Ivoire avec 
le reste du Monde du 
CONHASCE

3044,3 17,2 -1308,4 344,7 -233 ODD:8;9;12
;17 Aspiration:1;2;7

3.05.4-2 Taux de croissance des exportations 2024 20%

CCM sur les échanges 
de la Côte d'Ivoire avec 
le reste du Monde du 
CONHASCE

2,2% 1,2% 4,6% 8,2% 5,3%

3.05.4-3 Taux de croissance des importations 2024 1%

CCM sur les échanges 
de la Côte d'Ivoire avec 
le reste du Monde du 
CONHASCE

2,0% 22,4% 12,1% -0,7% 8,3%

3.05.4-4 Part des exportations de biens dans le PIB 2024 24%
Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

25% 26% 27% 28% 29%

Produit 3.05.3.2 L’accès au financement des 
commerçants est facilité et développé

Effet 3.05.4 La balance commerciale est résiliente 
face aux chocs internes et externes

Produit 3.05.2.2

L'accessibilté et la disponibilité des 
produits de grande consommation sur 
toute l'étendue du territoire sont 
assurées

Effet 3.05.3 Le secteur du commerce intérieur est 
davantage formalisé et professionnalisé

Produit 3.05.3.1 La formalisation des acteurs du secteur 
est renforcée

Produit 3.05.2.1 Les procédures de contrôle sont 
renforcées
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3.05.4.1-1 Nombre d'accords commerciaux signés ou 
révisés 2024 89

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

92 95 98 101 105 ODD:8;9;17 Aspiration:1;2

3.05.4.1-2

Pourcentage des exportations vers les 
pays-partie aux accords commerciaux 
préferentiels (CEDEAO, UEMOA, UE27 et 
Royaume-Uni)

2024 53%

CCM sur les échanges 
de la Côte d'Ivoire avec 
le reste du Monde du 
CONHASCE

53% 53% 54% 54% 55%

3.05.4.1-3 Part des échanges intra-africain par an 2024 24%
Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

35% 40% 45% 50% 54%

3.05.4.2-1 Nombre de réformes mises en place pour 
simplifier les procédures commerciales 2023 1

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

1 3 3 3 4 ODD:8;9;17 Aspiration:1;2;7

3.05.4.2-2
Temps moyen pour finalisation les 
formalités administrtives dans le GUCE 
(en heures)

2024 48
Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

45 40 35 30 24

3.05.4.2-3
Nombre de plateformes électroniques 
mises en place pour la gestion et la 
promotion des échanges commerciaux

2024 3
Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

7 7 8 8 9

3.05.4.3-1
Pourcentage d'entreprises utilisant des 
canaux de e-commerce pour ventre des 
produits et services

2024 35%
Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

40% 42% 44% 45% 48% ODD:8;9;17 Aspiration:1;7

3.05.4.3-2 Taux de plateformes nationales de e-
commerce certifiées 2024 0%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

20% 30% 40% 50% 55%

3.05.4.4-1 Nombre d'entreprises bénéficiaires des 
programmes d’accompagnement à l’export 2024 167

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

200 200 200 200 200 ODD:1;2;12 Aspiration 1

3.05.4.4-2 Taux de satisfaction des entreprises 
accompagnées à l'export (%) 2023 82%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

90% 90% 90% 95% 95%

3.05.4.5-1 Nombre de nouveaux marchés étrangers 
accessibles aux produits ivoiriens 2024 6

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

10 12 12 14 14 ODD:8;9;17 Aspiration:1;7

3.05.4.5-2 Proportion des produits industriels locaux 
dans les exportations totales 2023 22%

CCM sur les échanges 
de la Côte d'Ivoire avec 
le reste du Monde du 
CONHASCE

25% 28% 31% 35% 40%

3.05.4.5-3 Taux de barrières non tarifaires levées sur 
les marchés 2024 64%

Rapports Statistiques du 
MAOC
www.tradeobstacles.org

70% 75% 80% 85% 90%

3.05.4.5-4 Part de la Côte d’Ivoire dans les 
exportations mondiales 2024 0% Rapport DGCE 0% 0% 0% 0% 0%

3.05.4.6-1 Nombre de PME intégrées aux chaînes de 
valeur exportatrices 2024 12

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

20 20 30 30 40 ODD:8;9;12 Aspiration:1;7

3.05.4.6-2 Nombre de politiques et réglementations 
adoptées en faveur du commerce durable 2024 0

Rapport d'activités du 
Ministère en charge du 
Commerce

1 1 2 2 2

Produit 3.05.4.5 L'accessibilité des produits ivoiriens au 
marché international est assurée

Produit 3.05.4.6 Le Commerce inclusif et durable est 
promu

Produit 3.05.4.2 La facilitation des échanges est 
accélérée

Produit 3.05.4.3 La promotion du commerce électronique 
est intensifiée

Produit 3.05.4.4
Les mécanismes d'accompagnement 
des entreprises à l'exportation sont 
renforcés

Produit 3.05.4.1 Les accords commerciaux sont 
renforcés et vulgarisés
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Secteur 3.06 ARTISANAT

Résultat Sectoriel 3.06
Le secteur de l’artisanat est davantage 
compétitif et contribue à la croissance 
économique

3.06-1 Contribution de l'artisanat au PIB 2022 0,1956
Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Artisanat

0,198 0,2 0,213 0,22 0,227
ODD 
1;4;5;8;9;11
;12;17

Aspirations 
1;5;6;7

3.06.1-1 Taux de réformes adoptées dans le 
secteur artisanal 2024 0%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Artisanat

18% 23% 29% 50% 100% ODD 8;9;17 Aspirations 
1;2;5;7

3.06.1-2 Taux de renforcement de capacités des 
acteurs du secteur 2024 48%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Artisanat

50% 53% 55% 60% 65%

3.06.1.1-1 Nombre de textes adoptés ou révisés 2024 0
Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Artisanat

4 7 10 13 16 ODD 8;9 Aspirations 1;5

3.06.1.1-2 Taux de textes transmis au SGG 2024 0% 10% 30% 50% 70% 100%

3.06.1.2-1 Taux de dématérialisation des procédures 
métiers 2024 0%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Artisanat

13% 29% 47% 67% 89% ODD 8;9;17 Aspirations 1;2;7

3.06.1.2-2 Nombre d'artisans enregistrés dans une 
base de données nationale 2024 33314 43000 58000 76000 96000 121000

3.06.2-1 Part des exportations des produits 
artisanaux dans les exportations totales 2024 1%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Artisanat

1% 2% 2% 3% 3%
ODD 
1;4;5;8;9;11
;12

Aspirations 1;5;6

3.06.2-2 Proportion d’artisans immatriculés 2024 60% 70% 80% 90% 100% 100%

3.06.2-3 Nombre de nouveaux marchés conquis à 
l'international 2024 2 5 10 10 15 15

3.06.2.1-1 Nombre de campagnes de 
communication/promotions réalisées 2024 0,01

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Artisanat

2 2 2 3 3 ODD 8; 9; 
12 Aspirations 1;5

3.06.2.1-2
Taux de participation des artisans aux 
événements de promotion nationaux et 
internationaux

2023 40% 45% 47% 50% 52% 55%

3.06.2.2-1 Proportion d’artisans assistés en termes 
de renforcement de capacités techniques 2024 80%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Artisanat

90% 95% 98% 100% 100% ODD 4;8;9 Aspirations 1;5;6

3.06.2.2-2 Taux de participation aux formations 2023 6% 8% 11% 15% 21% 29%

3.06.2.3-1 Proportion d’artisans ayant eu accès au 
financement 2024 0%

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Artisanat

3% 5% 7% 8% 9% ODD 
1;5;8;9 Aspirations 1;5;6

3.06.2.3-2
Pourcentage d'artisans ayant vendu leurs 
produits sur un marché structuré (foire, 
boutique collective, plateforme en ligne)

2024 14% 18% 20% 24% 25% 30%

3.06.2.3-3 Nombre de programmes de financement 
dédiés à l’artisanat 2024 2 2 3 3 4 4

3.06.2.4-1 Nombre d'espaces artisanaux de ventes 
construits 2024 0

Rapport d'activités du 
Ministère en charge de 
l'Artisanat

0 1 3 6 10 ODD 
1;8;9;11 Aspirations 1;6

3.06.2.4-2 Nombre de réserves foncières constituées 2024 15 17 22 26 31 33
3.06.2.4-3 Nombre de centres artisanaux construites 2024 0 3 6 9 12 13

Secteur 3.07 CULTURE ET FRANCOPHONIE

Résultat Sectoriel 3.07

Un secteur culturel structuré, performant 
et attractif, contribuant significativement 
à la croissance économique, à la 
cohésion sociale et au rayonnement 
international de la Côte d’Ivoire

3.07-1 Part des ICC dans le PIB 2024 4% MEPD/ANStat 4% 5% 5% 6% 6%

Produit 3.06.2.4 Les infrastructures artisanales sont 
davantage modernisées et accrues

Produit 3.06.2.1
La promotion et la commercialisation 
des services et produits de l'artisanat 
sont renforcées

Produit 3.06.2.2
Les capacités techniques et 
opérationnelles des acteurs du secteur 
de l’artisanat sont renforcées

Produit 3.06.2.3 L’accès au financement des acteurs de 
l’artisanat et aux marchés est amélioré

Produit 3.06.1.1
Le cadre institutionnel, législatif et 
règlementaire du secteur artisanat est 
amélioré

Produit 3.06.1.2 Le système d’information du secteur 
artisanat est amélioré

Effet 3.06.2 Le secteur de l’artisanat est compétitif

Effet 3.06.1 Le cadre de gouvernance du secteur est 
adapté aux enjeux économiques
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Effet 3.07.1

La gouvernance du secteur de la culture 
et de la francophonie est renforcée à 
tous les niveaux (national, régional et 
local) pour une meilleure coordination, 
efficacité et transparence

3.07.1-1
Nombre de réformes réglementaires 
adoptées dans le secteur de la Culture et 
de la Francophonie

2024 5 Rapport DAJC 5 4 5 4 3

Produit 3.07.1.1 Le cadre institutionnel et réglementaire 
du secteur de la culture est amelioré 3.07.1.1-1 Proportion des projets de textes juridiques 

soumis au SGG 2024 60% Rapport DAJC 60% 60% 80% 80% 100%

Produit 3.07.1.2

Le système de planification, de suivi-
evaluation et de production des 
statistiques du secteur culturel est 
amélioré

3.07.1.2-1 Taux d’actualisation des données 
culturelles 2024 60% Rapport DPSEC 80% 80% 80% 80% 80%

Produit 3.07.1.3
Les partenariats culturels et la 
coopération internationale culturelle sont 
développés et diversifiés

3.07.1.3-1

Montant des financements obtenus pour 
des projets culturels via la coopération
Les conventions ou accords de partenariat 
actifs dans le domaine culturel avec des 
structures nationales ou internationales 
existent

2024 Oui Rapport 
DPRE/DAJC/CNF Oui Oui OUI Oui Oui

Effet 3.07.2

La rentabilité économique, 
l’employabilité, l’entrepreneuriat et 
l’innovation dans les industries 
culturelles et créatives sont renforcés

3.07.2-1
Chiffre d’affaires des industries culturelles 
et créatives 2024 171 176 394 752 Rapport  DGI

Rappot BURIDA 2,2402E+11 2,5628E+11 2,9319E+11 3,3541E+11 3,8371E+11

Produit 3.07.2.1
Les compétences et l'accompagnement 
des professionnels des industries 
culturelles sont renforcés

3.07.2.1-1 Nombre de professionnels formés aux 
métiers des arts et de la culture 2024 300

Rapport DPAPV/DPIMD/ 
Côte d'Ivoire Cinema/ 
CACAB/BURIDA/MUSEE 
/BRIGARDE 
CULTURELLE/DPSEC/ 
CNAC/

500 750 1000 1250 1500

Produit 3.07.2.2

Les infrastructures dédiées à 
l’expression culturelle sont modernisées 
et adaptées aux standards 
internationaux

3.07.2.2-1
Nombre d’espaces culturels réhabilités ou 
construits 2024 6 Rapport DIEC 5 5 5 5 5

Produit 3.07.2.3
La promotion, la commercialisation et la 
protection des  biens et produits 
culturels sont intensifiées

3.07.2.3-1 Valeur des exportations des produits 
culturels ivoiriens 2024 975811086 Rapport  DPSEC 1104539549 1250249801 1415180112 1601872112 1813190203

Effet 3.07.3

La préservation, la valorisation et la 
transmission du patrimoine culturel 
national sont améliorées au service de 
l’identité, du tourisme et du 
développement durable.

3.07.3-1
Plan national de préservation et de 
valorisation du patrimoine culturel mis en 
œuvre(Oui/Non)

2024 OUI Rapport OIPC Oui Oui OUI Oui Oui

Produit 3.07.3.1
L’identification, la documentation et la 
protection des éléments du patrimoine 
national sont renforcées

3.07.3.1-1 Inventaire national du patrimoine culturel 
disponible et actualisé  2024 Non Rapport OIPC OUI Oui Oui Oui Oui

Produit 3.07.3.2 La promotion et la transmission des 
biens patrimoniaux et des sites culturels 3.07.3.2-1

Existence d’un programme ou d’une 
stratégie nationale de promotion et de 
transmission des biens patrimoniaux et 
des sites culturels

2024 Non Rapport OIPC Non Non Oui

Effet 3.07.4 Le système d’éducation et de formation 
artistique et culturelle est renforcé 3.07.4-1

Existence d’un dispositif ou d’une réforme 
officielle visant le renforcement du 
système d’éducation et de formation 
artistique et culturelle.

2024 Non Rapport DFAC Non Oui Oui Oui Oui

Produit 3.07.4.1
Les curricula de formation sont adaptés 
aux besoins du marché des industries 
culturelles et créatives

3.07.4.1-1
Curricula de formation adaptés  aux 
besoins du marché des industries 
culturelles et créatives 

2024 Oui Rapport DFAC Non Oui Oui Oui Oui
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Produit 3.07.4.2
Les infrastructures de formation 
artistique et culturelle sont modernisées 
et étendues

3.07.4.2-1 Infrastrucutres de formation artistique et 
culturelle modernisées et etendues 2024 oui Rapport DIEC Oui Oui Oui Oui Oui

Produit 3.07.4.3
Les compétences des enseignants et 
l'accès des jeunes et femmes aux 
formations sont renforcés

3.07.4.3-1

Existence d’un programme officiel de 
renforcement des compétences des 
enseignants et de promotion de l’accès 
des jeunes et des femmes aux formations 
artistiques et culturelles

2024 NON Rapport DFAC Non Oui Oui Oui Oui

Secteur 3.08 TOURISME

3.08-1
Valeur ajoutée du secteur tourisme et 
loisirs en proportion du PIB global (ODD 
8.9)

2024 8,60% Bulletin d'Informations 
Statistiques 9,00% 9,50% 10,00% 10,50% 11,00% 8.9 1.1 

1.2

3.08-2

Part des emplois créés par le secteur 
tourisme et loisirs en proportion du volume 
global des emplois créés par les secteurs 
porteurs de croissance (ODD 8.9.1)

2024 5 Bulletin d'Informations 
Statistiques 0,06 0,07 0,08 0,09 0,1 8.9.1

3.08-3 Nombre de sites naturels protégés ou 
valorisés pour le tourisme (ODD 15.1.2) 2024 1 Rapport OIPR 0 1 1 1 1 15.1.2

Effet 3.08.1

Le cadre de gouvernance du secteur du 
tourisme et des loisirs est amélioré et 
adapté aux enjeux économiques et 
environnementaux

3.08.1-1 Nombre de réformes mises en œuvre 2024 2 Rapport activités DAJC

3.08.1.1-1 Nombre de structures crées ou reformées 2024 3 Rapport activités DAJC 1 2 2 2 2

3.08.1.1-2 Nombre de textes législatifs et 
reglementaires adoptés 2024 8 Rapport activités DAJC 2 3 2 2 3

Produit 3.08.1.2
Les capacités des acteurs du secteur 
du tourisme et des loisirs sont 
renforcées.

3.08.1.2-1 Nombre d'acteurs ayant bénéficié d'un 
renforcement de capacité 2024 Rapport d'activités DCP 100 100 100 100 100

3.08.1.3-1 Nombre d'outils de planification élaborés 2023 3 Rapport d'activités DPSP 2 2 1 1 2

3.08.1.3-2 Nombre de rapports de suivi-évaluation 
produits 2023 4 Rapport d'activités DPSP 4 4 4 4 4

3.08.2-1 Taux d'accroissement de la capacité 
d'accueil en hébergement 2024 25 Rapport d'activités MTL 20 20 25 25 25

3.08.2-2 Taux de fréquentation des établissements 
d'hébergements de tourisme 2024 70% Bulletin d'Informations 

Statistiques 75% 75% 75% 80% 80%

3.08.2.1-1 Taux de croissance des flux de tourisme 
recepteur 2024 57% Bulletin d'Informations 

Statistiques 25% 25% 25% 25% 25%

3.08.2.1-2 Taux de mise aux normes des 
établissements de tourisme 2024 30% Rapport d'activités DAT 35% 40% 50% 50% 50%

3.08.2.2-1 Taux de croissance d'agences de voyages 
agréés 2024 0 Rapport d'activités DGU 5 5 10 10 20

3.08.2.2-2 Proportion de la branche restauration dans 
la création des emplois du secteur 2024 30 Bulletin d'Informations 

Statistiques 30 35 35 40 40

3.08.2.3-1 Indice sectoriel de sécurité 2024 1 Rapport d'activités DSTL 1 1 1 1 1
3.08.2.3-2 Nombre de titre foncier acquis 2024 0 Rapport d'activités MTL 1 1 1 1 1
3.08.2.4-1 Nombre de sites touristiques réhabilités 2024 12 Rapport d'activités DGITH

3.08.2.4-2 Taux de croissance de la capacité 
d'hébergement 2024 0,2 Bulletin d'Informations 

Statistiques 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2

3.08.3-1 Taux de croissance de visites sur les 
moteurs de recherche 2024

3.08.3-2 Taux de croissance des flux de tourisme 
recepteur 2024 Annuaire statistiques

3.08.3.1-1 Taux d'implementation de l'offre touristique 
sur les plateformes numériques 2024 30 Rapport d'activité DIDDS 40 45 50 60 70

3.08.3.1-2 Taux de processus fonctionnels digitalisés 2024 20 Rapport d'activité DIDDS 30 35 40 45 50

Effet 3.08.3
La transformation numérique et la 
visibilité de la destination Côte d'Ivoire 
sont davantage améliorées

Produit 3.08.3.1 La digitalisation du secteur du tourisme 
et des loisirs est renforcée

Produit 3.08.2.2
La gatronomie ivoirienne, le transport 
touristique et l'industrie du voyage sont 
améliorés

Produit 3.08.2.3
La gestion durable des sites naturels, 
l'accès au foncier d'utilité touristique et 
la sécurité des sites touristiques sont 

Produit 3.08.2.4 Les infrastructures touristiques sont 
renforcées

Produit 3.08.1.3
Le système de planification, de suivi 
évaluation et de production des 
statistiques du secteur est renforcé.

Effet 3.08.2
L'industrie touristique et hôtelière est 
davantage compétitive, innovante et 
respectueuse de l'environnement

Produit 3.08.2.1 La compétitivité de l'industrie de 
services touristiques est améliorée

Résultat Sectoriel 3.08

Le secteur du Tourisme et des Loisirs 
est performant, durable, innovant et de 
manière significative à la création 
d’emplois et de la richesse nationale.

Produit 3.08.1.1

Le cadre institutionnel, légal et 
réglementaire du secteur du tourisme et 
des loisirs est renforcé et adapté aux 
enjeux économiques et 
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3.08.3.2-1 Taux de croissance du flux du tourisme 
récepteur 2024 63 Bulletin d'Informations 

Statistiques 20 20 25 25 30

3.08.3.2-2 Taux de croissance du flux du tourisme 
interne 2024 72 Bulletin d'Informations 

Statistiques 30 35 40 40 50

Effet 3.08.4
L'industrie des Loisirs et du 
divertissement est davantage 
compétitive et valorisée

3.08.4-1 Taux de fréquentation des espaces de 
loisirs 2024 0,4 Rapport d'activités DGITH 0,05 0,55 0,6 0,65 0,7

3.08.4.1-1 Taux de croissance des déclarations de 
séjours délivrés 2024 0,05 Bulletin d'Informations 

Statistiques 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1

3.08.4.1-2 Taux de croissance des centres aérés 
ouverts 2024 0,05 Bulletin d'Informations 

Statistiques 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05

3.08.4.2-1 Taux de croissance des personnes 
sensibilisées 2024 0,05 Rapport d'activités DGITH 5 5 6 5 5

3.08.4.2-2 Taux de satisfaction des participants aux 
activités de loisirs organisées 2024 0,6 Rapport d'activités DGITH 0,65 0,7 0,75 0,8 0,9

Produit 3.08.4.1
Le développement de l'industrie des 
Loisirs et du divertissement est 
attractive et promue

Produit 3.08.4.2 Les capacités des populations aux 
pratiques de loisirs sains sont renforcées

Produit 3.08.3.2 La visibilité de la destination Côte 
d’Ivoire est renforcée
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Secteur 4.01 EDUCATION NATIONALE

4.01-1
Pourcentage d'élèves du cours 
élémentaire 1 ayant atteint le
«seuil suffisant» de maîtrise en lecture

2024 26,30% DVSP 32,58% 36,26% 40,36% 44,92% 50,00% 4.1.1.a

4.01-2
Pourcentage d'élèves garçons du cours 
élémentaire 1 ayant atteint le «seuil 
suffisant» de maîtrise en lecture

2024 25,20% DVSP 31,22% 34,75% 38,67% 43,04% 47,91% 4.1.1.a

4.01-3
Pourcentage d'élèves filles du cours 
élémentaire 1 ayant atteint le «seuil 
suffisant» de maîtrise en lecture

2024 27,40% DVSP 33,94% 37,78% 42,05% 46,80% 52,09% 4.1.1.b

4.01-4

Pourcentage d'élèves du cours 
élémentaire 1 ayant atteint le
«seuil suffisant» de maîtrise en
mathématiques

2024 78,90% DVSP 83,94% 86,58% 89,30% 92,10% 95,00% 4.1.1.b

4.01-5
Pourcentage d'élèves garçons du cours 
élémentaire 1 ayant atteint le «seuil 
suffisant» de maîtrise en mathématiques

2024 81,30% DVSP 86,49% 89,21% 92,01% 94,91% 97,89%

4.01-6
Pourcentage d'élèves filles du cours 
élémentaire 1 ayant atteint le «seuil 
suffisant» de maîtrise en mathématiques

2024 76,50% DVSP 81,38% 83,94% 86,58% 89,30% 92,11%

4.01-7 Taux d'achèvement du primaire 2024 85,67% DESPS 87,81% 89,13% 90,47% 91,82% 93,20%

4.01-8 Taux d'achèvement au premier cycle du 
secondaire général 2024 81,14% DESPS 84,54% 85,88% 87,23% 88,60% 89,00%

4.01-9 Taux d'achèvement au second cycle du 
secondaire général 2024 50,80% DESPS 47,74% 48,54% 49,34% 50,16% 51,00%

4.01-10 Taux de succès au CEPE 2024 86,58% DECO 88,05% 90,44% 92,89% 95,41% 98,00%
4.01-11 Taux de succès au BEPC 2024 51,41% DECO 47,65% 51,89% 56,50% 61,53% 67,00%
4.01-12 Taux de succès au BEPC des garçons 2024 51,86% DECO 49,24% 53,62% 58,38% 63,58% 69,23%
4.01-13 Taux de succès au BEPC des filles 2024 51,00% DECO 46,13% 50,23% 54,70% 59,57% 64,87%
4.01-14 Taux de succès au BAC (Général) 2024 40,15% DECO 39,05% 41,75% 44,63% 47,71% 51,00%
4.01-15 Taux de succès au BAC des garçons 2024 39,06% DECO 38,44% 41,10% 43,93% 46,97% 50,21%
4.01-16 Taux de succès au BAC des filles 2024 41,24% DECO 39,67% 42,41% 45,33% 48,46% 51,81%

4.01-17 Taux d'alphabétisation des jeunes (15 -24 
ans) 2021 62,40% ANStat (RGPH) 71,60% 73,60% 75,70% 77,80% 80,00%

4.01-18 Taux d'alphabétisation des personnes 
âgées de 15 ans et plus 2021 48,90% ANStat (RGPH) 52,20% 52,90% 53,60% 54,30% 55,00%

4.01-19 Taux Net de Scolarisation au préscolaire 2024 11,00% DESPS 14,46% 16,58% 19,01% 21,80% 25,00%
4.01-20 Taux Net de Scolarisation au primaire 2024 96,78% DESPS 97,63% 98,21% 98,81% 99,40% 100,00%
4.01-21 Taux Net de Scolarisation au secondaire 1 2024 63,89% DESPS 63,35% 64,95% 66,59% 68,28% 70,00%
4.01-22 Taux Net de Scolarisation au secondaire 2 2024 31,46% DESPS 28,09% 29,67% 31,35% 33,13% 35,00%
4.01-23 Ratio élèves/enseignant dans le primaire 2024 48 DESPS 45 43 42 41 40

4.01.1-1
Taux de mise en œuvre des réformes 
éducatives prévues dans les plans 
nationaux

2024 DESPS

4.01.1-2

Nombre de textes législatifs ou 
réglementaires actualisés ou adoptés en 
lien avec l’éducation inclusive, 
l’environnement

2024 DAJC

4.01.1-3
Nombre de mécanismes d’évaluation et 
de redevabilité institutionnalisés (revues, 
audits, évaluations)

2024 2 DESPS 2 2 2 2 2

Pilier 4 : DEVELOPPEMENT DU CAPITAL HUMAIN, DES COMPETENCES ET CREATION D’EMPLOIS DECENTS

Résultat Sectoriel 4.01

Tous les citoyens accèdent à une 
éducation de qualité, les rendant 
capables de contribuer 
significativement au développement 
socio-économique de la Côte d’Ivoire, 
de promouvoir la cohésion sociale et 
de garantir la compétitivité du pays à 
l’international notamment en matière 
d’innovation technologique.

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

Effet 4.01.1

Le cadre de gouvernance institutionnel, 
législatif et règlementaire du secteur de 
l’éducation nationale est adéquat et 
adapté aux enjeux économiques, 
sociaux et environnementaux

Cadre de Résultats PND 2026-2030 / PILIER 4 : DEVELOPPEMENT DU CAPITAL HUMAIN, DES COMPETENCES ET CREATION D’EMPLOIS DECENTS
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Indicateur Cibles des Agendas 
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4.01.1.1-1

Nombre de textes juridiques (lois, 
décrets, arrêtés) révisés ou adoptés pour 
intégrer les défis émergents (éducation 
inclusive, numérique, environnement, 
genre, sécurité, etc.)

2024 DAJC

4.01.1.1-2
Nombre de recours ou litiges scolaires 
résolus grâce à des textes mis à jour ou 
clarifiés

2024 SP-CCEN

4.01.1.2-1

Pourcentage de directions centrales et 
services rattachés disposant d’un 
organigramme actualisé avec des fiches 
de poste claires

2024 DRH

4.01.1.2-2
Nombre de textes ou arrêtés définissant 
les rôles, responsabilités et attributions 
des structures déconcentrées

2024 0 DAJC

4.01.1.2-3

Nombre de structures centrales dotées de 
systèmes de gestion modernisés 
(logiciels RH, SI suivi-évaluation, bases 
de données)

2024 22 DESPS 29

4.01.1.2-4

Nombre de cadres (Directeurs Centraux 
et Chefs de services rattachés) formés à 
la gestion axée sur les résultats, à la 
planification ou au pilotage stratégique

2024 DESPS 29

4.01.1.3-1 Nombre d’agents formés aux principes de 
gouvernance éthique et citoyenne 2024 DRH

4.01.1.3-2 Existence d’un code de conduite ou 
d’éthique adopté 2024 OUI DELC

4.01.1.3-3
Nombre d’agents ayant bénéficié de 
formations techniques continues (gestion, 
suivi-évaluation, numérique, etc.)

2024 DRH

4.01.1.4-1
Indicateurs du Plan Décennal intégrés 
dans les systèmes d'information 
sectoriels disponibles

2024 OUI TASK FORCE

4.01.1.4-2

Proportion des recommandations des 
réunions de suivi, des visites 
programmatiques, des missions 
d'assurance qualité des données, des 
revues et des évaluations mises en 
œuvre

2024

4.01.1.4-3 Proportion des évaluations et études 
prioritaires réalisées 2024 DESPS

4.01.1.4-4

Nombre de publications (rapports 
annuels, rapports d'évaluation, rapports 
d'études, documents de bonnes 
pratiques) élaborées et diffusées

2024 DESPS

4.01.1.5-1 Nombre de crises et de situations 
d'urgence survenues au MENA 2024 DESPS 273,032981 243,244733 216,706421 193,063472 172

4.01.1.5-2 Proportion de crises et de situations 
d'urgence surmontées au MENA 2024 DESPS

Produit 4.01.1.3

Les administrations en charge de la 
coordination et de l'animation de la 
politique éducative disposent de 
capacités renforcées pour développer 
des valeurs citoyennes et disposent de 
capacités techniques et opérationnelles 
adéquates

Produit 4.01.1.4
Le système de planification et de suivi-
évaluation est amélioré et adapté aux 
besoins du système éducatif

Produit 4.01.1.5 Le système éducatif est résilient face 
aux situations d’urgence et de crise

Produit 4.01.1.1
Le cadre juridique du secteur de 
l'éducation nationale est renforcé et 
adapté aux défis émergents

Produit 4.01.1.2 Le cadre organisationnel est renforcé et 
adapté aux défis du secteur
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Indicateur Cibles des Agendas 
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4.01.2-1 Proportion des enfants âgés de 3-18 ans 
scolarisés 2021 58% ANStat (RGPH) 65% 66% 67% 69% 70%

4.01.2-2 Proportion des filles âgées de 3-18 ans 
scolarisées 2021 58% ANStat (RGPH) 64% 65% 67% 68% 70%

4.01.2-3 Proportion des enfants de 3-18 ans en 
situation de handicap scolarisés 2021 ANStat (RGPH)

4.01.2.1-1 Nombre de nouvelles salles de classes 
construites au préscolaire 2024 352 DESPS 395,686995 419,523539 444,796018 471,590934 500

4.01.2.1-2 Nombre de nouvelles salles de classes 
construites au primaire 2024 1751 DESPS 1917,63836 2006,81339 2100,13529 2197,79689 2300

4.01.2.1-3 Nombre de nouveaux collèges construits 
au secondaire 2024 85 DESPS 85 85 85 85 85

4.01.2.1-4 Nombre de nouveaux lycées construits 
au secondaire 2024 1 DESPS 2,15443469 3,16227766 4,64158883 6,81292069 10

4.01.2.2-1
Proportion d'écoles primaires ayant des 
dispositifs adaptés aux enfants en 
situation de handicap

2024 1% DESPS 2% 3% 5% 7% 10%

4.01.2.2-2
Proportion d'établissements secondaires 
ayant des dispositifs adaptés aux enfants 
en situation de handicap

2024 6% DESPS 8% 9% 11% 13% 15%

4.01.2.2-3 Proportion d'écoles primaires disposant 
de latrines séparées 2024 44% DESPS 49% 52% 54% 57% 60%

4.01.2.2-4 Proportion d'établissements secondaires 
disposant de toilettes séparées 2024 94% DESPS 95% 96% 97% 97% 98%

4.01.2.2-5

Proportion d'écoles primaires disposant 
d'un espace fille dédié, à l’éducation à la 
santé, à la vie saine et à la gestion de 
l’hygiene menstruelle 
de la jeune fille

2024 34% DESPS 40% 43% 47% 50% 55%

4.01.2.2-6

Proportion d'établissements secondaires 
disposant d'un espace fille dédié à 
l’éducation à la santé, à la vie saine et à 
la gestion de l’hygiene menstruelle 
de la jeune fille

2024 75% DESPS 77% 78% 79% 80% 81%

4.01.2.2-7
Proportion d'écoles primaires disposant 
d'une cellule de l'égalité et de l'équité du 
genre

2024 1% DESPS 2% 3% 5% 7% 10%

4.01.2.2-8
Proportion d'établissements secondaires 
disposant d'une cellule de l'égalité et de 
l'équité du genre

2024 1% DESPS 2% 3% 5% 7% 11%

4.01.3-1 Ratio Elèves/Enseignant au primaire 2024 47 DESPS 44,5401733 43,3589668 42,2090859 41,0896999 40
4.01.3-2 Ratio Elèves/salle de classe au primaire 2024 47 DESPS 44,5401733 43,3589668 42,2090859 41,0896999 40

4.01.3-3 Proportion d'élèves du primaire 
possédant des kits scolaires 2024 70% DESPS 76% 79% 83% 86% 90%

4.01.3-4 Ratio Elèves/Groupe pédagogique au 
secondaire 1 2024 62 DESPS 57,7100071 55,6776436 53,7168535 51,8251163 50

4.01.3-5 Ratio Elèves/Groupe pédagogique au 
secondaire 2 2024 48 DESPS 46,9784117 46,4758002 45,9785659 45,4866515 45

4.01.3.1-1
Nombre d'élèves ayant bénéficié d'une 
prise en charge sociale, sanitaire et 
psychologique renforcée

2024 20 DESPS 25,198421 28,2842712 31,748021 35,6359487 40

4.01.3.1-2
Nombre de stagiaires ayant bénéficié 
d'une prise en charge sociale, sanitaire et 
psychologique renforcée

2024 DMOSS

4.01.3.1-3
Nombre de personnels ayant bénéficié 
d'une prise en charge sociale, sanitaire et 
psychologique renforcée

2024 DMOSS

Effet 4.01.3 Tous les enfants et les adolescents 
accèdent à une éducation de qualité.

Produit 4.01.3.1

Les élèves, les stagiaires et les 
personnels bénéficient d'une prise en 
charge sociale, sanitaire et 
psychologique renforcée

Effet 4.01.2
Tous les enfants et adolescents 
accèdent à une éducation équitable et 
inclusive.

Produit 4.01.2.1 L'offre d'éducation est renforcée

Produit 4.01.2.2 L'offre d'éducation est inclusive
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4.01.3.2-1

Proportion d'enseignants du primaire 
ayant reçu au moins une visite d'un 
conseiller pédagogique au cours de 
l'année scolaire

2024 62% DESPS 70% 75% 79% 85% 90%

4.01.3.2-2
Proportion d'enseignants du primaire 
ayant bénéficié d'un renforcement de 
capacité en pédagogie

2024 39% DESPS 47% 52% 58% 64% 70%

4.01.3.2-3

Proportion d'enseignants du secondaire 
ayant reçu au moins une visite d'un 
encadreur pédagogique au cours de 
l'année scolaire

4.01.3.2-4
Proportion d'enseignants du secondaire 
ayant bénéficié d'un renforcement de 
capacité en pédagogie

4.01.3.2-5
Proportion des personnels administratifs 
ayant bénéficié d'un renforcement de 
capacité

4.01.3.3-1

Nombre d’enseignants du préscolaire et 
du primaire ayant reçu une formation 
continue sur les approches pédagogiques 
actives

2024 DPFC

4.01.3.3-2 Ratio manuels/livres par élève en lecture 
au CP1 et CE1 2024 DESPS

4.01.3.3-3 Ratio manuels/livres par élève en 
mathématiques au CP1 et CE1 2024 DESPS

4.01.3.3-4 Taux d’élèves en CP1–CE1 bénéficiant 
d’un appui individualisé ou remédiation 2024 DOB

4.01.3.4-1

Nombre de programmes scolaires révisés 
ou enrichis pour intégrer des thématiques 
actuelles (écologie, numérique, 
citoyenneté, paix, etc.)

2024 DPFC

4.01.3.4-2

Pourcentage d’écoles dotées 
d’équipements numériques pour 
l’enseignement (tablettes, 
vidéoprojecteurs, etc.)

2024 DESPS

4.01.3.4-3 Nombre d’enseignants formés à l’usage 
pédagogique des TIC 2024 DESPS

4.01.3.4-4
Pourcentage d’enseignants du primaire 
appliquant des approches pédagogiques 
actives et différenciées

2024 DPFC

4.01.4-1 Proportion d'IEPP disposant
d'au moins un centre d'alphabétisation 2024 84% DESPS 88% 89% 91% 93% 95%

4.01.4-2 Proportion de centres d'alphabétisation 
fonctionnels 2024 48% DESPS 50% 51% 52% 54% 55%

4.01.4-3
Nombre d'animateurs d'alphabétisation 
formés à l'exécution des programmes 
nationaux d'alphabétisation

2024 1973 DESPS 2091,41721 2153,26496 2216,94169 2282,50147 2350

4.01.4-4
Proportion des enfants issus des classes 
passerelles intégrés dans le système 
éducatif

2024 50% DESPS 58% 63% 68% 74% 80%

4.01.4-5 Nombre d'apprenants des centres 
d'alphabétisation 2024 52554 DESPS 59168,5517 62781,7649 66615,6241 70683,6035 75000

Produit 4.01.3.2

La gestion pédagogique et 
administrative des personnels est 
renforcée pour garantir la qualité de 
l'offre dans toutes les structures

Produit 4.01.3.3 Les premiers apprentissages sont 
améliorés

Produit 4.01.3.4 Les enseignements sont adaptés aux 
defis nouveaux

Effet 4.01.4

Les femmes et les hommes y compris 
ceux qui ne savent ni lire, ni écrire 
accèdent et achèvent les programmes 
d'alphabétisation et d'apprentissage 
tout au long de la vie
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4.01.4.1-1 Nombre de classes passerelles 2024 103 DESPS 124,064916 136,161669 149,437896 164,008601 180
4.01.4.1-2 Nombre de centre d'alphabétisation 2024 2618 DESPS 2739,59804 2802,49888 2866,84393 2932,66633 3000
4.01.4.1-3 Nombre de centre de cours du soir 2024

4.01.4.2-1

Existence d’un mécanisme national de 
coordination de l’alphabétisation et de 
l’éducation non formelle (plateforme ou 
comité multi-acteurs fonctionnel)

2024 DCSPA

4.01.4.2-2
Nombre de réunions de coordination 
tenues entre les acteurs (État, ONG, 
collectivités, partenaires)

2024 DCSPA

4.01.4.2-3
Pourcentage de structures 
d’alphabétisation suivies/supervisées au 
moins une fois par an

2024 DCSPA

4.01.4.2-4 Nombre d’animateurs ou formateurs 
formés sur des approches harmonisées 2024 DCSPA

4.01.4.3-1
Nombre de formateurs, animateurs ou 
enseignants formés aux approches 
intergénérationnelles

2024 DENF

4.01.4.3-2
Existence de modules pédagogiques ou 
guides spécifiques sur l’éducation 
intergénérationnelle

2024 DENF

4.01.4.3-3
Nombre d’apprenants ayant acquis des 
compétences ou savoirs grâce à un 
dispositif intergénérationnel

2024 DENF

4.01.4.4-1 Proportion des enfants âgées de 6 à 16 
ans hors du système scolaire 2021 ANStat (RGPH)

4.01.4.4-2 Nombre d'enfants dans les classes 
passerelles 2024 3259 DESPS 3994,29365 4421,9905 4895,48383 5419,67739 6000

4.01.4.4-3 Nombre d'élèves des classes passerelles 
intégrés dans l'éducation formelle 2024 2464 DESPS 2623 2526,21312 3024,59896 3621,30922 4336

4.01.4.5-1 Nombre de classes passerelles mises à 
disposition par les collectivités territoriales 2024 DCSPA

4.01.4.5-2
Nombre d'écoles communautaires mises 
à disposition par les collectivités 
territoriales

2024 DCSPA

Secteur 4.02 ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET 
FORMATION PROFESSIONNELLE

4.02-1 Taux d'insertion des diplômés de l'EFTP 2025 37% Rapport d'activité DAIP 40% 45% 55% 65% 70% ODD 4-8 O 1-2-4-10

4.02-2 Part des effectifs de l'EFTP dans les 
effectifs du secondaire 2025 6% Statistique Annuaire 

2022-2023 7% 7% 8% 8% 9% ODD 4 O 1-2-4-10

4.02-3 Taux net de scolarisation 2024 2% Statistique Annuaire 
2023-2024/ Proj. Ansat 2% 2% 2% 2% 3% O 1-2-4-10

4.02-4 Taux d'employabilité des formés de l'E2C 2025 Rapport d'activité DAIP 30% ODD 4 O 1-2-4-10

4.02.1-1 Taux de digitalisation du système de 
l’EFTP 2025 0% Rapport d'activités 30% 50% 70% 90% 100% ODD 4-9-17 O 1-2-4-10

4.02.1-2

Nombre de conventions de partenariat 
Ecole-Entreprises formalisés entre les 
établissements de formation et les 
entreprises

2024 20 Conventions signées 50 100 150 200 250 ODD 4-8-17 O 1-2-4-10

4.02.1-3 Existence et mise en œuvre d'un système 
de suivi-évaluation 2021 Oui Système de suivi Oui Oui Oui Oui Oui ODD 4-16-17O 1-2-4-10

4.02.1-4
Proportion de formateurs qualifiés et 
formés aux nouvelles pratiques 
pédagogiques

2025 15% Rapport DRH 25% 40% 60% 80% 100% ODD 4-8 O 1-2-4-10

Produit 4.01.4.1 Les individus tout au long de la vie ont 
des opportunités d’accès à l’éducation.

Produit 4.01.4.2 L’alphabétisation et l’éducation non 
formelle sont mieux coordonnées

Produit 4.01.4.3 L'apprentissage intergénérationnel est 
promu

Effet 4.02.1

Le cadre institutionnel et 
organisationnel assure un système de 
gouvernance qui intègre les 
partenariats, un dispositif de suivi-
évaluation, d’audit efficace, une gestion 
des ressources humaines rationnelles 
et renforce la confiance des jeunes et 
leurs parents en l'EFTP

Produit 4.01.4.4
La prise en charge de l'éducation des 
enfants hors du système scolaire 
(EHSS) est améliorée

Produit 4.01.4.5

La participation des collectivités 
territoriales dans la mise à disposition 
des classes passerelles et des écoles 
communautaires est accrue

Résultat Sectoriel 4.02

A l'horizon 2030, les élèves, les 
étudiant-e-s, les apprenant-e-s , les 
auditeurs et auditrices ainsi que les 
adolescent-e-s et jeunes hors du 
système scolaires acquièrent les 
compétences fondamentales, 
professionnelles et fonctionnelles 
attendues pour favoriser leur 
employabilité, leur insertion socio-
économique durable et contribuent à 
l’industrialisation et au développement 
inclusif du pays
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4.02.1.1-1

Nombre de dispositifs organisationnels 
mis en place ou révisés pour améliorer la 
coordination, la planification, le pilotage 
et le fonctionnement de l’EFTP

2024 18 Cabinet/ DAJ 6 5 3 2 2 ODD 4-8-16 O 1-2-4-10

4.02.1.1-2 Nombre de textes d'application de la 
réforme adoptés et mis en vigueur 2024 Cabinet/ DAJ 9 9 4 0 4 ODD 4-16 O 1-2-4-10

4.02.1.2-1  Taux de réalisation  des actions prévues 
dans le PND 2026–2030 2024 44% Document de stratégie 20% 30% 60% 80% 100% ODD 4 O 12

4.02.1.2-2 Pourcentage d'établisements certifiés 
selon les normes de qualité 2025 0% Rapport de certification 5% 15% 25% 35% 50% ODD 4 O 12

4.02.1.3-1 Nombre d'enseignant ayant bénéficié de 
renforcement de capacités 2025 825 Rapport DRH 150 200 200 200 200 ODD 4 O 4

4.02.1.3-2
Nombre de personnels administratif et 
d'encadrement  ayant bénéficié de 
renforcement de capacités

2025 1595 Rapport 100 100 100 100 100 ODD 4 O 4

4.02.1.3-3 Proportion de formateurs formés aux 
nouvelles pratiques pédagogiques 2025 Rapport 500 500 700 700 800 ODD 4 O 4

4.02.1.3-4
Pourcentage d’établissements ayant 
signé des conventions de collaboration 
avec des entreprises.

2024 55,20% Rapport 16,66% 16,66% 16,68% 25,00% 25,00% ODD 4 O 4

4.02.1.4-1 Existence d'un système automatisé de 
gestion des postes de travail 2025 Non Le système Oui ODD 4 O 2

4.02.1.4-2 Nombre de personnels ayant bénéficiés 
de formation 2025 2430 Rapport d'activités de la 

DRH 500 600 800 1000 1000 ODD 4-8 O 2

4.02.1.4-3 Nombre de personnels ayant bénéficié 
d’actions de motivation 2025 204 Rapport d'activités de la 

DRH 100 200 300 400 500 ODD 4-8-16 O 2

4.02.1.5-1
Taux d’accès équitable aux programmes 
de formation professionnelle par sexe et 
groupe socio-économique 

2024 15,30 25% 35% 50% 65% 75% ODD 4- 5 O 17

4.02.1.5-2 Pourcentage des filles dans les filières 
industrielles 2024 17,78% Statistique Annuaire 

2023-2024 20% 22% 25% 28% 30% ODD 4- 5 O 17

4.02.1.5-3 Taux de satisfaction des jeunes et de 
leurs familles vis-à-vis de l'EFTPA 2024 60% 65% 75% 80% 90% ODD 4- 5 O 17

4.02.1.5-4 Indice de parité entre les sexes dans les 
filières industrielles (relatif aux effectifs) 2024 0,91 Statistique Annuaire 

2023-2024 1 1 1 1 1 ODD 4- 5 O 17

4.02.1.6-1
Nombre d’établissements équipés 
d’infrastructures et d’équipements 
numériques modernisés

2025 495 15 15 15 15 15 ODD 4-9 O2-7

4.02.1.6-2 Nombre de personnels de l’EFTP formés 
aux compétences numériques 2025 100 200 300 500 400 ODD 4-9 O2-7

4.02.1.6-3
Pourcentage d’établissements disposant 
d’un plan de maintenance et de sécurité 
numérique fonctionnel

2025 73,90% 30% 50% 70% 85% 100% ODD 4-9 O2-7

4.02.2-1 Part des effectifs de l'EFTPA dans le 
secondaire en formation diplômante 2023 6% Annuaire 6% 7% 8% 8% 9% ODD 4 O2

4.02.2-2 Taux d'adéquation entre la formation et 
les besoins du marché 2021 40-50% Rapport d'activités de 

l'IGETFPA 50% 60% 70% 80% 90% ODD 4 O2

4.02.2-3 Taux d'insertion professionnelle des 
diplômés de l'EFTP 2023 37% DAIP 40% 45% 50% 60% 70% ODD 4 O2

Produit 4.02.1.1

les réformes qui assurent la 
gouvernance et la gestion adequate du 
secteur de l'Enseignement et la 
Formation Techniques et 
Professionnels sont mises en œuvre

Produit 4.02.1.2

 l'EFTP dispose d'un système de 
planification, de suivi évaluation, de 
contrôle qui lui assure un pilotage 
efficace, efficient, compétitif et résilient

Produit 4.02.1.6

Une stratégie de digitalisation de 
l'EFTP est mise en oeuvre pour 
favoriser la formation et la gouvernance 
par le numérique

Effet 4.02.2

Le dispositif de l'EFTP accueille en 
formation diplômante 9% (avec un 
objectif de 15% en 2035) des effectifs 
du secondaire, leur assure une 
formation de qualité et inclusive en 
adéquation avec les besoins du 
marché du travail et facilite leur 
insertion professionnelle

Produit 4.02.1.3

Les partenariats entre l'EFTP, le 
secteur productif, les partenaires 
techniques et financiers et autres 
parties prenantes créent  un 
environnement éducatif plus pertinent, 
innovant, adapté aux exigences du 
marché du travail, et diversifient les 
sources de financement.

Produit 4.02.1.4
 Une politique  efficace et rationnelle de 
gestion des ressources humaines est 
mise en place

Produit 4.02.1.5

Les normes socio-culturelles et de 
genre défavorables sont transformées 
pour favoriser un accès équitable et un 
maintien durable aux opportunités de 
formation professionnelle, en particulier 
pour les adolescents et jeunes les plus 
défavorisés.
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4.02.2.1-1 Taux de croissance de la capacité 
d'accueil 2024 5,38% Annuaire statistique 2,17 % 25,02 % 20,00 % 16,66 % 7% ODD 4 O2

4.02.2.1-2 Taux de croissance des effectifs 2024 8,19% Annuaire statistique 7% 7% 9% 7% 10% ODD 5

4.02.2.2-1 Taux d'adéquation entre la formation et 
les besoins du marché 2024 40-50% Rapport d'activités de 

l'IGETFPA 5% 60% 70% 80% 90% ODD 4 O 2

4.02.2.2-2 Nombre de professionnels formés dans 
les établissements de l'EFTP 2025 0 Rapport d'activités DGFI 200 300 500 500 600 ODD 4 O 2

4.02.2.2-3

Pourcentage d'établissements privés de 
l’EFTPA ayant amélioré leur offre de 
formation selon la démarche qualité 
définie

2025 Rapport d'activités de la 
CIAQ 30% 40% 55% 70% 85% ODD 4-8 O 2

4.02.2.2-4
Nombre d’établissements d’EFTP offrant 
un module de formation  sur les métiers 
verts et  l’économie circulaire

2025 1 Rapport d'activité DEP 1 1 6 6 6 ODD 4-8 O 2

4.02.2.2-5 Nombre de jeunes et femmes formés 
dans les métiers verts et circulaires 2025 0 Rapport d'activité DEP 350 350 2500 3000 3000 ODD 4-8 O 2

4.02.2.3-1 Pourcentage des  apprenants satisfaits 
de leurs conditions d'apprentissages 2025 Rapport d'activités des 

structures de formation 50% 60% 70% 80% 90% ODD 4-8 O2

4.02.2.3-2
Pourcentage des parents ayant une 
perception de l'impact positif de l'EFPT 
sur leurs enfants

2025 Rapport d'activités des 
structures de formation 50% 60% 70% 80% 90% ODD 4-8 O2

4.02.2.4-1 Nombre d’acteurs formés selon le 
nouveau modèle de formation initiale 2025 0 300 600 1000 1400 1500 ODD 4-8 O2-10

4.02.2.4-2
Nombre de formateurs et autres acteurs 
en service ayant bénéficié d’une 
formation continue

2025 0 100 150 200 250 300 ODD 4-9 O 2

4.02.2.4-3
Nombre de partenariats académiques, 
techniques et scientifiques établis et 
opérationnels

2025 0 5 10 15 20 25 ODD 4-9-17 O 2-10

4.02.3-1
Taux d'accès des jeunes (12 ans et plus) 
aux dispositifs d’apprentissage et de 
formation qualifiante

35% 45% 55% 65% 75% ODD 4 O 2

4.02.3-2
Taux d’insertion professionnelle des 
bénéficiaires des dispositifs de formation 
qualifiante

40 % 50 % 60 % 70 % 80 % ODD 4 O 2

4.02.3-3
Nombre de jeunes issus des zones 
rurales ou à besoins spécifiques formés 
et certifiés

25000 35000 45000 55000 65000 ODD 5 O 17

4.02.3.1-1
Stratégie nationale de déploiement de 
l’apprentissage et des formations 
qualifiantes élaborée et validée

OUI ODD 6 O10

4.02.3.1-2

Taux de réalisation du programme de 
déploiement des infrastructures 
d’apprentissage et de formation 
qualifiante

16% 18.5 % 20.9 % 23.2 % 21.9 % ODD 6 O10

4.02.3.2-1
Nombre de dispositifs de formation 
qualifiantes déployées sur le territoire 
national

2025 100 120 135 150 142 ODD 4-8 O 1-2-17

4.02.3.2-2
Nombre de formations qualifiantes en 
apprentissage développées en 
partenariat avec le secteur productif

2025 10 15 20 25 30 ODD 4-8-9 O 1-2-17

4.02.3.2-3
Nombre de jeunes formés dans le cadre 
de l'apprentissage et de la formation 
qualifiante

2025 50000 50000 150000 75000 75000 ODD 4-8 O 1-2-17

4.02.3.3-1
Nombre d’apprenants certifiés dans le 
cadre de l’apprentissage traditionnel et 
informel valorisé

ODD 4-8-10 O1-2-4-10

4.02.3.3-2 Nombre de travailleurs certifiés par la 
VAE 2024 1500 ODD 4-8-11 O1-2-4-10

Produit 4.02.2.1 Les capacités d'accueil et de traitement 
du dispositif d'EFTP sont augmentées

Effet 4.02.3

Les populations de plus de 12 ans, 
notamment les adolescent-e-s et les 
jeunes , y compris ceux et celles des 
zones rurales ou à besoins spécifiques, 
en quête de qualification, de 
certification, de reconversion et 
d'insertion durable accèdent à un 
dispositif de préapprentissage, 
d'apprentissage et de formation 
qualifiante qui leur assure une 

Produit 4.02.3.1

L'EFTP dispose d'infrastructures 
d'apprentissage et de formation  
qualifiante de qualité, diversifiées et 
inclusives

Produit 4.02.3.2

 Les populations de plus de 12 ans, 
notamment les adolescent-e-s et les 
jeunes , y compris ceux et celles des 
zones rurales ou à besoins spécifiques, 
en quête de qualification, de 
certification, de reconversion et 
d'insertion durable bénéficient 
d'opportunités de pré-apprentissage, 
d'Apprentissage et de formations 
qualifiantes 

Produit 4.02.2.2

Les offres de formation  sont adaptées 
aux besoins en compétences 
techniques et professionnelles du 
marché du travail

Produit 4.02.2.3

Les adolescent-e-s et les jeunes  
fréquentant le dispositif d'EFTP 
améliorent leurs compétences 
techniques, professionnelles et 
fonctionnelles

Produit 4.02.2.4

Le dispositif de formation des 
formateurs et des autres acteurs de 
l'EFPT est modernisé pour assurer la 
mise à disposition de ressources 
humaines compétentes

Produit 4.02.3.3
Un dispositif d'appui à la 
professionnalisation des métiers est 
mis en place
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4.02.3.3-3
Nombre de chambres consulaires 
renforcées et opérationnelles dans la 
gestion déléguée de formations

ODD 4-8-17 O1-2-4-10

4.02.3.4-1
Nombre de personnes formées dans des 
formations adaptées aux groupes 
spécifiques ou vulnérables

2025 10000 10000 10000 10000 17500 ODD 4-10-13O1-2-17

4.02.3.4-2
Nombre de personnes formées dans des 
formations adaptées aux besoins des 
populations dans les zones à risque

2025 5000 5000 5000 ODD 4-10-13O1-2-17

4.02.3.5-1
Nombre de formés dont les capacités ont 
été renforcées pour faciliter leur insertion 
professionnelle

1500 3000 5000 7500 10000 ODD 4-8-10 O 4

4.02.3.5-2
Nombre de formés ayant créé leur propre 
entreprise ou développé des activités 
d'auto-emploi

1000 2000 3500 7000 10000 ODD 4-8-10-17O 4

Secteur 4.03 ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE

4.03-1
Proportion de la Population Nationale de 
18-65 ans ayant fait des études 
supérieures

2018 6% Base de données ansat 7% 7% 7% 7% 7% ODD4 Aspiration 6

4.03-2 Taux d'emploi des diplômés de 
l'Enseignement Supérieur 2024 Rapport d'enquête 35% 38% 42% 46% 50% ODD4 Aspiration 6

4.03-3
Part du PIB consacrée au financement de 
l'Enseignement Supérieur, la Recherche 
et l'Innovation

2016 35% Rapport d'étude 0% 0% 1% 1% 1% ODD4 Aspiration 6

4.03-4 Part du PIB consacrée au financement de 
l'Enseignement Supérieur 2024 5% Rapport d'étude 5% 6% 6% 7% 7% ODD5 Aspiration 7

4.03-5 Proportion de résultats de la Recherche 
Scientifique valorisés 2024 Rapport d'activité 35% 38% 42% 46% 50% ODD4 Aspiration 6

4.03.1-1

Proportion de réformes relatives à 
l'application de la loi sur l'Enseignement 
Supérieur, la Recherche et l'Innovation 
mises en œuvre au cours de l'année

2024 100% Rapport d'activité 100% 100% 100% 100% 100% ODD4 Aspiration 6

4.03.1-2

Pourcentage des organes de 
gouvernance dotés d’outils de 
planification et de suivi-évaluation 
fonctionnels

2024 0% Rapport d'activités 0% 25% 50% 75% 100% ODD4 Aspiration 6

4.03.1-3 Délai moyen de production et de 
validation des plans stratégiques 2024 0 Rapport d'activités 6 6 6 ODD4 Aspiration 6

4.03.1.1-1

Proportion de textes relatifs à l'application 
de la loi sur l'Enseignement Supérieur, la 
Recherche et l'Innovation pris au cours 
de l'année

2024 100% Rapport d'activités 100% 100% 100% 100% 100% ODD4 Aspiration 6

4.03.1.1-2
Proportion d'Universités et Grandes 
Écoles publiques ayant signé un Contrat 
de Performance avec l'État

2022 20% Rapport d'activités 36% 36% 50% 67% 92% ODD4 Aspiration 6

4.03.1.1-3
Proportion de Centres et Instituts de 
recherche ayant signé un Contrat de 
Performance avec l'État

2024 0% Rapport d'activités 0% 50% 50% 100% 100% ODD4 Aspiration 6

4.03.1.1-4
Proportion d'Universités et Grandes 
Écoles publiques disposant d'une Cellule 
Interne d'Assurance Qualité (CIAQ)

2024 36% Rapport d'activités 100% 100% 92% 100% 92% ODD4 Aspiration 6

4.03.1.1-5
Proportion de Centres et Instituts de 
Recherche disposant d'une Cellule 
Interne d'Assurance Qualité (CIAQ)

2024 0% Rapport d'activités 100% 100% 100% 100% 100% ODD4 Aspiration 6

Résultat Sectoriel 4.03

La Côte d'Ivoire dispose de 
Ressources Humaines de qualité qui 
bénéficient d'emploi décents et 
contribuent efficacement à son 
développement socio-économique, et 
bénéficie d'un système de Recherche 
et d'Innovation qui apporte des 
réponses concrètes et efficaces aux 
problématiques sociales, économiques 
et environnementales des populations 
et des secteurs socio-productifs

Effet 4.03.1

Le cadre institutionnel et 
organisationnel assure une 
gouvernance systémique, une 
planification, un suivi-évaluation et une 
gestion efficaces et efficientes du 
système de l'Enseignement Supérieur 
et de la Recherche Scientifique

Produit 4.03.1.1

Les capacités des organes de 
gouvernance du sous-secteur de 
l'Enseignement Supérieur et de la 
Recherche Scientifique sont renforcées 
afin d'assurer une gouvernance 
efficace et efficiente

Produit 4.02.3.3
Un dispositif d'appui à la 
professionnalisation des métiers est 
mis en place

Produit 4.02.3.4

Les populations vulnerables et les 
groupes spécifiques bénéficient 
d'appuis pour la formation et l'insertion 
socioprofessionnelle

Produit 4.02.3.5 Les jeunes formés bénéficient d'appuis 
pour leur insertion socioprofessionnelle

Cadre de Résultats PND 2026-2030
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4.03.1.1-6
Proportion d’UFR ayant terminé l’année 
académique précédente au démarrage de 
l’année académique en cours

2024 100% Rapport d'activités 100% 100% 100% 100% 100% ODD4 Aspiration 6

4.03.1.2-1
Politique Nationale de l'Enseignement 
Supérieur et de la Recherche Scientifique 
2026-2035 disponible mise en œuvre

2025 Oui Rapport d'activité Oui Oui Oui Oui Oui

4.03.1.2-2
Plan National de Développement de 
l'Enseignement Supérieur (PND-ES) 
2026-2030 disponible et mis en œuvre

2025 Non Rapport d'activité Oui Oui Oui Oui Oui

4.03.1.2-3
Plan National de Développement de la 
Recherche Scientifique (PND-RS) 2026-
2030 disponible et mis en œuvre

2025 Non Rapport d'activité Oui Oui Oui Oui Oui

4.03.1.2-4

Proportion d'Universités et Grandes 
Écoles publiques disposant d'un Plan 
d'Orientations Stratégiques (POS) mis en 
œuvre

2025 64% Rapport d'activité 100% 100% 92% 100% 92%

4.03.1.2-5

Proportion de Centres et Instituts de 
Recherche disposant d'un Plan 
d'Orientations Stratégiques (POS) mis en 
œuvre

2025 0% Rapport d'activité 100% 100% 100% 100% 100%

4.03.1.2-6 Nombre de plans stratégiques produits 2025 0 Rapport d'activité 2 4 4 4 6

4.03.2-1

Proportion de districts administratifs 
disposant d'au moins une Université ou 
Grande École publique sous tutelle du 
Ministère en charge de l'Enseignement 
Supérieur

2025 57% Annuaire statistique 64% 64% 71% 71% 71%

4.03.2-2 Indice de parité entre les sexes à 
l'Enseignement Supérieur 2023 0,85 Annuaire statistique 0,91 0,92 0,93 0,94 0,95

4.03.2-3 Taux d'accès à l'Enseignement Supérieur 2023 16% Annuaire statistique 17% 18% 19% 19% 20%

4.03.2-4 Taux d'inscription immédiat des 
nouveaux bacheliers 2023 82% Annuaire statistique 83% 87% 91% 95% 100%

4.03.2-5 Proportion d'étudiants inscrits dans les 
filières scientifiques 2023 37% Annuaire statistique 38% 41% 44% 47% 50%

4.03.2-6 Proportion des filles parmi les étudiants 
inscrits dans les filières scientifiques 2023 37% Annuaire statistique 38% 40% 43% 47% 50%

4.03.2-7 Espérence de Vie Scolaire (EVS) à 
l'Enseignement Supérieur 2025 Annuaire statistique 2,2 2,37737299 2,56904652 2,77617354 3

4.03.2-8
Durée moyenne d'obtention d'un emploi 
des nouveaux diplômés de 
l'Enseignement Supérieur

2024 2 Rapport d'enquête 3 2,71080601 2,44948974 2,21336384 2

4.03.2.1-1 Nombre d'Universités publiques 2025 9 Rapport de la Carte 
Universitaire 9 9 10 10 11

4.03.2.1-2 Nombre d'Instituts Universitaires de 
Technologie 2025 0 Rapport de la Carte 

Universitaire 0 1 1 1 2

4.03.2.1-3

Ratio Étudiant/Amphithéâtre dans les 
Universités et Grandes Écoles publiques 
sous tutelle du Ministère en charge de 
l'Enseignement Supérieur

2023 1335,12 Annuaire statistique 1273 1198,45382 1128,27302 1062,20197 1000

4.03.2.1-4

Ratio Étudiant/Salle de Travaux Dirigés 
dans les Universités et Grandes Écoles 
publiques sous tutelle du Ministère en 
charge de l'Enseignement Supérieur

2023 288,5807 Annuaire statistique 275 253,955147 234,520788 216,573677 200

Produit 4.03.1.1

Les capacités des organes de 
gouvernance du sous-secteur de 
l'Enseignement Supérieur et de la 
Recherche Scientifique sont renforcées 
afin d'assurer une gouvernance 
efficace et efficiente

Produit 4.03.1.2

Le système de planification, de suivi et 
d'évaluation du sous-secteur de 
l'Enseignement Supérieur et de la 
Recherche Scientifique est renforcé 
pour assurer un pilotage efficace et 
efficient

Effet 4.03.2

Les femmes et les hommes accèdent à 
un système d'enseignement supérieur 
de qualité, compétitif et innovant, leur 
permettant d'acquérir des compétences 
en adéquation avec les besoins du 
marché du travail afin de contribuer 
efficacement au développement socio-
économique de la Côte d'Ivoire

Produit 4.03.2.1

Les capacités d'accueil des universités 
et grandes écoles publiques sont 
renforcées afin d'amélioer l'accès à 
l'Enseignement Supérieur

Cadre de Résultats PND 2026-2030
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4.03.2.1-5

Ratio Étudiant/Salle de Travaux Pratiques 
dans les filières scientifiques des 
Universités et Grandes Écoles publiques 
sous tutelle du Ministère en charge de 
l'Enseignement Supérieur

2023 82,56092 Annuaire statistique 80 74,4483887 69,2820323 64,4741959 60

4.03.2.1-6 Nombre de salles de cours ou 
laboratoires construits/réhabilités 2023 8878 Annuaire statistique 9276,82746 9413,71239 9552,61714 9693,5715 9836,60573

4.03.2.2-1
Réforme du Brevet de Technicien 
Supérieur (BTS) adoptée et mise en 
œuvre

2025 Oui Rapport d'activité Oui Oui Oui Oui Oui

4.03.2.2-2
Proportion d'étudiants des filières 
scientifiques bénéficiant de bourses et 
secours financiers

2023 39% Annuaire statistique 44% 47% 51% 55% 60%

4.03.2.2-3
Proportion de filles parmi les étudiants 
des filières scientifiques bénéficiant de 
bourses et secours financiers

2023 30% Annuaire statistique 35% 38% 42% 46% 50%

4.03.2.3-1 Nombre de lits dans les résidences 
universitaires 2024 19443 Annuaire statistique 18500 23657,25 28814,5 33971,75 39129 ODD4 Aspiration 1

4.03.2.3-2

Proportion d'étudiants des Universités et 
Grandes Écoles publiques sous tutelle du 
Ministère en charge de l'Enseignement 
Supérieur bénéficiant d'un lits dans les 
résidences universitaires

2023 14% Annuaire statistique 15% 16% 17% 19% 20% ODD4 Aspiration 1

4.03.2.3-3
Proportion de filles parmi les étudiants 
bénéficiant d'un lits dans les résidences 
universitaires

2023 30% Annuaire statistique 31% 33% 35% 38% 40% ODD5 Aspiration 1

4.03.2.3-4 Nombre d'étudiants bénéficiant de 
bourses ou de secours financiers 2023 81356 Annuaire statistique 92500 103393,762 115570,487 129181,27 144395 ODD4 Aspiration 1

4.03.2.3-5 Proportion d'étudiants bénéficiant de 
bourses ou de secours financiers 2023 26% Annuaire statistique 27% 28% 29% 29% 30% ODD4 Aspiration 1

4.03.2.3-6
Proportion de filles parmi les étudiants 
bénéficiant de bourses ou de secours 
financiers

2023 40% Annuaire statistique 41% 43% 45% 48% 50% ODD5 Aspiration 1

4.03.2.3-7

Nombre moyen annuel de plats servis par 
étudiant des Universités et Grandes 
Écoles publiques par les restaurants 
universitaires

2023 120,9352 Annuaire statistique 145 157,138825 170,293864 184,55019 200 ODD4 Aspiration 1

4.03.2.3-8 Proportion d’étudiants bénéficiant de 
bourses ou d’appui financiers 2024 15% Rapport annuelle de 

performance (DAF) 15% 16% 16% 17% 17% ODD4 Aspiration 1

4.03.2.4-1

Taux de réussite dans les Universités et 
Grandes Écoles publiques sous tutelle du 
Ministère en charge de l'Enseignement 
Supérieur

2020 60% Procès verbaux de 
délibération 62% 64% 66% 68% 70% ODD 4 Aspiration 6 

4.03.2.4-2

Taux d'admissibilité dans les Universités 
et Grandes Écoles publiques sous tutelle 
du Ministère en charge de 
l'Enseignement Supérieur

2020 11% Procès verbaux de 
délibération 11% 11% 10% 10% 10% ODD 4 Aspiration 6 

4.03.2.4-3

Taux de redoublement dans les 
Universités et Grandes Écoles publiques 
sous tutelle du Ministère en charge de 
l'Enseignement Supérieur

2020 27% Procès verbaux de 
délibération 26% 24% 22% 21% 19% ODD 4 Aspiration 6 

Produit 4.03.2.2
Les offres de formation sont mises en 
adéquation avec les compétences 
attendues par le marché du travail

Produit 4.03.2.3

L'offre sociale du sous-secteur de 
l'Enseignement Supérieur est renforcée 
pour améliorer les conditions de vie et 
d'étude des étudiants

Produit 4.03.2.4 L'efficacité interne et externe de 
l'Enseignement Supérieur est renforcée

Produit 4.03.2.1

Les capacités d'accueil des universités 
et grandes écoles publiques sont 
renforcées afin d'amélioer l'accès à 
l'Enseignement Supérieur
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4.03.2.4-4

Taux d'exclusion et d'abandon dans les 
Universités et Grandes Écoles publiques 
sous tutelle du Ministère en charge de 
l'Enseignement Supérieur

2020 2% Procès verbaux de 
délibération 2% 1% 1% 1% 1% ODD 4 Aspiration 6 

4.03.2.4-5 Taux de réussite aux examens du Brevet 
de Technicien Supérieur (BTS) 2024 41% Procès verbaux de 

délibération 45% 48% 51% 54% 57% ODD 4 Aspiration 6 

4.03.2.4-6 Taux d'obtention du Brevet de Technicien 
Supérieur (BTS) en deux ans 2025 Procès verbaux de 

délibération 44% 47% 50% 54% 57% ODD 4 Aspiration 6 

4.03.2.4-7 Taux d'obtention de la Licence en trois 
ans dans les Universités publiques 2025 Procès verbaux de 

délibération 52% 54% 56% 58% 60% ODD 4 Aspiration 6 

4.03.2.4-8 Taux d'obtention du Master en deux ans 
dans les Universités publiques 2025 Procès verbaux de 

délibération 55% 61% 67% 73% 80% ODD 4 Aspiration 6 

4.03.2.4-9 Taux d'obtention du Doctorat en trois ans 
dans les Universités publiques 2025 Procès verbaux de 

délibération 60% 68% 77% 87% 98% ODD 4 Aspiration 6 

4.03.2.4-10

Proportion d'étudiants admissibles aux 
examens du Brevet de Technicien 
Supérieur (BTS) ayant obtenu un stage 
pour la soutenance

2025 Base de données des 
soutenances 66% 73% 81% 90% 100% ODD 4 Aspiration 6 

4.03.2.4-11 Ratio enseignants/étudiants 2024 20 Annuaire statistique 19 18 17 16 15 ODD 4 Aspiration 6 

4.03.2.4-12 Nombre de dispositifs d’appui à l’insertion 
professionnelle mis en place 2024 0 Rapport d'activité de 

l'OIPDES 2 3 4 5 6 ODD 4 Aspiration 6 

4.03.3-1
Part du Budget Général de l'État 
consacrée à la Recherche et à 
l'Innovation

2025 0% LOI DES FINANCES 0% 0% 0% 0% 1% ODD 4 Aspiration 6 

4.03.3-2
Part des dépenses publiques dans le 
financement de la Recherche et de 
l'Innovation

2025 Budget Structure de 
Recherche 33% 29% 26% 23% 20% ODD 4 Aspiration 6 

4.03.3-3
Part du Secteur Privé dans le 
financement de la Recherche et de 
l'Innovation

2025 Budget Structure de 
Recherche 47% 51% 55% 60% 65% ODD 4 Aspiration 6 

4.03.3-4

Part des Partenaires Techniques et 
Financiers internationaux dans le 
financement de la Recherche et de 
l'Innovation

2025 Budget Structure de 
Recherche 20% 19% 17% 16% 15% ODD 4 Aspiration 6 

4.03.3-5 Nombre de résultats de Recherche ayant 
fait l'objet de valorisation 2023 42 Budget Structure de 

Recherche 55 72,75 90,5 108,25 126 ODD 4 Aspiration 6 

4.03.3-6 Pourcentage de projets de recherche 
financés sur des priorités nationales 2023 ODD 4 Aspiration 6 

4.03.3.1-1
Proportion de Centres et Instituts de 
recherche ayant bénéficié de 
réhabilitation et d'équipement

2025 Rapport d'activité 50% 59% 71% 84% 100% ODD4 Aspiration 6

4.03.3.1-2 Nombre d'Unités de Production 
Agropastorales mis en place 2025 4 ACTE DE CRÉATION 5 5 6 6 7 ODD4 Aspiration 6

4.03.3.1-3 Nombre d'Unités de Recherche 
Industrielles mises en place 2025 2 ACTE DE CRÉATION 3 3 4 4 5 ODD4 Aspiration 6

4.03.3.1-4 Nombre de moyens communautaires mis 
en place 2025 2 ACTE DE CRÉATION 3 3 4 4 5 ODD4 Aspiration 6

4.03.3.1-5 Nombre de laboratoires ou centres 
modernisés (réhabilités et équipés) 2024 ODD4 Aspiration 6

4.03.3.2-1 Montant du Budget Général de l'État 
consacré à la Recherche et à l'Innovation 2025 22977,73 Loi des finances 64713,7473 78565,6548 95382,548 115799,079 140585,746 ODD2, ODD3, ODD4, ODD13

Aspiration1, 
spiration6, 
aspiration7

4.03.3.2-2
Montant des financements du Secteur 
Privé consacrés à la Recherche et à 
l'Innovation

2025 Loi Strutures de 
recherche 90599,2463 135768,682 203457,928 304894,531 456903,675 ODD2, ODD3, ODD4, ODD13

Aspiration1, 
spiration6, 
aspiration7

4.03.3.2-3

Montant des financements des 
Partenaires Techniques et Financiers 
(PTF) internationaux consacrés à la 
Recherche et à l'Innovation

2025 Loi Strutures de 
recherche 38828,2484 49843,8394 63984,5584 82137,0055 105439,31 ODD2, ODD3, ODD4, ODD13

Aspiration1, 
spiration6, 
aspiration7

Produit 4.03.2.4 L'efficacité interne et externe de 
l'Enseignement Supérieur est renforcée

Effet 4.03.3

Les populations et les secteurs socio-
économiques contribuent au 
financement des Programmes 
Nationaux de Recherche, et les 
résultats obtenus sont valorisés et 
apportent des réponses concrètes et 
efficaces aux problématiques sociales, 
économiques et environnementales de 
la Côte d'Ivoire

Produit 4.03.3.1
Les Centres et Instituts de Recherche 
disposent d'infrastructures et 
d'équipements modernes

Produit 4.03.3.2 Le financement de la Recherche et de 
l'Innovation est porté à 1% du PIB

Cadre de Résultats PND 2026-2030
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4.03.3.2-4

Dotation du Fonds pour la Science, la 
Technologie et l'Innovation (FONSTI) 
consacrée au financement des 
Projets/Programmes de Recherche

2025 10000 Budget FONSTI 10000 10000 15000 15000 20000 ODD2, ODD3, ODD4, ODD13
Aspiration1, 
spiration6, 
aspiration7

4.03.3.2-5 Budget annuel alloué à la recherche par 
l’État 2024 ODD2, ODD3, ODD4, ODD13

Aspiration1, 
spiration6, 
aspiration7

4.03.3.2-6 Nombre de sources alternatives de 
financement mobilisées 2024 ODD2, ODD3, ODD4, ODD13

Aspiration1, 
spiration6, 
aspiration7

4.03.3.3-1 Proportion de Programmes Nationaux de 
Recherche (PNR) mis en œuvre 2025 21% Rapport d'activité 43% 57% 71% 86% 100% ODD2, ODD3, ODD4, ODD13

Aspiration1, 
spiration6, 
aspiration7

4.03.3.3-2 Nombre de Projets/Programmes de 
recherche financés à travers le FONSTI 2025 Rapport d'activité 75 82,5 90,75 99,825 109,8075 ODD2, ODD3, ODD4, ODD13

Aspiration1, 
spiration6, 
aspiration7

4.03.3.3-3
Proportion de Projets/Programmes de 
recherche développés en liaison avec les 
secteurs socio-économiques

2025 Rapport d'activité 10% 18% 32% 56% 100% ODD2, ODD3, ODD4, ODD13
Aspiration1, 
spiration6, 
aspiration7

4.03.3.3-4 Nombre de programmes de recherche 
répondant aux priorités nationales 2024 ODD2, ODD3, ODD4, ODD13

Aspiration1, 
spiration6, 
aspiration7

4.03.3.4-1 Nombre de productions scientifiques 2025 Rapport d'activité 5000 5250 5512,5 5788,125 6077,53125 ODD2, ODD3, ODD4, ODD13
Aspiration1, 
spiration6, 
aspiration7

4.03.3.4-2 Nombre de résultats de Recherche 
brevetés 2025 42 Rapport d'activité 55 72,75 90,5 108,25 126 ODD2, ODD3, ODD4, ODD13

Aspiration1, 
spiration6, 
aspiration7

4.03.3.4-3 Nombre d'activités de promotion de la 
recherche organisées 2025 2 Rapport d'activité 3 3 4 4 5 ODD2, ODD3, ODD4, ODD13

Aspiration1, 
spiration6, 
aspiration7

4.03.3.4-4 Nombre de brevets déposés ou 
publications diffusées 2024 25 Rapport d'activité 50 75 75 100 125 ODD2, ODD3, ODD4, ODD13

Aspiration1, 
spiration6, 
aspiration7

4.03.3.4-5 Nombre de résultats transférés à des 
utilisateurs finaux 2024 15 Rapport d'activité 20 30 35 40 45 ODD2, ODD3, ODD4, ODD13

Aspiration1, 
spiration6, 
aspiration7

4.03.3.4-6
Nombre de publications, brevets ou 
prototypes issus de la recherche 
circulaire nationale

2025 26 Rapport d'activité 31 35 40 45 50 ODD2, ODD3, ODD4, ODD13
Aspiration1, 
spiration6, 
aspiration7

Secteur 4.04 SANTE
4.04-1 Esperance de vie à la naissance 2024 62,28 ans ANSTAT 2025 62,9 ans 63,2 ans 63,5 ans 63,8 ans 65 ans

4.04-2 Ratio de Mortalité maternelle (pour 100 
000 naissances vivantes) 2021 385 pour 100 000 Naissances VivantesEDS-CI 2021 248,9 pour 100 00 Naissances Vivantes221,7 pour 100 00 Naissances Vivantes194,4 pour 100 00 Naissances Vivantes167,2 pour 100 00 Naissances Vivantes140 pour 100 00 Naissances Vivantes

4.04-3 Taux de mortalité des moins de 5 ans 
(pour 1000 naissances vivantes) 2021 74 pour 1 000 Naissances VivantesEDS-CI 2021 46,8 pour 1 000 Naissances Vivantes41,3 pour 1 000 Naissances Vivantes35,9  pour 1 000 Naissances Vivantes30,4 pour 1 000 Naissances Vivantes25 pour 1 000 Naissances Vivantes

4.04-4 Taux de mortalité néonatale (moins d'un 
mois) ‰ 2021 30 pour 1 000 Naissances VivantesEDS-CI 2021 20 pour 1 000 Naissances Vivantes18 pour 1 000 Naissances Vivantes16 pour 1 000 Naissances Vivantes14 pour 1 000 Naissances Vivantes12 pour 1 000 Naissances Vivantes

4.04.1-1 Dépenses Courantes de Santé du 
Gouvernement dans la DCS 2023 0,3934 Comptes de la Santé 0,48 0,51 0,54 0,57 0,6

4.04.1-2 Part des paiements directs dans les 
depenses courantes en santé 2023 0,3199 GHED Inférieur ou égal à 20%Inférieur ou égal à 20%Inférieur ou égal à 20%Inférieur ou égal à 20%Inférieur ou égal à 20%

4.04.1-3 Taux de satisfaction des usagers des 
services de santé 2024 72% Rapport DMHP 2024 75% 77% 80% 83% 85%

4.04.1.1-1
Proportion des Établissements Sanitaires 
Privés ayant recu un arrêté portant 
autorisation d'ouverture

2024 33% Rapport d'enquete 
contrôle DEPPS 2024 50% 60% 70% 80% 90%

4.04.1.1-2 Proportion de PRES fonctionnels 2024 30%

Raport du Projet de 
Renforcement de la 
Transformation Digitale 
et de la Sécurité 
Sanitaire

60% 80% 90% 95% 100%

Produit 4.03.3.3

L'offre de recherche est mise en 
adéquation avec les besoins des 
populations et des secteurs socio-
économiques

Produit 4.03.3.4
Les résultats de la Recherche et de 
l'Innovation sont diffusés, vulgarisés et 
valorisés

Résultat Sectoriel 4.04
Les populations ont leur état de santé 
amélioré pour contribuer au 
développement socio-économique

Produit 4.03.3.2 Le financement de la Recherche et de 
l'Innovation est porté à 1% du PIB

Effet 4.04.1

Les acteurs du système de santé 
assurent une gestion efficace et 
équitable des ressources financières et 
un renforcement des mécanismes de 
gouvernance

Produit 4.04.1.1

Les acteurs du système de santé 
disposent de capacités renforcées pour 
assurer la régulation du secteur 
sanitaire

Cadre de Résultats PND 2026-2030
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4.04.1.2-1
Proportion des structures sanitaires en 
conformité avec les règles de gestion 
financière

2023  66% RAP 2023  72% 75% 78% 82% 85%

4.04.1.2-2 Disponibilité de la stratégie de 
financement de la santé actualisée 2015 Oui Rapport MSHPCMU Oui Oui Oui Oui Oui

4.04.1.3-1
Nombre de Rapport Annuel Sur la 
Situation Sanitaire (RASS) national 
disponible

2024 1 Rapport DIS 1 1 1 1 1

4.04.1.3-2 Nombre de Rapport Carte Sanitaire 
produit et diffusé 2017 1 Rapport DIS 1 1 1 1 1

4.04.1.3-3 Disponibilité du rapport de revues 
annuelles du PNDS 2025 Oui Rapport activités DPPS Oui Oui Oui Oui Oui

4.04.2-1 Proportion de personnes vivant à moins 
de 5 km d’un établissement de santé 2024 82% RAP 2024 84 % 88% 92% 96% 100% 

4.04.2-2
Pourcentage des besoins nationaux en 
médicaments satisfaits par la production 
locale

2019 7% PNIPA 11% 16% 21% 26% 30%

4.04.2-3 Taux de prévalence contraceptive 
moderne 2021 19% EDS-CI 2021 25% 26% 28% 29% 30% 3,7

4.04.2-4 Taux d’accouchement assisté par un 
personnel qualifié 2021 77% EDS-CI 2021 84% 85% 86% 87% 90% 3,1

4.04.2-5 Couverture vaccinale en DTC-HépB-Hib 3 2024 95% DCPEV ( Donnée de 
routine) 95% 95% 95% 95% 95%

4.04.2-6 Couverture vaccinale en Rougeole-
Rubéole 2024 93% DCPEV ( Donnée de 

routine) 95% 95% 95% 95% 95%

4.04.2-7 Niveau d'atteinte des trois 95 2024 1er 95: 85% 2ièm 95: 92% 3ièm 95: 89% Spectrum 1er 95: 88,3% 2ièm 95: 93% 3ièm 95: 91%1er 95: 90% 2ièm 95: 93,5% 3ièm 95: 92%1er 95: 91,7% 2ièm 95: 94% 3ièm 95: 93%1er 95: 93,3% 2ièm 95: 94,5% 3ièm 95: 94%1er 95: 95% 2ièm 95: 95% 3ièm 95: 95%

4.04.2-8 Proportion d'enfants de 6 à 59 mois 
malnutris aigus pris en charge guéris 2024 87% DHIS 2 88% 89% 89% 90% 90%

4.04.2-9 Couverture en SP3 2023 51% DHIS2 65% 65% 65% 65% 65%

4.04.2-10 Taux d’utilisation des services par les 
assurées CMU 2024 10%

Rapport de mise en 
œuvre de la CMU 
(DGCMU)

20% 25% 35% 45% 50%

4.04.2.1-1 Densité de personnels de santé 2025 11,55 Rapport d'activités DRH 15,11 18,52 21,91 25,33 28,17

4.04.2.1-2
Taux de disponibilité des produits 
traceurs dans les établissements de 
premier contact

2024 86% Esigl/DAP 90% 92% 95% 95% 95%

4.04.2.1-3
Proportion des structures sanitaire 
privées à but non lucratif conventionnées 
CMU

2024 % Rapport d'activités 
DGCMU 20% 30% 40% 50% 60%

4.04.2.2-1 Proportion d'Etablissement Sanitaire de 
référence offrant les 9 fonctions SONUC 2024 67% Rapport PNSME 71% 76% 81% 85% 90%

4.04.2.2-2 Proportion de centres de santé offrant la 
PCIMNE Clinique 2024 40% Rapport PNSME 73% 80% 87% 93% 100%

4.04.2.3-1
Proportion de structures sanitaires offrant 
le service de dépistage du cancer du col 
de l'utérus

2024 8% Rapport d'activité PNLCa 10% 15% 20% 25% 30%

4.04.2.3-2

Proportion de régions sanitaires 
disposants d’au moins une unité de prise 
en charge (UPEC) du diabète et de 
l’hypertension artérielle

2020 54% rapport annuel du 
programme 85% 90% 95% 97% 100%

4.04.2.3-3 Proportion de déchets sanitaires détruits 2024 80% Rapport 
MSHPCMU/DHPSE 85% 86% 87% 88% 90%

4.04.2.3-4 Proportion de COU régionaux disposant 
d'EIR fonctionnel dans les PRES 2022 5% Rapport d'activité 19% 39% 58% 78% 100%

4.04.3-1
Taux d'utilisation des services de santé 
(TUSS) (%) par les personnes ayant eu 
un problème santé

2021 64,7% Profil de pauvreté de la 
CI (EHCVM 2021) 67% 70% 75% 77% 80%

4.04.3-2
Nombre de consultations dans les 
services de soins curatifs des structures 
sanitaires

2024 15315481 RASS 15923026,1 16554671,6 17211373,7 17894126,4 18603962,9

4.04.3-3 Nombre d’admissions en hospitalisation 
dans les services de santé 2024 573317 RASS 604697,538 637795,691 672705,473 709526,044 748361,991

4.04.3-4 Proportion de nourrissons de moins de 6 
mois bénéficiant de l’allaitement exclusif 2025 25% enquete SMART 30% 34% 39% 44% 50%

Produit 4.04.1.3

Les acteurs du système de santé 
disposent des compétences afin de 
rendre disponible et acessible des 
données sanitaires fiables, pour la 
prise de décision, la planification, le 
suivi et l’évaluation des interventions 
sanitaires

Effet 4.04.2

Le système de santé assure aux 
populations, en particulier les plus 
vulnérables, des soins de santé de 
qualité, accessibles, adaptés à leurs 
besoins

Produit 4.04.2.1

Le système de santé est doté de 
moyens accrus pour assurer une offre 
de soins de santé de qualité 
accessibles en vue de renforcer la mise 
en œuvre de la CMU

Produit 4.04.1.2

Les acteurs du système de santé 
bénéficient de capacités accrues pour 
la mobilisation et la gestion efficiente 
de ressources financières du secteur 
sanitaire

Produit 4.04.2.2

Le système de santé dispose de 
capacités renforcées pour une prise en 
charge adaptée et optimale de la mère, 
du nouveau-né, de l'enfant, des 
adolescents et des jeunes��

Produit 4.04.2.3

Le système de santé dispose de 
capacités renforcées pour lutter 
efficacement contre la maladie et les 
autres problèmes de santé prioritaires

Effet 4.04.3

Les populations, notamment les plus 
vulnérables, recourent à des services 
de santé de qualité et adoptent des 
comportements favorables à leur bien-
être

Cadre de Résultats PND 2026-2030
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4.04.3.1-1

Existence d'un mécanisme inter sectoriel 
pour faire face aux effets des 
changements climatiques sur la 
population

2024 Non Rapport MSHPCMU/ 
DHPSE Non Oui Oui Oui Oui

4.04.3.1-2
Nombre d'organisations de la Societé 
Civile (OSC) formés sur un programme 
prédefini sur la santé communautaire

2024 20 BD DSCPS 40 50 60 65 70

4.04.3.2-1 Ratio ASC / populations 2024 1ASC/2486 HbtsBD DSCPS 1ASC/2533Hbt1ASC/2559Hbt1SC/2585 Hbts1ASC/2688Hbt1ASC/2700Hbts

4.04.3.2-2 Proportion des groupes d'actions 
communautaires fonctionnels 2024 (149 / 211) 70,61%BD DSCPS 75% 80% 85% 90% 95%

Secteur 4.05 NUTRITION

4.05-1 Prévalence du retard de croissance chez 
les enfants de moins de 5 ans 2025 0,214 SMART 2025 0,18 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05-2 Prévalence de l'émaciation chez les 
enfants de moins de 5 ans 2025 0,037 SMART 2025 0,05 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05-3 Pourcentage de nourrissons de faible 
poids de naissance 2025 0,104 SMART 2025 0,1 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05-4 Prévalence du surpoids chez les enfants 
de moins de 5 ans 2025 0,012 SMART 2025 <5% ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05-5 Prévalence de l’anémie chez les femmes 
en âge de procréer 2021 0,614 EDS 2021 0,4 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.1-1
Proportion de politiques et plans 
sectoriels intégrant les interventions du 
PNMN relevant de leurs secteurs

2023 50 Rapport Coordination 
CONANUT 50 80 100 100 ODD2 Aspiration 1

4.05.1-2 Proportion des régions couvertes par les 
interventions specifiques de nutrition 2023 60 Rapport Coordination 

CONANUT 45 50 70 80 ODD 2 Aspiration 1

4.05.1-3 Proportion des régions couvertes par les 
FRANC DPE à raison de 50% 2023 27 Rapport Coordination 

CONANUT 27 35 50 70 ODD 2 Aspiration 1

4.05.1-4
Proportion des parties prenantes alignées 
sur la stratégie de convergence FRANC 
DPE

2023 75 Rapport Coordination 
CONANUT 80 85 90 90 ODD 2 Aspiration 1

4.05.1-5
Pourcentage du budget de l'Etat alloué au 
PNMN 2024-2027 2023 15 Rapport Coordination 

CONANUT 15 15 15 15 ODD 2 Aspiration 1

4.05.1-6 Pourcentage du financement des 
partenaires alloué au PNMN 2024-2027 2023 0 Rapport Coordination 

CONANUT 25 57 90 100 ODD 2 Aspiration 1

4.05.1-7
Pourcentage des instutitions et structures 
qui utilisent les données de nutrition pour 
la prise de decision

2023 31 Rapport Coordination 
CONANUT 40 60 70 80 ODD 2 Aspiration 1

4.05.1-8 Existence d'un cadre legislatif et 
reglementaire favorable à la nutrition 2023 1 Rapport Coordination 

CONANUT 1 1 1 1 ODD 2 Aspiration 1

4.05.1-9 Pourcentage du financement du secteur 
privé alloué au PNMN 2024-2027 2023 0 Rapport étude tracage 

des dépenses 10 10 10 10 ODD 2 Aspiration 1

4.05.1.1-1
Pourcentage de textes legislatifs et 
réglementaires sur la nutrition, 
l'alimentation et DPE pris

2025 25 Rapport Coordination 
CONANUT 30 75 100 100 ODD2 Aspiration 1

4.05.1.1-2 Plan de contingence en matiere de 
nutrition en cas de crise , chocs climatique 2025 1 Rapport Coordination 

CONANUT 1 1 1 1 ODD2 Aspiration 1

4.05.1.1-3

Pourcentage de régions vulnerables aux 
aléas climatiques ayant élaboré un plan 
d'adaptation au changement climatique 
en lien avec la nutrition

2025 0 Rapport MEDD 20 50 75 100 ODD2 Aspiration 1

4.05.1.1-4 Proportion des organes de coordination 
du CONANUT fonctionnels 2025 NA Rapport Coordination 

CONANUT 95 95 95 100 ODD2 Aspiration 1

4.05.1.1-5
Proportion de sectoriels ou intitutions qui 
intègrent dans leurs politiques et 
programmes la nutrition

2025 50 Rapport Coordination 
CONANUT 50 80 100 100 ODD2 Aspiration 1

Produit 4.04.3.1

Le système de santé disposent de 
cadres de coordination intersectorielle 
fonctionnelles pour agir efficacement 
sur les déterminants sociaux de la santé

Produit 4.04.3.2

Les populations, en particulier les plus 
vulnérables, sont mieux outillées pour 
solliciter des services de santé de 
qualité et pour adopter des 
comportements adéquats favorisant 

Résultat Sectoriel 4.05 Les populations ont un etat nutritionnel 
adequat et un developpement optimal

Effet 4.05.1

Les institutions et les structures en 
charge de la nutritition assurent dans la 
synergie une mise en œuvre cohérente 
des interventions

Produit 4.05.1.1 La gouvernance du secteur de la 
nutrition est renforcée

Cadre de Résultats PND 2026-2030
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4.05.1.1-6 Cartographie des interventions et 
intervenants disponible 2025 1 Rapport de l'étude - 1 - 1 ODD2 Aspiration 1

4.05.1.1-7 Nombre de textes législatifs et 
réglementaires pris et mis en œuvre 2025 NA Rapport Coordination 

CONANUT 1 2 2 5 ODD2 Aspiration 1

4.05.1.1-8
Pourcentage des secteurs ayant 
institutionnalisé la nutrition ( nombre de 
textes pris)

2025 20 Rapport Coordination 
CONANUT 75 100 100 100 ODD2 Aspiration 1

4.05.1.2-1 Taux de réalisation des activités du 
PNMN 2024-2027 2025 NA Rapport Coordination 

CONANUT 40 75 85 100 100 ODD2 Aspiration 1

4.05.1.2-2
Existence de la Plateforme de suivi et 
évaluation (PNMIN) du PNMN 2024-2027 
fonctionnelle

2025 Oui Rapport Coordination 
CONANUT oui oui oui oui OUI ODD2 Aspiration 1

4.05.1.2-3 Proportion des rapports des secteurs 
transmis (complétude et promptitude) 2025 0 Rapport Coordination 

CONANUT 50 75 80 90 90 ODD2 Aspiration 1

4.05.1.2-4 Nombre de systèmes d'informations 
sectoriels renforcés 2025 NA Rapport Coordination 

CONANUT 3 3 3 - 0 ODD2 Aspiration 1

4.05.1.2-5
Nombre de supervision formative des 
structures décentralisées et 
deconcentrées

2025 NA Rapport Coordination 
CONANUT 1 2 2 2 2 ODD2 Aspiration 1

4.05.1.2-6 Nombre d'enquêtes nutritionelles 
realisées  2025 0 Rapport Coordination 

CONANUT 1 1 1 1 1 ODD2 Aspiration 1

4.05.1.3-1 Plan de mobilisation des ressources 
disponible 2025 NA Rapport Coordination 

CONANUT ODD2 Aspiration 1

4.05.1.3-2
Nombre de professionnels en nutrition 
recrutés 2025 Rapport Coordination 

CONANUT ODD2 Aspiration 1

4.05.1.3-3 Proportion de structures d'enseignement 
ayant les curicula de formation révisé 2025 20 Rapport Coordination 

CONANUT ODD2 Aspiration 1

4.05.2-1 Pourcentage d’enfants de moins de 6 
mois allaités exclusivement 2021 34,3 EDS 2021 35 40 45 50 72 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.2-2

Pourcentage de femmes enceintes ayant 
fait au moins 4 CPN vivant dans les 
villages disposant de FRANCs-DPE dans 
les regions concernées par le PNMN

2024 NA Rapport Coordination 
CONANUT 50 60 70 80 80 ODD2, ODD4Aspiration 2

4.05.2-3 Pourcentage de ménages consommant 
du sel iodé 2021 95 EDS 2021 95 95 96 95 96 ODD2, ODD5Aspiration 3

4.05.2-4
Proportion d'enfants de 6 à 23 mois ayant 
une diversité alimentaire minimum 
acceptable

2021 28 EDS 2021 29 30 31 31 50 ODD2, ODD6Aspiration 4

4.05.2-5 Pourcentage des ménages ayant une 
bonne diversité alimentaire 2023 86,3 ENSVA 87 88 89 90 89 ODD2, ODD7Aspiration 5

4.05.2.1-1
Pourcentage de villages à FRANCs-DPE 
dans les regions concernées par le 
PNMN disposant de jardins potagers

2024 Rapport Coordination 
CONANUT 40 50 60 70 0,5 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.2.1-2
Pourcentage de villages à FRANCs-DPE 
disposant de petits élevages dans les 
regions concernées par le PNMN

2024 Rapport Coordination 
CONANUT 40 50 60 70 0,5 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.2.1-3

Pourcentage de villages à FRANCs-DPE 
disposant de Mecanismes 
d'autonomisation financière dans les 
regions concernées par le PNMN

2024 Rapport Coordination 
CONANUT 20 40 60 70 0,5 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.2.1-4

Pourcentage de villages à FRANCs 
disposant de moyen de conservation 
et/ou de stockage de produits vivriers 
dans les regions concernées par le PNMN

2024 Rapport Coordination 
CONANUT 20 35 45 50 0,5 ODD2, ODD3Aspiration 1

Produit 4.05.1.3

Les ressources humaines et 
financières sont disponibles pour la 
mise en œuvre des actions spécifiques 
et sensibles à la nutrition

Effet 4.05.2

Les populations adoptent les bonnes 
pratiques nutrtionnelles, les mesures 
préventives et promotionnelles de 
santé et les services curatifs

Produit 4.05.2.1 Les populations bénéficient d’une 
alimentation saine et équilibrée

Produit 4.05.1.1 La gouvernance du secteur de la 
nutrition est renforcée

Produit 4.05.1.2
Le secteur de la nutrition dispose d'un 
cadre de suivi évaluation renforcé et 
opérationel

Cadre de Résultats PND 2026-2030
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4.05.2.1-5

Pourcentage de villages à FRANCs 
disposant de moyen de conservation des 
DAOA ou produits de pêche dans les 
regions concernées par le PNMN

2024 Rapport Coordination 
CONANUT 20 35 45 50 0,5 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.2.1-6
Proportion de cantines en rétrocession 
par le PAM à l’État qui offrent 120 jours 
de repas

2024 Rapport Coordination 
CONANUT 50 70 80 90 0,9 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.2.2-1
Proportion de nouveaux nés mis au sein 
dans l'heure qui suit la naissance dans 
les structures sanitaires

2021 43 EDS 2021 65 70 75 80 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.2.2-2 Pourcentage d'écoles ayant reçu le label 
"Ecole Amie de la Nutrition" 2023 0 Rapports  MENA 10 20 30 50 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.2.2-3 Proportion de strutures sanitaires offrant 
des services specifiques de nutrition 2023 60 Rapport  MSHPCMU 70 80 80 85 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.2.2-4 Proportion de structures sociales offrant 
des services de nutrition et DPE 2023 60 Rapport  MEPS - MFFE 70 90 100 100 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.2.2-5
Proportion de villages disposant de 
FRANCs-DPE fonctionnels dans les 
regions concernées par le PNMN

2023 25 Rapport Coordination 
CONANUT 45 50 60 75 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.2.2-6
Proportion des FRANC-DPE dans les 
regions concernées par le PNMN offrant 
la prise en charge de la MAM

2023 70 Rapport Coordination 
CONANUT 80 90 100 100 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.2.2-7

Pourcentage de FRANCs dans les 
regions concernées par le PNMN qui 
offrent la supplémentation en vitamine A 
ayant une couverture de 95 % des 
enfants de 6 à 59 mois *correctement 
supplementés

2023 NA Rapport Coordination 
CONANUT 30 40 50 75 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.2.2-8

Pourcentage de FRANCs dans les 
regions concernées par le PNMN qui font 
la supplémentation en fer et acide folique 
ayant une couverture de 80 % de femmes 
enceintes correctement supplémentées 
durant la grossesse pendant au moins 6 
mois

2022 NA Rapport  MSHPCMU 25 70 80 95 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.2.3-1
Proportion des médias impliqués dans la 
promotion des bonnes pratiques 
nutritionnelles

2023 NA Rapports MICOM 60 100 100 100 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.2.3-2
Proportion des radios de proximité 
impliquées dans la promotion des bonnes 
pratiques nutritionnelles

2023 NA Rapports MICOM 60 100 100 100 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.2.3-3
Proportion d'influenceurs des réseaux 
sociaux impliqués dans la promotion des 
Bonnes pratiques nutritionnelles

2023 NA Rapports MICOM 10 10 10 10 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.2.3-4 Taux de réalisation du plan de 
communication 2023 NA Rapports MICOM  40 75 100 100 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.2.3-5
Proportion de la population sensibilisée 
sur les Actions Essentielle en Nutrition 
(AEN*)

2023 NA Rapport d’enquête 40 60 70 80 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.3-1

Pourcentage de la population des villages 
à FRANC dans les regions concernées 
par le PNMN utilisant l’eau potable 
(Résultat Sectoriel du PND)

2023 NA  Rapport FRANC 
MINHAS 75 80 90 95 ODD3, ODD6Aspiration 1

4.05.3-2

Pourcentage de la population des villages 
à FRANC dans les regions concernées 
par le PNMN qui ne pratique pas la 
defécation à l'air libre

2023 NA  Rapport FRANC 
MINHAS 45 70 80 90 ODD3, ODD6Aspiration 1

4.05.3-3
Pourcentage de la population des villages 
à FRANCs qui pratique le lavage des 
mains

2023 NA Rapport FRANC 
MSHPCMU 45 75 85 90 ODD3, ODD6Aspiration 1

4.05.3-4

Pourcentage des villages à FRANCs 
dans les regions concernées par le 
PNMN qui construisent des enclos pour 
les animaux

2023 NA Rapport FRANC MIRAH 20 40 60 70 ODD2, ODD3, ODD6Aspiration 1

Produit 4.05.2.1 Les populations bénéficient d’une 
alimentation saine et équilibrée

Produit 4.05.2.2

Les populations beneficient de 
mesures préventives et 
promotionnelles de santé et des soins 
curatifs

Produit 4.05.2.3

Les populations bénéficient d'un 
renforcement de leurs connaissances 
en matière de bonnes pratiques 
nutritionnelles et de mesures de santé

Effet 4.05.3

Les populations des zones de 
vulnérabilité nutritionnelle utilisent les 
systèmes d'hydraulique, 
d'assainissement et de salubrité

Cadre de Résultats PND 2026-2030
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4.05.3.1-1
Proportion de la population des villages à 
FRANCs dans les regions concernées 
par le PNMN ayant accès à l’eau potable

2023 NA PND MINHAS 2021-2025 70 80 90 95 ODD6 Aspiration 1

4.05.3.1-2

Proportion de la population des villages à 
FRANCs dans les regions concernées 
par le PNMN ayant accès à un système 
d’assainissement amélioré (partagé et 
non partagé)

2023 NA PND MINHAS 2021-2025 30 50 70 75 ODD6 Aspiration 1

4.05.3.1-3

Proportion des villages à FRANC dans 
les regions concernées par le PNMN 
disposant d'aménagement pour les eaux 
usées et ordures

2023 NA Rapport MINHAS 30 50 70 75 ODD6 Aspiration 1

4.05.3.1-4

Proportion de communautés à FRANC 
dans les regions concernées par le 
PNMN disposant des enclos pour les 
animaux

2023 NA Rapport MINHAS 30 50 80 90 ODD6 Aspiration 1

4.05.3.2-1
Proportion de la population ayant des 
connaissances à l’usage des PMH 
(infrastructures d’EHA)

2023 MINHAS 25 40 60 80 ODD6 Aspiration 1

4.05.3.2-2
Proportion de la population ayant des 
connaissances sur l’importance de la 
consommation de l’eau potable

2023 MINHAS 25 40 60 80 ODD6 Aspiration 1

4.05.3.2-3
Proportion de la population ayant des 
connaissances sur la necessité de 
construction de latrines et leur utilisation

2023 MINHAS 25 40 60 80 ODD6 Aspiration 1

4.05.3.2-4
Proportion de la population ayant des 
connaissances sur l'élimination des eaux 
usées et ordures 

2023 MINHAS 25 40 60 80 ODD6 Aspiration 1

4.05.4-1

Proportion des femmes en union dans les 
villages FRANCs dans les regions 
concernées par le PNMN qui participent à 
la prise de decision pour leur propre soins 
de santé et celui des enfants

2023 NA EDS 2012 MFFE 30 45 60 70 70 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.4-2
Taux d'alphabétisation des filles dans les 
villages à FRANCs-DPE dans les regions 
concernées par le PNMN

2023 NA Rapport   MENA 30 50 70 75 75 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.4-3

Proportion des parents d'enfants de 
moins de cinq ans des villages à 
FRANCs-DPE dans les regions 
concernées par le PNMN qui utilisent les 
structures de prise en charge de la petite 
enfance

2023 NA Rapport MFFE 20 30 40 75 75 ODD2, ODD3Aspiration 1

4.05.4-4

Proportion de parents et substituts 
parentaux offrant des soins d'éveils et de 
stimulations précoce à leur enfant dans 
les ménages à FRANCs-DPE dans les 
regions concernées par le PNMN

2023 NA Rapport MFFE 30 45 70 75 75 ODD2, ODD3Aspiration 1

Produit 4.05.3.1
L’accès aux infrastructures 
hydrauliques, d’assainissement et de 
salubrité est renforcé

Produit 4.05.3.2

Les populations connaissent les 
pratiques d'hygiènes , d'assainissement 
et les risques liées à la consommation 
de l’eau non potable

Effet 4.05.4 Les parents offrent des soins attentifs 
aux enfants de moins de cinq ans.
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4.05.4.1-1
Proportion de FRANC-DPE dans les 
regions concernées par le PNMN qui 
offrent des services d'alphabetisation

2023 NA Rapports MENA  45 50 80 85 ODD3 Aspiration 1

4.05.4.1-2

Proportion des femmes dans les villages 
à FRANCs-DPE dans les regions 
concernées par le PNMN ayant 
beneficiées d'une assistance financière

2023 NA Rapport MEPS 10 20 30 40 ODD3 Aspiration 1

4.05.4.1-3

Proportion de ménages à FRANC DPE 
dans les regions concernées par le 
PNMN dirigés par les femmes 
bénéficiares de filets sociaux

2023 NA Rapport MSLP 10 15 20 25 ODD3 Aspiration 1

4.05.4.1-4

Nombre de Mecanismes d'assistance de 
réponse aux chocs climatiques, 
sanitaires, catastrophes et autres mis en 
place

2023 1 Rapport MSLP 1 1 1 1 ODD3 Aspiration 1

4.05.4.2-1

Proportion de FRANCs dans les regions 
concernées par le PNMN disposant de 
services d'encadrement de la petite 
enfance

2023 0 Rapport  MFFE 50 70 75 80 ODD4 Aspiration 1

4.05.4.2-2 Proportion de villages sensibilisés au DPE 2023 NA Rapport  MFFE 50 70 75 80 ODD4 Aspiration 1

4.05.4.2-3 Proportion d'entreprises disposant 
d'espaces d'allaitement 2023 Rapports  MEPS  10 20 30 50 ODD4 Aspiration 1

Secteur 4.06 EMPLOI-TRAVAIL

4.06-1 Taux d'emploi vulnérables chez les 
femmes 2019 83% ENE 2019 79% 78% 78% 77% 75% ODD 8.5

4.06-2 Taux d'emploi informel 2021 92% EHCVM 84% 83% 82% 81% 81% ODD 8.5

4.06-3 Taux combiné de chômage et de la main 
d'œuvre potentielle ( SU3) 2019 13% EHCVM 10% 10% 10% 9% 9% ODD 8.5

Effet 4.06.1

Les travailleurs, les employeurs et les 
institutions nationales appliquent les 
règles, les procédures et les normes du 
travail décent

4.06.1-1

Pourcentage d'employeurs, de 
travailleurs et d'acteurs des institutions 
nationales qui appliquent les procédures, 
règles et normes du travail décent

2021 10% RAPPORT ENQUETE 60% 70% 80% 90% 95%

Produit 4.06.1.1

Le secteur du travail bénéficie du cadre 
institutionnel, du dispositif opérationnel 
et des connaissances nécessaires pour 
garantir le respect du travail décent

4.06.1.1-1
Pourcentage des inspecteurs du travail et 
medecins inspecteurs ayant bénéficié 
d'un renforcement des capacités

2025 0% Rapport d'enquête 10% 20% 30% 35% 40% ODD 8 Aspiration 1 

Produit 4.06.1.2

Les travailleurs et les employeurs des 
entreprises et des unités de production 
informelle disposent des services 
nécessaires pour garantir le travail 
décent

4.06.1.2-1
Pourcentage des travailleurs et 
employeurs sensibilisés sur leurs droits et 
devoirs en matière de travail

2025 0% Rapport d'enquête 10% 20% 30% 35% 40% ODD 8 Aspiration 1 de 
l’Agenda 2063

Produit 4.06.1.3

les populations, en particulier, les 
enfants victimes des pires formes de 
travail et ceux qui travaillent en 
dessous de l'age minimum d'admission 
à l'emploi bénéficient d'un dispositif de 
riposte

4.06.1.3-1
Les dispositifs de ripostes aux pires 
formes de travail des enfants sont 
opérationnels

2017 NON NON OUI OUI OUI OUI ODD8

INDISPONIBILIT
E DE 
RESSOURCES 
FINANCIERES.

Effet 4.06.2 La population active accède à des 
emplois décents. 4.06.2-1 Taux d'emploi décent dans la population 

active 2021 10% EHCVM 20% 30% 40% 50% 60% ODD 8.3

Produit 4.06.2.1 Les populations en emploi occupent 
des emplois formels 4.06.2.1-1 Taux d'emploi formel 2021 92% EHCVM 84% 8310% 82% 81% 81% ODD 8.3

Produit 4.06.2.2 Les politiques actives de l'Emploi sont 
mise en œuvre. 4.06.2.2-1 Nombre de programmes et de projets 

mise en œuvre DGE 4 4 4 4 4 ODD 8.3

4.06.3-1 Le dispositif de production de données 
Opérationnel. 2024 NON OUI OUI OUI OUI OUI ODD 16.6

4.06.3-2
Proportion des projets planifiés en 
matière d'emploi,de travail et de 
protection sociale

2024 30% RAP MEPS 70% 80% 90% 95% 100% ODD 16.6

4.06.3-3
Proportion des projets suivis et évalués 
en matière d'emploi,de travail et de 
protection sociale

2024 30% RAP MEPS 70% 80% 90% 95% 100% ODD 16.6

Effet 4.06.3

la planification, la coordination, le suivi-
évaluation et la production de données 
du cadre programmatique des actions 
en matière d'emploi, de travail et de 
protection sociale sont assurés

Produit 4.05.4.1

Les mères des enfants de moins de 
cinq ans sont autonomes et disposent 
de capacités suffisantes pour la prise 
en charge de leurs enfants

Produit 4.05.4.2
Les enfants de moins de cinq ans ont 
accès aux services d’éveil et de 
stimulation précoce

Résultat Sectoriel 4.06

Les populations, y compris celles 
vulnérables accèdent à des dispositifs 
de protection sociale efficaces et à un 
emploi décent, contribuant ainsi 
activement au développement 
économique et social du pays.
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4.06.3.1-1 La production de données est effective. 2024 NON OUI OUI OUI OUI OUI ODD 16.6

4.06.3.1-2 Nombre de projets planifiés 8 Feuille de Route du 
Gouvernement 8 9 10 11 12 ODD 16.6

4.06.3.1-3 Nombre de projets suivis et évalués 2024 7 Rapport de suivi-
évaluation 4 4 3 3 3 ODD 16.6

4.06.3.2-1 Nombre de projets suivis et évalués en 
matière d'Emploi 2024 6 RAPPORT DGE 6 6 6 6 6

4.06.3.2-2 Nombre de projets suivis et évalués en 
matière de Travail 2024 3 RAPPORT DGT 3 3 3 3 3

4.06.3.2-3 Nombre de projets suivis et évalués en 
matière de Protection Sociale. 2024 3 RAPPORT DGPS 3 3 3 3 3 ODD 16.6

Secteur 4.07 JEUNESSE
4.07-1 Taux d'emploi des jeunes de 16-35 ans 2019 55% ENE/ANStat 60% 61% 62% 63% 64%

4.07-2
Proportion des jeunes de 16-35 ans ni en 
emploi, ni en formation, ni en éducation 
(NEET)

2019 28% ENE/ANStat 13% 10% 8% 5% 3%

4.07.1-1 Taux de participation des jeunes aux 
instances de gouvernance 2025 3%

Données statistiques 
CEI 2023,Direction 
Généralde la 
décentralisation 
(Ministère de l'Intérieur 
et de la Sécurité)

300% 300% 300% 300% 500% ODD3, ODD4,ODD5, ODD8, ODD10, ODD16Aspirations, 1,2, 
3, 4,5, 6,7

4.07.1-2 Taux d'accès des jeunes aux services 
socio-éducatifs 2025 Ratio  1 ISE/ pour 24 000 jeunes

RGPH 2021,Bilan 2011-
2025 Gouvernement 
Côte d’Ivoire,Rapport 
BNETD 2018

1 ISE/  20 000 1 ISE/  18 000 1 ISE/  15 000 41ISE/  10 000 1 ISE/  5 000 

Produit 4.07.1.1

La gouvernance du secteur jeunesse et 
le dispositif de suivi-évaluation sont 
renforcés pour une meilleure prise en 
compte des préoccupations de la 
jeunesse

4.07.1.1-1 Gouvernance améliorée 2021-2023 0 Rapports d'activités OUI OUI OUI OUI OUI ODD3, ODD4,ODD5, ODD8, ODD10, ODD16Aspirations, 1,2, 
3, 4,5, 6,7

4.07.1.2-1 Nombre d'adolescents et de jeunes 
sensibilisés 2024 8 061 586 Rapports d'activités 4380500 4680500 4681000 4881500 5181500 ODD3, ODD4,ODD5, ODD8, ODD10, ODD16Aspirations 1, 3, 

4, 6,7

4.07.1.2-2 Nombre de clubs de U-Reporters 
bénéficiaires 2024 75 Plateforme U-Report 20 20 20 20 20

4.07.1.2-3 Nombre d'ISE opérationnelles 2024 3 Rapports d'activités 56 56 66 77 78

4.07.2-1 Taux combiné de chômage et de la main-
d'œuvre potentielle (SU3) pour les jeunes 2019 17,3% 8,4% 5,7% ODD4, ODD8, ODD9, ODD10,ODD13Aspirations 1, 3, 

6,7

4.07.2-2 Niveau moyen de rémunération des 
jeunes

4.07.2-3 Taux d'emploi formel des jeunes

4.07.2.1-1 Nombre d'agences et de guichets 
fonctionnels 2024 12 Rapports d'activités 5 5 5 5 5 ODD4, ODD8 ODD9Aspirations 1, 3, 

6,6

4.07.2.1-2 Nombre de réformes mises en œuvre 2024 2 Rapports d'activités 2 2 ODD4, ODD8 ODD10Aspirations 1, 3, 
6,7

Produit 4.07.2.2 Les jeunes sont outillés pour 
l'amélioration de leur employabilité 4.07.2.2-1

Nombre de jeunes bénéficiaires des 
dispositifs d'insertion professionnelle et 
d'emploi des jeunes

2024 0 Rapports d'activités 232011 215105 220600 225883 230834  8;9;13 Aspirations 1, 3, 
6,7

Secteur 4.08 POPULATION
4.08-1 Ratio de Soutien Economique (en %) 2019 40,1 Rapport profil NTA 41 43 45 47 50

4.08-2 Indicateur de Suivi du Dividende 
Démographique-National (N-DDMI) (en %) 2019 39,8

Rapport de suivi du 
dividende 
démographique

44,39 44,39 45,73 45,73 47,12

Produit 4.06.3.1

les dispositifs de planification, de 
coordination, de suivi-évaluation et de 
production de données sont 
opérationnels

Produit 4.06.3.2
Le suivi-évaluation des projets en 
matière d'Emploi de Travail et de 
Protection Sociale est assuré.

Effet 4.07.2 Les jeunes accèdent à des emplois 
décents et durables

Produit 4.07.2.1
Les jeunes disposent d'un 
environnement adequat qui facilitent 
leur insertion socio-professionnelle

Résultat Sectoriel 4.08

Les politiques publiques sectorielles et 
locales intégrent les questions de 
population et développement et 
favorisent l'exploitation du dividende 
démographique

Résultat Sectoriel 4.07
Les jeunes accèdent davantage aux 
opportunités socio-économiques et 
développent leur plein potentiel

Effet 4.07.1
Le cadre institutionnel et 
l'environnement socio-éducatif des 
jeunes est amélioré

Produit 4.07.1.2

Les acteurs, les jeunes et les 
adolescents disposent de capacités 
(intellectuelles, infrastructurelles) 
renforcées en vue de l'amélioration des 
conditions de leur encadrement socio-
éducatif
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4.08.1-1 Indicateur de Couverture de la 
Dépendance Economique (ICDE) (en %) 2019 14,2

Rapport de suivi du 
dividende 
démographique

15,54 15,54 16,01 16,01 16,49

4.08.1-2 Indicateur de Qualité du Cadre de Vie 
(IQCV) (en %) 2019 54,2

Rapport de suivi du 
dividende 
démographique

59,93 59,93 61,74 61,74 63,61

4.08.1-3 Indicateur Synthétique de Sortie de la 
Pauvreté (ISSP) (en %) 2019 61,6

Rapport de suivi du 
dividende 
démographique

75,22 75,22 79,5 79,5 84,01

4.08.1-4 Indice de Développement Humain Etendu 
(IDHE) (en %) 2019 60,7

Rapport de suivi du 
dividende 
démographique

70,55 70,55 73,54 73,54 76,67

4.08.1.1-1 Disponibilité de documents cadres 
stratégiques 2025 Non Communiqué du Conseil 

des Ministres Oui Oui Oui Oui Oui

4.08.1.1-2 Nombre de documents de politique 
élaborés et disséminés 2025 Non Rapport d'activités 200 200 100

Produit 4.08.1.2

Des guides méthodologiques sont 
élaborés pour l'intégration des données 
et des prévisions démographiques (y 
compris la migration) dans les plans 
sectoriels et territoriaux

4.08.1.2-1 Disponibilité de documentsguides 
méthodologiques 2025 Non Communiqué du Conseil 

des Ministres Oui Oui Oui Oui Oui

Effet 4.08.2

Les mécanismes de suivi de la 
dynamique démographique et du 
dividende démographique sont 
fonctionnels aux niveaux national et 
local

4.08.2-1 Disponibilité des fiches synoptiques de 
suivi du dividende démographique 2025 Oui Rapport d'activités Oui Oui Oui Oui Oui

Produit 4.08.2.1

Un système national harmonisé de 
suivi de la dynamique démographique 
et du dividende démographique est 
opérationnel

4.08.2.1-1 Nombre de cadres formés 2025 175 Rapport d'activités 25 50 25 50 25

Produit 4.08.2.2
Des indicateurs de suivi du dividende 
démographique sont renseignés 
régulièrement

4.08.2.2-1 Revue des 35 ans de mise en œuvre du 
PA-CIPD réalisé 2025 1 Rapport d'activités 1 3 1 3 1

Effet 4.08.3

Les enjeux migratoires (internes, 
internationales et transfrontalières) sont 
intégrés dans la planification, la 
cohésion territoriale et les politiques 
sectorielles

4.08.3-1 Disponibilité des fiches synoptiques de 
suivi du dividende démographique 2025 Oui Rapport d'activités Oui Oui Oui Oui Oui

Produit 4.08.3.1
Des analyses sur la migration interne et 
les flux transfrontaliers sont produites 
et diffusées

4.08.3.1-1 Nombre d'études produites 2025 0 Rapport d'activités 5 5 5 5 5

Produit 4.08.3.2
Une stratégie nationale sur les 
migrations, la mobilité interne et la 
diaspora est élaborée et adoptée

4.08.3.2-1 Stratégie nationale disponible 2025 Oui Rapport d'activités

Produit 4.08.3.3
Les capacités des collectivités 
territoriales à gérer les dynamiques 
migratoires sont renforcées

4.08.3.3-1 Nombre de sessions de formations 
organisées 2026 0 Rapport d'activités 2 2 2 2 2

Secteur 4.09 PROTECTION SOCIALE

4.09-1 Taux d’enrôlement des personnes 
indigentes au RAM de la CMU 2024 36% DPCP 2026-2028 MEPS. 55% 65% 85% 90% 100% 8.5

4.09-2 Proportion des personnes indigentes 
prise en charge 2024 30% RAP 2024 MEPS 60% 70% 80% 85% 100% 8.5

4.09-3 Taux de couverture de la population par 
un dispositif de protection sociale . 2020 27% SNPS 2024-2028 30% 35% 45% 47% 50% 8.5

4.09-4 Pourcentage de la population enroleé à la 
CMU 2025 68% Rapport CNAM 85,7% 100,0%

Effet 4.09.1

Les populations vunérables, y compris 
les travailleurs des secteurs agricoles 
et informels accèdent effectivement 
aux dispositifs de protection sociale 
adaptés à leurs besoins.

4.09.1-1
Taux de couverture des travailleurs 
vulnérables par un régime de protection 
sociale

2024 50% SNPS 2024-2028 30% 35% 45% 47% 50% 1.3

Effet 4.08.1

Les politiques publiques utilisent 
systématiquement les données 
démographiques (population, genre, 
jeunesse, migration, urbanisation) pour 
orienter les décisions

Produit 4.08.1.1
Des profils socio-démographiques 
régionaux sont produits et actualisés 
régulièrement

Résultat Sectoriel 4.09

Les populations, y compris celles 
vulnérables accèdent à des dispositifs 
de protection sociale efficaces et à un 
emploi décent, contribuant ainsi 
activement au développement 
économique et social du pays.
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Produit 4.09.1.1

La gouvernance et les structures de 
protection sociale disposent de 
ressources et de capacités 
opérationnelles renforcées pour offrir 
des services de qualité.

4.09.1.1-1 Nombre de textes reglementaires priis et 
transmis au SGG 2024 12 Rapport d'activité MEPS. 12 13 13 14 15 1.3

Produit 4.09.1.2

Les populations notamment les 
personnes à vulnérabilité spécifique 
sont répertoriées, informés, sensibilisés 
et orientés vers les services sociaux de 
base

4.09.1.2-1
Nombre de personnes identifiées comme 
très vulnérables et bénéficiaires 
potentielles du RAM-CMU

2021 700000 Rapport d'activité de la 
DGPS 984000 1268000 1552000 1836000 2120000 1.3

4.09.1.3-1 Nombre de nouveaux dispositifs de 
protection sociale en vigueur 1.3

4.09.1.3-2

Proportion de travailleurs indépendants, 
ceux du secteur informel et du monde 
rural qui connaissent l’existence, les 
conditions d’adhésion et les avantages 
liés au RSTI pour eux et les membres de 
leur famille

2019 14% ENTI 2019 60% 70% 75% 80% 85%

Effet 4.09.2

La résilience des populations face aux 
chocs est renforcée grâce à des 
mécanismes de protection sociale 
adaptés

4.09.2-1 Nombre de ménages vulnérables ayant 
d'une assistance 2024 7500 PAFS 21-25 8500 9000 9500 10000 10500 1.3

Produit 4.09.2.1

Les mécanismes de secours sociaux et 
prestations sont étendus, adaptés aux 
profils de vulnérabilité et dotés de 
financements durables.

4.09.2.1-1
Document de mécanisme de 
déclenchement de la réponse aux chocs 
disponible et mis en œuvre

2023 NON SNPS 2024-2028 NON OUI OUI OUI OUI 1.3

Produit 4.09.2.2

Le système de suivi évaluation est 
renforcé et les acteurs disposent de 
capacité accrues pour le suivi des 
interventions de protection sociale

4.09.2.2-1 Pourcentage des programmes disposant 
d’un rapport de suivi-évaluation annuel 2023 Rapport d'activité de la 

DGPS 60% 70% 80% 90% 95% 1.3

Secteur 4.10 INCLUSION SOCIALE

4.10-1 Sous-Indice Solidarité 2023 44,8% Rapport INSCS 2023 53,0% 57,0% ODD 1.2 ; ODD1.4  ODD 10.2 ODD 13.3 Aspiration 1
Aspiration 6

4.10-2 Taux d'extrême pauvreté 2018 5,6%

 DGLP _ Rapport 
Analyse de l’extrême 
pauvreté et ses 
déterminants, des 
inégalités et de la 
vulnérabilité en Côte 
d’Ivoire_Mars 2022

4%

4.10.1-1

Nombre de ménages vulnérables 
identifiées, incluant les ménages en 
situation de détresse ainsi que les 
victimes de la traite des personnes et du 
trafic illicite de migrants, ayant bénéficié 
d’une assistance appropriée

2024 20 764 DGSAH/DS/DAH/FNS/O
SCS/DLTP 22 959 22 999 23 030 23 045 23 050 ODD 1.2 ; ODD1.4  ODD 13.3 Aspiration 1

4.10.1-2 Taux de prévalence de la traite des 
personnes 2025 ND DGSAH/DLTP

4.10.1-3 Taux de prévalence du trafic illicite des 
migrants 2025 ND DGSAH/DLTP

4.10.1.1-1
Nombre de ménages vulnérables, en 
détresse, victimes de sinistres et 
d'intemperies identifiés

2024 57 829 OSCS 25 000 30 000 35 000 40 000 45 000 ODD 1.2 ; ODD1.4  ODD 13.3 Aspiration 1

4.10.1.1-2
Nombre de ménages vulnérables 
identifiés ou demandeurs d’assistance, 
ayant bénéficié d’un appui

2024 19 333 DGSAH/DS/DAH/FNS/O
SCS 21 459 21 499 21 530 21 545 21 550

Produit 4.09.1.3

Les prestations de protection sociale 
sont élargies et diversifiées pour 
couvrir les travailleurs du secteur 
formel, agricole, informel et 
indépendant.

Résultat Sectoriel 4.10

Les populations, notamment les 
personnes vulnérables, vivent dans 
une société plus équitable, solidaire et 
résiliente grâce à des politiques et 
programmes inclusifs

Effet 4.10.1

La résilience et la protection des 
populations vulnérables, défavorisées 
et sinistrées sont renforcées, grâce à 
un accès équitable aux services 
d'assistance humanitaire et sociale, et 
des mécanismes de réponse aux chocs 
coordonnés.

Produit 4.10.1.1

Les populations vulnérables, en 
particulier les plus défavorisées et 
sinistrées, accèdent effectivement aux 
services d'assistance humanitaire, 
sociale et de solidarité communautaire.
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4.10.1.2-1
Nombre de Plans Régionaux de 
Contingence Humanitaire Multirisque 
élaborés

2024 2 DGSAH/DAH 3 4 5 6 7 ODD 1.2 ; ODD1.4  ODD 13.3 Aspiration 1

4.10.1.2-2 Nombre d'exercices de similations de 
réponse aux chocs réalisés 2025 2 DGSAH/DAH 3 3 3 3 3

4.10.1.3-1

Nombre de victimes de la traite des 
personnes et du trafic illicite de migrants 
identifiées ayant bénéficié d’une prise en 
charge complète

2024 1431 DGSAH/DLTP 1500 1500 1500 1500 1500 ODD 1.2 ; ODD 1.4  ODD 5.2 ODD 16.2Aspiration 4

4.10.1.3-2

Taux de mise en œuvre des actions de 
prévention, de protection, de prise en 
charge, de répression et de coordination 
inscrites dans le plan national de lutte 
contre la traite des personnes et le trafic 
illicite de migrants

2024 43% DGSAH/DLTP 70% 80% 90% 90% 90%

4.10.2-1

Nombre de ménages pauvres et 
vulnérables inscrits dans le Registre 
Social Unique bénéficiaires de transferts 
sociaux en espèces ou en nature 
(Cumulatif)

2025 529 000   BCPFS /DGLP 532 000 636 000 741 000 847 000 854 000 ODD 1.2 ; ODD1.4  ODD 5.3 ODD 10.2

Aspiration 1
Aspiration 6

4.10.2-2

Nombre d'adolescentes et de femmes 
ayant bénéficié d’au moins une 
intervention en matière de scolarisation 
ou d’autonomisation économique 
(Cumulatif)

2024 166 484 SWEDD+ /DGLP 90 000 120 000 170 000 215 000 250 000

Produit 4.10.2.1

Un cadre intégré favorisant la 
coordination des programmes, le 
renforcement des capacités 
communautaires, la valorisation de 
l’entraide solidaire et la disponibilité de 
données fiables sur l’inclusion sociale 
est opérationnel.

4.10.2.1-1

Nombre de ménages indigents ayant reçu 
un appui (kits alimentaire et d'hygiène) 
dans le cadre du Programme " Popote 
Familiale"-Cumulatif

2025 2 000       DEC/DSRP/DFS/DGLP/
MCNSLP 5 000           9 000          14 000        20 000        27 000        ODD 1.2 ; ODD1.4  ODD 5.3 ODD 10.2

Aspiration 1
Aspiration 6

4.10.2.2-1

Nombre de ménages pauvres 
bénéficiares de transferts monétaires 
dans le cadre du Programme Filets 
Sociaux (Cumulatif)

2025 527 000   BCPFS 527 000 627 000 727 000 827 000 827 000 ODD 1.2 ; ODD1.4  ODD 5.3 ODD 10.2Aspiration 1
Aspiration 6

4.10.2.2-2
Nombre de ménages pauvres et 
vulnérables enregistrés dans le Registre 
Social Unqiue (RSU)-Cumulatif

2025 500 000 BCPFS 700 000 900 000 1 100 000 1 400 000 1 400 000

4.10.2.3-1

Nombre d'adolescentes et de femmes qui 
ont bénéficié d'au moins une intervention 
pour l'autonomisation économique 
(formation professionnelle, crédit, 
subvention d'actifs productifs)

2024 7 686       SWEDD+ /DGLP 15 000         20 000        30 000        40 000        50 000        ODD1.2 ;  ODD1.4; ODD3.7; ODD4.1; ODD5.3.Aspiration 1
Aspiration 6

4.10.2.3-2

Nombre d'adolescentes ayant bénéficié 
d'au moins une intervention de 
scolarisation (transport, hébergement, 
nourriture, fournitures scolaires, cours 
supplémentaires, (TAI) ou (TAC)) dans 
des espaces sécurisés en milieu scolaire

2024 158 798   Rapport de progrès UCP 75 000         100 000      140 000      175 000      200 000      

4.10.2.3-3
Nombre de nouvelles utilisatrices d'une 
méthode contraceptive moderne dans les 
zones d'intervention du SWEDD+

2024 117 982   SWEDD+ /DGLP 75 000         165 000      285 000      425 000      600 000      

Secteur 4.11 GENRE, ENFANT ET EGALITE DES 
SEXES

4.11-1 Indice d'Inégalité de Genre 2021 0,613 Rapport PNUD 22 0,59 0,45 0,3 5.5 6.3

4.11-2 Indice de l'écart Genre 2024 0,655
Forum Economique 
Mondial Rapport ecart 
genre

0,66 0,67 0,68 0,69 0,7 5.5 6.3

4.11-3 Indice de developpement de la petite 
enfance 2021 0,39 Rapport EDS-CI 2021 0,45 0,465 0,48 4.2 6.4

4.11-4 Taux brut de divortialité 2023 0,103‰ Rapport d’analyse de 
l’état civil 2023 0,090‰ 0,075‰ 0,065‰ 0,050‰ 0,042‰ 5;16.9 6.4

Effet 4.10.2

Les inégalités socio-économiques, les 
discriminations et les exclusions sont 
réduites grâce à des politiques 
inclusives et des initiatives visant à 
promouvoir l'équité et l'égalité des 
chances

Produit 4.10.2.2 Le système national des filets sociaux 
est renforcé pour mieux couvrir les 
ménages pauvres et vulnérables.

Produit 4.10.2.3 Les femmes et adolescentes sont 
renforcées dans leurs compétences 
pour gérer leur santé reproductive et 
leur bien-être

Produit 4.10.1.2

Les mécanismes de réponse aux chocs 
covariants sont opérationnels, assurant 
une meilleure préparation et une 
réponse efficace face aux crises.

Produit 4.10.1.3

La lutte contre la traite des personnes 
et le trafic illicite de migrants est 
renforcée par une approche holistique 
intégrant des mesures de prévention, 
de protection, de prise en charge, de 
répression et de coordination.

Résultat Sectoriel 4.11

Les femmes/ hommes, les 
filles/garçons, soutenus par des 
familles responsables et resilientes, 
participent pleinement et de manière 
équitable à la vie sociale, économique 
et civique, dans un environnement 
favorisant leur protection, leur inclusion 
et leur autonomisation.

Cadre de Résultats PND 2026-2030
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4.11.1-1 Nombre de textes de lois adoptés 2024 60 Rapport d'activités MFFE 65 75 85 5.c 3.11

4.11.1-2 Taux de satisfaction de la population sur 
les lois en matière de genre 2024 Rapport d'activités MFFE 60% 60% 65% 65% 70% 5.c

4.11.1-3
Taux de couverture des centres de 
protection de la petite enfance (CPPE; 
CACE, crèche, garderie)

2024 65% Rapport d'activités MFFE 68% 75% 4.2;5.4

4.11.1-4 Taux de couverture nationale des Instituts 
de Formation et d'Education Féminine 2024 28% Rapport d'activités MFFE 30% 32% ODD5.2

4.11.1-5
Taux de participation des acteurs clés 
aux réunions régulières des mécanismes 
de coordination.

2024 Rapport d'activités MFFE 60% 70% 80% 90% 90% ODD17.16

4.11.1-6 Taux d'application des textes de lois en 
matière de genre 2024 Rapport d'activités MFFE 60% 60% 65% 65% 70% ODD5.c

4.11.1-7 Taux d'application des textes de lois en 
matière de protection de l'enfant 2024 Rapport d'activités MFFE 60% 60% 65% 65%

4.11.1-8 Taux de satisfaction des familles sur les 
nouvelles réformes sur la famille 2024 Rapport d'activités MFFE 60% 60% 65% 65% 70% ODD5

4.11.1-9
Taux de couverture des directions et 
services du MFFE intégrant la démarche 
qualité

2024 Rapport d'activités MFFE 60% 60% 65% 65% 70% ODD16.17

Produit 4.11.1.1
Le secteur Genre, Enfant et Egalité des 
sexes dispose d'un cadre réglementaire 
et institutionnel amélioré

4.11.1.1-1
Nombre de documents stratégiques 
relatifs au Genre, à l'Enfant et à l'Égalité 
des sexes soumis aux SGG

2024 Rapport d'activités MFFE 5 10 10

Produit 4.11.1.2

Le secteur dispose d’un système 
performant de collecte, d’analyse et de 
diffusion des données statistiques pour 
orienter la prise de décision

4.11.1.2-1 Proportion de données consolidées, 
actualisées disponibles 2024 24% annuaire statistique 2024 31% 55% 64% 75% 80% 17.18

4.11.1.3-1
Taux de mise en œuvre des politiques et 
stratégies interministerielles et de suivi 
des conventions

2024 Rapport d'activités MFFE 45% 60% 70%

4.11.1.3-2
Taux de couverture intégrant une 
démarche managériale efficace des 
ressources humaines

2024 Rapport d'activités MFFE 60% 60% 65% 65% 70%

4.11.2-1

Proportion de sièges occupés par des 
femmes dans les parlements nationaux et 
les administrations locales (Assemblée 
Nationale/Conseil Régional/Maires)

2023 12,6% 32,4% 32,7%CEI 30% 33% 33% 30% 33% 33% 30% 33% 33%5.5 6.1

4.11.2-2 Taux d'employabilité politique des femmes 2024 11%
Forum Economique 
Mondial Rapport ecart 
genre

15% 18% 20% 25% 30% 5.5

4.11.2-3 Indice d’opportunités et de participation 
économique des femmes 2024 0,611

Forum Economique 
Mondial Rapport ecart 
genre

0,63 0,64 0,65 0,66 0,67 5.5 6.1

4.11.2-4

Pourcentage de femmes et de filles 
âgées de moins de 15 ans ou plus 
victimes de violences sexuelles infligées 
au cours des 12 mois précédents par leur 
partenaire intime pris en charge

2022 28,7 MICS/SIGI 8000 10000 12000 5.2

4.11.2-5

Nombre de femmes et de filles âgées de 
moins de 15 ans ou plus victimes de 
violences sexuelles infligées au cours 
des 12 mois précédents par une 
personne autre que leur partenaire intime 
pris en charge

2024 7950 Annuaire statistique 
MFFE 2024 8000 10000 12000 5.2

Effet 4.11.2

Les femmes/filles bénéficient des 
mêmes opportunités politiques, 
socioéconomiques, technologiques et 
professionnelles que les 
hommes/garçons, dans un 
environnement socio-culturel et 
juridique protecteur contre toutes 
formes de violences basées sur le 
Genre

Effet 4.11.1

La gouvernance du secteur Genre, 
Enfant et Egalité des sexes est 
renforcée pour une mise en œuvre 
efficace et efficiente des politiques et 
programmes en la matière

Produit 4.11.1.3

Le secteur Genre, Enfant et Egalité des 
sexes dispose d’une coordination 
efficace contribuant au suivi permanent 
des conventions internationales 
ratifiées et de la mise en œuvre des 
politiques et stratégies 
interministérielles
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4.11.2-6 Proportion de femmes âgées de moins de 
15 ans ou plus ayant subi le mariage forcé 2021 23% Enquête SIGI 20% 19% 18% 5.2

4.11.2-7
Proportion de femmes survivantes de viol 
ayant reçu une prise en charge médicale 
dans les 72 heures

2024 50% Rapport d'activités MFFE 62% 80% 5.2 6.4

4.11.2-8

Proportion de femmes et de filles âgées 
de 15 ans ou plus victimes de violences 
sexuelles infligées par leur partenaire 
intime

2021 30% EDS-CI 25% 22% 20% 17% 15% 5.2 6.4

4.11.2-9
Proportion de filles et de femmes âgées 
de 15 à 49 ans ayant subi une mutilation 
ou une ablation génitale, par âge

2022 21% MICS/SIGI 2000% 18% 17% 16% 15% 5.3.2 6.4

4.11.2-10 Taux de femmes ayant droit aux soins de 
santé 2024 98%

Forum Economique 
Mondial Rapport ecart 
genre

98% 99% 99% 99% 99% 5.6

4.11.2.1-1
Nombre de mécanismes de promotion du 
genre et de l'autonomisation mis en place 
/ renforcés

2024 71 Annuaire statistique 
MFFE 2024 76 81 86 91 96

4.11.2.1-2

Nombre de femmes et de filles ayant 
bénéficié d'un soutien spécifique 
(financier, matériel, juridique, 
psychologique) via les mécanismes de 
promotion du genre et l'autonomisation 
de la femme

2024 13882 Annuaire statistique 
MFFE 2024 15000 17000 19000 25000 30000

Produit 4.11.2.2

Les femmes/filles disposent de 
compétences renforcées leur 
permettant de contribuer activement au 
développement économique, social, 
technologique et politique de leur 
communauté

4.11.2.2-1 Nombre de femmes et de filles ayant 
initié des projets ou des entreprises 2024 Rapport d'activités MFFE 20000 20000 20000 20000 20000

Produit 4.11.2.3
Les communautés disposent de 
connaissances actualisées sur le 
Système de réponse aux VBG

4.11.2.3-1
Nombre de personnes sensibilisées / 
formées sur le Système de réponse aux 
VBG

2024 202906 Annuaire statistique 
MFFE 2024 250000 250000 250000 250000 250000

Produit 4.11.2.4

Les populations ont accès aux services 
de prévention et prise en charge contre 
toutes formes de VBG y compris le 
système judiciaire

4.11.2.4-1

Nombre de personnes ayant bénéficié de 
prestation des services de prévention et 
prise en charge contre toutes formes de 
VBG y compris le système judiciaire

2024 9607 Annuaire statistique 
MFFE 2024 10000 11000 12000 13500 15000 ODD5.3   / ODD16.3

4.11.3-1
Nombre d'enfants victimes de violences, 
négligences, abus et exploitation pris en 
charge

2024 6641 Rapport d'activités MFFE 7000 7000 8000 8000 8000 6.4

4.11.3-2 Nombre de OEV pris en charge 2024 177717 Rapport d'activités MFFE 170000 170000 170000 170000 170000 6.4

4.11.3-3 Nombre d'enfant en situation de rue pris 
en charge 2024 1209 Rapport d'activités MFFE 1500 1500 1500 1500 1500 6.4

Produit 4.11.3.1

Les acteurs du système de protection 
de l'enfant sont mieux outillés pour 
assurer aux enfants (à risque ou 
susceptible de l'être), des services de 
prévention et de prise en charge de 
qualité répondant à leurs besoins

4.11.3.1-1
Nombre d'enfants et leurs familles ayant 
bénficié des services de prévention et de 
prise en charge

2024 6641 Rapport d'activités MFFE 7000 7000 8000 8000 8000

Produit 4.11.3.2

Les enfants et les personnes dont ils 
sont à charge disposent de 
compétences renforcées pour accéder 
à des services de prévention et de 
prise en charge de qualité répondant à 
leurs besoins

4.11.3.2-1
Nombre de personnes 
sensibilisées/engagées sur la protection 
de l'enfant

2024 293320 Rapport d'activités MFFE 300000 300000 300000 300000 300000

Produit 4.11.3.3

Les enfants et adolescents, 
garçons/filles ont accès à des services 
de développement et de prise en 
charge contre toutes formes de 
vulnérabilités y compris les violences 
en ligne

4.11.3.3-1

Nombre de cas de violence touchant les 
enfants détectés et signalés par les 
acteurs communautaires et institutionnels 
formés/sensibilisés

2024 6641 Rapport d'activités MFFE 7000 7000 8000 8000 8000

Effet 4.11.2

Les femmes/filles bénéficient des 
mêmes opportunités politiques, 
socioéconomiques, technologiques et 
professionnelles que les 
hommes/garçons, dans un 
environnement socio-culturel et 
juridique protecteur contre toutes 
formes de violences basées sur le 
Genre

Produit 4.11.2.1
Les femmes/filles ont accès à des 
mécanismes de promotion du Genre et 
de l’autonomisation de la femme

Effet 4.11.3

Les enfants/adolescents, filles/garçons 
bénéficient des services de 
développement, de prévention et de 
prise en charge de toutes les formes de 
vulnérabilités et de violences
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Effet 4.11.4

Les familles développent des aptitudes 
leur permettant d'être résilientes et 
d’assurer une meilleure qualité de vie 
dans un environnement apaisé et 
sensible aux valeurs positives

4.11.4-1
Proportion des familles assurant à leurs 
différents membres un environnement 
sécurisé et stable

2024 19% Rapports DPF/MFFE 19% 27% 31% 34% 36% 6.4

Produit 4.11.4.1

Les familles disposent de capacités 
renforcées en compétences de vie 
familiales, éducation financière et 
parentale

4.11.4.1-1

Nombre de chef de familles/ménages 
ayant bénéficié de renforcement de 
capacité en compétences de vie 
familiales, éducation financière et 
parentale

2024 5273 Rapport d'activités MFFE 6000 6000 6000 6000 6000

Produit 4.11.4.2
Les familles vulnérables ont accès à 
des assistances et à des appuis 
multiformes

4.11.4.2-1 Nombre de familles ayant bénéficiées 
d'appui 2024 4039 Rapport d'activités MFFE 4000 4000 4000 4000 4000

Secteur 4.12 SPORT

4.12-1 Taux de pratique regulière du sport par 
les population 2023 46% RAP 2023 65% 68% 70% 72% 75%

4.12-2
Taux de participation du pays aux 
compétitions sportives interNationales 
statutaires

2023 100% RAP 2023 100% 100% 100% 100% 100%

4.12.1-1
Taux de mise en œuvre des réformes 
institutionnelles et réglementaires du 
secteur sportif

2021 100% rapport d'évaluation PNS 
2016-2020 100% 100% 100% 100% 100%

4.12.1-2
Taux de couverture des structures 
sportives locales par des organes de 
gestion fonctionnels

2025 0% rapport d'évaluation PNS 
2021-2025 0% 100% 100% 100% 100%

4.12.1-3
Indice de satisfaction des acteurs sportifs 
vis-à-vis de la gouvernance et du cadre 
réglementaire

2025 0 rapport d'évaluation PNS 
2021-2025 0 0,5

4.12.1-4
Taux de couverture des structures 
sportives locales par des organes de 
gestion fonctionnels

2024 100% RAP 2023 100% 100% 100%

4.12.1-5 Proportion de missions de suivi-
évaluation réalisées 2023 47% RAP 2023 100% 100% 100% 100% 100%

4.12.1.1-1 Nombre de textes réglementaires élaboré 
et transmis au SGG 2020 6 RAP 2023 9 11 12 13

4.12.1.1-2 Taux de mise en œuvre des réformes 
sectorielles prévues 2025 100% rapport d'activités 

annuelle MDSCV 100% 100% 100% 100% 100%

4.12.1.1-3 Nombre de mission d'inspection effectués 2023 3 RAP 2023 3 3 3

4.12.1.2-1 Nombre de mission de suivi des projet 
d'investissement effectués 2023 5 RAP 2023 5 5 5 5 5

4.12.1.2-2 Taux de mise en œuvre du Plan de 
travail annuel (PTA) du secteur 2024 77% Bilan Annuel PTAB2024 80% 85% 85% 90% 90%

4.12.1.2-3 Taux de production des rapports de suivi-
évaluation dans les délais 2024 100% RAP 2024 100% 100% 100% 100% 100%

4.12.1.3-1 Nombre d'acteurs formés 2024 50 Rapport d'activité DPPS 60 70 80 90 100

4.12.1.3-2
Taux d’application effective des 
compétences acquises par les acteurs 
formés dans leurs structures respectives.

2024 65% Rapport d'activité DPPS 65% 70% 80% 90% 100%

4.12.2-1
Taux de réalisation d’infrastructures 
sportives civiles de proximité 
programmées

2023 26% RAP 2023 45% 50% 55% 60% 65%

4.12.2-2
Taux de réalisation d’infrastructures 
sportives scolaires et universitaires 
programmées

2023 68% RAP 2023 75% 100%

4.12.2-3
Taux de participation des établissements 
scolaires et universitaires aux 
compétitions OISSU par an

2023 44% RAP 2023 100% 100%

4.12.2-4 Proportion de personnes pratiquant 
régulièrement le sport 2023 46% RAP 2023 55% 60% 62% 65% 70%

4.12.2.1-1 nombre d’infrastructures sportives civiles 
de proximité programmées réalisé 2023 2 RAP 2023 10 15

4.12.2.1-2
nombre d’infrastructures sportives 
scolaires et universitaires programmées 
réalisées

2023 2 RAP 2023 5 11

4.12.2.1-3 nombre de programmes d'animations 
sportives disponible 2023 2 RAP 2023 3 3 3 3 3

4.12.2.2-1 nombre de programmes d'animations 
sportives disponible 2023 2024 RAP 2023 3 3 3 3 3

4.12.2.2-2 taux de couverture des services 
déconcetrés en materiels roulant 2024 50% Rapport Annuel d'activité 

DGS 20% 40% 60% 80% 100%

Produit 4.12.1.2
Le mécanisme de Planification, de 
Suivi et d’Evaluation assure le pilotage 
efficace et efficient du secteur

Produit 4.12.1.3

Les capacités techniques, 
managériales et opérationnelles des 
acteurs du secteur du sport sont 
renforcées pour une gouvernance 
efficace et performante

Effet 4.12.2
Les populations pratiquent 
régulièrement le sport pour 
l’amélioration de leur bien-être

Résultat Sectoriel 4.12

Les populations améliorent leur bien-
être à travers la pratique du sport qui 
contribue à la cohésion sociale, la 
création de richesse et au rayonnement 
de la Côte d'Ivoire

Effet 4.12.1

La Gouvernance du secteur assure un 
cadre institutionnel et réglementaire qui 
favorise le développement harmonieux 
et durable du sport à tous les niveaux.

Produit 4.12.1.1

Les réformes institutionnelles, 
administratives et réglementaires 
nécessaires au renforcement de la 
gouvernance du sport sont élaborées, 
adoptées et appliquées  

Produit 4.12.2.1

Les populations ont accès à des 
infrastructures sportives adéquates 
pour la pratique du sport pour tous, de 
masse et de haut niveau

Produit 4.12.2.2
Les populations ont accès aux 
programmes d'animation sportives 
civiles, scolaires et universitaires
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4.12.3-1
Taux de participation des fédérations 
sportives aux compétitions 
interNationales statutaires par an

2023 1 RAP 2023 1 1 1 1 1

4.12.3-2
Proportion des médailles remportées lors 
des participations aux compétitions 
interNationales statutaires

2023 59% RAP 2023 45% 50% 55% 60% 65%

4.12.3.1-1 nombre de fédérations bénéficiant de la 
parafiscalité 2024 58 RAP 2024 58 58 58 58 58

4.12.3.1-2
nombre d'athlète de haut niveau 
bénéficiant d'une bourse pour leur 
préparation

2024 60 RAP 2024 65 65 65 65 65

4.12.3.2-1 nombre d'athlètes de haut niveau formés 
pour la gestion de leur carrière 2024 65 Rapport d'activité ONS 65 65 65 65 65

4.12.3.2-2 nombre de talents formés 2024 212 RAP 2024 212 212 212 212 212
4.12.3.2-3 nombre d'activités de fédérations suivie 2024 228 RAP 2024 228 228 228 228 228

4.12.3.3-1 Nombre de jeunes formés aux emplois du 
sport 2024 1923 RAP 2023 1500 1500 1500 1500 1500

4.12.3.3-2 Nombre de jeunes formés aux métiers du 
sport 2024 500 RAP 2023 250 250 250 250 250

4.12.3.3-3 Nombre de cadres et agents formés 2024 50 RAP 2023 50 50 50 50 50

Produit 4.12.3.1

Les acteurs du mouvement sportif 
disposent d'accompagnement de 
qualité permettant la participation des 
sportifs nationaux aux compétitions 
interNationales

Produit 4.12.3.2

Les sportifs de haut niveau disposent 
de programmes d'encadrement de 
qualité pour l'amélioration de leur 
performance

Produit 4.12.3.3

Les jeunes, cadres et agents du 
secteur sport ont accès à des 
programmes de formation diplômante 
ou qualifiante dans les emplois et 
métiers du sport pour assurer leur 
reconversion ou insertion 

Effet 4.12.3

La Côte d'ivoire dispose de sportifs 
professionnels performants qui 
participent aux grands évènements 
sportifs internationaux
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DEVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES STRATEGIQUES 
ET DES POLES ECONOMIQUES REGIONAUX, TRANSITION 
ECOLOGIQUE, RESILIENCE CLIMATIQUE ET ECONOMIE 
CIRCULAIRE.
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Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Secteur 5.01 INFRASTRUCTURES ROUTIERES

5.01-1 Taux de satisfaction des usagers du 
réseau routier 2024 47% Résultat d'enquête MEER 60% 62% 65% 67% 70%

5.01-2 Linéaire total du réseau routier 2024 82560 Données statistiques 
MEER 82600 82700 82800 82900 83000

5.01-3 Linéaire total du réseau routier revêtue 2025 9200 Données statistiques 
MEER 10200 11200 12200 13200 14200

5.01-4
Proportion de la population vivant à moins 
de Deux (02) km de routes praticables 
toute l'année

2024 60% Résultat d'enquête MEER 63% 64% 66% 68% 70% Cibles ODD

5.01.1-1
Taux moyen de réalisation physique des 
projets d’investissement 2024 67% Données statistiques 

MEER 70% 80% 85% 90% 95%

5.01.1-2
Proportion de projets routiers en 
dépassement de budget par rapport aux 
prévisions

2024 13% 13% 12% 11% 10% 10%

5.01.1-3 Proportion de projets routiers en 
dépassement de délai 2024 30% 29% 27% 25% 22% 20%

5.01.1.1-1

Document de stratégie du secteur des 
infrastructures routières sensible aux 
enjeux du changement climatique 
disponible

2024 Non Rapport MEER/CAB Non Non Oui Oui Oui

5.01.1.1-2 Nombre de Textes légaux et 
réglementaires soumis 2024 2 2 2 2 2 2

5.01.1.1-3 Proportion de plaintes des impactés sur 
les projets traités 2024 80% 85% 90% 95% 100% 100%

5.01.1.2-1 Taux d’exécution du plan de formation 2024 80% Rapport 
DRH/DAFP/DGIR 90% 95% 100% 100% 100%

5.01.1.2-2 Nombre d’Emploi crée par type de travaux 
routier dans le secteur 2024 14 941 12 130 13 860 15 040 15 480 18 593

5.01.1.2-3 Taux d’exécution du budget du Ministère 2024 70% 75% 75% 80% 85% 90%

5.01.1.2-4 Nombre de bâtiments du secteur 
réhabilités et /ou construits 2024 7 3 2 2 2 2

5.01.1.3-1 Taux d’exécution des activités planifiées 2024 90% Rapport DPE 95% 95% 95% 100% 100%
5.01.1.3-2 Proportion de projets suivis et évalués 2024 80% 90% 95% 95% 100% 100%

5.01.1.4-1 Proportion des dossiers de demande 
d’occupation de domaines publics traités 2024 95% Rapport DDPE 98% 100% 100% 100% 100%

5.01.1.4-2
Délai de traitement des avis techniques 
d’instruction des dossiers du domaine 
public

2024 11 Jours 10 Jours 8 Jours 7 Jours 5 Jours 3 Jours

5.01.1.5-1 Taux de couverture médiatique des 
activités du Ministère 2024 80% Rapport MEER /CAB 85% 90% 100% 100% 100%

5.01.1.5-2

Taux de diffusion des activités du 
Ministère sur le site Web dans un délai de 
48 heures 2024 90% 95% 95% 100% 100% 100%

5.01.1.5-3 Taux de couverture médiatique des 
projets structurants 2024 80% 90% 95% 100% 100% 100%

5.01.2-1 Proportion des Chefs Lieux de 
Département Raccordés au Bitume  2025 88% Données AGEROUTE 93% 94% 96% 98% 100% Agenda 2063

5.01.2-2 Linéaire de route communautaire 
(UEMOA) aménagé et bitumé 2024 0 45 86 100 106 218

5.01.2-3

Proportion des progrès réalisés dans la 
mise en œuvre des tronçons de 
l'autoroute transafricaine ( Agenda 2063) 
Etude/Travaux

2024 50% 55% 60% 65% 70% 75%

5.01.2-4 Proportion du réseau bitumé sur le réseau 
routier global  2025 11% 12% 14% 15% 16% 17%

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

Pilier 5 : DEVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES STRATEGIQUES ET DES POLES ECONOMIQUES REGIONAUX, TRANSITION ECOLOGIQUE, RESILIENCE CLIMATIQUE ET ECONOMIE CIRCULAIRE

Résultat Sectoriel 5.01
Le niveau de service des infrastructures 
routières facilite la circulation des 
personnes et des biens

Effet 5.01.1
La gouvernance du secteur de 
l'équipement et de l'entretien routier est 
améliorée

Produit 5.01.1.1 Le cadre légal et institutionnel de la 
gestion du réseau routier est renforcé

Produit 5.01.1.5 Le système d’information et de 
communication du Ministère est amélioré

Effet 5.01.2 Le maillage spatial des infrastructures 
routières est amélioré

Produit 5.01.1.2

La gestion efficace, moderne et 
efficiente des ressources humaines, 
matérielles et financières du secteur est 
renforcée

Produit 5.01.1.3
Le système de planification et de suivi 
évaluation des activités du secteur est 
amélioré

Produit 5.01.1.4 La gestion du domaine public de l’Etat 
est améliorée

Cadre de Résultats PND 2026-2030 / PILIER 5 : DEVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES STRATEGIQUES ET DES POLES ECONOMIQUES REGIONAUX, TRANSITION ECOLOGIQUE, RESILIENCE CLIMATIQUE ET ECONOMIE CIRCULAIRE
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évaluation des activités du secteur est 
amélioré
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Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

5.01.2.1-1
Proportion de routes neuves bitumées 
conformément au plan annuel (DPPD 
–PAP)

2024 52% Données AGEROUTE 70% 75% 80% 85% 90%

5.01.2.1-2 Nombre de rapports d'études élaborées 2024 9  8 9  8 6 8 

5.01.2.1-3 Linéaire de routes sécuritaires construits 
dans le nord du pays 2024 0  119  128  142 64 24

5.01.2.2-1 Linéaire total du réseau autoroutier 2024 400 Données AGEROUTE 400 400 450 551 700
5.01.2.2-2 Linéaire d' autoroutes neuves aménagées 2024 30 0 0 55 96 149

5.01.2.2-3 Linéaire de routes neuves interurbaines 
réalisées 2024 30 1000 1000 1000 1000 1000

5.01.2.3-1 Taux de satisfaction des usagers du 
réseau routier en Terre 2024 45% Rapport 

DGIR/AGEROUTE 49% 51% 53% 56% 62%

5.01.2.3-2 Proportion des routes en terre 
Entretenues  2024 35% 42% 50% 58% 66% 72%

5.01.2.3-3 Linéaire du réseau routier en terre 
Entretenu 2024 25 700 36 000 42 000 48 000 54 000 60 000

5.01.2.4-1 Taux d’ouvrages réalisés conformément 
au plan annuel (DPPD-PAP) 2024 75% Données AGEROUTE 50% 70% 80% 85% 95%

5.01.2.4-2 Nombre cumulé d'ouvrages d'art réalisés 2025 75 66 81 107 132 164
5.01.2.4-3 Nombre d’Ouvrages d’arts réalisés 2025 11 10 12 18 19 20

5.01.3-1

Proportion de routes renforcées 
conformément au plan annuel (DPPD-
PAP) 2025 50% Rapport 

DGIR/AGEROUTE 50% 60% 70% 80% 91%

5.01.3-2 Proportion de routes revêtues en bonne 
état 2025 52% 55% 57% 60% 62% 65% ODD9, ODD13 CDN

5.01.3-3
Nombre de carrefours à feux tricolores 
équipés de dispositif automatique dans le 
grand Abidjan

2025 100 200 250 300 350 400 ODD9, ODD13 CDN

5.01.3-4 Linéaire de route renforcé / Réhabilité 2025 100 290 370 404 585 497
5.01.3-5 Lineaire de route bitumée en bon état 2025 52% 55% 57% 60% 62% 65%

5.01.3.1-1 Linéaire cumulé de route renforcée 2025 1927 Données AGEROUTE 2 258 2 628 3 032 3 617 4 114
5.01.3.1-2 NombreLinéaire de route renforcée 2025 100 290 370 404 585 497

Produit 5.01.3.2 Le réseau autoroutier est réhabilité 5.01.3.2-1 Linéaire d’autoroute réhabilitée 2024 0 Données AGEROUTE 0 0 0 0

5.01.4-1
Nombre de Coupure franche par 1000/Km 
face aux changements climatiques 2024 0 Rapport DGQIR 0 0 0 0 0

5.01.4-2 Proportion de routes revêtues en bonne 
état 2025 13% % % % % % ODD 9 ODD 13 CDN

5.01.4-3 Proportion de route à renforcée avant la 
moitié de la durée de vie  2024 % % % % % %

5.01.4.1-1 Indice de Qualité des infrastructures 
Routières 19è/38 2024                   3.26 Données DGIRQ                  3.30                          3.60                    4.00                           4.50                       5.10 

5.01.4.1-2 Existence des rapports d’inspection sur le 
PER 2024 NON OUI OUI OUI OUI OUI

5.01.4.1-3
Disponibilité d'un outil digital d'analyse 
multidimensionnelle de la résilience des 
infrastructures

2024 NON NON NON OUI ODD 9 ODD 13 CDN

5.01.4.1-4 Nombre de matériaux innovants agrées 2024 0 1 1 1 1 1

5.01.4.2-1 Taux d’extrême surcharge des poids 
lourds 2024 20% Données DGIRQ /FER 10% 5% 3% 1% 0%

5.01.4.2-2 Coefficient d’aggressivité moyen 2025 2 2 1,8 1,8 1,7 1,6
5.01.4.2-3 Taux de surcharge des poids lourds 2024 48% 46% 40% 35% 35% 30%
5.01.4.2-4 Nombre de rapport d’auscultation élaboré 2024 2 2 2 2 2 2
5.01.4.2-5 Nombre de rapport d'inspection élaboré 2024 2 2 2 2 2 2
5.01.4.2-6 Nombre de poste de pesage construits 2024 1                  1                 1                 1                 1                 

5.01.4.3-1  Taux de croissance annuel de ressources 
propres 2024 26% Données FER 36% 46% 51% 56% 61%

5.01.4.3-2 Taux de croissance annuel de ressources 
affecté 2024 2% 4% 6% 8% 11% 14%

5.01.4.3-3  Mise en exploitation de nouveaux postes 
de péages 2024 3 3 6 9 12 15

Produit 5.01.2.1 Moderniser et Développer le Réseau 
routier Interurbain

Effet 5.01.3 Le Niveau de service du réseau routier 
est amélioré  

Produit 5.01.3.1 Les infrastructures routières sont 
renforcées

Effet 5.01.4 Le réseau routier est résilient et durable

Produit 5.01.2.2 Le réseau Autoroutier est développé

Produit 5.01.2.3
Le réseau routier en terre ou pistes 
rurales est régulièrement Entretenues

Produit 5.01.2.4 Les ouvrages d'art de qualité sont 
construits

Produit 5.01.4.1 Les infrastructures routières non 
revêtues et revêtues sont résilientes

Produit 5.01.4.2 Les infrastructures routières sont 
durables

Produit 5.01.4.3 Des recettes sont affectées au fonds 
d'Entretien Routier (FER)
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Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

Secteur 5.02 TRANSPORT

5.02-1 Part du secteur des Transports dans le PIB 2023 930% MEPD/DGE/Cadrage 
macro 960% 950% 950% 940% 940% ODD8

5.02-2 Proportion de personnes transportés par 
voie routière 2024 16% MT/DGTTC/AMUGA/DPS

PP 16% 17% 18% 19% 21% ODD7;ODD9;ODD11;ODD14

5.02.1-1 Nombre de personnes transportés par 
mode de transport Terrestre 2024 1 825 000 000      MT/DGTTC/AMUGA 1831387500 1840512500 1867887500 1886137500 2.372.500.000ODD7;ODD9;ODD11;ODD16

5.02.1-2 Nombre de personnes transportés par 
mode de transport Ferroviaire 2019 107 800                MT/SIPF 0 0 113190 182600000 182 630 000 ODD9;ODD11;ODD14

5.02.1-3 Volume de fret transportés par mode de 
transport (Tonne) Terrestre 2024 23 355 084 MT/OIC/DGTTC 30361609 31879689 33473673 35147356 36904723 ODD9;ODD11;ODD15

5.02.1-4 Volume de fret transportés par mode de 
transport (Tonne) Ferroviaire 2024 795 286                MT/SIPF 834550 876277 920090 966094 1014398

5.02.1-5 Taux de satisfaction des utilisateurs des 
services du transport ferroviaire 2025 ANSTAT/DPSPP/SIPF ODD9;ODD11;ODD15

5.02.1-6 Taux de satisfaction des utilisateurs des 
services du transport routier 2025 ANSTAT/DPSPP/DGTTC ODD9;ODD11;ODD13

Produit 5.02.1.1
Les cadres légaux et réglementaires 
des services de transport routiers et 
ferroviaires sont renforcés

5.02.1.1-1 Nombre de projets de textes élaborés et 
transmis au SGG/ 2025 0 DAJC/CAB 30 30 30 30 30 ODD9;ODD11;ODD16

Produit 5.02.1.2 La sécurité routiere est renforcée 5.02.1.2-1 Nombre d'accidents par an 2024 13428 MT/DGTTC/OSER/PSSR 10071 6714

Produit 5.02.1.3

Les capacités des acteurs du secteur 
des transports routiers et ferroviaires 
sont renforcées pour améliorer la 
compétivité des services

5.02.1.3-1 Nombre d'acteurs des transports 
terrestres formés par an 2025 16500 16500 16500

5.02.1.4-1 Linéaire de voies de BRT construites en 
Km 2024 0 20

5.02.1.4-2 Nombre de personnes transportées par le 
BRT 2024 -                            182500000 182500000

5.02.2-1 Volume de fret transporté par mode de 
transport (Tonne) 2024 41 727 763           Rapport d'activités ODD 9; ODD 11; ODD 15

Connectivité des 
communications 
et des 
infrastructures;Sé
curité routière.

5.02.2-2 Maritime 2024 47504621 Rapport d'activités 54650000 58405565 62499169 67325799 72495741 ODD 9; ODD 11; ODD 15

Connectivité des 
communications 
et des 
infrastructures;Sé
curité routière.

5.02.2-3 Aérien 2024 32556 Rapport d'activités 33200 33530 33860 34200 34540 ODD 9; ODD 11; ODD 16

Connectivité des 
communications 
et des 
infrastructures;Sé
curité routière.

Résultat Sectoriel 5.02

Le développement d’infrastructures et 
services de transports de qualité, 
accessibles et compétitifs accroit la 
mobilité durable des personnes et des 
biens renforçant ainsi la contribution du 
secteur à la croissance économique et à 
l'intégration territoriale

Effet 5.02.1

Les personnes physiques et morales 
accèdent à des services de transports 
routiers et ferroviaires modernes, 
durables et de qualité

Produit 5.02.1.4

La modernisation des infrastructures et 
le développement des services de 
transports routiers et ferroviaires sont 
réalisées pour améliorer la mobilité 
urbaine et interurbaine

Effet 5.02.2

Les personnes physiques et morales 
accèdent à des services de transports 
portuaire, maritime,fluvio-lagunaire et 
aérien modernes, durables et de qualité
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Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

5.02.2-4 Nombre de personnes transportés par 
mode de transport

5.02.2-5 Aérienne 2024 2535451 Rapport d'activités 2960000 3200000 3 400 000 3740000 5000000 ODD 9; ODD 11

Connectivité des 
communications 
et des 
infrastructures;Sé
curité routière.

5.02.2-6 Fluvio-lagunaire 2024 62 517 356 Rapport d'activités 64080289 65682296 67324353 69007461 70732647 ODD 9; ODD 11

Connectivité des 
communications 
et des 
infrastructures;Sé
curité routière.

5.02.2-7 Taux de satisfaction des utilisateurs des 
services du transport lagunaire 2025 DPSPP/ANSAT ODD 9; ODD 12

Connectivité des 
communications 
et des 
infrastructures;Sé
curité routière.

5.02.2-8 Taux de satisfaction des utilisateurs des 
services du transport aérien 2025 DPSPP/ANSAT ODD 9; ODD 11; ODD 14

Connectivité des 
communications 
et des 
infrastructures;Sé
curité routière.

Produit 5.02.2.1
Les cadres légaux et réglementaires 
des secteurs portuaire, maritime, fluvio-
lagunaire et aérien sont renforcés

5.02.2.1-1

Produit 5.02.2.2
La sécurité et la sureté portuaire, 
maritime, aérienne ,fluvio lagunaire et 
aérienne sont renforcées

5.02.2.2-1 Taux de réduction des actes de piraterie  

5.02.2.3-1
Nombre de terminaux (minéralier, 
céréalier, croisière, polyvalent) construits 2025 0 7

5.02.2.3-2 Nombre de nouvelles gares lagunaire 
construites (cumul) 2025 0 17

5.02.2.3-3 Nombre de bateaux bus acquis 2025 25
5.02.2.3-4 Nombre d'aéroports réhabilités 2025 4 2
5.02.2.4-1 Nombre de nouvelles lignes ouvertes 2025 13 MT/ACI

5.02.2.4-2 Nombre de nouveaux aéronefs acquis par 
Air Côte d'Ivoire MT/ACI

5.02.2.5-1 Nombre d'acteurs des transportsmaritime

5.02.2.5-2 Nombre d'acteurs des transports 
lagunaire formés

5.02.2.5-3 Nombre d'acteurs des transports aériens
Secteur 5.03 ECONOMIE NUMERIQUE ET POSTE 5.03-1

5.03-1 Indice de Gouvernance Electronique
          (EGDI) 2024 0,55 Rapport IUT 0,6 0,65 0,7 0,75 0,8 17.6.2 Objectif 2

5.03-2 Index Global de l’Innovation (GII) 2024 17,5 Rapport IUT 20 24 28 30 32 17.6.2 Objectif 2
5.03-3 Indice de developpement des TIC( IDI) 2024 65,3% Rapport IUT 67% 69% 70% 74% 75% 17.6.2 Objectif 3

5.03-4 Contribution de l'économie numérique 
dans le PIB 2021 3,0% Rapport Banque mondiale 4% 5% 5% 6% 6% 17.1.1 Objectif 4

5.03-5 Indice Intégré pour le developpement du 
secteur Postal (2IDP) 2021 19,7% Rapport IUT 21% 25% 30% 32% 35% 17.1.2 Objectif 2

5.03-6 Pourcentage de la population utilisant 
internet 2023 40,7% Rapport IUT 45% 48% 52% 60% 65%

5.03-7 Global Cyberbersécurtity Index 2024 Tiers 3 Rapport IUT Tiers 2 Tiers 2 17.6.2 Objectif 2

Produit 5.02.2.5
Les capacités des acteurs des secteurs 
des transports maritimes,fluvio 
lagunaire et aérien sont renforcées

Résultat Sectoriel 5.03

L'adoption massive et inclusive des 
services numériques et postaux en lien 
avec les mutations technologiques 
contribue à l'amélioration du bien-être 
des populations, à la création d’emplois 
et de la richesse nationale

Effet 5.02.2

Les personnes physiques et morales 
accèdent à des services de transports 
portuaire, maritime,fluvio-lagunaire et 
aérien modernes, durables et de qualité

Produit 5.02.2.3
Les infrastructures portuaires, maritimes 
et aériennes sont modernisées et 
compétitives

Produit 5.02.2.4 La connectivité et la compétitivité de la 
destination Côte d'Ivoire sont renforcées
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Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

5.03.1-1 Taux de couverture du territoire en 
telephonie mobile 2024 85,9% Rapport ARTCI 87% 88% 89% 90% 92% 17.6.2 Objectif 4

5.03.1-2 Taux de couverture du territoire en haut 
debit fixe 2024 1,40% Rapport ARTCI 1,8% 2,5% 3,0% 4,0% 5,0% 17.6.2 Objectif 4

5.03.1-3 Taux de couverture de la population 
internet 4G 2024 92,05% Rapport ARTCI 93% 94% 95% 96% 97% 17.6.2 Objectif 4

5.03.1-4 Taux de couverture du territoire nationale 
en internet  4G 2024 65,00% Rapport ARTCI 100%

5.03.1.1-1 Lineaire de fibre optique par an 2024 Rapport d'activité MTND 17.6.2 Objectif 2
5.03.1.1-2 Nombre de Datacenters construits par an 2024 0 Rapport d'activité MTND 17.6.2 Objectif 2

5.03.1.1-3 Nombre de satellites de 
télécommunications  déployé 2024 0 Rapport d'activité MTND 17.6.2 Objectif 2

5.03.1.2-1 Nombre d'agents de l'administration 
publique formés 2024

5.03.1.2-2 Nombre total de procédures 
dematériaiséees 2024

5.03.1.2-3 Indice de Gouvernace Electroniqu 2024 55% Rapport IUT 60% 65% 70% 75% 80% 17.6.2 Objectif 2

Produit 5.03.1.3

Le développement de l'innovation locale 
( l'Intelligence Artificielle) et le soutien à 
la recherche technologique sont 
renforcés 

5.03.1.3-1 Index Global de l’Innovation (GII) 2024 17,5 Rapport OMPI 20 22 24 28 30 17.6.2 Objectif 2

Produit 5.03.1.4
Le positionnement stratégique de la 
Côte d’Ivoire sur l’IA, les données et 
l’innovation responsable est réalisé

5.03.1.4-1 Indice mondial d’innovation (GII) 2024 0% 36% 38% 40% 45% 50% 17.3.1 Objectif 2

Produit 5.03.1.5

Le développement économique, la 
protection des données personnelles et 
le renforcement de la confiance des 
citoyens et des entreprises dans 
l'environnement numérique sont garantis 

5.03.1.5-1 Global Cybersecurity Index (GCI) 17.6.2 Objectif 4

Effet 5.03.2

La population accède davantage aux 
opportunités économiques et 
sociales grâce au renforcement de 
l'inclusion numérique 

5.03.2-1 Rang africain d'abordabilité du 
gigaoctet 2024 19e Worldwide mobile data 

pricing 15e 12e 11e 10e 8e 17.6.2 Objectif 4

Produit 5.03.2.1
les  compétences numériques  en 
adéquation avec les exigences du 
marché technologique sont renforcées 

5.03.2.1-1 Indice de Preparation du Reseau 
         (NRI) 2024 42% Rapport IUT 45% 48% 50% 55% 60% 17.6.2 Objectif 2

Produit 5.03.2.2 l'usage des technologies numériques 
par l'ensemble de la population est accru 5.03.2.2-1 Taux d'utilisation de l'Internet par les 

particuliers 2024 40,7% Rapport IUT 44% 48% 55% 60% 65% 17.6.2 Objectif 2

Produit 5.03.2.3

La numérisation des services 
prioritaires à fort impact et axés sur la 
demande et leur adoption sont facilités 
et accélérés

5.03.2.3-1 2024 0 17.6.2 Objectif 2

Produit 5.03.2.4 L'accès aux services publics 
numériques et l'inclusion  sont améliorés 5.03.2.4-1 2024 0 17.6.2 Objectif 2

Produit 5.03.2.5

Des Partenariats publics/privé innovants 
sont engagés pour faire de la 
croissance un moteur inclusif d’emplois 
et de développement 

5.03.2.5-1 2024 0 17.6.2 Objectif 2

Effet 5.03.3

les populations, notamment dans les 
zones rurales, beneficient de 
services postaux modernisés, 
diversifiés et digitalisés

5.03.3-1 Indice Intégré pour le developpement 
du secteur Postal (2IDP) 2021 19,73% Rapport IUT 21% 25% 30% 32% 35% 17.6.2 Objectif 4

Effet 5.03.1

La population bénéficie d’une 
couverture territoriale en infrastructures 
numériques de qualité, garantissant un 
accès équitable aux technologies et 
services numériques 

Produit 5.03.1.1

Le déploiement de technologies 
modernes (fibre optique, satellites, data 
centers...) resilient au changement 
climatique sur toute l'étendue du 
territoire,ainsi que leur mutualisation est 

Produit 5.03.1.2

L'administration publique dispose de 
capacités humaines, matérielles et 
technologiques renforcées permettant 
de délivrer des services digitaux de 
qualité

172

Cadre de Résultats PND 2026-2030

Le déploiement de technologies modernes 
(fibre optique, satellites, data centers...) 
résilient au changement climatique sur 
toute l’étendue du territoire, ainsi que leur 
mutualisation est renforcé



PND 2026-2030

Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

Produit 5.03.3.1
Une ressource humaine formée et 
adaptée aux nouveaux enjeux du 
secteur postal est disponible

5.03.3.1-1 Taux de reconversion des Postiers actuels 17.6.2 Objectif 4

Produit 5.03.3.2 Les services postaux sont modernisés, 
diversifiés et digitalisés 5.03.3.2-1 Indice de capacité des services postaux 

numériques 2024 0,19 Rapport UPU 0,20 0,22 0,25 0,30 0,32 17.6.2 Objectif 4

Secteur 5.04 DEVELOPPEMENT REGIONAL

5.04-1
Pourcentage des régions dont le taux de 
pauvreté au-dessus de la moyenne 
nationale (%)

2018 75% Angance Nationale de la 
Statistique (ANStat) 50% 40% 35% 30% 25% ODD 10 ODD 11 

Aspiration 1 :  
Aspiration 2 : 
Aspiration 3:

5.04-2 Indice de Gini 2021 33% ANStat/EHCVM 33% 31% 30% 29% 28% ODD 10 ODD 11 
Aspiration 1 :  
Aspiration 2 : 
Aspiration 3:

Effet 5.04.1
L'aménagement du territoire permet 
d'assurer une gestion efficace et 
durable de l'espace national

5.04.1-1

Nombre cumulés d'instruments 
institutionnels et techniques 
d'aménagement du territoire adoptés et 
mise en œuvre

2024 7 Rapports de la DGATDRL 10 15 20 24 30 ODD 16 Aspiration 3: 

Produit 5.04.1.1
Les outils de mise en œuvre de la 
politique nationale d'aménagement du 
territoire sont disponibles

5.04.1.1-1 Nombre cumulé d'outils d'aménagement 
du territoire disponibles 2024 2 Rapports de la DGATDRL 4 6 8 10 12 ODD 16 Aspiration 3: 

Produit 5.04.1.2
La coordination des actions de 
l’aménagement du territoire est 
améliorée

5.04.1.2-1
Nombre cumulé de cadres de concertation 
et suivi des politiques d'aménagement du 
territoire fonctionnels

2024 3 Rapports de la DGATDRL 6 9 12 15 18 ODD 17 Aspiration 3: 

Produit 5.04.1.3

Les documents de planification 
territoriale sont bien articulés avec les 
référentiels stratégiques nationaux et 
leur mise en œuvre est efficace

5.04.1.3-1
Nombre cumulé de documents de 
planification territoriale mise en œuvre en 
cohérence avec les orientations nationales

2024 2 Rapports de la DGATDRL 10 15 20 25 30 ODD 11 Aspiration 3:

Effet 5.04.2
L'appui à la promotion et au 
développement régional et local est 
renforcé

5.04.2-1
Nombre d'initiatives d'appuis en faveur du 
développement socio-économique local 
réalisées

2024 16 Rapports de la DGATDRL 20 30 40 50 60 OOD 10 Aspiration 1: 

Produit 5.04.2.1
Les capacités des collectivités locales 
sont renforcées pour l’auto-prise en 
charge du développement

5.04.2.1-1 Nombre cumulé de collectivités locales 
ayant des capacités renforcées 2025 5 Rapports de la DGATDRL 20 30 40 50 60 ODD 11 Aspiration 3: 

Produit 5.04.2.2
Des initiatives de promotion des 
investissements régionaux sont mises 
en place

5.04.2.2-1 Nombre d’initiatives de promotion des 
investissements régionaux lancées 2024 2 Rapports de la DGATDRL 5 8 12 15 20 ODD 10 Aspiration 1:

Secteur 5.05 ENVIRONNEMENT ET 
DEVELOPPEMENT DURABLE

5.05-1 Quantité d’émission de gaz à effet de 
serre ( kteq CO₂ ) 2022 108 484,33 Rapport BTR 2024 121443,47 124877,94 122380,38 119932,77 117534,11 ODD 12 ODD 13 cible 13.2Aspiration 1

5.05-2 Indice de performance environnementale 2024 42,9
Rapport sur l'indice de 
performance 
environnementale

50 - 55 - 60,55 ODD3, 6, 7,12, 13,14 et 15Aspiration 1 et 6

5.05.1-1 Nombre d'organes de gouvernance 
environnementale opérationnels par an 2024 2 Rapport d'activité 

MINEDDTE 1 1 1 1 1 ODD 16.6.1 - Aspiration 1.6.1
-Aspiration 7.1.1

5.05.1-2 Nombre de lois et décrets adoptés par an 2024 1 Rapport de la DAJC 4 5 6 7 8 ODD 17.14.1Aspiration 1

5.05.1.1-1
Nombre de textes législatifs et 
règlementaires (lois et décrets) soumis au 
SGG

2024 21 JORCI/Rapport d'activité 
DEPS 25 28 30 32 35 ODD 13.2.1 Aspiration 7.1.1

5.05.1.1-2 Nombre de politique et stratégie élaboré 
par an 2024 1 Rapport d'activité DEPS 4 2 2 1 2 16.6 Aspiration 7.1.1

Produit 5.05.1.2
Des mécanismes de coordination 
intersectorielle et stratégiques sont 
disponibles et opérationnels

5.05.1.2-1 Nombre de meccanismes de coordination 
intersectorielle fonctionnels. 2024 2 Rapport de CNLCC 4 4 4 4 4 ODD 17 Cible 17.14 et Cible 17.16Aspiration 1 et 7

Résultat Sectoriel 5.05

Les populations sont résilientes face 
aux effets du changement climatique et 
vivent dans un environnement sain, 
durable et inclusif, soutenu par des 
pratiques d’économie circulaire

Effet 5.05.1

La gouvernance du secteur de 
l'environnement, du développement 
durable et de la transition écologique est 
renforcée

Produit 5.05.1.1

Les acteurs disposent de cadres 
politique, juridique et institutionnel 
modernisés et adaptés aux enjeux de la 
transition écologique

Résultat Sectoriel 5.04 Le développement harmonieux et 
équilibré du territoire national est assuré
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5.05.1.3-1
Nombre de projets environnementaux 
soumis aux fonds dédiés au financement 
climatiques

2025 800% Rapport d'activités 
DCIMF 1000% 1200% 1400% 1600% 1800% ODD 13.a Aspiration 1 – 

Objectif 1.6.3

5.05.1.3-2
Montant total des financements 
climatiques mobilisés (en interne et en 
externe)

2025

5.05.1.3-3 Nombre de personnes bénéficiaires des 
projets financés par les fonds climatiques 2024 Rapport d'activité DAF

Produit 5.05.1.4

Les acteurs disposent de capacités 
organisationnelles, humaines et 
logistiques structurées pour soutenir la 
transition écologique

5.05.1.4-1 Nombre d'infrastructures 
construites/réhabilités 2024 0 Rapport d'activité DRH 1 5 10 1 1 ODD 16.6 Aspiration 1 – 

Objectif 1.6.1

5.05.1.5-1
Proportion des EIES réalisées (nbre 
d'EIES réalisées/Nbre total de demandes 
exprimées)

2024 100% Rapport d'activité ANDE 95% 96% 100% 100% 100% ODD 16.6 Aspiration 1 – 
Objectif 1.7.3

5.05.1.5-2
Taux de réalisation des Audits 
environnementaux et sociaux des 
entreprises et autres entités

2024 107% Rapport d'activité ANDE 100% 100% 100% 100% 100% ODD 16.6 Aspiration 1 – 
Objectif 1.7.3

5.05.1.5-3 Nombre d'outils de suivi-évaluation 
produits par an 2024 0 Rapport d'activité 

MINEDDTE 1 0 1 0 1 ODD 17.18 Aspirations 1 & 6 
– Objectif 1.6.2

5.05.2-1
Nombre de réformes juridiques, 
institutionnelles et politiques adoptées en 
lien avec l’économie circulaire

2024 1 PND 2026-2030 – Étude 
de base 2 3 3 3 3 ODD 12  ODD 17ASPIRATION 1

5.05.2-2
Taux d’opérationnalité des mécanismes 
nationaux de coordination et de 
redevabilité sur l’économie circulaire

2024 25% PND 2026-2030 – 
Diagnostic institutionnel +15 pts *+15 pts +15 pts +10 pts +10 pts

5.05.2.1-1 Existence d'un Code national de 
l'économie circulaire 2024 0 CECP 0 0 1 1 1 ODD 12 17 ASPIRATION 1 

ET 2

5.05.2.1-2 Nombre de textes d'application 
spécifiques élaborés et publiés 2024 0 CECP 3 5 8 10 12

5.05.2.1-3
Nombre de ministères ayant intégré 
l’économie circulaire dans leur plan 
d'action stratégique

2024 2 CECP 3 3 2 2 2

5.05.2.1-4
Nombre de réunions de coordination 
politique sur l'économie circulaire tenues 
annuellement

2024 3 CECP 4 6 8 10 12

5.05.2.1-5 Nombre de réformes sectorielles intégrant 
des clauses circulaires 2024 1 CECP 1 2 2 2 2

5.05.2.2-1
Montant total des financements 
internationaux mobilisés pour des projets 
circulaires (par an)

2025 0 Ministère de l'économie 
et des finances 30 000 60 000 90 000 120 000 150 000

5.05.2.2-2 Nombre de projets circulaires financés par 
des fonds internationaux 2025 0 Ministère de l'économie 

et des finances 5 10 15 20 25

5.05.2.2-3
Nombre d’entités ivoiriennes (ministères, 
collectivités, ONG) formées à la 
préparation de projets bancables

2025 0 Ministère de l'économie 
et des finances 20 40 60 80 100

5.05.2.2-4
Nombre de partenariats de co-
développement signés avec des entités 
accréditées

2025 0 Ministère de l'économie 
et des finances 3 5 7 9 11

Produit 5.05.2.1
Le cadre institutionnel et financier est 
modernisé pour faciliter la transition 
vers l'économie circulaire.

Produit 5.05.2.2

Les capacités nationales et territoriales 
de planification stratégique et 
d’intégration de l’économie circulaire 
sont renforcées

Produit 5.05.1.3
Des mécanismes de financement 
durable pour l'action environnementale 
sont établis et opérationnels

Produit 5.05.1.5

Des mécanismes performants de 
planification et de suivi-évaluation 
environnementale sont établis et 
opérationnels pour appuyer la prise de 
décision

Effet 5.05.2

Les mécanismes de gouvernance de 
l’économie circulaire sont opérationnels 
et assurent une coordination efficace 
entre les ministères, les collectivités 
territoriales, le secteur privé et la 
société civile.
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5.05.3-1

Proportion de la population qui adopte des 
comportements écologiques 
(% de personnes déclarant adopter des 
gestes écologiques : tri des déchets, 
réduction de la consommation d’énergie, 
etc.)

2024 Enquête Nationale 25% 30% 40% 50% 60% ODD 12.8.1  Aspiration 7.1.3

5.05.3-2

Pourcentage d’acteurs institutionnels 
intégrant des considérations 
environnementales dans leurs pratiques 
(ex. administrations, collectivités locales)

2025 Enquête Nationale 30% 40% 50% 60% 80% ODD 16.6 Aspiration 1

5.05.3.1-1 Nombre personnes sensibilisées par an 2024 150 000,00             Rapport d'activités 
MINEDDTE 120 000,00  150 000,00 200 000,00 250 000,00 300 000,00 ODD 12 cible 12.8 ODD 13 cible 13.3Aspiration 1 – 

Objectif 1.6.1

5.05.3.1-2 Taux de couverture médiatique des 
activités du ministère 2024 95% Rapport d'activités 

MINEDDTE 95% 98% 100% 100% 100% ODD 16.10 Aspirations 1 & 6 
– Objectif 1.7.2

5.05.3.2-1 Nombre de personnes qui connaissent les 
bonnes pratiquent environnementales 2024 2 Rapport d'activités 

MINEDDTE 4 4 4 4 4 ODD 12 cible 12.8; ODD 13 cible 13.3Aspiration 1

5.05.3.2-2 Nombre de personnes ayant participé à 
des actions écoresponsables 2024 50000 Rapport annuel de 

performance 60000 65000 70000 75000 80000 ODD 12 cible 12.8; ODD 13 cible 13.4Aspiration 2

Produit 5.05.3.3 Les populations disposent d'alternatives 
concrètes favorables à l'environnement 5.05.3.3-1 Nombre d’alternatives écologiques 

homologuées et diffusées par an 2025 2 Rapport d'activité 
MINEDDTE 2 3 4 5 6 ODD 12 Cible 12.2; ODD 12 Cible 12.8Aspiration 1

5.05.4-1 Indice de vulnérabilité au changement 
climatique (ND-GAIN) 2023 40,3

Rapport Notre Dame 
Global Adaptation 
Initiative 

40,8 41,2 41,4 41,8 41,9 ODD 12; ODD 13 cible 13.2Aspiration 1

5.05.4-2 Classement selon l’indice ND-GAIN de 
vulnérabilité au changement climatique 2023 134

Rapport Notre Dame 
Global Adaptation 
Initiative 

132 130 128 126 124

5.05.4-3
Proportion des aires protégés disposant 
disposant d’un système de protection 
efficace

2024 78% Rapport annuel 
d'activités OIPR 80% 80% 85% 90% 90% ODD 15.1.2 Aspiration 7 – 

Objectif 7.1.1

5.05.4.1-1 Nombre d’acteurs formés sur les 
thématiques de Changements Climatiques 2024 643 Rapport d'activités 

MINEDDTE 450 460 500 520 545 ODD 13.3 Aspiration 1, 
Objectif 1.7.1

5.05.4.1-2
Nombre de documents de notification 
élaborés en matière de changements 
climatiques

2024 2 Rapports d’activités 
DLCCTE / PNCC 2 1 3 2 1 ODD 13.2 Aspiration 1, 

Objectif 1.7.1

5.05.4.2-1 Superficie totale de terres restaurées et 
mises en agroforesterie (ha) 2024 550 Rapport dactivité 

MINEDDTE 600 700 800 900 1000   13.2;  15.3;  2.4 Aspiration 1 et 7

5.05.4.2-2 Quantité de CO₂ évitée ou séquestrée 2024 14 000 000             Rapport MINEDDTE 22 000 000  8 090 000   20 000        20 000        20 000        ODD 12; ODD 13 cible 13.2 Aspiration 1 

5.05.4.3-1 Superfie cumulée des aires marines 
protégées ha 2024 272375 Rapport OIPR 284915 304315 304865

5.05.4.3-2 Superfie cumulée des aires protégés 
(Parcs et reserves en ha) 2024 2457500 Rapport OIPR 2477375 2487375 2492375 2492375 2497375

5.05.4.3-3 Nombre de touristes reçus dans les aires 
protégées 2024 16 933 Rapport annuel de 

performance 20 000� 22 000� 25 000 24 000� 26 000� ODD 15.1 Aspiration 7, 
Objectif 7.1.3

5.05.4.3-4
Superficies de parcelles agricoles 
illégalement installées aménagées ou 
récupérées dans les AP (ha)

2024 4 775 Rapport annuel de 
performance 19 875 10 000 5 000 0 000 5 000 ODD 15.1 Aspiration 7, 

Objectif 7.1.1

5.05.5-1

Taux de conformité des installations 
classées pour la protection de 
lenvironnement aux normes 
environnementales

2024 60% Rapport dactivité CIAPOL 70% 80% 85% 90% 95%   12.4    16.6 

- Aspiration 1 - 
Objectif 1.6.1 
- Aspiration - 
Objectif 3.1.2

5.05.5-2 Proportion des déversements accidentels 
prise en charge 2024 100% Rapport dactivité CIAPOL 100% 100% 100% 100% 100%   6.3    12.4

- Aspiration 1 – 
Objectif 1.6.1
- Aspiration 7 – 
Objectif 7.1.1

Effet 5.05.3
Les populations adoptent une attitude 
plus responsable face aux enjeux 
environnementaux

Produit 5.05.4.1

Un dispositif opérationnel d’information, 
de sensibilisation et de suivi des 
engagements climatiques de la Côte 
d’Ivoire est mis en place.

Produit 5.05.4.2
Les capacités en matière dadaptation et 
datténuation aux changements 
climatiques sont renforcées

Produit 5.05.4.3 Les communautés bénéficient d'une 
biodiversité protégée et mieux valorisée

Produit 5.05.3.1
Les populations ont une meilleure 
connaissance des enjeux 
environnementaux

Produit 5.05.3.2 Les comportements écoresponsables 
sont valorisés et renforcés

Effet 5.05.4
La Côte d’Ivoire est mieux préparée et 
plus résiliente face aux effets des 
changements climatiques

Effet 5.05.5
La Côte d’Ivoire s’engage dans la 
transition vers une économie verte et 
circulaire
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5.05.5.1-1 Taux de réalisation des inspections dans 
les installations classées programmées 2024 90% Rapport dactivités 

CIAPOL 2024 90% 92% 94% 95% 95%   12.4   16.6

- Aspiration 1 – 
Objectif 1.6.1
- Aspiration 7 – 
Objectif 7.1.1 

5.05.5.1-2 Taux de couverture des Plans deau par 
les Végétaux Aquatiques 2024 30% Rapport dactivités 

CIAPOL 2024 20% 15% 15% 13% 10%   6.6    15.1

- Aspiration 1 – 
Objectif 1.6.1
- Aspiration 7 – 
Objectif 7.1.1

Produit 5.05.5.2

Les entreprises, collectivités et acteurs 
économiques disposent de solutions 
vertes favorisant l’innovation et l’emploi 
durable

5.05.5.2-1

Nombre d’entreprises, collectivités et 
acteurs économiques accompagnés ou 
utilisant des solutions écologiques et 
innovations vertes.

2024 Rapport d'activité 
MINEDDTE 2024 50 100 150 200 250 ODD 8, ODD 9 ODD 12Aspiration 1 et 7

Produit 5.05.5.3

Des modèles de production et de 
consommation plus durables sont 
développés et mis en œuvre grâce aux 
initiatives vertes, bleues et circulaires.

5.05.5.3-1 Nombre d’emplois liés aux activités 
maritimes créés 2024 0 Rapport d'activité DEBEC 100 000 150 000 200 000 250 000 300 000 ODD 14.2, 14.5, 14.7; ODD 8; ODD 13Aspiration 1 et 7

Secteur 5.06 EAUX ET FORETS

Résultat Sectoriel 5.06

Les ressources forestières, fauniques et 
en eau, sont préservées, réhabilitées et 
exploitées de manière durable avec 
l'implication des communautés et des 
acteurs socio-économiques

5.06-1 Surface des zones forestières, en 
proportion de la surface terrestre nationale 2020 0,1695 Carte d'occupation des 

sols (BNETD) 17,0% 18,0% 20,0% ODD 15.1.2 AG 1.5.b

Effet 5.06.1
La gouvernance des secteurs forêts, 
faune et ressources en eau est 
améliorée

5.06.1-1 Nombre de documents de politique adopté 2024 1 Rapport MINEF 1 2 3 3 3 ODD 15.1

5.06.1.1-1 Nombre de documents de politique 
élaboré et transmis 2024 1 Rapport MINEF 1 2 3 3 3

5.06.1.1-2 Nombre d'unités de coordination mises en 
place 2024 19 Rapport MINEF 1 4 22 43 51

Produit 5.06.1.2
Le cadre institutionnel de la Gestion 
Intégrée des Ressources en Eau 
(GIRE) est fonctionnel

5.06.1.2-1 Nombre de rapports d'études élaborés 2024 0 Rapport MINEF 1 1 2 2 2 ODD 6.5 

Produit 5.06.1.3

Des mécanismes de financement 
pérennes de gestion durable des 
ressources forestières, fauniques et 
ressources en eau sont développés

5.06.1.3-1 Nombre de Mécanisme de financement 
mis en place et opérationnel 2024 0 Rapport MINEF 1 2 2 2 2 ODD 15.b

Produit 5.06.1.4

La gestion des ressources forestières, 
fauniques et des ressources en eau est 
faite de manière participative et 
transparente

5.06.1.4-1 Nombre de cadres de concertation 
fonctionnels 2024 0 Rapport MINEF 20 58 82 104 122

5.06.1.5-1 Nombre de bâtiments construits/réabilités 2020 14 Rapport MINEF 65 124 184 242 298

5.06.1.5-2

Nombre d'agents des Eaux et Forêts 
formés en matière de gestion durable des 
ressources forestières, fauniques et 
ressources en eau

2020 650 Rapport MINEF 1000 2000 3000 4000 5000

5.06.1.6-1
Proportion d'infractions constatées en 
rapport avec le nombre de missions 
réalisées

2020 5,607692308 Rapport MINEF 1,33333333 1 0,75 0,5 0,5

5.06.1.6-2 Système d’évaluation des ressources en 
eau et de la qualité validé 2020 Non Rapport MINEF Non Oui

5.06.1.6-3 Taux de projets suivis et évalués 2020 0,17 Rapport MINEF 0,5 1 1 1 1
5.06.2-1 Superficie totale restaurée par an (ha) 2024 142256 Rapport MINEF 222500 445000 667500 890000 1112500

5.06.2-2 Perte annuelle de superficie forestière (ha) 2024 128000 Rapport MINEF 110000 95600 81200 65600 50000

5.06.2-3 Taux de rendement matière du bois 2024 56% Rapport MINEF 60% 64% 68% 72% 75%

Produit 5.06.1.5

Les capacités opérationnelles et 
infrastructurelles des structures 
chargées de la gestion des forêts, de la 
faune et des ressources en eau sont 
renforcées

Produit 5.06.1.6
Le mécanisme de contrôle et 
d'évaluation des ressources forestières, 
fauniques et en eau est renforcé

Effet 5.06.2 Les forêts sont conservées, exploitées 
et aménagées de manière durable

Produit 5.05.5.1
La qualité de l’air, de l’eau et des sols 
est préservée grâce à la prévention et la 
gestion des pollutions

Produit 5.06.1.1

Le cadre institutionnel, légal et 
règlementaire de gestion durable des 
ressources forestières, fauniques et des 
ressources en eau est renforcé
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5.06.2.1-1 Nombre de plans d'aménagement des 
forêts classées / agro-forêts élaborés 2024 117 Rapport SODEFOR 147 177 207 222 232

5.06.2.1-2
Superficies de forêts classées / agro-
forêts reconstituées par le reboisement en 
FC

2020 5687 Rapport SODEFOR 50000 100000 150000 200000 250000

5.06.2.1-3 Superficies forêts classées / agro-forêts 
reconstituées par régénération naturelle 2024 AD Rapport SODEFOR 100000 200000 300000 400000 500000

Produit 5.06.2.2 Les forêts du domaine rural sont 
restaurées 5.06.2.2-1 Superficies totale des forêts du domaine 

rural restaurées 2024 14670 Rapport 72500 145000 217500 290000 362500

Produit 5.06.2.3

Les populations disposent d'une offre 
satisfaisante en produits forestiers à 
travers une exploitation rationnelle des 
forêts

5.06.2.3-1

Pourcentage de la production de bois 
vendu sur le marché national
Pourcentage des forêts exploitées 
conformément aux plans d'aménagement 
forestier/d'aménagement simplifié/de 
gestion

2024 61% Rapport MINEF 62% 63% 64% 65% 66%

5.06.2.4-1 Nombre de programmes de recherche en 
matière d'agroforesterie développés 2024 0 Rapport 0 1 1 2 2

5.06.2.4-2 Nombre de plants produits 2024 985354 Rapport MINEF 1011250 1022500 1033750 1045000 1056250

Produit 5.06.2.5
L'écotourisme est développé au niveau 
des jardins botaniques, des forêts 
classées et forêts du domaine rural

5.06.2.5-1 Nombre de visiteurs par année 2024 83000 Rapport MINEF 100000 100000 100000 100000 100000

5.06.3-1 Proportion d’espèces de faune valorisées 2024 1/244 Rapport MINEF 1/244 1/244 1/244 2/244 2/244 ODD 15.7

5.06.3-2
Proportion d’espèces menacées 
d’extinction bénéficiant de programme de 
restauration

2024 1/208 Rapport MINEF 1/208 2/208 2/208 3/208 3/208

Produit 5.06.3.1
Les habitats et les communautés de la 
faune sauvage sont restaurés et 
protégés

5.06.3.1-1 Nombre d'habitats naturels dégradés de la 
faune restaurés 2024 0 Rapport MINEF 0 1 1 2 2 ODD 15.7

5.06.3.2-1
Nombre d'expertises et capacités 
nationales dans la gestion des conflits 
développées

2024 0 Rapport MINEF 70 80 102 122 152 ODD 15.7

5.06.3.2-2
Un mécanisme de réduction des conflits 
homme-faune et d'indemnisation des 
victimes est mis en place

2024 Non Rapport MINEF Oui Oui Oui Oui Oui

5.06.3.2-3
Mécanisme de réduction des conflits 
homme-faune et d'indemnisation des 
victimes fonctionnel

2024 Non Rapport MINEF Oui

Produit 5.06.3.3 Les mécanismes de protection de la 
faune sont renforcés 5.06.3.3-1 Proportion de saisies 2024 Rapport MINEF ODD 15.7

5.06.3.4-1 Nombre d'espèces de faune dont 
l'élevage est promu 2024 0 Rapport MINEF 0 2 2 3 4 ODD 15.7

5.06.3.4-2 Nombre d'éleveurs de faune suivi 2024 0 Rapport MINEF 3 5 5 6 7

5.06.3.4-3 Taux d'accroissement de la quantité de 
viande produite en élevage de faune 2024 Rapport MINEF

5.06.3.4-4 Nombre de zone de chasse créées et 
fonctionnelles 2024 Rapport MINEF

5.06.3.4-5 Nombre de chasseurs autorisés 2024 Rapport MINEF

5.06.3.4-6 Nombre d'emplois créés par la valorisation 
de la faune 2024 0 Rapport MINEF 0 0,15 0,2 0,25 0,35

Produit 5.06.3.2 Les conflits homme-faune sauvage sont 
réduits

Produit 5.06.3.4 La valorisation de la faune contribue à 
la réduction du braconnage

Produit 5.06.2.1
Les forêts classées / agro-forêts sont 
protégées, aménagées et exploitées de 
manière durable

Produit 5.06.2.4
La gestion durable des ressources 
forestières est soutenue par la 
recherche

Effet 5.06.3 Les ressources fauniques sont gérées 
de manière durable et inclusive
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5.06.3.5-1 Nombre de zoos opérationnels 2024 1 Rapport MINEF 1 2 3 4 5 ODD 15.c

5.06.3.5-2 Accroissement du nombre de visiteurs du 
Zoo National d'Abidjan 2024 65000 Rapport MINEF 70000 75000 85000 90000 100000

5.06.4-1 Pourcentage d’autorisations de 
prélèvement d’eau 2024 ND Rapport MINEF 25% 50% 75% 100% 100% ODD 6.5 AG 7.2.a

5.06.4-2 Existence de la carte de dégradation des 
eaux de surface 2020 Non Rapport MINEF Non Non Oui Oui Oui

Produit 5.06.4.1

La quantité et la qualité des ressources 
en eau sont évaluées (Les données 
d'évaluation de la qualité et de la 
quantité des ressources en eau sont 
disponibles)

5.06.4.1-1

Nombre de bassin versant évalué 
(Nombre de rapport d'évaluation de la 
quantité et de la qualité des ressources en 
eaux disponibles)

2024 0 Rapport MINEF ODD 6.3

Produit 5.06.4.2 Le mécanisme de protection des 
ressources en eau est renforcé 5.06.4.2-1 Nombre de dispositifs de protection 

fonctionnels 2024 0 Rapport MINEF 1 2 3 4 5 ODD 6.6

Secteur 5.07 URBANISME ET HABITAT

Résultat Sectoriel 5.07
Les populations vivent dans un cadre 
de vie décent, assaini, mieux structuré 
et résilient

5.07-1
Indice de satisfaction des populations 
urbaines vivant dans un cadre de vie 
décent

5.07.1-1
Proportion de dossiers d'ACD aprouvée 
au premier traitement (Attestation 
domaniale)

2024
Rapport d'activités 
Direction du Domaine 
Urbain (DDU)

5.07.1-2 Proportion de dossiers de permis de 
construire aprouvée au premier traitement 2024 Rapport d'activité 

GUPCCU

5.07.1-3 Taux de satisfaction des usagers du 
Ministère de la Construction 2024 63% Enquête de satisfaction 

(DPES) 65% 70% 75% 80% 85%

Produit 5.07.1.1
Le secteur de l'urbanisme et de l'habitat 
dispose d'un cadre réglementaire et 
légal appliqué

5.07.1.1-1

Nombre de projets de textes 
réglementaires dans le secteur de 
l'urbanisme et de l'habitat élaborés et 
transmis au SGG

16 23 25 30 35

Produit 5.07.1.2

L'administration améliore son 
fonctionnement dans les secteurs de la 
Construction, de l'urbanisme et de 
l'habitat

5.07.1.2-1 Taux global de réalisation des activités du 
MCLU 88% 90% 92% 94% 96%

5.07.2-1 Proportion de la population disposant d'un 
titre de propriété 2024 Bilan d'activités du MCLU

5.07.2-2 Proportion d'ACD signés 2024 Bilan d'activités du MCLU

5.07.2.1-1

Proportion de localités disposant de 
document de planification et de gestion 
urbaine intégrant les critères de durabilité 

5.07.2.1-2
Nombre de chef-lieux de département 
disposant de Plans d'Urbanisme 
Directeurs

2024 33 75 36

5.07.2.1-3 Nombre d'unités urbaines disposant de 
Plans d'Urbanisme de détails

5.07.2.1-4 Proportion de quartiers précaires 
restructurés

5.07.2.1-5 Nombre de quatier précaires restructurés

Produit 5.07.2.2 la gestion du foncier urbain est 
améliorée 5.07.2.2-1 Proportion des demandes d'actes du 

foncier urbain approuvées

Produit 5.06.3.5 Le développement de l'écotourisme 
dans les parcs zoologiques est renforcé

Produit 5.07.2.1

Les acteurs de l'urbanisme et de 
l'habitat disposent d'outils de 
planification et de gestion urbaine qui 
intègrent la dimension de durabilité 
(zones écologiques zones à risques, 
zones économiques, zones 
touristiques...)

Effet 5.06.4
Les populations diposent de ressources 
en eau en quantité et en qualité pour 
tous les usages

Effet 5.07.1

Les populations et les acteurs du 
secteur de la construction, de 
l’urbanisme et de l’habitat appliquent les 
procédures, les règles et les normes en 
la matière.

Effet 5.07.2 Les populations accèdent à un foncier 
urbain durable et sécurisé
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5.07.2.3-1
Nombre de quartiers anciens du centre-
ville d'Abidjan (Biafra, Colombie, Anono-
Riviera) renovés par an

2025 0 Rapport d'Activités 
DARRU 0 0 1 1 1

5.07.2.3-2 Nombre de quartier urbains disposant le 
statut de villes vertes

5.07.2.3-3 Nombre de quartier urbains disposant le 
statut de villes inteligentes et inclusives

5.07.2.3-4 Nombre de quartier urbains disposant le 
statut de villes inteligentes et résilientes

5.07.3-1 Proportion de construction ayant un 
permis de construire

5.07.3-2 Taux de couverture nationale en bureau

5.07.3.1-1
Nombre de nouveaux batiments 
administratifs construits 1 14

5.07.3.1-2
Nombre de batiments administratifs 
rahabilités 1 1

5.07.3.1-3 Nombre de nouveaux bureaux 
administratif construit

5.07.3.1-4 Nombre d'anciens bureaux administratif 
réhabilités

Produit 5.07.3.2

les populations disposent de 
mécanismes et d'outils sécurisés pour la 
réalisation de leurs projets de 
construction

5.07.3.2-1
Proportion de construction de batiments 
respectant les mécanismes et outls 
sécurisés (certificat de conformité)

5.07.4-1
Pourcentage de logements décents 
attribués sur l'ensemble des projets 
résidentiels

5.07.4-2 Proportion des ménages disposants d'un 
logement décent

5.07.4-3

Nombre de logements décent construit et 
livés à travers les programmes 
immobiliers sur toute l'étendu du territoire 
(privé+ public)

5.07.4-4 Nombre de logements décents construit et 
livrés dans le cadre du PPLSE

5.07.4.1-1 Nombre de logements décents livrés par 
tranche socio-économique

5.07.4.1-2
Superficie de terrains amenagés, viabilisé 
et mis à la disposition des ménages 
(Public + privé)

5.07.4.1-3 Superficie de terrains amenagés et 
viabilisé dans le cadre du PELAF 2024 53 ha Rapport d'activités DICAF 50 100 300 400 500

5.07.4.1-4 nombre de nouveaux logements implantés 2024 8 000 Rapport d'activités 
DGLCV 12 000 15 000 20 000 25 000 30 000

5.07.4.1-5 Superficie de réserves foncières 
constituée 2024 2000 Ha Bilan d'activité MCLU 2 100 2 200 2 300 2 400 2 500

Produit 5.07.4.2 Le cadre législatif et réglementaire de la 
copropriété est renforcé 5.07.4.2-1 Taux de satisfaction des habitants des 

copropriétés
Secteur 5.08 HYDRAULIQUE

5.08-1 Proportion de la population ayant accès à 
une source d'eau potable améliorée 2021 0,81 MICS 0,82 0,83 0,84 0,85 0,86

5.08-2

Pourcentage de la population des 
ménages dont l’eau de boisson dans le 
ménage testée est contaminée par la 
présence de la bactérie E. coli (EDS)

2021 79% MICS 65% 55% 50% 45% 40%

5.08-3 Score de la satisfaction globale des 
usagers du service urbain d'eau potable 2020 6 Rapport MINHAS/ONEP 7 8 8 9 9

Produit 5.07.2.3
Le cadre urbain ivoirien disposent de 
villes productives, inclusives, 
intelligentes, vertes et résilientes

Effet 5.07.3

Les institutions publiques et les 
populations accèdent à des bâtiments 
décents (habitats, administratifs, 
industriels …)

Résultat Sectoriel 5.08
Les populations ont leur santé renforcée 
grâce à l'utilisation de l'eau potable de 
manière continue et à moindre coût

Produit 5.07.3.1
Les institutions publiques disposent de 
bâtiments administratifs en nombre 
suffisant à usage de bureaux

Effet 5.07.4 Les populations accèdent à des 
logements décents et abordables

Produit 5.07.4.1
Les populations disposent d'une offre 
abondante et diversifiée de logements 
décents et abordables
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5.08-4 Indice de satisfaction des usagés d'eau 
potable en milieu urbain 2024 6,01 Enquete SODECI/ONEP 7 7 7 7 7

5.08-5 Temps moyen de disponibilité de l'eau 
potable à domicile par jour ( heure / jour) 2024 AD Rapport ONEP 12 12 12 12 12

5.08.1-1 Nombre de textes législatifs et 
réglementaires adoptés ou révisés 2024 0 MINHAS/ONEP 1 1

5.08.1-2 Nombre de systèmes d’hydraulique 
villageoise en service 2024 21 751 MINHAS/ONEP 21751 21751 20984 21984 22 000

5.08.1-3 Existence d'un système de collecte des 
données fonctionnel 2024 NON MINHAS/ONEP OUI

Produit 5.08.1.1
Les acteurs du secteur de l'eau potable 
disposent d'un cadre institutionnel 
renforcé et opérationnel

5.08.1.1-1 Nombre de lois, décrets et arrêtés 
élaborés ou révisés 2024 0 MINHAS/ONEP 1 1

5.08.1.2-1 Nombre de régions dotées de schémas 
directeurs d'AEP en milieu urbain 2024 1 RAPPORT ONEP 3 7 11 14 17

5.08.1.2-2

Nombre d'enquete ménage réalisée dans 
le secteur de l'eau potable ( satisfaction, 
accès à l'eau potable, disponibilité de l'eau 
potable )

2025 0  Enquete ONEP 1 4 5 7 8

5.08.1.2-3 Nombre de projets et programmes ayant 
fait l'objet d'une évaluation 2025 0 RAPPORT ONEP 0,1 0,2 0,25 0,3 0,35

5.08.1.3-1 proportion des ménages raccorder aux 
réseau d’eau potable 2025 0,763882078 SODECI/ONEP 0,78 0,79 0,8 0,81 0,83

5.08.1.3-2 taux de facturation 2025 AD SODECI/ONEP 0,8 0,81 0,82 0,83 0,84

5.08.2-1 Proportion de ménage ayant accès à l’eau 
de robinet 2021 0,508 EDS-MICS 0,55 0,59 0,63 0,67 0,7

5.08.2-2 Nombre de nouvelles localités desservies 
par HU 2024 741 MINHAS 780 800 800 830 890

5.08.2-3 Proportion de la population ayant accès à 
l'eau potable en milieu urbain 2021 EDS-MICS ODD 6.1

5.08.2-4
Nombre de pompes fonctionnant à partir 
de l'énergie solaire pour l'AEP en milieu 
rural

2024 190 041 MINHAS 200 000 225 000 256681 273341 290000

5.08.2-5
Proportion de la population ayant accès à 
l'eau potable en milieu rural en moins de 
30 minutes

2021 0,69 EDS-MICS 0,7 0,71 0,72 0,73 0,74

5.08.2-6
Proportion de la population des ménages 
dont l'eau de boisson testée est 
contaminée par la présence de E.Coli

2021 0,79 EDS-MICS 0,75 0,72 0,68 0,64 0,6

5.08.2.1-1 Volume d'eau consomée (millier de m³) 2023 292421 SODECI 326790 332900 339090 349000 385000

5.08.2.1-2 Nombre de menages disposant d'un 
compteur d'eau potable 2023 2046040 SODECI 2445915 2709436,25 2972957,5 3236478,75 3500000

5.08.2.1-3 Taux de conformité physico chimique de 
l'eau distribuée sur le périmètre affermé 2023 0,88 ONEP 0,9 0,91 0,92 0,93 0,95

5.08.2.2-1 Propostion de PMH et PS fonctionelles 2024 0,15 Rapport MINHAS/ONEP 0,15 0,1 0,08 0,05 0,05
5.08.2.2-2 Propostion de HVA fonctionnelles 2024 0,25 Rapport MINHAS/ONEP 0,2 0,15 0,1 0,1 0,1

5.08.2.2-3
Volume moyen d'eau potable consommé 
par personne par jour en milieu rural ( 
litre/jour)

2024 AD Rapport MINHAS/ONEP 20 20 20 20 20

5.08.2.2-4 Nombre de localité raccordé au SMV 2025 0 Rapport MINHAS/ONEP 202 404 606 810

5.08.2.2-5

Nombre de localités de plus de 4000 
habitants disposant d'un système 
d'hydraulique urbaine complet et 
réceptionné

2025 0 Rapport MINHAS/ONEP _ 137 274 411 549

Résultat Sectoriel 5.08
Les populations ont leur santé renforcée 
grâce à l'utilisation de l'eau potable de 
manière continue et à moindre coût

Effet 5.08.1
Le cadre de gouvernance institutionnel, 
réglementaire de l'eau potable est 
amélioré et opérationnel

Produit 5.08.1.2

Le secteur de l'eau potable dispose d'un 
cadre de planification, de suivi-
évaluation et de redevabilité innovant et 
fonctionnel

Produit 5.08.2.2 Les populations rurales disposent d'eau 
potable en qualité et quantité suffisante

Produit 5.08.1.3
Le secteur de l'eau potable dispose de 
ressources suffisantes pour répondre 
aux charges d'exploitation du secteur

Effet 5.08.2 Les populations utilient de l'eau potable 
de manière continue et durable

Produit 5.08.2.1
Les populations urbaines disposent 
d'eau potable en qualité et quantité 
suffisante
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5.08.2.3-1 linéaire de réseau posé et fonctionnel 
dans les quatiers nouvellement lotis (km) 2024 Rapport MINHAS/ONEP 365,385 730,77 1096,155 1461,54 1826,925

5.08.2.3-2 Nombre de branchements subventionnés Rapport MINHAS/ONEP

5.08.2.3-3 Nombre de ménages disposant d'un 
compteur d'eau potable 2024 2 046 040 Rapport MINHAS/ONEP 2 150 000 2 250 000 2 403 180 2 474 608 2 546 040

5.08.2.3-4
Proportion de chefs-lieux de sous-
préfecture disposant d'un système 
d'hydraulique urbaine complet en service

2024 ND Rapport MINHAS/ONEP 60% 75% 85% 95% 100%

5.08.2.3-5 Nombre d'établissement scolaires et 
sanitaires raccordé à l'eau potable 2025 0 Rapport MINHAS/ONEP _ 339 678 1017 1357

5.08.2.3-6 linéaire total de réseau distribution (km) 2024 19000 Rapport MINHAS/ONEP 19567,32 20367,32 21167,32 22367,32 23567,32

5.08.2.4-1

Proportion de régions disposant d'un 
système de suivi en temps réel des 
infrastructures d’AEP rurale (PMH, PS, 
HVA)

2024 0 Rapport MINHAS/ONEP 0,09 0,18 0,27 0,36 0,45

5.08.2.4-2 Nombre de stations maintenus et 
entretenus 2025 0 Rapport MINHAS/ONEP 100 150 200 250 700

5.08.2.4-3 Nombre de sites sécurisés en niveau 
foncier (Immatriculation foncière) 2025 654 Rapport MINHAS/ONEP 750 800 900 1500 2000

5.08.2.4-4 Nombre de nouveaux station d'eau 
potable construit et fonctionels 2025 0 Rapport MINHAS/ONEP 100 250 450 650 1000

5.08.2.4-5 Proportion de stations hydrométriques 
maintenu et entretenus 2025 0 Rapport MINHAS/ONEP 25 75 100 125 150

5.08.2.4-6 Volume d'eau produite (millier m3) 2024 378484000 Rapport MINHAS/ONEP 425 500 B50 455 325 000 482 321 425 508 402 710 534 484 000
5.08.2.4-7 Proportion de systemes HU à l'arrêt 2024 0,02 Rapport MINHAS/ONEP 0,01 0,01 0 0 0

5.08.2.4-8
Nombre de régions disposant un système 
de gestion et de supervion de réseau 
d'eau potable fonctionnel

2025 0 Rapport MINHAS/ONEP 0 2 5 8 11

Secteur 5.09 ASSAINISSEMENT ET SALUBRITE

5.09-1

Proportion de la population ayant accès à 
un système d'assainissement amélioré 
(raccordé à un égout ; partagé et non 
partagé)

2025 59% EDS-MICS/JMP 62% 64% 66% 68% 70%

5.09-2 Proportion de la population nationale qui 
pratique la défécation à l’air libre 2021 19% EDS-MICS/JMP 15% 12% 10% 7% 5%

5.09-3
Proportion de la population qui a un accès 
sécurisé à l'assainissement des eaux 
usées en milieu urbain

2024 88% JMP 89% 90% 91% 92% 93%

5.09-4

Proportion de communes bénéficiant d’au 
moins d’un système moderne et 
écologique fonctionnel de gestion des 
déchets solides

2024 0% Rapport 
d'Activités MINHAS 30% 40% 50% 60% 70% cible 11.6

5.09.1-1 Nombre de textes législatifs et 
réglementaires soumis au SGG 2024 10 DPPD-PAP 2 2 1 3 2

5.09.1-2 Existence d'un système de collecte des 
données fonctionnel 2024 0 Enquête de satisfaction 

des acteurs 1

5.09.1-3 Taux d'utilisation des outils de planification 
et de suivi-évaluation mis en place 2024 2 Rapport d'activités DAJC

5.09.1.1-1 Nombre de lois et règlements élaborés en 
matière d'assainissement 2024 1 Rapport annuel du 

MINHAS 1 1 1 1 1

5.09.1.1-2 Nombre de lois et règlements élaborés en 
matière de salubrité 2024 2 Rapport annuel du 

MINHAS 2 2 2 2 2 cible 11.6

Produit 5.08.2.3

Les populations des quartiers péri-
urbains disposent d''eau potable à 
domicile en qualité et en quantité 
suffisante

Produit 5.08.2.4

la mobilisation de l'eau , la sécurisation 
et la maintenance des systèmes 
d'alimention en eau potable sont 
renforcés

Résultat Sectoriel 5.09
Les populations vivent dans un cadre 
de vie décent, assaini, mieux structuré 
et résilient

Effet  5.09.1

Les populations et les acteurs 
appliquent les textes et utilisent les 
outils de planification en matière 
d'assainissement et de salubrité.

Produit  5.09.1.1
Les populations et les institutions du 
secteur disposent d'un cadre 
institutionnel et reglémentaire renforcé
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Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

5.09.1.2-1 Nombre de schémas directeurs 
d'assainissement réalisés 2025 8 Rapport annuel du 

MINHAS 3 2

5.09.1.2-2 Nombre de schémas directeurs de gestion 
durable des déchets solides élaborés 2025 10 Rapport annuel ANAGED 4 14 20 25 30

5.09.2-1
Proportion de la population ayant accès à 
un service d’assainissement de base en 
milieu urbain

2021 64% EDS-MICS/JMP 75%

5.09.2-2
Proportion de la population ayant accès à 
un service d’assainissement de base en 
milieu rural

2021 20% EDS-MICS 50%

Produit  5.09.2.1

Les populations disposent de système 
d'assainissement collectif des eaux 
usées renforcé et conforme au schéma 
directeur

5.09.2.1-1 Taux de couverture en assainissement 
collectif 2024 ND Rapport d'activité ONAD 75%

Produit  5.09.2.2

Les infrastructures de drainage des 
eaux pluviales et de lutte contre les 
inondations sont renforcées et 
conformes aux plans directeurs

5.09.2.2-1 Taux de réalisation des ouvrages 
d'assainissement et de drainage réalisé 2024 50% DPPD-PAP 2026-2028 57% 58% 60% 62% 25% ODD 6  ODD 11

5.09.2.3-1 Proportion des écoles disposants 
d'installations sanitaires améliorées 2024 47% Rapport d'activité 

MENA/DESPS 2024 55% 65% 75% 85% 90%

5.09.2.3-2 Proportion des centre de santé disposants 
d'installations sanitaires améliorées 2025 ND RASS/DESPS 2025 55% 65% 75% 85% 100%

5.09.2.4-1 Volume du chiffre d'affaire réalisé dans le 
cadre l'économie circulaire 2025 ND Rapport 

d'Activités MINHAS

5.09.2.4-2 Valeur du chiffre d'affaire réalisé par les 
acteurs du secteur 2025 ND Rapport 

d'Activités MINHAS

5.09.2.4-3 Volume d'ordures ménagères valorisé 
(par catégorie d'ordures) 2025 ND Rapport 

d'Activités MINHAS

Effet  5.09.3 Les populations utilisent les services de 
salubrité de qualité 5.09.3-1

Proportion de la population bénéficiant 
d’au moins d’un système moderne et 
écologique fonctionnel de gestion des 
déchets solides couvrant sa localité

2024 ND Rapport 
d'Activités MINHAS 30% 40% 50% 60% 70% ODD 11.6

Produit  5.09.3.1
Les villes disposent d'infrastructures 
adequates pour la gestion des déchets 
solides

5.09.3.1-1

Nombre de communes bénéficiant d’au 
moins d’un système moderne et 
écologique fonctionnel de gestion des 
déchets solides

2024 Rapport 
d'Activités MINHAS 4                18             26             36             41             ODD 11.6

Produit  5.09.3.2 La gestion des autres catégories de 
déchets est assurée 5.09.3.2-1 Proportion de fillières des déchets 

organisées 2025 0% Rapport 
d'Activités MINHAS 4/8 7/8 8/8 ODD 11.6

Produit  5.09.1.2

Les populations et les acteurs du 
secteur disposent d'un cadre de 
planification, de suivi et d'évaluation 
renforcé et fonctionnel

Effet  5.09.2 Les populations utilisent des systèmes 
d'assainissement améliorés et sécurisés

Produit  5.09.2.3 Les systèmes d'assainissement 
autonommes sont améliorés et adaptés

Produit  5.09.2.4
L'économie circulaire est développée 
dans le secteur de l'assainissement et 
de la salubrité
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Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Secteur 6.01 GOUVERNANCE ADMINISTRATIVE

6.01-1 Taux de satisfaction des usagers-clients 
de l'administration publique 2025 55,0% Etude OSEP 60% 65% 70% 75% 80% 16.6.2 Aspiration 3

6.01-2 Indice de développement de la 
gouvernance électronique (EGDI) 2024 0.5587 Rapport des Nations 

Unies 0,5587 0,5647 0,5707 0,5767 0,5827 16.6.2 Aspiration 3

6.01-3 Indice Mo Ibrahim de la gourvenance 
africaine 2023 57 Rapport Mo Ibrahim 58 59 60 61 62 16.6.2 Aspiration 3

6.01-4
Proportion de la population ayant accès 
au service public en ligne sur l'ensemble 
du territoire

2025 70,0% Rapport DGTSP/DMOA 72% 77% 81% 89% 90% 16.6.2 Aspiration 3

6.01.1-1 Proportion annuelle de fonctionnaires 
ayant bénéficié d’avancement 2025

Rapport d'enquête sur 
l'amélioration de la 
gouvernance

16.6.2 Aspiration 3

6.01.1-2
Nombre d'administrations publiques ayant 
connu au moins un mouvement de grève 
dans l’année

2025 0 Rapport IG 0 0 Aspiration 3

6.01.1-3 Proportion de services publics disposant 
d’une offre de services en ligne Aspiration 3

Produit 6.01.1.1 La poursuite du renforcement du cadre 
légal et institutionnel est assurée 6.01.1.1-1 Nombre de textes législatifs ou normaux 

pris 2025 Non Rapport d'activités  du 
MEMFPMA 16.6.2 Aspiration 3

Produit 6.01.1.2

Les mécanismes de Communication, 
Management de la Qualité, 
Planification, Statistique et Suivi-
Evaluation sont renforcés

6.01.1.2-1 Taux de renforcement des mécanismes 2025 50% Rapport d'enquête 50% 55% 60% 65% 70% 16.2 Aspiration 3

Produit 6.01.1.3
Les conditions de vie et de travail des 
Fonctionnaires et Agents de l'Etat sont 
améliorées

6.01.1.3-1 Niveau de satisfaction des FAE 2025 Non Rapport d'enquête Oui Oui Oui Oui Oui 16.6.2 Aspiration 3

6.01.2-1 Taux de couverture des besoins en 
ressources humaines 2025 70% Rapport d'activités  DPCE 80% 85% 90% 95% 100% 16.6.2 Aspiration 3

6.01.2-2
Proportion des structures de 
l'administration publique disposant de 
conditions de travail viables

2025 52% Rapport d'activités  
MEMFPMA 62% 77% 87% 95% 100%

6.01.2-3
Proportion des acteurs de l'administration 
publique disposant des capacités 
techniques et opérationnelles adéquates

2025 75% Rapport d'activités  
MEMFPMA 80% 85% 90% 95% 100% 16.2.2 Aspiration 3

Produit 6.01.2.1
L’offre de service des structures en 
charge du recrutement et de la gestion de 
la carrière des fonctionnaires et agents de 
l’Etat est améliorée

6.01.2.1-1 Taux de satisfaction des usagers-clients 
de l'administration publique 2025 Rapport d'enquête 

MEMFPMA Oui Oui Oui Oui Oui 16.6.2 Aspiration 3

Produit 6.01.2.2
La formation et le renforcement des 
capacités des Fonctionnaires et Agents 
de l’Etat sont améliorés

6.01.2.2-1 Proportion des Structures de formation 
ayant amélioré leurs capacités 2025 Rapport d'activités  

MEMFPMA 100% 100% 100% 100% 100% 16.6.2 Aspiration 3

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

Effet 6.01.2

La gestion des ressources humaines 
dans l’administration publique est 
améliorée avec des perspectives de 
carrière attractives, des conditions de 
travail viables qui fidélisent les talents, 
au service des usagers-clients.

Pilier 6 : PROMOTION DE LA BONNE GOUVERNANCE ET MODERNISATION DE L’ETAT

Résultat Sectoriel 6.01

la gouvernance de l’administration 
publique modernisée, fondée sur 
l’innovation technologique 
(digitalisation, usage de l’IA, etc.), les 
valeurs républicaines et citoyennes, 
fournit avec intégrité et célérité aux 
usagers-clients un service public de 
qualité

Effet 6.01.1
La Gouvernance du secteur est 
améliorée et adaptée aux enjeux des 
administrations modèles.

Cadre de Résultats PND 2026-2030 / PILIER 6 : PROMOTION DE LA BONNE GOUVERNANCE ET MODERNISATION DE L’ETAT
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Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

6.01.3-1 Taux de transformation de l'offre de 
service 2025 ND Rapport du MEMFPMA 45% 47% 50% 53% 57% 16.6.2 Aspiration 3

6.01.3-2 Niveau d'utilisation de la plateforme 
servicepublic.gouv.ci 2025 100% Rapport d'activités  

MEMFPMA 100% 100% 100% 100% 100% 16.6.3 Aspiration 4

6.01.3-3
Proportion de la population ayant accès 
au service public en ligne sur l'ensemble 
du territoire

2025 70% Rapport d'activités  
MEMFPMA 70% 75% 80% 85% 90% 16.6.4 Aspiration 5

Produit 6.01.3.1
La provision de services publics de 
qualité, disponibles et accessibles est 
optimisée 

6.01.3.1-1 Taux d'optimisation 2025 Rapport d'activités 44% 47% 50% 55% 60% 16.6.2 Aspiration 3

Produit 6.01.3.2
Les efforts d’appropriation du 
numérique dans l’administration 
publique sont renforcés

6.01.3.2-1 Taux d'appropriation 2025 Rapport d'enquête oui oui oui oui oui 16.6.2 Aspiration 3

6.01.3.3-1 Niveau d'amélioration 2025 Rapport d'activités Oui Oui Oui Oui Oui 16.6.2 Aspiration 3

6.01.3.3-2 Nombre de procédures administratives 
dématérialisées et mises en service 50 50 50 50 50 16.6.3 Aspiration 4

Produit 6.01.3.4 Le service public est modernisé et 
accessible aux citoyens 6.01.3.4-1 Indice National de la qualité du Service 

Public (ENQSP) 2024 N/A Rapport d'activités 
OSEP Oui Oui Oui Oui Oui 16.6.2 Aspiration 3

6.01.3.5-1
Proportion d'agents qui utilisent l'outil 
informatique et une connection à internet 
dans l'offre de service public

2023 NA Rapport d'enquête ENQSP 16.6.2 Aspiration 3

6.01.3.5-2 Indice de développement de la 
gouvernance électronique 2020 0,4457 Rapport Nations Unies 0,7819 0,8 16.6.2 Aspiration 3

6.01.3.5-3 Niveau d'utilisation de la plateforme 
servicepublique.gouv.ci 2020 42 Rapport d'activités 

/DGTSP 89% 95% 100% 16.6.2 Aspiration 3

Secteur 6.02 GOUVERNANCE LOCALE

Résultat Sectoriel 6.02
L'accès des populations aux services 
de l'administration du territoire est 
amelioré

6.02-1 Niveau d'accessibilité et de performance 
des services administratifs territoriaux 2024 Faible Rapport de mission de 

terrain Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen ODD11 Objectif 12

6.02.1-1 Proportion des populations satisfaites de 
la qualité des services offerts 2024 0% Enquête de satisfaction 80% 80% 90% 90% 95% ODD11 Objectif 12

6.02.1-2 Taux de couverture des services 
administratifs territoriaux

6.02.1.1-1
Nombre de politiques disponibles;
Nombre de rapport de suivi disponible
Nombre de rapport d'évaluation disponible

2024 NON Rapport d'activité 2 2 2 2 2

6.02.1.1-2
Nombre de collectivités teritoriales ayant 
adopté les outils de planification et de 
suivi-évaluation du développement

2024 36

Documents SRADT de 
26 Régions / Documents 
PSD ou PDL de 10 
communes

5 SRADT / 140 PSD ou PDL ODD11 Objectif 12

6.02.1.1-3
Nombre de réunion de coordination entre 
les services locaux et les autorités 
centrales

2024 3 Compte rendu de réunion 4 4 4 4 4

6.02.1.1-4 Nombre de rapports relatifs à la mise en 
œuvre de la politique de décentralisation 2024 2 4 4 4 4 4

6.02.1.1-5 Nombre de rapports d'évaluation de la 
performance des collectivités produits 2024 0 Rapport d'activité 2 2 2 2 2

Effet 6.01.3
Les usagers-clients bénéficient d’une 
offre de service moderne, digitalisée et 
de qualité, qui satisfait à la demande.

Produit 6.01.3.3
La gouvernance par la transformation 
de l’offre de services de l’administration 
publique est améliorée

Produit 6.01.3.5
La transformation numérique de 
l'administration publique est opérée et 
garantit l'accès aux données

Effet 6.02.1
Les populations beneficient des 
services de qualité de l'administration 
du territoire

Produit 6.02.1.1

L’Administration Générale dispose d’un 
système de gouvernance, de 
planification et de suivi évaluation 
efficace.
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Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

6.02.1.2-1

Nombre de sessions de formations ou 
d'accompagnement des élus, du corps 
préfectoral, des agents des collectivités et 
des agents de la DGDDL sur les 
procédures administratives et la gestion 
locale

2024 17 Rapport d'activité 20 20 20 20 20 ODD11 Objectif 12

6.02.1.2-2 Nombre d'agents recrutés ou affectés 
dans les collectivités territoriales par an 2024 Rapport d'activité 300 300 300 300 300

6.02.1.3-1
ratio de nombre Sous-prefecture/ nombre 
de villages; 2024 Rapport d'activité DGAT

6.02.1.3-2 Proportion d'usagers ayant recours aux 
services de l'administration du territoire

6.02.1.4-1 Pourcentage de collectivités ayant 
élaboré un plan local de développement 2024 15% SRADT de 26 Régions / 

PSD de 10 communes 85% ODD11 Objectif 12

6.02.1.4-2

Taux de participation des organisations 
locales (surtout des jeunes et des 
femmes) dans l'élaboration et la mise en 
œuvre du plan

2024 Faible Enquête de perception Moyen Moyen Moyen Moyen Moyen

6.02.1.4-3 Taux d'exécution des plans locaux de 
développement 2024 Rapport de suivi 50% 50% 50% 70% 80%

Produit 6.02.1.5

Les populations ont les connaissances 
et compétences nécessaires afin de 
disposer des services administratifs et 
se prémunir contre le radicalisme 
religieux

6.02.1.5-1 Mise en œuvre effective du plan 
stratégique de la promotion de la laïcité 2025 1

Décret n°2021-452 du 08 
septembre 2021, portant 
organisation du Ministère 
de l'Intérieur et de la 
Sécurité (Article 31) 

ODD 16 Apiration 5

6.02.1.6-1 Cadre stratégique de gestion des archives 
publiques et du dépôt légal disponible 2024 Non Rapport d'activités Oui Oui Oui Oui 16.10 Aspiration 5 : 

6.02.1.6-2
Nombre de textes en matière de gestion 
des archives publiques et du dépôt légal 
adoptés

2024 0 3 16.10 Aspiration 5 : 

6.02.1.7-1 Proportion des populations ayant accès à 
l'information publique 2024 10% Rapport d'activités 15% 20% 25% 20% 16.10 Aspiration 5 : 

une Afrique  

6.02.1.7-2
Proportion d'administrations publiques 
ayant bénéficie du renforcement des 
capacités techniques et opérationnelles

2024 2% Rapport d'activités 5% 10% 15% 10% 16.10 Aspiration 5 : 

6.02.1.8-1
Taux d'optimisation de l'ensemble des 
services des Archives Nationales y 
compris le dépôt légal

2024 0% Rapport d'activités 20% 30% 35% 15% 16.10 Aspiration 5 : 

6.02.1.8-2 Taux de réalisation du projet de 
construction 2024 10% Rapport d'activités 25% 50% 15% 16.10 Aspiration 5 : 

Produit 6.02.1.2

Les compétences techniques des 
services de l’Administration du 
Territoire et de la gouvernance locale 
sont renforcées

Produit 6.02.1.3

Le maillage du territoire est renforcé et 
les services de l’administration 
déconcentrée sont mieux connus des 
populations

Produit 6.02.1.4

Les Collectivités Territoriales 
s’approprient et appliquent la 
planification locale dans leur 
fonctionnement

Produit 6.02.1.6
Le cadre de référence de gestion des 
archives publiques et du dépôt légal est 
amélioré

Produit 6.02.1.7

Les services des archives nationales 
sont proches des populations et des 
administrations publiques et sont mieux 
connus d'elles

Produit 6.02.1.8
L’organisation interne du travail des 
Archives Nationales et du dépôt légal 
est améliorée
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Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

6.02.1.9-1

Nombre de bureaux de prefectures de 
région construits
Nombre de bureaux de prefectures de 
région réhabiltés 
Nombre de bureaux de prefectures de 
région équipés 
Nombre de residences de prefectures de 
région construites 
Nombre de residences de prefectures de 
région réhabiltées 
Nombre de residences de prefectures de 
région équipées

2024 Rapports d'activité

6.02.1.9-2

Nombre de bureaux de prefectures de 
Département construits
Nombre de bureaux de prefectures de 
Département réhabiltés 
Nombre de bureaux de prefectures de 
Département équipés 
Nombre de residences de prefectures de 
Département construites 
Nombre de residences de prefectures de 
Département réhabiltées 
Nombre de residences de prefectures de 
Département équipées

2024 Rapports d'activité

6.02.1.9-3
Nombre d'administrations locales 
équipées en matériel informatique et 
bureautique

2024 Matériel disponible 1 1 1 1 1 ODD11 Objectif 12

6.02.1.9-4 Pourcentage des collectivités disposant 
d'un siège fonctionnel 2024 Sièges existants 50% 50% 60% 60% 80%

6.02.1.9-5
Nombre de collectivités ayant 
dématérialisé leurs services administratifs 
(état-civil, taxes locales, etc.)

2024 232 232 232 232 232

Effet 6.02.2 L'accès des populations aux services 
de l'état civil est amélioré 6.02.2-1 Taux d'enregistrement des naissances 2024 57%

6.02.2.1-1
Nombre d’agents recrutés, formés et 
déployés pour le compte des centres 
d’état civil;

6.02.2.1-2

Taux de centres d’état civil équipé (en 
mobiliers de 
bureaux,informatiques,matériels 
roulants…);

6.02.2.1-3 Taux de centres d’état civil touché par le 
processus de digitalisation

6.02.2.1-4

nombre de bureaux d'etat civil 
fonctionnels dans les Centres Hospitaliers 
Universitaires, Centres Hospitaliers 
Régionaux

Produit 6.02.1.9 L'opérationnalisation des services de 
l'Administration du territoire est renforcé

Produit 6.02.2.1 Les services centraux de gestion de 
l’état civil disposent d’un système de 
gouvernance, de planification et de 
suivi évaluation efficace
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Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

6.02.2.2-1 Nombre de supports de communication 
produits et diffusés

6.02.2.2-2 Nombre de localités couvertes par les 
campagnes de sensibilisation

6.02.2.2-3
Nombre de personnes sensibilisées aux 
procédures d’enregistrement des faits 
d’état civil

Produit 6.02.2.3

L’opérationnalisation des mesures 
d’accompagnement pour l’accélération 
de la mise en œuvre du RNPP 
(identification de masse) se renforce

6.02.2.3-1 Nombre de personnes qui beneficie de 
NNI 2024 0,76

6.02.2.4-1
Taux d'enregistrement annuel de 
naissances 2023 57% Annuaire statistique 

d'état civil

6.02.2.4-2
Nombre de réformes politiques, juridiques 
ou institutionnelles révisées en lien avec 
l'enregistrement universel des naissances

6.02.2.4-3 Nombre de Bureaux d'Etat Civil (BEC) 
créés

Secteur 6.03 GOUVERNANCE ECONOMIQUE

6.03-1 Taux de pression fiscale (Ratio Recettes 
Fiscales / PIB ) 2024 13,8 Rapport  DGI 15,70% 16,40% 17,00% 17,50% 18,00%

6.03-2 Déficit budgétaire 2024 -4% Rapport d'activité DGBF -3% -3% -3% -3% -3%

6.03-3 Indice de perception de la corruption (IPC) 2024 45/100 Rapport Tranparency 
International 50/100 52/100

6.03-1 Taux de mobilisation des recettes par 
régies 2025 100% Rapport MFB 100% 100% 100% 100% 100%

6.03-2 Part des dons dans la mobilisation 2025 1% TOFE 0% 0% 0% 0% 0%
6.03-3 Taux de pression fiscale 2024 1380% Rapport  DGI 16% 16% 17% 18% 18%
6.03-4 Taux d’endettement 2024 60% Rapport DGF 56% 52% 51% 50% 48%

6.03-5

Population possédant un compte 
financier, total (% population âgée de 15 
ans et plus) et femmes (% population 
féminine âgée de 15 ans et plus)

Produit 6.03.1.1 L'assiette et le recouvrement des 
recettes sont renforcés 6.03.0.1-1 Taux de recouvrement des recettes 

fiscales 2024 96% Rapport d'activité DGI 100% 100% 100% 100% 100%

Produit 6.03.1.2 Le civisme fiscal est amélioré 6.03.0.2-1 Part des recettes issues du contrôle / 
Efficacité du contrôle 2024 6% Rapport d'activité DGI 5% 5% 5% 6% 6%

Produit 6.03.1.3 Le territoire douanier est protégé et 
sécurisé 6.03.0.3-1 Pourcentage du territoire couvert, protegé 

et sécurisé par la Douane 2024 100% Rapport d'activité DGD 100% 100% 100% 100% 100%

Produit 6.03.1.4 Les ressources de financement sur les 
marchés financiers sont mobilisées 6.03.0.4-1 Taux de mobilsation des ressources sur 

les marchés financiers 2024 91% Rapport d'activité DGF 75% 75% 75% 75% 75%

6.03.1-1 Ratio dépenses courantes/PIB 2024 0,101 Rapport d'activité DGBF 0,093 0,09 0,088 0,085 0,08
6.03.1-2 Déficit budgétaire 2024 -0,04 Rapport d'activité DGBF -0,03 -0,03 -0,03 -0,03 -0,03

6.03.1-3 Taux d’absorption des dépenses 
d'investissement publics 2024 87% Rapport d'activité DGBF 85% 85% 85% 85% 85%

Produit 6.02.2.2

Les populations améliorent leurs 
connaissances sur les modalités 
d’enregistrement des faits d’état civil et 
déclarent les faits d’état civil dans les 
délais

Effet 6.03.2
Les dépenses pour atteindre les 
objectifs de développement sont 
optimisées

Produit 6.02.2.4

Le renforcement des nouveaux 
mécanismes de déclaration des faits 
d’état civil en lien avec les secteurs de 
la santé, de la justice, de la protection 
sociale et de l’éducation est effectif.

Résultat Sectoriel 6.03 la gouvernance économique et 
financière est ameliorée

Effet 6.03.1 La mobilisation des ressources pour le 
financement de l'économie est accrue
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6.03.1.1-1 Proportion de la dette publique/dépenses 
budgétaires 2024 20% DGBF (cadrage 

budgétaire) 20% 20% 20% 20% 20%

6.03.1.1-2 Proportion dépenses de fonctionnement / 
dépenses budgétaires 2024 50% DGBF (cadrage 

budgétaire) 50% 50% 50% 50% 50%

6.03.1.1-3 Proportion dépenses d'investissement/ 
dépenses budgétaires 2024 30% DGBF (cadrage 

budgétaire) 30% 30% 30% 30% 30%

6.03.1.2-1
Taux de déploiement du contrôle interne 
et du contrôle de gestion dans tous les 
départements de l'Etat

2025 17% Rapport d'activité DCF 30% 61% 82% 93% 95%

6.03.1.2-2 Taux d'implémentation de la comptabilité 
matière 2024 10% Rapport d'activité DGBF 20% 40% 60% 80% 90%

6.03.1.2-3 Taux de rejet des avis émis par la DGMP 2023 0% Rapport d'activité DGMP <5% <5% <5% <5% <5%

Produit 6.03.2.3
Le soutien à l'accélération de la 
transformation structurelle de 
l'économie est renforcé

6.03.1.3-1 Nombre de révues concluantes dans le 
cadre du PEF (FEC, MEC, FRD) 2024 2 MPEF 2 2 2 2 2

6.03.2-1 Score CPIA 2024 3,9 Rapport CPIA/Banque 
Mondiale 3,85 3,9 3,95 4 4,05

6.03.2-2 IPC 2024 45/100 Rapport Transparency 50/100 52/100

Produit 6.03.3.1 La gouvernance des Finances 
Publiques est amélioré 6.03.2.1-1 Taux d'exécution du Plan d'Actions 

Annuel du SDRFP 2024 80% Rapport d'activité 
CONAFI 80% 80% 80% 80% 80%

6.03.2.2-1 Taux de satisfaction des demandes de 
formation 2024 95% Rapport d'activité DRH 100% 100% 100% 100% 100%

6.03.2.2-2 Taux d'exécution globale des projets PIP 2025 20% Rapport d'activité DPSE 25% 30% 35% 40% 50%

6.03.3-1 Taux de croissance du PIB 2025 7% Rapport sur la situation 
économique/DPBEP 7% 7% 7% 8% 8%

6.03.3-2 Taux d'inflation 2025 1% Rapport sur la situation 
économique/DPBEP 2% 2% 2% 2% 2%

6.03.3.1-1 Nombre de documents sur les risques liés 
au climat 2025 0 Rapport DGE 1

6.03.3.1-2
Reforme du dispositif de suivi de la 
conjoncture et des autres publications 
conjoncturelles engagée

2025 Non Rapport DGE Oui

6.03.3.1-3

Amélioration du Modèle 
macroéconométrique multisectoriel à 
travers son implémentation sur EViews et 
interfaçage sur Excel

2025 Non Rapport DGE Oui

6.03.3.2-1
Taux de réalisation des activités 
résiduelles d'équipement, de conception 
et de formation

2025 50% 75% 100%

6.03.3.2-2 Nombre de publications de l'ouvrage "La 
Côte d'Ivoire en Chiffres" 2025 1 1

6.03.3.2-3 divulgation du portail 2025

Produit 6.03.2.1 La gestion budgétaire est améliorée

Produit 6.03.2.2 Le contrôle de la dépense publique est 
optimisée

Produit 6.03.4.1

Les outils de projection, de simulation et 
d’analyse macroéconomique intégrant 
les variables climatiques et permettant 
d’évaluer les risques budgétaires liés 
au climat sont construits, disponibles et 
fonctionnels

Produit 6.03.4.2
Les données économiques, financières, 
sociales et environnementales sont 
disponibles

Effet 6.03.3 l’administration financière et budgétaire 
est modernisée

Produit 6.03.3.2

Les administrations financières 
accèdent à un personnel bien formé et 
de qualité répondant aux attentes des 
missions du Ministère ainsi que 
d'infrastructures et de matériels de 
qualité

Effet 6.03.4 Le cadre macro-économique est assaini 
et stable
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Produit 6.03.4.3
Les capacités opérationnelles de la 
Direction Générale de l'Economie sont 
renforcées

6.03.3.3-1
Nombre de directions et services rattchés 
de la DGE ayant renforcé ses capacités 
opérationnelles

2025 0 Rapports  DGE 12 6 6

6.03.3.4-1 Nombre d'études réalisées 2025 0 Copie du Rapport d'étude 1 1 1 1 1

6.03.3.4-2 Nombre de notes analytiques disponibles 2025 0 Copie de la note 1 1 1 1 1

6.03.3.4-3

Existence d'un modèle d'évaluation 
d'impact des politiques socioéconomiques 
sur l'inclusivité de la croissance 
économique

2025 Non Modèle disponible Oui

6.03.3.4-4 Nombre d'indicateurs élaborés 2025 0 Indicateur disponible 1

6.03.3.4-5
Rapport sur l'impact d'une politique 
(économique ou sociale) phare du 
Gouvernement sur l'économie ivoirienne

2025 0 Copie du rapport 1 1 1 1 1

6.03.3.5-1
Existence d'un programme de transition 
du secteur informel vers l'économie 
formelle

2025 Oui

6.03.3.5-2

Nombre de rapports de Suivi de 
indicateurs du climat des Affaires, 
Compact avec l'Afrique, du G20, MCC et 
du CPIA

2025 1 1 1 1 1

6.03.4-1
Paiements des contributions financières 
de la CI dans les Organisations 
régionales et Internationales

2025 Rapport DGE

6.03.4-2 Disponibilité des rapports semestriels de 
suivi des réformes communautaires 2025 Rapport DGE 2 2 2 2 2

6.03.4-3
Disponibilité du Rapport de mise en 
œuvre des projets et programmes 
communautaires

2025 Rapport DGE 2 2 2 2 2

6.03.4-4 Nombre de participations à des 
rencontres des instances internationales 2025 Rapport DGE 2 2 2 2 2

6.03.4-5

Disponibilité de la documentation relative 
à la manifestation (TDR, Notes, CCM, 
courrier d'information à l'Ambassadeur de 
Côte d'Ivoire de la zone) adressée à la 
hiérarchie pour chaque participation

2025 Rapport DGE 1 2 1 2 2

6.03.4.1-1

Nombre d'éléments de suivi annuel de la 
mise en œuvre des protocoles sur les 
Prélèvements (PCS, PCC) et taxe à 
l’importation (PUA)

2025 14 Rapport DGE 14 14 14 14 14

6.03.4.1-2 Nombre de rapports de suivi des réformes 
et politiques communautaires 2025 6 Rapport DGE 6 6 6 6 6

Produit 6.03.5.2
Les délais de réalisation pour les 
projets et programmes communautaires 
sont respectés

6.03.4.2-1

Nombre de rapportq présentant l'état 
d'avancement des projets et programmes 
de l’UEMOA (PER) et de la CEDEAO 
(PCD) mis en œuvre

2025 6 6 6 6 6

Produit 6.03.4.4
Les études économiques et notes 
analytiques devant permettre la prise de 
décision sont disponibles

Produit 6.03.4.5 Le système d'information économique 
et financier est renforcé

Effet 6.03.5
La coopération économique 
internationale impacte positivement le 
rayonnement de la Côte d’Ivoire

Produit 6.03.5.1

La Côte d'Ivoire renforce son 
positionnement dans les instances pour 
l'intégration économique régionale et 
africaine
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Produit 6.03.5.3 La surveillance multilatérale des 
politiques macroéconomques est asurée 6.03.4.3-1 Nombre de rapports de surveillance 

multilatérale 2025 10 10 10 10 10

Produit 6.03.5.4

La présence plus accrue de la Côte 
d’Ivoire dans les instances 
internationales en matière économique 
et financière est renforcée

6.03.4.4-1 Nombre d'accords internationaux 2025 0 Rapport d'activité 1

Produit 6.03.5.5 Les actions de promotion de l'économie 
ivoirienne à l'extérieur sont réalisées 6.03.4.5-1 Nombre de manifestations à caractère 

économique organisées 1 2 1 2 2

Secteur 6.04 JUSTICE ET DROITS DE L’HOMME

6.04-1 Taux de couverture des départements en 
juridiction 2025 43% Rapport d'activités 43% 43% 44% 46% 46%

6.04-2 Pourcentage de tribunaux produisant des 
actes de justices en ligne 2025 4% Rapport d'activités 29% 66% 100%

6.04-3 Ratio Population par Magistrat 2024 38294 Annuaire des statistiqes 
du MJDH 36899,3324 35877,7273 33945,2029 30911,7263 28526,7842

6.04-4 Taux de traitement des dossiers 2023 74% Annuaire des statistiqes 
du MJDH 75% 75% 76% 76% 77%

6.04.1-1 Pourcentage des services de justice ayant 
leurs procédures disponibles en ligne 2025 10% Rapport d'activités 27% 62% 90% 95% 100%

6.04.1-2 Nombre de dossiers disciplinaires instruits 2024 101 Rapport d'activités 90,9 81,81 73,629 66,2661 59,63949
6.04.1.1-1 Nombre de textes élaborés et adoptés 2024 16 JORCI 18 16 14 13 12

6.04.1.1-2 Taux de digitalisation des outils 
d'inspections 2025 20% Outil digital 80% 100%

6.04.1.2-1 Proportion d'archives judiciaires 
numérisées 2025 8% Rapport d'activités 10% 26% 46% 70% 100%

6.04.1.2-2 Nombre de décisions de justice publiées 2024 3000 Rapport d'activités 15000 20000 25000 30000 35000

6.04.2-1 Taux de couverture des départements en 
juridictions 2025 43% Rapport d'activités 43% 43% 44% 46% 46%

6.04.2-2 Pourcentage de tribunaux produisant des 
actes de justices en ligne 2025 4% Rapport d'activités 29% 66% 100%

6.04.2-3
Pourcentage de justiciables ayant 
bénéficiés de l'assistance judiciaire et 
juridique

2023 83% Rapport d'activités 84% 86% 88% 89% 91%

Produit 6.04.2.1

Le mécanisme de l'assistance judiciaire 
et juridique est renforcé pour réduire les 
entraves économiques et 
socioculturelles de l'accès à la justice

6.04.2.1-1 Nombre de campagnes de vulgarisation 
du mécanisme réalisées 2024 3 Rapport d'activités 5 5 5 5 5

6.04.2.2-1 Taux de couverture des départements en 
juridiction 2024 43% Rapport d'activités 43% 43% 44% 46% 46%

6.04.2.2-2 Taux de digitalisation des services de 
justice 2024 5% Rapport d'activités 10% 18% 30% 45% 65%

Résultat Sectoriel 6.04
Le système judiciaire ivoirien est 
moderne et davantage accessible à la 
population

Effet 6.04.1 L'administration des services de Justice 
est améliorée

Produit 6.04.1.1
Les institutions judiciaires disposent de 
capacités renforcées pour améliorer la 
régulation du système judiciaire

Produit 6.04.1.2
Le système judiciaire dispose de 
capacités techniques et opérationnelles 
renforcées pour améliorer ses services

Effet 6.04.2 L'accès équitable aux services de 
justice est renforcé

Produit 6.04.2.2
Les infrastructures et les outils digitaux 
sont deployés pour rapprocher la justice 
des populations

191

Cadre de Résultats PND 2026-2030



PND 2026-2030

Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

6.04.2.3-1 Taux de traitement des dossiers 2023 74% Annuaire des statistiqes 
du MJDH 75% 75% 76% 76% 77%

6.04.2.3-2 Stock de dossiers à traiter en moyenne 
par magistrat 2023 99 Annauaire des 

statistiques judiciaires 87,963539 84,5065719 81,1854636 77,9948749 74,9296763

Effet 6.04.3 La protection judiciaire de l’enfance et 
de la jeunesse est renforcée 6.04.3-1 Nombre de mineurs au contact du 

système judiciaire pris en charge 2024 13582 Rapport d'activités 13600 13650 13700 13750 13800

6.04.3.1-1 Nombre de textes révisés 2025 0 JORCI 0 1 0 1 0

6.04.3.1-2 Nombre de réunions de coordination 
tenues entre acteurs 2024 4 Rapport d'activités 6 6 6 6 6

6.04.3.2-1 Nombre de conventions signées 2024 0 Conventions 0 2

6.04.3.2-2 Nombre de documents cadres disponibles 2024 0 Document cadre 0 1 1

6.04.4-1 Densité carcérale (Nombre de détenus au 
3 m²) 2024 2,9 Annuaire des statistiqes 

du MJDH du MJDH 2,61725 2,4863875 2,36206813 2,24396472 2,13176648

6.04.4-2 Taux moyen de détention préventive 2024 37% Annuaire des statistiqes 
du MJDH du MJDH 35% 33% 32% 32% 31%

6.04.4-3 Coût journalier alimentaire par détenu (en 
FCFA) 2023 1650 RAP du MJDH 1900 2045 2400 2400 2400

6.04.4.1-1 Pourcentage d'établissements 
pénitentiaires disposant un outil de gestion 2025 0% Rapport d'activités 0% 80% 100%

6.04.4.1-2

Nombre de sessions de renforcement de 
capacité organisées à l'attention des 
magistrats de l’administration pénitentiaire 
et des personnels pénitentiaires

2025 0 Rapport d'activités 0 2 2 2 2

Produit 6.04.4.2 Les infrastructures pénitentiaires 
répondent aux standards 6.04.4.2-1 Densité carcérale (Nombre de détenus au 

3 m²) 2024 2,9 Annuaire des statistiqes 
du MJDH du MJDH 2,61725 2,4863875 2,36206813 2,24396472 2,13176648

6.04.4.3-1 Coût journalier alimentaire par détenu (en 
FCFA) 2024 1650 RAP du MJDH 1900 2045 2400 2400 2400

6.04.4.3-2
Pourcentage d'établissements 
pénitentiaires ayant installé tous les 
dispositifs d'hygiènes

2023 42% Rapport d'activités 52% 64% 76% 88% 100%

6.04.4.3-3 Politique Nationale de Santé en Millieu 
Carcéral adoptée 2025 Non JORCI Non Oui

6.04.4.4-1

Pourcentage d'établissements 
pénitentiaires disposant des installations 
pour les programmes de reinsertion des 
détenus

2024 33% Rapport d'activités 33% 48% 65% 83% 100%

6.04.4.4-2 Pourcentage des détenus béneficiant des 
programmes de réinsertion 2025 0% Rapport d'activités 6% 7% 9% 13% 15%

6.04.5-1 Nombre de cas de violations et atteintes 
aux droits de l’Homme enregistrés 2024 3163 Rapport d'activités 3281,9288 3405,32932 3533,36971 3666,22441 3804,07444

6.04.5-2 Taux de traitement des plaintes de 
violation des droits de l’Homme 2024 90% Rapport d'activités 95% 98% 100%

Produit 6.04.2.3

Le système judiciaire dispose de 
capacités techniques et opérationnelles 
renforcées pour améliorer la célérité 
dans les procédures de justice

Produit 6.04.3.1 La justice juvénile dispose d'un cadre 
de gouvernance renforcé

Produit 6.04.3.2

Le dispositif de prise en charge des 
mineurs est renforcé pour favoriser leur 
mise en contact avec le système 
judiciaire

Produit 6.04.4.4 Les détenus disposent de compétences 
pour leur réinsertion

Effet 6.04.5 La promotion et la protection des droits 
de l’Homme sont renforcées

Effet 6.04.4 Les conditions de détentions et de 
réinsertion des détenus sont améliorées

Produit 6.04.4.1
L'administration pénitentiaire dispose 
des capacités renforcées pour une 
gestion améliorée

Produit 6.04.4.3

L'administration pénitentiaire dispose 
de capacités renforcées pour améliorer 
l'alimentation, l’hygiène et la santé des 
détenus
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6.04.5.1-1 Nombre de textes adoptés 2025 JORCI 5 2 2 2 2

6.04.5.1-2 Proportion des Commissions Régionales 
des Droits de l’Homme (CRDH) renforcées 2025 0% Rapport d'activités 20% 35% 60% 100%

6.04.5.2-1 Nombre d'acteurs formés 2025 0 Rapport d'activités 150 150 200 250 300

6.04.5.2-2 Taux de traitement des plaintes de 
violation des droits de l’Homme 2024 90% Rapport d'activités 95% 98% 100%

Secteur 6.05 COMMUNICATION

6.05-1 Taux de croissance du chiffre d'affaires 
global du secteur de la communication 0% Rapport d'activités 2% 5% 5% 5% 5%

6.05-2 Proportion de la population ayant accès à 
une information de qualité 0%

Enquête de perception 
sur la qualité des 
informations diffusées

60% 75%

6.05-3 Indice de régulation (score/100) 0 Rapport d'activités 50 / 100 55 / 100 60 / 100 65 / 100

6.05.1-1 Indice de gouvernance du secteur de la 
communication (score/100) 0 Rapport d'activités 50 / 100 55 / 100 60 / 100 65 / 100

6.05.1-2 Proportion d'acteurs du secteur de la 
communication formés 2024 15% Rapport d'activités 50% 55% 60% 65% 70%

Produit 6.05.1.1 La gouvernance du secteur de la 
communication est renforcée 6.05.1.1-1 Taux d'adoption des réformes Rapport d'activités 20% 55% 65% 75% 85%

6.05.1.2-1
Proportion de programmes de formations 
adaptés aux exigences du marché de 
l'emploi

2024 60% 100%

6.05.1.2-2
Taux d’acteurs et services publics de 
communication formés aux compétences 
stratégiques

2024 Rapport de formation 60% 65% 70% 75% 80%

6.05.2-1 Taux de croissance des revenus générés 
par les médias hors publicité Rapport d'activités 5% 5% 5% 5% 5%

6.05.2-2 Taux de croissance des revenus générés 
par la communication publicitaire Rapport d''activités 10% 10% 10% 10% 10%

Produit 6.05.2.1

Le secteur de la communication dispose 
d'infrastructures médiatiques modernes 
et adaptées aux évolutions 
technologiques

6.05.2.1-1
Taux d'infrastructures médiatiques 
construites/mises à niveau selon les 
standards technologiques actuels

10% 20% 45% 75% 100%

6.05.2.2-1 Proportion de médias adoptant des 
modèles économiques innovants 50% 55% 65% 75%

6.05.2.2-2
Proportion des revenus générés par les 
nouveaux modèles économiques dans les 
médias

20% 35% 50% 60% 80%

6.05.3-1 Proportion des usagers ayant accédé aux 
informations publiques souhaitées Rapport CAIDP 40% 65%

6.05.3-2
Proportion de citoyens satisfaits de la 
qualité de la communication 
institutionnelle

Résultat d'enquêtes 65% 80%

Produit 6.04.5.1

Le mécanisme de promotion et de 
protection des droits de l'Homme 
dispose d'un cadre juridique et 
institutionnel renforcé

Produit 6.05.1.2

Les acteurs du secteur et les services 
publics de communication disposent de 
compétences renforcées et de 
dispositifs de formation adaptés aux 
évolutions technologiques et aux 
exigences du marché

Effet 6.05.2

La compétitivité des médias et de la 
communication publicitaire est soutenue 
notamment par des modèles 
économiques innovants

Produit 6.05.2.2
Les modèles économiques innovants 
sont développés et mis en œuvre dans 
les médias

Produit 6.04.5.2

Le dispositif de promotion et de 
protection des droits de l'Homme 
renforcé, assure une meilleure 
accessibilité aux droits fondamentaux 

Résultat Sectoriel 6.05

La communication, moteur d'une 
économie des médias performante est 
modernisé, digitalisé, inclusif et 
contribue à l'émergence d'un Ivoirien 
informé, responsable et engagé pour la 
paix, la cohésion sociale et le 
développement

Effet 6.05.1

La gouvernance et les compétences 
dans le secteur de la communication 
sont adaptées aux enjeux économiques, 
sociaux et environnementaux

Effet 6.05.3

Les populations accèdent à 
l'information d’intérêt public et aux 
documents publics ainsi qu’à une 
communication institutionnelle plus 
attractive
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Produit 6.05.3.1
Les populations ont accès facilement 
aux informations d'intérêt public et aux 
documents publics

6.05.3.1-1 Proportion de populations ayant accès 
aux informations publiques Rapport d'activités 40% 50% 60%

Produit 6.05.3.2 La communication institutionnelle est 
renforcée 6.05.3.2-1

Taux de satisfaction des citoyens sur la 
qualité de la communication 
institutionnelle

Rapport d'enquête 50% 80%

Secteur 6.06 COOPERATION INTERNATIONALE

6.06-1 Montant des financements extérieurs 
mobilisés (en milliards de FCFA) 2024 2983

COMOREX
Rapport d'activités / 
DGDE

3200 3500 3800 4000 4300  ODD 17.3.1 

Aspiration 7
Objecttif 
Stratégique 7.2
Objectif 20

6.06-2 Montant des IDE mobilisés (en milliards 
de FCFA) 2023 2293

CNUCED
Rapport d'activités / 
DGDE

2500 2700 3000 3300 3500

6.06-3 Taux de couverture diplomatique 2024 82% Rapport d'activités/ 
CABINET/ SG 83% 84% 85% 86% 87%

6.06-4 Nombre de visites officielles effectuées à 
l’extérieur 2024 6  Rapports d'activités/

DGRB/ DGPE 7 7 8 9 12

6.06-5 Nombre de visites officielles acceuillies 2024 4  Rapports d'activités/
DGRB/ DGPE 5 5 6 7 8

6.06-6

Proportion de compétences ivoiriennes 
élues dans des Organisations 
Internationales ayant bénéficié de l'appui 
du Gouvernement

2024 66%  Rapports d'activités/
DFPI 70% 70% 75% 75% 80%

6.06.1-1
Nombre de textes (réformes, politiques, 
chartes) adoptés en matière de gestion de 
la coopération internationale

2023 2 Rapport d'activités / 
DGAJCEC 1 1 1 1 1

Aspiration 3
Objectif 
Stratégique 3.2
Objectif 12

6.06.1-2
Nombre de documents de stratégie 
adopté par le Gouvernement en matière 
de gestion de la coopération internationale

2024 RAP 1 1 1 1 1

6.06.1.1-1 Nombre de documents de stratégie 
élaborés et validés par le MAEIAIE 2024 1  Rapport d'activités 

/DPPS/ Cabinet 1 1 1 1 1

6.06.1.1-2
Cadre institutionnel, reglémentaire et 
organisationnel de l'action extérieure 
renforcée

2024 NON  Rapport d'activités 
/DPPS/ Cabinet OUI OUI OUI OUI OUI

6.06.1.2-1 Nombre d'agents formés en matière de 
planification 2024  Rapports d'activités 

/DPPS 50 50 50 50 50

6.06.1.2-2
Nombre de diplomates ayant des 
capacités renforcées en relations 
internationales

2025  Rapports d'activités 
/DFCBS/DPPS 50 50 50 50 50

Produit 6.06.1.1
Le cadre institutionnel, reglémentaire et 
organisationnel de l'action extérieure 
est renforcée

Produit 6.06.1.2

Les acteurs de la diplomatie disposent 
de capacités renforcées pour la 
coordination et la gestion de la 
coopération internationale

Résultat Sectoriel 6.06

La Coopération Internationale et 
l'Intégration Régionale assurent un 
rayonnement accru de la Côte d'Ivoire 
et contribuent davantage à la 
mobilisation des IDE ainsi qu’à l'accès 
aux marchés International et Régional.

Effet 6.06.1

Les structures en charge de la gestion 
de la coopération internationale 
assurent une gouvernance efficace et 
efficiente du secteur
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6.06.1.3-1 Nombre de guides du Protocole élaborés 2024 0  Rapports d'activités/
DGPE 3 4 5 6 6

6.06.1.3-2
Nombre des procédures dématérialisées 
en matière de protocole, d'état civil 
consulaire et du patrimoine

2024 1 DTSI /DGAJCEC /DGPE 
/ SGP 1 2 3 3 3

6.06.1.3-3 Annuaire statistique disponible 2021 1  Rapports d'activités/
DPPS 1 1 1 1 1

6.06.2-1 Proportion de représentations 
diplomatiques modernisées 2024 50% Rapports d'activités/

DGRB 60% 65% 70% 75% 80%

Aspiration 3
Objectif 
Stratégique 3.2
Objectif 12

6.06.2-2
Nombre de représentations diplomatiques 
et d'Organisations internationales en Côte 
d'Ivoire

2024 281 Rapports d'activités 
DGPE/DGRB/DGRM 285 290 295 297 300

6.06.2-3 Nombre de compétences ivoiriennes dans 
les Organisations Internationales 2024 1715 DFPI 1750 1850 3500 4000 4500

6.06.2-4
Nombre de textes (traités, conventions et 
accords) ratifiés en matière de 
coopération internationale

2024 60 DGRB/ DGRM 
/DGAJCEC 80 100 150 200 250 ODD 13.3

6.06.2.1-1 Nombre de visites officielles organisées 
en matière de coopération bilatérale 2024 DGRB/ DGPE 23 23 33 46 51

6.06.2.1-2 Nombre de nouvelle mission diplomatique 
ouverte 2024 1 Rapports d'activités/

AMBASSADES / DGRB 1 1 1 1 1

6.06.2.2-1
Nombre de candidatures ivoiriennes 
soutenues par la Côte d'Ivoire dans les 
Organisations Internationales

2024 12  Rapports d'activités/
DFPI 15 15 20 20 25

6.06.2.2-2 Nombre de compétences ivoiriennes dans 
des Organisations Internationales 2024 1715 DFPI 1750 1850 3500 4000 4500

6.06.3-1 Nombre d'accords de partenariats 
économiques et stratégiques signés 2024  Rapports d'activités/

DGDE / DGRB 5 5 5 5 5  ODD 17.3.1 

6.06.3-2 Nombre de textes (traités, conventions et 
accords) liés aux enjeux mondiaux ratifiés 2024 DEG/DGAJCEC 46 50 55 60 65 ODD 13.3

Aspiration 3
Objectif 
Stratégique 3.1
Objectif 11

Produit 6.06.3.1
Les acteurs de la diplomatie 
économique assurent la mobilisation 
des IDE et des financements extérieurs

6.06.3.1-1 Document d'orientation en matière de 
diplomatie économique disponible 2024 non Rapports d'activités/

DGDE oui - - - -

6.06.3.2-1
Taux de mise en œuvre des 
recommandations liés aux enjeux 
mondiaux

2024
Rapports d'activités/
 DGRB / DGRM/ 
DGAJCEC/ DEG

40% 50% 60% 70% 80%

6.06.3.2-2 Nombre de réfugiés et demandeurs 
d’asile qui bénéficient d’un appui 2024 68.562 Rapports d'activités/

DGAJCEC /DAARA 73.562 66.562 59.562 45.562 25.562

Produit 6.06.1.3

Les acteurs de la diplomatie sont mieux 
outillés pour assurer la gestion efficace, 
du protocole d'Etat, de l'état civil 
consulaire, du patrimoine et des 
données statistiques.

Effet 6.06.3

La Côte d'Ivoire assure la promotion de 
la diplomatie économique et le respect 
des engagements liés aux enjeux 
mondiaux

Produit 6.06.3.2
La Côte d'Ivoire est mieux outillée pour 
assurer le respect des engagements 
liés aux enjeux mondiaux

Effet 6.06.2
La Côte d'Ivoire renforce ses relations 
bilatérales et accroît son influence dans 
les organisations internationales

Produit 6.06.2.1
Les acteurs de la diplomatie ivoirienne 
disposent de capacités renforcées pour 
assurer une gestion efficace des 
relations bilatérales

Produit 6.06.2.2

Les acteurs de la diplomatie ivoirienne 
disposent de capacités renforcées pour 
assurer une gestion efficace des 
relations multilatérales et intensifier le 
leadership de la Côte d'Ivoire dans les 
organisations internationales
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Secteur 6.07 INTEGRATION REGIONALE

6.07-1 Part de marché de la Côte d’Ivoire dans le 
commerce régional 2024 14% Rapport CEDEAO/DGPI 15% 15% 15% 16% 16%

6.07-2 Proportion des transferts de la diaspora 
dans le Pib 2024 1% Statistiques BCEAO 2% 2% 3% 3% 4%

6.07-3 Commerce en pourcentage du PIB 2025 53% Banque Mondiale 58% 60% 60% 65% 65%

6.07.1-1 Taux de ratification des textes (Protocole 
et Conventions) de la CEDEAO 2024 63% Rapport DAJI/CEDEAO 67% 69% 72% 74% 79%

6.07.1-2
Nombre de textes juridiques relatifs à la 
gestion des Ivoiriens de l'Extérieur 
adoptés

2025 0 Journal Officiel 2 2 2 2 2

6.07.1.1-1 AICR opérationnel 2025 Non Rapport DGPI Non Oui Oui Oui Oui

6.07.1.1-2 Nombre de textes règlementaires adoptés 2024 8 Journal Officiel 2 3 1 1 1

6.07.1.1-3 Taux de participation aux réunions à 
caractère régional 2024 78%

Rapport d'activités 
service Conférences et 
voyages

100% 100% 100% 100% 100%

Produit 6.07.1.2

Le secteur de l'intégration régionale 
dispose de mécanismes inclusifs 
renforçant les liens entre les structures 
de gestion et de suivi de l'intégration et 
les populations

6.07.1.2-1 Nombre de mécanismes inclusifs mis en 
place 2024 5 Rapport d'activités DGPI 3 3 3 3 3

6.07.1.3-1 Nombre de textes repertoriés 2025 54 Rapport DAJI/CEDEAO 5 5 5 5 5

6.07.1.3-2 Nombre d'acteurs renforcés 2025 75 Rapport DAJI/CEDEAO 100 150 150 200 250

6.07.1.4-1 Conseil de la Diaspora ivoirienne est 
opérationnel / coordination 2025 Non Journal officiel Non Non Non Non Non

6.07.1.4-2 Nombre de textes reglementaires adoptés 2024 0 Journal officiel 0 1 2 2 2

Effet 6.07.2

Les opérateurs économiques et les 
populations tirent profit des 
opportunités offertes par l'intégration 
régionale

6.07.2-1 Nombre d’entreprises agréées au SLE 2024 28 Rapport d'activités CNA 30 30 30 30 30

Produit 6.07.2.1 La libre circulation et l'intégration 
monétaire sont assurées 6.07.2.1-1 Volumes de commerce intra-régional 2023 16,1 Milliards USD 19 Milliards USD20 Milliards USD22 Milliards USD23 Milliards USD25 Milliards USD

6.07.2.2-1 Nombre d'instruments d'appuis mis en 
œuvre 2025 1 Rapport d'activités DGPI 2 2 2 2 2

6.07.2.2-2 Nombre de formations organisés sur 
l’utilisation des instruments d’appui 2024 2 Rapport d'activités 

DPCCLC 3 3 3 3 3

Produit 6.07.2.3
Le suivi des politiques communautaires 
de développement humain, socio-
économique et culturel est assuré

6.07.2.3-1 Indice du DCH 2018 0,26 Rapport DCH CEDEAO 0,32 0,34 0,39 0,42 0,46

Résultat Sectoriel 6.07

La coopération internationale et 
l'intégration régionale contribuent 
davantage à la mobilisation des IDE et 
l'accès au marché internationale et 
régional

Produit 6.07.1.4 La gouvernance en matière de gestion 
des IRE est renforcée

Produit 6.07.2.2

Les opérateurs économiques Ivoiriens 
bénéficient des instruments d'appui 
dans le cadre de la mise en œuvre des 
accords commerciaux sous régionaux et 
internationaux

Effet 6.07.1

Les mécanismes et les services de la 
coordination inter institutionnelle sont 
renforcés et appliqués et améliorent la 
transparence et la redevabilité dans la 
gestion de l’intégration régionale et des 
Ivoiriens de l’extérieur.

Produit 6.07.1.1
Le cadre institutionnel et règlementaire 
national de gestion de l'intégration 
régionale est renforcé

Produit 6.07.1.3

Les services en lien avec l'intégration 
régionale disposent de capacités 
renforcées pour faciliter la transposition 
des textes et actes communautaires
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6.07.3-1
Taux de transposition des normes et 
réglementations communautaires dans le 
droit national (CEDEAO)

2024 63% Rapport d'activités DGPI 70% 75% 80% 85% 85%

6.07.3-2 Nombre de projets régionaux initiés ou 
soutenus 2024 1 Rapport d'activités DGPI 2 2 3 3 3

6.07.3.1-1 Nombre de conventions ratifiées 2024 0 Rapport DGIE/DAGI 0 0 1 1 1

6.07.3.1-2 Nombre de programmes transfrontaliers 
mis en œuvre 2024 0 Rapport DGPI/DPCCLC 0 1 2 2 2

6.07.3.2-1

Nombre de réunions, sommets et forums 
internationaux auxquels la Côte d'Ivoire 
participe activement (avec des 
interventions de haut niveau)

2024 14 Rapport d'activités DGPI 14 16 18 18 18

6.07.3.2-2

Nombre de projets et programmes des 
organisations continentales, régionales et 
sous-régionales mis en œuvre en Côte 
d'Ivoire

2024 15 Rapport d'activités BNC 20 20 20 20 20

Effet 6.07.4

L'Etat mobilise davantage les 
compétences et les ressources 
financières de la diaspora pour le 
développement économique du pays.

6.07.4-1

Le mécanisme financier 
d'accompagnement des investissements 
des Ivoiriens de l'Extérieur est 
opérationnel

2024 Non DGIE/DMCRIE-SGG Oui Oui Oui Oui Oui

6.07.4.1-1
Nombre d’Ivoiriens de la diaspora 
occupant des postes dans les secteurs 
stratégiques en Côte d'Ivoire

2024 0 DGIE-DG EMPLOI-
CGECI 55 65 75 85 200

6.07.4.1-2 Nombre d’investissements réalisés par les 
Ivoiriens de l’Extérieur en Côte d'Ivoire 2024 0,25 DGIE-CEPICI 0,6 0,8 0,85 0,85 0,9

6.07.4.2-1
Nombre de conférences, forums et 
événements dédiés à la diaspora 
ivoirienne

2024 1 1 1 1 1 1

6.07.4.2-2
Nombre d’Ivoiriens de l’Extérieur recensés 
et enregistrés auprès des ambassades et 
consulats

2024 DGIE

6.07.5-1
Nombre de partenariats entre l’État et les 
Asociations de la diaspora pour la mise 
en œuvre de programmes d’appui

2024 0 Rapport d'activités DGIE 1 2 2 2 2

6.07.5-2

Nombre de programmes ou initiatives mis 
en place pour l'appui aux Ivoiriens de 
l'Extérieur (ex. assistance sociale, 
facilitation du retour, investissements 
productifs).

2024 2 Rapport d'activités DGIE 2 1 1 1 2

Produit 6.07.5.1 Les conditions de vie des Ivoiriens de 
l'Extérieur sont améliorées 6.07.5.1-1

Nombre d’accords bilatéraux signés pour 
la protection des droits des Ivoiriens de 
l’Extérieur

2024 0 Rapport d'activités DAS 1 1 1 1

Effet 6.07.3 La Côte d'Ivoire joue un rôle accru dans 
l'intégration régionale

Produit 6.07.4.2 Les connaissances sur la diaspora 
ivoirienne est améliorée

Effet 6.07.5 Les Ivoiriens de l'Extérieur bénéficient 
de l'appui de l'Etat

Produit 6.07.3.1 La coopération et le développement 
transfrontaliers sont promus

Produit 6.07.3.2

Le rôle de la Côte d'Ivoire dans les 
activités des Organisations 
Continentales, Régionales et Sous 
Régionales est accru

Produit 6.07.4.1 Le capital humain et économique des 
Ivoiriens de l'Extérieur est valorisé
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Produit 6.07.5.2 Le dispositif national de lutte contre la 
migration irrégulière est renforcé 6.07.5.2-1 Taux d'installation des comités locaux de 

lutte contre la migration irrégulière 2024 48% Rapport de suivi 
DAOSAR 55% 65% 74% 87% 100%

6.07.5.3-1 Taux d'intégration des migrants de retour 2024 67% Rapport de suivi 
DAOSAR 70% 75% 75% 80% 80%

6.07.5.3-2 Nombre de migrants de retour 2024 1540 Rapport d'activités 
DGIE/DAOSAR/DAS 1200 1000 850 850 750

Secteur 6.08 PLANIFICATION ET STATISTIQUES         

Résultat Sectoriel 6.08

L’éclairage de l’action publique par les 
outils d’orientation stratégique, facilite 
la transformation structurelle de la Côte 
d'Ivoire

6.08-1
Nombre de ministeres utilisant les outils 
d’orientation stratégique pour faciliter la 
transformation structurelle

2025

Effet 6.08.1

Le système national de prospective, de 
veille stratégique et d'intelligence 
économique produit des informations 
stratégiques qui orientent les prises de 
décisions de l'Etat et améliorent la 
gouvernance publique.

6.08.1-1
Nombre d'informations stratégiques 
produites pour orienter la prise les 
décisions publiques majeures

2025

Produit 6.08.1.1
La coordination des études 
prospectives, de la veille stratégique et 
l'intelligence économique est assurée.

6.08.1.1-1

Nombre de cadres de concertation 
fonctionnels entre les structures en 
charge de la prospective, de la veille et de 
l’intelligence économique

2025

Produit 6.08.1.2

Les études prospectives et la 
production de données prospectives 
utiles à l'éclairage public sont 
disponibles

6.08.1.2-1 Nombre d'études et données prospectives 
utiles à l'éclairage public disponibles 2025

Produit 6.08.1.3
la stratégie nationale d'intelligence 
économique est mise en place et 
opérationnelle

6.08.1.3-1
Taux de mise en œuvre des actions 
prévues dans la stratégie nationale 
d’intelligence économique

2025 BE

Produit 6.08.1.4
Mécanisme Institutionnel de Veille 
Stratégique est mis en place et 
opérationnel

6.08.1.4-1 Taux de mise en oeuvre du mécanisme 
institutionnel de veille stratégique 2025

Effet 6.08.2

Les institutions étatiques et non 
étatiques, mettent en œuvre des 
politiques publiques et des stratégies 
inclusives et durables qui renforcent le 
développement du pays

6.08.2-1 Nombre d’institutions étatiques ayant des 
des politiques et stratégies élaborées 2025

Produit 6.08.2.1
La planification, la programmation et le 
suivi-évaluation bénéficient d'une 
coordination efficace

6.08.2.1-1 Rapport de suivi du PND produit, validé et 
diffusé 2025

6.08.2.2-1 Nombre de Ministères dotés d'une 
politique sectorielle arrimée au PND 21-25 2025

6.08.2.2-2
Nombre de Directions de la Planification 
et des Statistiques Ministérielles 
fonctionnelles

2025

Produit 6.07.5.3

Le dispositif d’Accueil, d’Orientation et 
de réintégration socioprofessionnelle 
des migrants ivoiriens de retour est 
renforcé

Produit 6.08.2.2
Les acteurs du système national de 
planification bénéficient de documents 
qui éclairent l'action publique
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Produit 6.08.2.3 Le cadre de la programmation des 
investissements publics est renforcé et 
modernisé

6.08.2.3-1

Pourcentage de ministères et institutions 
utilisant les outils modernisés de 
programmation des investissements 
publics

2025

6.08.2.4-1 Proportion des rapports sectoriels de 
performances de suivi du PND disponible 2025 Rapport d'activité 100% 100% 100% 100% 100%

6.08.2.4-2
Proportion des départements ministériels 
réalisant au moins une évaluation interne 
d'interventions publiques

2025 Rapport d'activité 15% 25% 30% 45% 60%

6.08.2.4-3

Arrêté de mise en place des cadres 
sectoriels ou thématiques et de 
désignation des points focaux de suivi du 
PND 2021-2025 signé

2025 Rapport d'activité

6.08.2.4-4
Politique Nationale de l'Evaluation 
élaborée et transmise au SG du 
Gouvernement

2025 Non Rapport d'activité Non Oui

6.08.2.4-5 Revue à mi-parcours de suivi du PND 
réalisé 2025 Oui Rapport de revue  Non Non Oui

6.08.2.4-6
Proportion des ministères interconnectés 
et utilisant la base SIPSE-PND pour la 
collecte des données

2025 0% 25% 45% 65% 85%

Effet 6.08.3

La part des ressources issues de la 
coopération au développement est 
accrue de manière substantielle et 
contribue au financement des 
programmes et projets de 
développement

6.08.3-1

Produit 6.08.3.1
Le dispositif de dialogue sur le 
partenariat et la coopération au 
développement est renforcé

6.08.3.1-1 Nombre de cadres formels de dialogue 
institués et opérationnels

Produit 6.08.3.2

Le mécanisme de coordination, les 
outils, les capacités des acteurs 
nationaux et la diffusion de données de 
la coopération et le partenariat au 
développement sont améliorés

6.08.3.2-1

Produit 6.08.3.3
Les stratégies de développement, les 
actions et les résultats issus de leurs 
mises en œuvre sont évalués

6.08.3.3-1

Effet 6.08.4

Le système statistique national produit 
et diffuse en toute indépendance et à 
temps, des données statistiques 
désagrégées, fiables et répondant de 
manière durable aux besoins des 
politiques nationales de développement 
et des autres utilisateurs

6.08.4-1 Nombre d'enquête realisé dans les delais 2025

Produit 6.08.2.4

Les institutions et les administrations 
étatiques disposent de capacités 
renforcées pour assurer un meilleur 
suivi et une bonne évaluation des 
politiques, stratégies et programmes de 
développement et produire 
régulièrement des rapports de 
performance de suivi et d'évaluation de 
qualité
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Produit 6.08.4.1 Les mécanismes de pilotage et de 
gouvernance du SSN sont adéquats 6.08.4.1-1 nombre de réformes du système National 

de la Statistique Operationnalisé 2025

Produit 6.08.4.2 Les ressources humaines, matérielles 
et financières du SSN sont adéquats 6.08.4.2-1

proportion de ministeres sectoriels 
beneficiant d'un appui en personnels 
statiticien et demographe

Produit 6.08.4.3 La production statistique est améliorée 6.08.4.3-1 Nombre d'enquête realisé dans les delais

Produit 6.08.4.4
L'archivage, la diffusion et la promotion 
de l’utilisation des statistiques sont 
améliorés

6.08.4.4-1 Proportion de resultats d'enqête diffusé

Secteur 6.09 TRANSFORMATION CULTURELLE
6.09-1 Degré de conscience professionnelle

6.09-2 Taux de décernement du prix national 
d'excellence 2025 85% Rapport édition 2025 100% 100% 100% 100% 100%

6.09-3 Niveau de respect des symboles et 
institutions de la République

6.09-4 Niveau de participation aux travaux 
d’intérêt public

6.09.1-1
Proportion de jeunes ayant bénéficié de 
programme de resocialisation et qui se 
maintiennent dans le tissu social

2024 64% Rapports d'activités 67% 70% 74% 81% 85% ODD4, ODD5, ODD8, ODD10Aspirations 1, 2, 
4, 5, 6, 7

6.09.1-2
Proportion de jeunes volontaires ou 
bénévoles mis en mission et ayant achevé 
leur mission

2024 98% Rapports d'activités 98% 99% 99% 100% 100%

6.09.1-3

Proportion de jeunes et acteurs nationaux, 
disposant de compétences renforcées 
pour une appropriation des valeurs 
civiques et citoyennes

2025 95% Rapports d'activités 96% 97% 98% 99% 100%

Produit 6.09.1.1

Les enfants, les adolescents, les jeunes 
en association ou non et les acteurs 
nationaux, disposent de compétences 
renforcées pour une appropriation des 
valeurs civiques et citoyennes et une 
participation à la vie communautaire

6.09.1.1-1

Nombre d'enfants, d'adolescents, de 
jeunes en association ou non et d'acteurs 
nationaux dont les capacités ont été 
renforcées

2024 4 603       Rapports d'activités 10 125         10 825        11 525        12 175        12 800        ODD4, ODD5, ODD8, ODD10Aspirations 1, 2, 
4, 5, 6, 7

Produit 6.09.1.2

Les adolescents et les jeunes y compris 
les vulnérables disposent de 
compétences professionnelles 
renforcées pour améliorer leur insertion 
sociale

6.09.1.2-1
Nombre de jeunes bénéficiaires du 
dispositif SCADNombre de CSC 
construits et équipés

2024 * 780 *3 Rapports d'activités * 4300 *6 * 14 600 *4 * 14 600 *4 * 14 600 *6 * 14 600 *7 ODD4, ODD5, ODD8, ODD10Aspirations 1, 2, 
4, 6, 7

6.09.2-1
Nombre de fonctionnaires et agents de 
l'Etat décorés dans l'ordre du mérite de la 
fonction publique

6.09.2-2 Nombre de dossiers disciplinaires instruits

6.09.2-3 Score de la Côte d'Ivoire à l'Indice CPIA

6.09.2-4 Indice de perception de la corruption 2024 9/20 Rapport transparency 50/100 52/100

Effet 6.09.1

Les enfants, les adolescents, les jeunes 
et les acteurs nationaux disposent 
d'offres de service adéquats, adoptent 
les valeurs civiques et citoyennes et 
participent à la vie communautaire.

Effet 6.09.2

La gestion publique est fondée sur la 
redevabilité, la transparence et la 
performance, à travers la mise en place 
de mécanismes renforcés d’évaluation, 
de contrôle et de reconnaissance du 
mérite, qui impulsent une gouvernance 
plus efficace, éthique et orientée vers 
les résultats

Résultat Sectoriel 6.09

La culture du mérite, du civisme et du 
respect des symboles de l’État est 
promue dans toutes les composantes 
de la société, afin de renforcer la 
responsabilité, l’éthique et 
l’engagement citoyen.

200

Cadre de Résultats PND 2026-2030



PND 2026-2030

Année Valeur Source 2026 2027 2028 2029 2030

Résultat Sectoriel / 
Effet/Produit Intitulé

Indicateur Cibles des Agendas 

Id Libellé Base Cibles annuelles Cibles ODD Agenda 2063

Produit 6.09.2.1 La poursuite du renforcement du cadre 
légal et institutionnel est assurée 6.09.2.1-1 Disponibilité des textes pris 2025 Non Rapport d'activités  du 

MEMFPMA oui oui oui oui oui 16.6.2 Aspiration 3

Produit 6.09.2.2
Les valeurs républicaines et citoyennes 
dans l’Administration publique sont 
promues

6.09.2.2-1 Disponibilité des rapports d'activités 2025 Oui Rapport d'activités s 
MEMFPMA 16.6.2 Aspiration 3

Produit 6.09.2.3
L’offre de service des structures en 
charge du recrutement et de la gestion 
de la carrière des fonctionnaires et 
agents de l’Etat est améliorée

6.09.2.3-1 Taux de satisfaction des usagers-clients 
de l'administration publique 2025 Rapport d'enquête 

MEMFPMA 16.6.2 Aspiration 3

Produit 6.09.2.4
La gestion des ressources humaines 
dans l’administration publique est 
transformée

6.09.2.4-1 Taux de transformation 2025 Rapport d'activités 30% 33% 36% 40% 45% 16.6.3 Aspiration 4

6.09.2.5-1

Niveau de performance de l'adminstration 
publique en matiere de gestion des 
ressources humaines (indicateur 
composite clés de performance dont les 
frequences annuelles des greves, etc)

2023 Rapport d'activité 
DGFP 25% 35% 50% 16.6.2 Aspiration 3

6.09.2.5-2 Taux de satisfaction des ressources 
humaines sur leurs conditions de travail 2023 Rapport d'enquête 

OSEP 30% 50% 80% 16.6.2 Aspiration 3

6.09.2.6-1 Score de la Côte d'Ivoire à l'indice CPIA 2019 3,5 Rapport CPIA 4 4,5 16.6.2 Aspiration 4

6.09.2.6-2 Rang de la CI à l'indice CPIA 2019 8e/39 Rapport CPIA 6e/39 4e/39 3e/39 16.6.2 Aspiration 4
Produit 6.09.2.6

La culture du mérite et de la 
transparence au sein de l’administration 
publique est renforcée

Produit 6.09.2.5

Les ressources humaines de
l'Administration publique sont 
compétentes
et satisfaites des conditions de travail
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